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Xu’ouviage que je publie aujourd’hui étoit dans 

mon porte - feuille, depuis bien des années; je 
l’en tirai, eh 1774, à l’occafion de la nouvelle 
élection du parlement d’Angleterre. Me fera-t-il 
permis de dire ici quelques mots de fon origine & 
de fes succès : la lourde perfécution qu’il m’attira 
de la part du cabinet de Saint - James, mettra mes 
lecteurs en état dé juger du prix qu’y attâchoit 
le mimftere Anglois.

Livrédès ma jeunefle à l’étude de la nature, 
j’appris de bonne heure à connoître les droits de 
l’homme , & jamais je ne l’aiflar échapper l’occa-, 
Con d’en être le défenfeur.

Citoyen du monde , dans un temps ou les Fran­
çois n’avoient point encore de patrie, chériffant 
la liberté dont je fus toujours l’apôtre, quelque­
fois le martyr., tremblant de la voir bannie de la 
terre entière , & jaloux de concourir à fon 
triomphé, dans une isle qui paroiflbit fon dernier 
azile , je réfolus de lui confacrer mes veilles & 
mon repos, i

Un parlement décrié par fa vénalité touchoit 
à fa fin , le moment d’élire le nouveau approchoit ; 
fur lui repofoient toutes mes efpérances. II s’agif- 
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foit de pénétrer les électeurs de la Grande-Bre­
tagne , de la néceflité de faire tomber leur 
choix fur dés hommes éclairés & vertueux; le 
feu! moyen praticable étoit de reveiller les Anglois 
de leur l’étargie , de leur peindre les avantages 
ineftimables de la liberté , les maux effroyables du 
defpotifme , les fcènes d’épouvante & d’effroi de 
de la tyrannie ; en un mot, de. faire paffer dans 
dans leur ame le feu sacré qui dévoroit la mienne. 
C’étoit le but de mon ouvrage.

Mais le moyen qu’il pût être accueuilli d’une 
nation fortement prévenue contre tout ce qui fent 
l’étranger, s’il ne paroiffoit dans la langue du pays ? 
Pour intéreffer d’avantage à fa leéture , je tirai de 
l’hiftoire d’Angleterre prefque tous les exemples, 
à l’appui de mes principes. Dévorer trente mortels 
volumes, en faire des extraits , les adapter a 
l’ouvragé, le traduire & l’imprimer , tout cela fut 
l’affaire de. trois mois. Le terme étoit court , il 
falloit toute mon activité-, & mon ardeur etoit fans 
bornes : pendant' cet .intervalle , je travaillai 
régulièrement vingt & une heures par jour: a peine 
en prenai-je deux de sommeil ; & pour me tenir 
éveillé , je fis un ufage fi exceffif de caffé à l’eau 
qu’il faillit me conter la vie , plus encore que 
l’excès, du travail.

L’ouvrage fortit enfin- de deffous la preffe. Le 
défir extrême que j’avpis qu’il vit le jour à-tems,
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foutint mon courage jufqu’à cette époque : auÆ 
lorfque je Feus remis aux publicateurs, croyant n’a­
voir plus rien à faire que d’en attendre tranquil­
lement le fuccès, tombé-je dans un efpèce d’anéan- 
tilfement qui tènoit de la ftupeur : toutes les 
facultés de mon efprit étaient étonnées , je perdis 
la mémoire , j’étois hébété , & je reliai treize, jours 
entiers dans ce piteux état, dont je ne fortis que 
par le secours de la mufique & du repos.

Dès que je pus vaquer à mes affaires, mon pre­
mier foin fut de m’informer du fort de l’ouvrage; 
on m’apprit qu’il n’étoit pas encore dans.le public. 
J’allai chez les publicateurs , chargés de le faire 
annoncer , par les papiers nouvelles : aucun n’y 
avoit fongé , quelques - uns même; revinrent fur 
leur engagement, j’en trouvai d’autres : je me déter­
minai à faire moi-même les démarches nécelfaires; 
& dans mon impatience, je courrus chez les diffé-. 
rens éditeurs de des papiers. Comme il n annoncent 
aucun livre fans payer., j’offris d’acquitter à 1,’inflant 
les frais ; tous' refuferent , fans vouloir donner 
aucune raifon de cet étrange rçfus. Un feul ( i ) me 
fit entendre que lé difeours aux électeurs de la 
Grande - Brétagne , mis à la tête de l’ouvrage , 
pouvoit en être la caufe. II n’étoit que trop

(ij C’étoit le sieur Woodfaii, imprimeur du publia 
AdYertiser.



-vîfibîe qu’ils étoient vendus. Voulant en avoir la 
preuve, je lui offris dix guinées, pour une fimple 
annonce , au lieu de cinq chelins , qui étoit le 
prix ordinaire : je ne pus rien gagner ; & je ne 
■doutai plus qu’une bourfe mieux remplie que la 
mienne n’eut pris les devants , & couvert l’en­
chère.

L’emprefTement que le Sieur Becquet , libraire 
du prince #de Galles , montra des que le livre 
parut , de faire rayer fon nom de la lifte des pu- 
blicateurs , me mit fur la. voie: je compris trop 
tard que le miniftre craignant que cet.ouvrage ne 
Lârat fes menées , pouf s’affurer de la majorité 
du parlement , avoit acheté imprimeur , publi- 
cateurs & journaliftes. Je n’eus pas de peine à 
remonter à la fource , au moyen des renfeigne- 
mens que je venois de me procurer : mon im­
primeur étoit Ecoflbis attaché au lord North r 
.au quel il fefoit pafter les feuilles de l’ouvrage , 
à mefure qu’elles fortoient de la prefte. Quelques 
mots qu’il laifla tomber un jour dans la conver- 
fation m’avoient apris fes relations avec ce Lord ; 
& en me préfageant que la trop grande énergie 
du livre i’empêcheroit d’être accueilli , il alla jüf- 
qu’à dire qu’elle m’àttireroit des défagrémens. 
« Inftruit par l’exmple de Wilkes,des attentats 
auxquels un miniftre audicieux pourroit fe porter 
contre moi » & peu d’humeur de lui vendre pai- 

paifiblement 
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fiblement le droit de m’outrager , j’eus pendant 
fix femaines une paire de piftolets fous mon che­
vet , bien déterminé à recevoir convenablement 
le meflager d’état qui viendroit enlever mes papiers. 
Il ne vint point ; le miniftre informé de mon ca­
ractère , avoit jugé à propos de n’employer que 
la rufe , d’autant plus afluré de fon fait, qu’en 
ma qualité d’étranger, je n’étoispas préfumé coù- 
noître les moyens de le déjouer.

Indigné des entraves mifes à la publication de 
mon ouvrage , je pris le parti d’envoyer en pré- 
fens l’édition presqu’entière aux fociétés patrio­
tiques du Nord de l’Angleterre , réputées les plus 
pures du royaume : les exemplaires à leurs adrefles 
furent exactement remis par les voitures publiques..

Le miniftre en eût vent : pour rendre milles 
toutes mes réclamations, il m’environna d’émiflaires 
qui s’attachèrent à mes pas ^gagnèrent mon hôte, 
mon domeftique , & interceptèrent toutes mes 
lettres , jufqu’à celles de famille.

Surpris de voir la correfpondance demescon- 
noiflances , de mes amis , de mes parens , tout-à- 
coup interrompue , je ne doutai point que je ne 
fufle entouré d’efpions. Pour les dépayfer, je pris 
le parti de pafler en Hollande , de revenir a Lon­
dres par le nord de l’Angleterre , & de vîflter en 
paflant les fociétés patriotiques, auxquelles j avois 
fait pafler mon onvrage. Je féjournai trois fe-

B
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mainès à’CarliïTe > à Berwick & Newcaftle. C’eft 
là -qïfe toutes les menées du miniftre me furent 
dévoilées : j’apris que trois de ces fociétés m’avoient 
envoyé des lettrés d’affiliation dans une boîte d or, 
qui fût' ! remifé en moti âbfence- à: l’un de mes pu- 
blicàteurs , des mains duquel les.émiffaires.minif- 
térielsl’avoient retirée en riion nom. Celles deNew- 
c aille en particulier , n’ayaftt pâs .voulu fouff'rir que 
je fuportaffe feul les fraix de l’édition que j’avois 
diftribuée en cadeaux , me les rembourfer'ent exac- 
teinent, après en avoir fait'une nouvelle ; qu’elles 
répandirent dans les trois royaumes ; après m’avoir 
fêté’ çhacuné à fon .tour ; & m^àteir décerné la cou • 
ronne civique. Mon triomphe étoit complet ; mais 
il. .étoit tardif : j’eûsc là douleur de voir qu’à force 
de répandue l’of à pleines mains-(i), lé.'miniftre 
étoit-parvenu à étouffer. l’ouvrage jüsqu’à ce que 
lesn télé étions fnffent-finies ; & qu’il.né.lui.laifla. 
un'fibre coür$:, que quand ilm’eut plus à redouter 
le réveil des électeurs. ■ n;; . ■
0-n ;yoit pâr cet jhiftoïiqpç, que ce.m’eft pas d’au­
jourd’hui que je facrihe fur les autels de la liberté, 
il y a dix-huit ans queqeTempliftois en Angleterre^

( i ) J’ai appris quelques années apres, d’un membre dit 
dépait'érnferit , dont je îdignois ia Tinté ; que le miniftre 
avbk dépen'fé plus de huit mille -'g'uînées pour empêcher 
îft -publication de mon livre javant la fin des éleélions. ’ 



les devoirs qu’iïnpofe lé civifme le plus pur , avec 
le même zèle que je lès ai remplis en France de­
puis la révolution : & fï pour fefyir ,’plus effica­
cement ma patrie , j’ai bravé tous les' dangers; 
je ne craignis point pour provoquer la réforme 
de la conflitution Angloife .& cimenter.la liberté , 
d’attaquer les prérogatives de la couronne , les 
vues ambitieufes du monarque;., les . menées du 
mîniftre , & la proftitutio'n .du parlement.

Au refte , la perfécution que j’éprouvai -alors , 
n’a rien de commun avec celle que j’ai ‘éprouvée 
dépuis'. Elle m’a coûté, il eft vrai, bien dés démar­
ches, une grande perte'dé temy,. 4e chagrin dé 
manquer mon But, & 'l’honneur d'être noté en 
lettrés rouges fur lès tablettes dé Georges III. 
Mais à compter pour rien celui d’être noté, en 
lettres de fan g , fur celle de Louis XVI & de 
tous les potentats de l’Europe, tous les périls aux­
quels j’ai échappé , tous ceux qui me menacent 
encore ; Iss maux induis que j’ai fouffert pour la 
caufe publique font fans 'nombre. Si du moins la 
France étoit libre & heureufe. Hélas ! Elle gérait 
plus que jamais fous le (ï) joug de la tyrannie. 
O ma patrie ! Comiftent la plus purüante des 
nations fut-elle toujours la plus opprimée 1 Quels

(i) Ce morceau étoit forti de la plume de Fauteur, 
an peu avant l'époque «lu i 0 août.-
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Outrages n’a tu pas efluyé , depuis tant de siècles, 
de la part de tes rois, de tes princes , de tes ma­
gnats j ces dieux de la terre par leur orgeuil, 
& par leurs vices l’écume du genre humain ? A 
quelle mifère ne t’a pas expofé la cupidité de 
tes agens ? Quels maux ne t’ont pas fait tes con­
ducteurs , tes mendataires, tes propres repréfentans, 
lâches efclaves du plus vil des mortels ? Quel op­
probre , quelles angoifes , quelles calamités n’a tu 
pas fouffertes de la part de la horde nombreufe 
de tes implacables ennemis ’ Et ta patience n’eft 
pas au bout ! Pour combler la raefure, faudra -1 - il 
donc t’expofer encore aux perfidies des nouveaux 
fcélératsl Et quels défaftres te refte-t-il à éprouver 
de la part des puiflances conjurées contre toi, fi 
cen’eft la dévaftation & des fupplices ignominieux !

Tant de malheurs n’ont fondu fi long-temps fur 
ta tête , que pour n’avoir pas connu l’atrocité de 
tes chefs, & n’avoir pas fu démêler le noir tifludes 
artifices qu’ils ont employés pour te remettre à la 
chaîne. Le tableau que je mets aujourd’hui fous tes 
yeux, étoit deftiné à l’inftruélion de tes enfans : 
puifle-t’il les pénétrer d’horreur pour la tyrannie! 
Puifle-t-il les tenir en garde contre les machinations 
de leurs mandataires ? Puifie-t-il les armer contre 
les entreprifes du cabinet, & puifie le monarque 
ne jamais les prendre au dépourvu.



Aux Electeurs de la grande Bretagne (i).

Dans les tems de calme et d’abondance , au milieu 
des succès d’un gouvernement paisible , les nations 
entraînées par le courant de la prospérité , s’endor­
ment sans défiance entre les bras de leurs chefs , et 
la voix d’un dieu ne les réveilleroit pas de leur léthar­
gie.. Mais dans les tems de troubles et de calamités , 
lorsque les princes , marchant au pouvoir arbitraire , 
foulent les loix à leurs pieds sans honte et sans remords; 
l’attention publique est réveillée par les moindres objets, 
et la voix d’un simple citoyen peut faire impression 
sur les esprits.

Messieurs , si en rassemblant squs vos yeux , dans 
un même tableau , les odieux artifices qu’employent le-s 
princes pour se rendre absolus , et les fcènes épou- 
ventables du despotisme, je pouvois révolter vos cœurs 
contre la tyrannie, et les enflammer de l’amour de la 
liberté , je m’estimerois le plus heureux des hommes.

Le parlement actuel touche à sa fin , et jamais dis­
solution ne fut plus desirée par un'peuple opprimé ; 
vos droits les plus sacrés ont été violés avec audace par 
vos repréfentans ; vos remontrances ont été artificieufe- 
ment repouffées par le trône ; vos réclamations ont été 
étouffées avec perfidie , en multipliant les griefs qui les 
excitèrent ; vous mêmes avez été traités comme des fujets 
^emuans, fufpeéls & mal affectionnés. Telle eft notre

( i ) Ce difcours peut très-bien srappliquer aux électeurs 
Français.
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pofition ; & fi bientôt elle ne change, fe peu dé liberté 
qui vous efl laiffé, eft prêt à difparoître. Mais l’heure des 
réparations s’avance, & il dépend de vous d’obtenir la 
juftice que vous réclamés en vain depuis fi longtctns.

Tant que la vertu régné dans le grand confeil delà nation, 
les droits du peuple & les prérogatives de la couronne, 
fe balancent de manière à fe fervir mutuellement de 
contre-poids. Mais dès qu’on n’y trouve plus-ni vertu 
iii honneur, léquilibre efl détruit ; le parlement qui étoit 
Je glorieux boulevard de la liberté Britannique., eft méta- 
morphofé en unefaélionaudacieufe qui fe joint au cabinet, 
cherche à partager avec lui les d’épouilles de l’Etat ,- 
entre dans tous les complots^ criminels des fripons au 
timon des affaires., et appuyé leurs funeftes mefures ; 
en une bande de traîtres.' mafqués qui , fous le nom de 
gardiens fidèles, trafiquent honteufement des droits & des 
intérêts dé la nation : alors le prince devient abfôlù , & 
le peuple efclave ; trifte vérité dont nous n’avons fait que- 
trop souvent la trifte expérience.

Dé vous seuls ., Meilleurs, dépend le foin d’alîurer 
l’indépèndancè du parlement; & il eft encore en vôtre 
pouvoir de faire revivre cette augufte affemblée , qui, dans 
Je dernier fiècle, humilia l’orgueuil .d’un tyran, & rom­
pit vos fers : mais pour cela, combien ne devez- vous 
pas vous montrer délicats, dans le choix dé vos man­
dataires !

Rejetiez hardiment tous ceux qui tenteroient de vous 
corrompre : ce ne font que des intriguans qui cherchent 
à augmenter leurs fortunes aux dépens de leur honneur , 
& du bien être de leur patrie.

Rejetiez tous ceux qui tiennent- quelques places de 



la cour, quelque emploi des. officiers de la couronne j 
quelque commiffion que le roi peut améliorer : comment 
des hommes auflï dépendah'sy & semblables à ceux qui 
rempliffént aujourd’hui le fénât , vous repréfenterOient-iis 
avec intégrité !

Rejettez ceux qui màndieht vos fuffrages ; vous n’avez 
rien de bon à attendre ..de ce côté là s’ils n’étoientjaloux 
que de i’honneur de fervir leur patrie , defcendroient-ils 
à un rôle auffi aviliffant 1 Ces baffes menées font les allures 
du vice , non de là vertu : fans douté , le mérite aime les 
diïlinélions honorables' ; mais content de s’en-montrer 
digne, il ïie s’abaiffe point -a les1 folliciter , il attend 
qu’elles lui forent offertes.

Rejettez toits ceux qui font décorés de quelques titres 
pompeux : rarement ont-ils, des lumières , plus rarement 
encore ont ils des vertus : que dis - je ! ils n’ont de la 
nobleffe que le nom, le luxe , les travers & les vices,

Rejettez la richeffe infolente; ce n’eft pas dans cette 
claffe que fe trouve le mérite qui doit illuflrer le fénat.

Rejettez la jeuneffe inconlîdérée , quel fond pourriez- 
vous faire fur eîie h, Entièrement livrée au plailir dans ce 
fiècle de boue, la diffipation, le jeu, la débauche abfor-. 
dent tout fon tems ; & pour fournir aux amufemens 
difpendieux de la capitale , elle feroit toujours prêt à 
épojffer la caufe du cabinet. Mais.: fut-elle, exempte ..de. 
vices; peu inftruite des droits du peuple, fans,.idée.des 
intérêts nationaux , incapable d’une longiïe attention, 
fouffrant avec impatience la moindre gêné, & détellant la 
féchereffe des difeuffions politiques, elle dédaign’eroit de 
s’inftruire pour remplir les devoirs d’un bon ferviteur.

Choififfez pour vos répréfentans des hommes- d’if- 



tinguéspar leur habileté, leur intégrité, leurcivifme; des 
hommes verfés dans les affaires publiques, des hommes 
qu’une honnête médiocrité met à couvert des écueils de 
la misère , des hommes que leur mépris pour le faflc 
garantit des appas de l’ambition , des hommes qui n’ont 
point refpiré l’air infeél de la cour , des hommes dont 
une fage maturité embelit une vie fans reproche , des 
hommes qui fe diflinguèrent toujours par leur amour 
pour la juûice, qui fe montrèrent toujours les protec­
teurs de l’innocence opprimée , & qui dans les différens 
emplois qu’ils ont remplis n’eurent jamais en vue que le 
bonheur de là fociété , la gloire de leur pays.

Ne bornez pas votre choix aux candidats qui fe pré- 
fenteront , allez au-devant dés hommes dignes de votre 
confiance ,■ des hommes qui voudraient vous fervir, mais 
qui ne peuvent difputer cet honneur à l’opulent fans 
mérite , qui s’efforce de vous l’arracher -, & prenez-vous-y 
de manière que le defîr de vous confacrer leurs talens 
ne foit pas acheté par la crainte de déranger leurs affaires 
ou de ruiner leur fortune : repouffez avec horreur toute 
voie de corruption , montrez-vous fupérieurs aux largefies, 
dédaignez: même de vous affeoir à des tables pros- 
tituées ( i ).

Le cabinet fuivant fa coutume , va déployer les plus 
grands efforts pour influepcer votre choix. Les attraits 
de la féduélion triompheront - ils de votre vertu ? La 
fierté anglaife efl - elle donc fi fort avilie qu’il ne fe 
trouve plus perfonne qui rougiffe de fe vendre ? Lorf-

( i ) En Angleterre, les candidats tiennent table ouverte 
pour les électeurs, tant que durent les élections. 



que de fi. grands intérêts commandent impérieufement, 
ies petites paflions oferont-eiles élever leurs; voix ! mé­
ritent-elles donc d’être fatisfaites à fi haut prix ! A quels 
défaflres mène le mépris des devoirs ! Voyez vos féna- 
teurs paffer ies journées entières, à préparer, corriger- ôc. 
refondre des bills pour confacrer la propriété de leurs 
lièvres ou de leurs chiens : tandis que la moitié du peu­
ple périffant de misère par la furchargeMes impôts ou 
les malverfations des accapareurs , leur demande du pain. 
Voyez votre patrie couverte des blefïures que lui çnt 
faites les agens de la cour , épuifée d’inanition, et baignée 
dans fon fang b

Messieurs ! la nation entière a les yeux fur vous 
dont elle attend le terme de fes . fouffrances , le remède 
à fes maux. Si votre cœur, fermé à tout fentiment sé- 
néreux, refufoit à vos compatriotes la juïlice. que vous 
leur devez : du moins , fâchez fentir'ia dignité de vos 
fonctions, fâchez cônnoître vos propres intérêts. C’est 
à vous qu’eft confié le foin d’afîurer la liberté du peu­
ple , de défendre fes droits. Pendant.le cours des élec­
tions , vous êtes les arbitres .Me 4’état , et vous pouvez 
forcer à trembler devant vous , ces mêmes .hommes qui 
voudroient vous fajre trembler devant eux. Serez - vous 
fourds à la voix de l’honneur !.. Ah , comment :une mis­
sion auffi fublime pourroit-elle s’allier avec l’infamie de 
la vénalité 1 Que dis-je f Ces candidats qui prodiguent 
l’or et n’épargnent aucune baffelfe pour vous mettre dans 
leurs intérêts , n’ont pas plutôt extorqué- vosSuffrages 
qu’ils tarifent percer leur orgueil.,, et .vous accablent de 
dédains. Puniffez-les de leur insolence , repouffez leurs 
careffe? hypocrites , fongez au mépris qui les fuit, et
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faites tomber votre choix fur des hommes pénétrés de 
ce qu’ils doivent à leurs commettans.

Le parlement fous l’influence de la cour , rie s’oc­
cupera jamais du bonheur public. Ne cori«évéz-vous pas 
que des intriguans qui ne doivent leur nomination qu’a 
for qu’ils ont femé , non contens de négliger vos in-j 
térêts, fe font un devoir de vous traiter en vils mer­
cenaires ! Cherchant à racrocher ce qu’ils ont dépenfé 
pour vous corrompre, ils ne feront ufage des pouvoirs 
que vous leur avez remis , que pour.s’enrichir à vos dé­
pens , que pour trafiquer impunément de ' vos droits. 
Quelques préfens peuvent-ils donc être rnis en-parallèle 
avec les maux qtie caufe la vénalité ! avec les avantages 
que vous procureroit un fénat pur et fidèle ?

Songez aufli à ce que vous devez à la poftérité. 
Combien .vos ancêtres étoien't jaloux de tranfinettre in- 
faéts à leurs enfans, les droits qu’ils avoient reçus dé 
leurspères ! Ce qu’ils ont fait avec tant de peine , vous 
pouvez le faire avec facilité ; ce qu’ils ont fait au mé-> 
pris de tant de dangers, voiïs pouvez le faire fans péril. 
Lç feu facré qui brûloit dans leur fein , n’enflammera-t-il 
jamais vos cœurs ! Ne lairterez-vous à vos descendans , 
que des noms, couverts d’opprobre ? Ne frémirez-vous 
point à l’idée de faire le malheur.des générations avenir? 
Les fiècles de la liberté font-ils donc partes fans retour? 
Et faudra-t-il que vos fils , en pleurant fur leurs chaî­
nes, s’écrient un jour avec dcfefpoir : « Voilà les fruits 
de' la vénalité de nos fèves !

Messieurs !, avec du désintérertement et du coUrage , 
un peuplé peut toujours conferver fa liberté : mais une 
fois que ce tréfor ineflimabie efl perdu , il efl prefque 
impoflible .de le recouvrer : or il efl bien près de l’être, 
lorsque les électeurs mettent à prix leurs fufl'rages.
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INTRODUCTION 
w

Il femble que ce foit le fort inévitable de 
l’homme , de ne pouvoir être libre nplle part ; 
partout les princes marchent au defpotifme , & 
les peuples .»à la fervitude.

C’eft un étrange fpeélacle que celui d’un gou­
vernement politique. On y voit, 'd’un côté, 
les hardis deffeins de quelques ambitieux, leurs 
audacieufes entreprifes,, leurs indignes .menées,, 
&. les . refforts fecrets. qu’ils font jouer pour 
établir leur injufte empire : de l’autre, on y voit 
les nations qui fe répofoient à l’ombre des lois, 
mifes aux, fers ; les vains efforts que fait une mul­
titude d’infortunés pour s’affranchir de l’oppref- 
fion , Sc les maux fans nombre que l’efclavage 
traîne à fa .fuite. Speélacle ,.à- la - fois, hprribleet 
magnifique , où paroiffent, tpur-àtour , le calme, 
l’abondance , les jeux la pompe , les feftins , 
l’adre/Te , la. rufe ,z les. artifices , les trahifons , les 
exactions ,. les vexations , la raîfère , l’exil, les 
combats, le carnage •& là mort.

Quelquefois, le defpotifme s’établît tout - à - 
coup par la force des armes, & une nation entière 
ell violemment .affervîe : mais ce n’eft. pas de 
cette marche de l’autorité légitime au pouvoir arbi­
traire , que j’ai à parler dans cet ouvrage ; c’efl
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des efforts lents & continus, qui coûrbant peu- 
à-peu fous le joug la tête des peuples , leur 
font pcrd,re- à la longue & la force & l’envie de 
le fecoueK

A bien confidérer l’établiflement du defpotifme, 
il paroit être la fuite néeeffàîre du tems , des pen- 
chahs du cœur humain , & de la défeéluofité des 
conftitutions politiques. .Faifons voir comment, à 
leur faveur , le chef d’une nation libre, ufurpe le 
titre de maître , & met enfin fes volontés à la 
place dés lois. Paffons en revue cette multiplicité 
de machines auxquelles la facrilège. audace des 
princes a recours , pour fapper la conftituticTh : 
fuivons leurs noirs projets, leurs baffes intrigues, 
leurs fôurdes menées ; entrons dans les détails de 
leur fünefte politique , dévoilons les principes de 
cet art trompeur , faififfons en l’efprit général, & 
raffemblôns dans un même tableau les atteintes „ 
portées êh tous lieux à la liberté. Mais en déve­
loppant ce vafle fujet, ayons moins égard à l’ordre 
des tems qu’a la conneélion des matières.

Dès qu’une fois un peuple a confié , à quejques- 
uns de fes membres le dangereux dépôt de l’autorité 
publique , & qu’il leur a remis le foin' de faire 
obferver les lois : toujours enchaîné par elles , il 
voit tôt ou tard fa liberté ., fes biens , fa vie , à 
la merci des chefs qu’il s’efl choifi pour le de- 
fendré.

Le prince vient - il à jetter les yeux fur le 



dépôt qui lui eft confié 1 II cherche» à oublier de 
quelles mains ils l’a reçu. Plein de lui-même & 
de fes projets , chaque jour il fupporte avec plus 
d’impatience l’idée de fa dépendance & il ne 
néglige rien pour s’en affranchir.

D.ans un état nouvellement fondé ( i.) ou refor­
mé , porter à découvert des cpups à la liberté , & 
vouloir d’abord en ruiner l’édifice, feroit une 
entreprife téméraire. Quand le gouvernement 
difpute à force ouverte la fuprême puiffance , & 
que les fujets s’apperçoivent qu’on veut les af- 
fervir , ils ont toujours le deffus. Des fes pre­
mières tentatives , réunis contre lui , ils lui font 
perdre en un inflant le fruit de tous fes efforts [2] 
& -c’en eft fait de fon autorité , s’il ne témoigne 
la plus grande modération. Auffi n’efl-ce point.

1 - - - ~ ------ » ^.1 I» ...  !■■■’■■ 1 ■ » ■ ‘ 1 ■■ —

( 1 ) Les étals font tous /fort bornés à leur naiffance : 
ce n’efl que p^r les conquêtes qu’ils ctendent leurs 
limites.

(1) C’eft pour avoir voulu_ dominer trop impérieux 
fement que le fénat de Rome perdit fon autorité : car 
alors le peuple fentit le befoin qu’il avoit de protec­
teurs , & il eut des tribuns : puis les nouvelles violences 
du fénat mirent les tribuns à portée d obtenir de nou­
velles prérogatives.

Ce furent. les audacieux attentats de Charles premier 
qui ruinèrent fon pouvoir. Dans ses éternelles alter­
cations avec le parlement l’air defpotique qu’il affec- 
toit alarma fes fujets , & ils anpéantirent fon autorité. 



par des -entreprifes marquées que les princes com­
mencent ordinairement à enchaîner les peuples; 
ils prennent leurs mefures de loin , ils ont recours 
à la lime fourde de là politique ; c’eft par des ef 
forts fout^nus, par des changemens à peine fen- 
fibles , par des innovations dont on peut diffici­
lement prévoir les conféquences , qu'ils mar­
chent en filence à leur but..
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L’ E S C LAVA GE.

De l’amour de la domination.
UN bon prince eft le plus noble des ouvrages 

du créateur, le plus propre à honorer la nature 
humaine , & à repréfenter la divine : mais pour 
un bon prince , combien de monftres fur la 
terre!

Prefque tous font, ignorans, faftueux, fuperbes, 
adonnés à l’oifiveté & aux plaifirs. La plus part 
font fainéans, lâches, brutaux, arrogans , inca­
pables d’aucune aélion louable , d’aucun fentiment 
d’honneur. Quelques - uns ont de l’acftivite , des 
connoilfances, des' talens , du génie, de la bravoure, 
de la générofité : mais la juftice, cette premièrè 
vertu des rois , leur manque abfolument. Enfin ., 
parmi ceux qui font nés avec les difpofitions les 
plus heureufes, & chez qui ces dlspofitions ont été le 
mieux cultivées, à peine en eft-il un feul qui ne, 
foit jaloux d’étendre fon empire , & de com­
mander en maître ; un. feul qui- pour être defpôte 
ne foit prêt à devenir tyran.

L’amour de la domination ell naturel au cœur 
humain , et dans quelque état qu’on Iç prenne >
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toujours il afpire à primer : tel eft le principe des 
abus que les dépofitaires de l’autorité font de leur 
puiflance ; telle eft la fource de l’efclavage par­
mi les hommes.

Commençons par jetter un coup - d’œil fur 
l’aptitude plus ou moins grande des peuples à 
conferver leur liberté; nous examinerons enfuite 
les moyens mis en jeu pour la détruire.

De létendue de l’Etat.

C’eft à la violence que les états doivent leur 
origine; prefque toujours quelque heureux bri­
gand en est le fondateur, & prefque partout les lois 
ne furent, dans leur principe , que des rcgiemens 
de police , propres à maintenir à chacun la tran­
quille jouïflance de fes rapines.

Quelqu’impure que fçit l’origine des états , 
dans, quelques - uns l’équité fortit du • fein des 
injuftices , & la liberté naquit de l’oppreffion.

Lorfque de fages lois forment le gouverne--- 
nient, la petite étendue de l’état ne contribue pas 
peu à y maintenir le règne de la juftice & de la 
liberté ; & toujours d’autant plus efficacement 
qu’elle eft moins confidérable.

Le gouvernement populaire paroît naturel 
aux petits états , & la liberté la plus complette 
s’y trouve établie.

Dans un petit état, prefque toùt le monde fe 
connoît , chacun y a les mêmes intérêts ; de 
l’habitude de vivre enfemble nait cette douce fa­
miliarité , cette franchife , cette confiance , cette 
fureté de commerce , ces rélations intimes qui 
forment les douceurs de la fociété , l’amour de, 

la
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la patrie. Avantages dont font privés les grands 
états ., où prefque personne ne fe connoît, & 
dont les membres- fe regardent toujours en 
étragers.

Dans un petit état ; les magiftrats ont les yeux 
fur le peuple , & le peuple a les yeux fur les 
magiftrats.

Les fujets de plainte étant aiïez rares , font 
beaucoup mieux approfondis , plutôt réparés , 
plus facilement prévenus*. L ambition du gouver­
nement n’y fauroit prendre i’elî'or fans jetter 
l’alarme , fans trouver des obftacles invincibles. 
Au 'premier fjgnal du danger , chacun fe réunit 
contre l’ennemi commun , & I arrête. Avantages 
dont font privés les grands états : la multipli­
cité des affaires y empêçhe d’obferver la marche 
de l’autoritéd’en fuivre léi progrès; & dans ce 
tourbillon d’objets qui fe renouvellent continuel­
lement , diftrait des uns par les autres ,' on 
néglige de remarquer les atteintes portées aux 
lois où on oublie d’en pourfuivre la réparation. 
Or, le .prince mal obferve, y marche plus rurement 
& plus rapidement au pouvoir abfolu.

Des différons âges des nations.

A la nâiflance des fociétés civiles , un gros 
bon fens , des mœurs dures et agrefles, la force , 
le courage , l’audace, le mépris de la douleur, 
la fierté , l’amour de l’indépendance , forment le 
caractère diftinéuf des nations. Tout le tems 
qu’elles gardent ce caractère, eft l’âge de leur 
enfance.

A ces vertus fauvages fuccèdent les arts dç-
D
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mefliques, les talens militaires et les connoîffan- 
ces politiques néceffaires au maniement des affai­
res', c’eft-à-dire , propres.à rendre l’état formidable 
au-déhors, & tranquille au-dedans. Voilà l’époque 
de la jeuneffe des nations.

Enfin , arrivent le commerce , les arts de luxe., 
les beaux arts, les lettres, les sciences fpéculatives, 
les rafiriemens du favoir, de l’urbanité , de lamol- 
léffe , fruits de la paix, de l’aifance & du l’oifir; 
en un mot , toutes les connoiffances propres à 
rendre les nations floriffantes. C’eft l’âge de leur 
Virilité , paffé lequel elles vont en dégénérant, 
marchent vers leur chute.

A mefure que les états s’éloignent de leur 
origine , les peuples perdent infenfiblement l’amour 
de l’indépendance , le courage de repouffer les 
ennemis du déhors, & l’ardeur de défendre leur 
liberté contre les ennemis du dedans. Alors aufli 
le goût de la molleffe les éloigne du tumulte des 
affaires & du bruit des armes ; tandis qu’une foule 
de nouveaux befoins les jette peu-a-peu dans la 
dépendance d’un maître.

Ainfi le.développement de la force des peuples, 
diffère en tout point , du développement de la 
force de l’homme. C’eft dans leur enfance qu’ils 
déployent toute leur vigueur, toute leur énergie, 
qu’ils font le plus indépendans, le plus maîtres 
d’eux mêmes : avantages qu’ils perdent plus ou 
moins en avançant en âge , & dont il ne leur 
refte pas même le fouvenir dans la viellefle, Telle 
eft leur pente à la fervitude , par le fimple cour? 
des évènemens.

I»

’s-
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Dans le nombre , il en eft toutes-fois quelques- 

uns qui ont l’art de fe mettre à couvert de l’injure 
des années , de braver le pouvoir du tems , & de 
conferver pendant une longue fuite de fiècles la 
vigueur de la jeunette: nouveau phénomène qui 
diftingue le corps politique du corps animal.

Des nations amies de la pauvreté.

Quand l’éducation n’a pas élevé!’ame , & que 
fe mépris de l’or n’eft pas infpiré par le gouver­
nement, la pauvreté abbat le cœur & le plie à la. 
dépendance , qui mène toujours à. la fervitude. 
Comment des hommes avilis pa» leur misère, cari- 
noîtroient - ils l’amour de la liberté ! Comment 
auroient-ils l’audace de résilier, à l’oppretfion, et 
de fenverfer Fempire des hommes puiflans dcr 
vant lefquels ils fe tiennent à genoux?

Lorfque l’amour de' là pauvreté eft infpiré 
par les inftitutions fociales , c’eft autre chofe.

Tant que les richefles de l’état fe trouvent bor­
nées à fon territoire , & que les terres.font par­
tagées à-peu-près également entre fes habitans ; 
chacun a les mêmes befoins & les mêmes moyens 
de les fatisfaire; or les citoyens, .qyant entr’eux 
les mêmes rapports , font prefque indépendans 
les uns des autres : pofition la plus heureufe pour 
jouir de toute la liberté, dont un gouvernement foit 
fufceptible.,

Mais lorfque par une fuite des rapines & des 
brigandages , par l’avarice des uns & la prodigalité 
des autres, les fonds de terre font palfés en peu de 



mains ; ces rapports changent néceflaireraent : les 
richellés, cette voie foürde d’acquérir la pui (Tance , 
en deviennent une infaillible de fervitude ; bientôt 
la clafle des citoyens indépendans s’évanouit , & 
l’état ne contient plus que des maîtres & des 
lujets.

Les riches cherchant à jouir, & les pauvres à 
fubfifter, les arts s’introduifent pour leurs befoins 
mutuels, & les indigens ne font plus que desinf- 
truniens du luxe des favoris delà fortune.

Amolis par des profeffrons fédentaires & le 
le luxe des villes, les artifans , les artiftes & les 
marchands, avides de gain, deviennent de vils 
intrigans , dont l'unique étude eft de flatter leà 
pallions des riches , de mentir , de tromper [i ]; 
& comme ils peuvent jouir partout des fruits de 
leur induflrie , ils n’ont plus de patrie.

A mefure que la pqpulatiôn s’accroît , les 
moyens de fubfiftance deviennent moins faciles , & 
Bientôt l’état n’eft plüs compofé que d’une vile 
populace [2] , que qtielques hommes pui (Tans tien­
nent fous le joug.

Aufli 'n’eft - ce que chez les nations qui eurent 
la fagefle de prévenir les funeftes effets du luxe ; 
en s’oppofànt à l’introduélion des richefies & en 
bornant la fortune des citoyens , que l’état con- 
ferva fl longtems la vigueur de la jeuneffe/u ■

[1] Aussi les romains regardoient-ils les arts de luxe 
et le commerce, comme des professions d’esclaves.

[2] C’est\ ce qu’on vit arriver à Sparte, par l’intro­
duction du Itixe. Sous Licurgue, on y comp;oit trente 
mille citoyens^ Sous Agis et Cléomenes, â peine y en 
avoit-îl sept cetsi. Plut, vie de Cléomenes
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[1] Tout ce que la Grèce rénférmôit d’hommes illus­
tres, les lettrés, les nobles, les magistrats, les ambas­
sadeurs , les princes, les grands capitaines étoient juges 
du mérite, et décerûoient le prix.

[2] Pour prix de la liberté qu’il venoit de rendre à 
'Athènes, Trazibule reçoit ùné côufonne dé deux bran­
ches de laurier.

[3] Pour prix de la victoire dé Marathon, Miltiades 
obtient d’être représenté dans l’endroit le plus apparent 
du tableau qui séroit fait de la bataille, .

Chez ces nations, les mœurs étoient févérésj 
les goûts épurés & les inftitütions fubjimes.-; . j

La gloire , fource féconde de ce que les boni - 
mes firent jamais de grand & de beau., y- étoit 
l’objet de toutes les récompénfes,de prix du mérite 
en tout genre , le falaire de tous Les fervices rendus 
à la patrie.

C’étôit aux jeux, olympiques , devant (i'J la 
Grèce aïfemblée , que le mérite littéraire étoit 
couronné. Un feul jjarmi ùn'e foule immenfè de 
candidats recevoir la couronne , & la gloire dont 
il étoit couvert réjaiiloittoujours fur fes parens > 
fes amis, fa patrie , fon berçean.

Les grands hommes étoient entretenus aux 
dépens de l’état , oh leur dreffoit des ftatues, 
on leur élevoit des trophées , on leur décernoit 
des couronnés [2] où des triornjjfi'ês , 'füitaht qu’ils 
avoient biéh mérité de là pâtfie.

Le foûvenir des grandes allions étoit cbnfervé 
par des monùniéns pubîi'c’s j & le héros f j] y 
occupoit là place là plus dillinguéè.

A ce füblimè refTôrt qu’èmplôÿèrént avec tant 
dé fuccès quelques peuplés; dé i’àritiquité , que 



fûbfiituent les nations modernes £ L’or f maïs l’oir 
eft le falaire d’un flatteur , d’un baladin, d’un 
hiftrion , d’un mercenaire , d’un valet , d’un 
efclave. Ajoutez-le à ces récompenfes divines 
au lieu d’en relever le prix , vous ne ferés que 
les avilir , & la vertu ceflera d’en être avide.

Tant que les nations amies de la pauvreté con- 
fervèrent leurs inftitutions politiques , la liberté 
régna [i] dans l’état ; & elle y auroit régné aufli 
long-tems que le foleil éclairera le monde , fi elle 
n’avoit pas eu à redouter le bouleversement des. 
empires par l’ambition de leurs chefs.

Des vices de la çonflitution politique.

Ç’eft en profitant.de ces vices, que les prin­
ces font parvenus à fe mettre au-deflus des lois

Dans quelques gouvernemens , les vices de là 
conftitution fe développent par le fe.u! aggrandif- 
fémërit de l’état, et mènent néceflairement le peu­
ple à. la Servitude par le seul cours des' évêne- 
mens : tel étoit celui de toutes les nations bar­
bares qui fe précipitèrent fur l’Europe vers là 
fin du troifième fiècle, et qui s’y établirent après' 
l’avoir ravagée.

Dans quelques autres gouvernemens , là Ser­
vitude eft directement établie par le droit de là

. [i] Les Spartiates as maintinrent libres , tant qu’il» 
'chérirent la pauvreté ; ils furent asservis . dès qu’ils 
connurent les richesses et le» vices qu’elles engendrent.. 
De même Rome vit entrer dans ses murs la servitude 
avec l’or des peuples qu’elle av.oit dépouillés.

profitant.de
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[i] Quand l’un des chefs ou des princes annonçoit à 
l’assemblée le projet de quelque expédition , en deman­
dant qu’on le suivit, ceux qui l’approuvoient se levoient, 
et offroient leur secours. César: Debell : GalL: li,b< 7 
Taçit : de morib. Gérai,

^guerre , nu mépris du droit des gens : tel étoit 
celui des Romains, et de prefque toutes les mo­
narchies fondées fur la féodalité.

Entre tant d’exemples que fournit l’hifloire , 
le plus remarquable eft celui des Francs ; traçons 
îci un léger crayon de leur établilfement dans les 
Gaules , et .jetions un coup d’œil fur les vices ca­
pitaux de leur conftitution politique ; nous au­
rons la preuve complette de cette vérité.

Les barbares qui s’établirent dans les Gaules, 
'.étoicnt fortis des forêts de la Germanie, comme 
tous ceux qui dévaflerent l’empire romain. Pauvres, 
groffiers, fans commerce, fans arts, fans induflrie, 
mais libres ', ils ne tenoient à leurs terres que. par 
des cafés de jong ; ils vivoient du produit de 
leurs champs , de leurs troupeaux-, de leur chalfe, 
ou bien ils fuivoient volontairement des chefs pouf 
faire du butin [i].

Les chefs , nommés ducs ou -princes , c’eft-à- 
■dire conducteurs ou commandeurs étoient de fimples. 
citoyens qui fe diftinguoient par leur habilité , 
leur courage , & fur-tout leur éloquence : car c’efl 
principalement de l’art de perfuader que venoit 
i’afcehdant qu’ils avoient fur leurs, compatriotes. .

Quelque nom qu’ils portalfent, ils n’étoient ja­
mais confidérés que comme les premiers entre 
égaux , & leur autorité n’étoit attachée qu’à leur 
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mérite perfonnel : fubordonnés à la volonté géné­
rale , comme le plus mince citoyen , elle les dépo-- 
foit & les remplaçoit à fon gré (ù).

Chaque chef avoit une troupe choifie qui s’atta- 
chpit particulièrement à lui , s’engagoit à le 
défendre , & l’accompagnoit par-tout ; c’étoient 
fes-fidelles compagnons (2) : de fon côté, il leur
donnoit des armes & des chevaux, fqr la part qui 
lui revenoit des rapines communes.

Quoique les Germains qui alloient au pillage , 
fous un chef, ne s'attachaient à lui que pour 
leur propre intérêt, & qu’ils’Iui obéiflent volon­
tairement, fans'jamais y être forcés ; la confidé- 
ration qu’ils avoient pour saperfonne, les difpofoit 
néanmoins à fe foumettre encore plus volontier a
fes ordres. Et comme ils ne prévoyoient pas où 
pourrait les conduire un joür l’afcendapt d’un 
capitaine , accoutumé à les conimander , & la 
longue habitude de fuivre fes ordres , ils ne prirent 
à fon égard aucune précaution , n’imaginant pas 
que des hommes exercés aux armes &. pleins de 
cœur , puffent jamais être maîtrifés , moins encore
opprimés , par un individu qui ne primoit que

t

I

(1) Lors même que la couronne fut héréditaire , 
l’àrmée_, c’est-à-dire la nation, déposoit les rois à son 
gré: elle les jngeoit et les punissoit , elle ne choisissoit 
pas même toujours le successeur au trône dans la famille 
régnante.

(2) Tacite les désigne par le mot cornes , Compagnon , 
d’où est venu celui de comte : Marcuffe par celui A'Ans- 
trustion-, nos premiers historiens, par celui de Leuàe : 
les auteurs qui suivirent , par celui de vasseaa , de 
baron} de seigneur.
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fous leur bon plaifir. Ainfi leur courage-naturel 
fefoit que chacun fe repofoit fur lui-même , fes 
parens & fes amis , du foin de fa fureté , de fa 
liberté, de fes vengeances.

Cette profonde fécurité ne tarda pas à favorifer 
les menées de l’ambition & de la politiqu’e.

L’influence qu’avoit naturellement fur eux tout 
homme, depuis long-tems en pofleffion de conduire 
leurs expéditions & d’arranger leurs différens , 
devoit être çonfidérable. ËHe ne pouvoir qu’aug­
menter encore, par le foin qu’il prenoit de capter 
leur bienveuillance, par les égards qu’il leur témor- 
gnojt , par les cadeaux qu’il leur fefoit, par les 
infiïT&ations qu’il leur fuggéroit , par les promefles 
de dévouement & les fermens . de fidélité qu’il 
leur extorquoit, quand ils étoient chauds de vin : 
promefles fatales ', fermens téméraires , qu’il ne 
manquoit pas de leur rappeller à la première occa- 
fion. Voilà le principe de l’empire des princes & 
des-rois : car dans l’origine les rois & les princes 
furent tous de fimples chefs de brigands.

Le respect pour le père réfléchiflbit néceflai- 
rement fur les enfans , il paroiflbit naturel d’en 
attendre les mêmes fervices. Le défir qu’avoit un 
chef.,de tranfmettre fa prééminence à fes fils , & 
le foin qu’il prenoit de les' charger de bonne 
heure: de quelques coups de main, accoutumoit 
leurs camarades à les voir à leur tête. Quand 
ils montroient de l’habileté & du courage , il 
étoit donc fimple qu’ils fuccedaflent au comman» 
dement, & que la place de capitaine fe perpétua 
dans la famille. Voilà l’origine de la noblefle hé­
réditaire: car la noblefle héréditaire ne fut d’abord

E
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que lia fucceffion aux dignités dans les mêmes 
familles.

Les' Francs portèrent dans les Gaules leurs 
mœurs & leurs ufages.

Des hommes affervis conquèrent pour un maître, 
des hommes libres conquèrent pour eux: ainfi tous 
ceux qui furvécurent'à la vidoire , eurent part à 
la conquête , & partagèrent fuivant leurs grades 
les terres enlevées aux vainsus. Celles que chacun 
reçut en propre fe nommèrent allod'iates.

Après la conquête, ayant à maintenir leurs nou­
velles pofleffions, non-feulement contre les anciens 
habitans dp 'pays qu’ils avoient dépouillés , mais 
contre' lês ennemis du dehors , ils s’occupèrent du 
foin de. l'es défendre,: ce fut le principal objet de 
leur police : 'ils apportèrent donc à leur gouver­
nement les modifications qu’exigeoit leur lituation 
nouvelle. Tout homme libre -en recevant une 
terre, s’engagea à marcher en armes contre l’en­
nemi commun , fous un chef de fon choix , & le 
générai de l’expédition refia chef de la colonie , 
fous le nom de roi.

La.’, grandeur dé L’état amena la multiplicité des 
affaires. ; & la multiplicité des affaires , empêchant 
d’affembler la nation pour délibérer fur chacune, 
néçèffîta la fiabilité de l’adminiflration. Le prince 
fe prévalut de la fiabilité de l’adminiflration , pour 
augmenter fa puiffance, fe fortifier contre la nation 
elle-même ; & rendre la couronne héréditaire. Ce 
fut là , fans doute, l’objet de fés premiers foi-ns, 
& peut être celui. des premières délibérations 
de l’armée.

Dans fon principe. , le gouvernement des 



Francs étoit purement démocratique , comme 
celui des Germains 11 ). L’autorité fouveraine réfi- 
doit dans la nation affemblée (2) , & s’éteydoit fur 
chaque branche d’adminiftration. Après la conquête 
le pouvoir d’élire le roi , de faire les lois , d’ac­
corder des fubfides , de frapper monnoie , de 
décider de la paix & de la guerre , de redreffer les 
griefs publics , de prononcer définitivement fur les 
objets en litige, de révifer les procès»: tout cela 
fut encore de fon reffort.

Chefilluftre de la nation , car elle fe trouvoit 
toute entière dans l’armée, le roi fut chargé de la 
puiffan.ce exécutive , du foin de -veiller à l’obfer- 
vation dés lois , à l’adminiHratioiï de la juffjce, au 
falut de l’état ; & pour fubvenir aux fraix du gou­
vernement , autant que pour défrayer fa maifoir, 
aulieu d’un revenu fixe , 011 lui;aligna un vafte 
domaine. 'Ayant ainfi une multitude dei terrestlà 
donner, il pu recompenfer les fervices., s’attacher 
fes anciens compagnons , s’en faire de nouveaux-

(1) Qu’au ouvre: les annales 'de- ces pêuplgsq on y verra 
que là puissance'suprême résidoit dans le corps de'-la 
nation, que toutes les lois-de l’élat étoi&ut faites par lé 
peuplé assemblé , et-.qu’il en remettoit l’exécution à 
des agêns‘diej-son choix. , ,

Tacite assure même que: le consentement de tous les 
membres de l’état étoit nécessaire-, pour rendre valides 
les délibérations , sur les ..objets importans.

(2) Ces assemblées se nommèrent d’abord champs de 
Mars, puis champs de Mai, dénominations tirées du 
tems et du lien où telles se tenoient. En Espagne on 
les nomtnoit Cortès ] en Angleterre, Mena gahwt ; 
en Allemagne, Di,ette.



■ La plus grande partie des terres du domaine , 
dont ils fefoient hommage au roi , leur fut donc 
accordé,e pour un t.ems déterminé , à condition 
qu’ils défendroient gratuitement l’état. & qu’ils 
rendroient la juftice: car chez les GermainsTad- 
miniftration de la juftice,.étoit conftamment réunie 
au fervice militaire. Ces terres, accordées aux vaf- 
feaux du prince , furent appellées en différens 
tems , tantôt fiéfis ,. tantôt bénéfices.

En fa" qualité de chef de la nation , le roi eût 
donc fous lui des officiers particuliers qu’il décora 
du titre de ducs , de. comtes , de barons. Les ducs 
eurent le commandement de la milice des provin­
ces conjointement à l’admi.niftration de la juftice; 
les comtes eurent de pareils emplois dans les villes, 
et les barons dans leurs terres. Ce font ces officiers 
du prince qui devinrent les grands de l’état. Les 
barons imitèrent l’exemple du roi, et partagèrent 
aux mêmes conditions partie de letirs terres à leurs 
foldats. Ces terres partagées fe nommèrent arrières- 

fiefs ; et ces officiers fubalternes, également chargés 
des fonctions judiciaires et militaires , renommè­
rent arrieres-vajfaux , gravions, vicaires, , centeniers, 
échevins, etc. Ce font ces officiers fubalternes qu’on 
nomma dans la fuite des tems éqitiers , gentils­
hommes , et qui , conjointement aux. ■grands du 

. royaume, formèrent dans l’état un ordre diftinct 
fous la dénomination de nobles.

C’étoit une maxime fondamentale du gouver­
nement féodal, que ceux qui étoient fous la'puif- 
fance militaire d’un chef, étoient auffi fous fa pûîf- 
fance juridique : le prince avoit donc juridiction 
immédiate fur les vafTeaux , les vaffeaux fur les 
arrières-vaffeaux ; les a.rrières-vaffeauxd'ur les habi-
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tans libres ou ferfs de leurs terres. Mais lorfque 
le prince , les vafleaux ou les arrières - vafleaux 
exerçoient les fonctions de juges , ils ne jugeoient 
jamais feu 1s ; ils avoient chacun Une cour com- 
pofée d’adjoints notables [ i ] , et ils tenoient des 
■aflifes , félon la coutume des Germains. Ainfi la 
cour du baron connoiffort des difterens -entre les 
habitans de la même baronnie ; celle du çamte , 
des difterens entre les habitans d’une même^ille; 
celle du duc , des difterens entre les habitans des 
baronnies d’une même province.; tandis que celle 
du roi connoiflbit des différons entre tous1 les ba­
rons du royaume. Le roi étoit donc le dépofi- 

■ taire du pouvoir judiciaire fuprême, et il le fai- 
foit exercer par les officiers de la couronne , tels 
que le grand jufticier , le connétable , le féné- 
chal , le chambellan , le tréforier et le chancelier, 
conjointement à plufieurs barons du domaine : 
mais dans la crainte que les dépenfes ,-la perte 
de tems et-les fatigues qu’entraîneroient dés voyar . 
ges de long cours , n’empêchaflent les parties de 

■'recourir au tribunal du prince ; il établit des 
juges, aînbulans qui fefoient leur tournée dans le 
royaume à des tems marqués , pour juger toutes 
les caufes qui reffortoient dé leur tribunal.-

(i) Voyez la formule des jugemsns •donnée par Du- 
cange.

Tel fut I;e ; gouvernement des,Francs après la 
conquête dés Gaules. Comme il pofe fur les mê­
mes principes que celui des différentes monar­
chies que les Germains fondèrent en Europe ; on 
le défigne communément fous la dénomination de 
gouvernement féodal.



Le gouvérnement féodal bien calculé pour de 
petites peuplades , ne pouvoit convenir à une 
grande nation. Je ne dirai rien ici de l’atrocité 
de fon droit des gens , qui étoit deftruélif de 
toute liberté ; mai? j’obferverai qu’il manquoit 
par le point ,1e plus iinportant — la fage diftri- 
bution des pouvoirs et qu’il renfermoit plu- 
fieu^jcaufes d’anarchie , qui ne tardèrent pas 
à fe développer .et à mener au defpotifme. Ainsi 
tous les inconvéniens qui en réfultèrent, provin­
rent de ce que les Francs qui s’établirent dans 
les Gaules fe réunirent en un feul corps politique. 

. Relevons ici fes vices capitaux-. La puiflance 
légiflaçive , toujours fage lorfqu’elle s’exerce li­
brement dans le calme , eft femblable-à un fleuve 
majeftueux , qui roule paifiblement fes eaux dans 
les valons qu’il féconde. Mais la puiflance exécu­
trice , confiée à un feul , eft femblable à un tor­
rent terrjblé , qui fe-cache fous terre en partant 
de fa fource , et fe; remontre bientôt après pour 
fortir de fon lit , rouler fes. flots avec fracas , et 
renyerfer tout ce qui s’oppofe à fon cours im^ 
pétueux. C’eft d’elle feulé, que vinrent les maux 
effroyables que ce gouvernement a fait fi long- 
tems à l’humanité.

Chefilluftre.de la nation , le prince ( ai-je 
dit ) futconftitué en dignité & en puilfance, pour 
veiller à l’obfervation des lois, au maintien de la 
juftice, au falut de l’état. Tant que la couronne 
fut éleétive, elle étoit prefque toujours décernée 
à celui qui méritoit le mieux de la porter.: mais 
dès qu’elle devînt héréditaire , le prince ne -fit plus 
rien pour s’en rendre digne; & bientôt cô'rrompu, 
.par les plaifirs & la moleffe ,t il fe repofa des 

Chefilluftre.de
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foins çki gouvernement fur fes favoris; Dès-ior« 
la raifon ne fut plus écoutée dans le >confeil, 
l’amour du bien public n’eut plus de part aux dé­
libérations; dès-lors auffi le peuple ne vit plus 
dans fon chef un ferviteur fidèle, & trop'fouvent 
il y trouva un ennemi dangereux.

Dans un état bien conftitué , la puiffance pu­
blique doit être divifée en un grand: nombre de 
magiftratures , qui foient toutes dépendantes du 
peuple &. toutes indépendantes l’une de l’autre; 
qui fe contrebalancent, fe tempèrent & fe répri­
ment mutuellement. Mais cette diflribution des 
pouvoirs -- chef- d’œuvre de la fageffe , ' étoit atf- 
deffus des conceptions d’une*peuplade, à peine 
fortie de la barbarie. Or, pour avoir mal fixé 
les limites du'poùvoir qui fut confié au monarque, 
la conftitution s’altéra infenfiblement ; & pour 
avoir négligé les mefures propres à le contenir 
dans fes bornes ; lès m'iniftres en abusèrent conti­
nuellement afin de. rendre le prince indépendant 
du fouverain, & de le mettre au-de'flus des lois.

Le droit de nommer à tous les - emplois -, & 
de difpofer de toutes les charges,de l’état, déféré 
ait prince comme prérogative du trône , étoit 
une fuite de celui qu’avoit tout chef d’expédi­
tions militaires de choifir fes compagnons d’armes : 
ainfi que le droit de diflribuer les: terres de la 
couronne étoit une fuite de celui de diftribuer en 
cadaux la part du butin qui lui étoit échue.

Tant que les Francs coururent le monde & 
ne furent que. guerriers , ces droits étoiênt fans 
inconvéniens , il étoit impoffible qu’un chef s’en 
fervit, pour mettre fous Le joug des hommes qui 
che^ilfoient l’indépendance. & qui avoient les
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armes à la main. Mais une fois que les Francs 
eurent des établiflemens fixes , que l’armée fut 
difperfée fur un vafte terrein , que la nation ne 
fut plus ce qui fe paflbit, & ne put plus fe réunir 
contre fes opprefleurs ; les terres deilinées à payer 
les fervices rendus à l’état ne furent plus employées 
qu’à payer les fervices rendus au prince , qui 
fe ’ prévalut du privilège dç les accorder , 
pour fe faire un nombre prodigieux de créatures , 
augmenter fa puiflànce, & fe mettre en raefure de 
détruire la liberté publique.

L’hommage que les vaffeaux & les officiers du 
prince lui fefoient de leurs terres , venoit de l’en­
gagement que les cdfripagnons d’un chef prenoient 
de le fuivre dans fes expéditions. Ainfi des enga- 
gemens contractés à table , le verre à la main , 
devinrent des inftitutions politiques qui donnèrent 
une foule de fuppot* aux monarques , décidèrent 
du fort des empires , & fixèrent les deftrnés de 
l’Europe, pendant une longue fuite de fiècles.

La maxime fondamentale du rouven^emerit • ■ D ,
féodal , que tous ceux qui étoient fous la puif-, 

. fance militaire d’un chef , étoient auffi fous fa
puiflànce judiciaire, yenoit de l’ufage où étoient les 
Francs , de prendre pour arbitre de leurs alterca­
tions, le chef aux ordres duquel ils étoient habitues 
d’obéir. Ainfi, d’une fimple condefcendance réful- 
tat une maxime politique, qui confondit tous les 
pouvoirs réunis entre les mains des. officiers, du • 
prince , le redoutable pouvoir de juger & le pou­
voir militaire plus redoutable encore, & qui couvrit 
la France de vexations, d’extorfions , de prévari­
cations , d’attentats & d’aflàflïnats juridiques.

, Le

Lit
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Le droif .déféré au prince , comme prérogative 

du trône , de convoquer les affemblées nationales 
n’étoit que celui qu’avoient les chefs de con­
voquer l’armée. Ce droit ne pouvoit jamais deve­
nir dangereux à une petite peuplade , qui ne fub- 
fiftôit que du produit de fes champs , de, fes 
beftiaux de fa chaffe ou de fes rapines ; parce 
que leurs propres befoins obligeoient fréquem­
ment les chefs de la convoquer. Mais chez un 
grand peuple qui a des- moyens affinés, de fub- 
fiftancè & dont-le monarque a un Vafle domaine ; 
les motifs de convoquer la nation font beaucoup 
plus rares , & l’embarras de. l’affembler fur quel­
ques points du royaume fait qu’elle n’est plus 
convoquée que pour des' (i) objets de la dernière 
importance. Encoïe le prince m’et-il tout en ufage 
pour fe difpenfér de la convoquer , même dans les 
eirconflances les plus urgentes. Ainfi , peu-après 
la conquête , toutes les affaires fe trouvèrent 
portées du fénat de. la nation dans le cabinet du 
.prince ; ce qui le rendit d’a^iblée l’arbitre de I’état„ 
•en attendant qu’il en de,vint le-maître. Pour réuffir, 
il n’eut befoin que d’un peu d’adreffe& de quelques 
talens. Pendant le cours-d’un règne profpèfe, 'le 
peuple fe néglige & s’endort dans la fécurité: tandis 
que le prince , .ayant fins celle les yeux ouverts fur 
fes intérêts , envahit tout , & parvient à'fe rendre 
abfolu. Il eft vrai que les affemblées avoient le

[i] Sous Les rois de la première rade, et sous ceux 
de la seconde, ces assemblées, assez rarement tenues, 
sê bornoienl à désigner dans la famille royale celui 
qui devoit monter sur le trône., à faire des lois nouvelles, 
et à statuer sur la'levée des subsides.

F



droit d’ordonner le redreffement des griefs publics; 
niais elles ne fe tenoient qu’une fois l’année , 
pendant quarante jours. Or, pour remédier aux 
abus , l’action réprimante du légiflateur n’étoit 
que momentanée ; au lieu que celle du gouver­
nement, pour multiplier les attentats , étoit con­
tinuelle.

Comme l’autorité fuprcme réfidoit dans la na­
tion aflemblée , cette autorité ne reçut aucune 
atteinte, tant que l’état eut peu d’étendue ; parce 
que la nation, peu nombreufe, s’affembloit tou­
jours pour l’exercer par elle-même. Mais auflitôt 
que la nation fut difperfée fur une vafte étendue 
de pays, ne pouvant plus s’aflembler en corps, 
elle fut réduite à le faire .par fes repréfentans, & 
à confier la fouyeraine puiflance à fes chargés de 
pouvoirs : dès-lors laliberté n’eut plus de garans, 
plus de boulevards : car à un petit nombre près 
d’ames élevées qui la chériflent pour elle-même, 
les hommes n’y tiennent que par les 4 avantages 
qu’elle procure : orl; toutes les fois qu’ils en 
trouvent de plus grands à la détruire qu’à la dé­
fendre, le defir d’augmenter leur bien-être par­
ticulier l’emporte néceffairement fur la crainte de 
participer au malheur commun : dès-lors chacun 
renonçant à la patrie, ne cherche plus qu’à s’en 
rendre l’arbitre ou à la vendre à un maître. Ainfi, 
peu après la conquête , le gouvernement des 
Francs devint repréfentatif, & bientôt la nation 
perdit tous fes droits de fouveraineté ; forcée; 
comme elle le fut par l’étendue de l’état, d’en 
remettre l’exerçice à des hommes uniquement 
occupés de leurs intérêts perfonnels, & toujours 
tentés d’employer les pouvoirs dont ils étoient
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revêtus, pour fatisfaire leur cupidité , leur avarice, 
leur ambition.

Dans un petit état, prefque toujours borné au 
territoire d’une ville ou de quelques hameaux ; la 
nation, toute entière dans une peuplade pauvre 
& agrefte, ayant les mêmes intérêts, les mêmes 
magiftrats , les mêmes murailles, étant animée du 
même efprit, & fefant de la liberté fon bien 
fuprême , a toujours fes chefs fous les yeux; ; 
elle éclaire de près leur conduite, & elle leur ôte 
jufqu’à l’idée de rien entreprendre contre le de­
voir. Mais dans un vafte état, fa nation, divifée 
en plufieurs provinces , dont chaque canton , 
chaque ville , chaque bourg a des magiftrats, des 
rapports & des intérêts particuliers , ne forme pas 
un tout bien uni : loin de s’intérefter également 
aux affaires publiques, les membres du souverain 
n’y prennent le plus fouvent aucune part; étran­
gers les uns aux autres, ils ne font liés ni par 
la bienveillance, ni par l’eftime, ni par l’âmitié, 
ni par des avantages réciproques , ni.par des droits 
communs,, ni par fa haine de la tyrannie » ni par 
l’amour de la liberté comment donc connoî- 
troient-ils les devoirs du civifme, l’amour de la 
patrie ? Dès-lors îj n’y a plus d’union dans le 
corps politique-, l’homme fe montre par-tout, & 
par-tout le citoyen difparoît. Ainfi , l’état ayant 
trop d’étendue, les délégués de la nation ne font 
plus fous fes yeux : peu-à-peu ils s’accoutument 
à agir fans la confulter, déjà ils la comptent pour 
rien , bientôt ils trahiffent fans fcrupuïes fes in­
térêts, & ils finiflent par trafiquer impunément 
de fes droits.
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Dans un état où les hommes n’étoient devenus 

l’objet de la conftdération publique, qu’à raifon 
de leurs lumières, de leur bravoure, de leurs 
vertus; l’honneur d’être choisis pour repréfentans 
du peuple tomba néceffairement fur les chefs (i) : 
dès cet inftant, la nation fut dépouillée de'I’auto- 
rité fuprême, qui devint bienfôt l’apanage des 
grands & des nobles.

Ainfi , par la fimple extenfion de l’état , la 
forme primitive du gouvernement paffa de la dé­
mocratie à l’ariftocratie , fans . que rien eut été 
changé à la conftitution. J’aurois dû dire palfa au 
defpotifme , car les grands & les nobles étant tous 
des créatures de la cour, le prince fe trouva feul 
maître de la fouveraineté.

Quoique chaque délégué eut la liberté de pro- 
pofef“dans i’affemblée nationale ce qu’il jugeoit 
à propos ;■ c’étoit au prince qui la préfidoit de 
fixer les objets fur lefquels elle devoit ïlatuer : 
•car le droit de préfidence, devenu prérogative 
de la couronne (2) , étoit une fuite naturelle, de

(1) Sous le règue d’Edouard le confesseur , les francs 
tenanciers ou vasseaux , choisirent pour représentans de 
là nation les aldermans , les ducs , ■ les schérifs, et les 
autres officiers civils et militaires de l’étal. Alfred déposa 
les aldèrnians sous prétexte de les remplacer par gens 
plus capables , Si les annales saxones attribuent ce droit 
au prince ce n’étoît que parce qu’il l’avoit usurpé.

(a) Nos monarques dédaignent maintenant de présider 
les assemblées de la nation ; ils ne croient représenter 
dignement qu’à la tête de leur, conseil ; que seroit-ce ,, 
si le souverain ne leur avoit pas même laissé.le-drqit 
d’assister à ces assemblées^ en qualité de simple.membres 
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celui qu’avoit le chef de l’armée de propofer les 
expéditions à faire. D’ailleurs ce droit rie pou­
voir être dévolu qu’à lui feul : car dès que 
la nation vint à former un grand peuple, le gou­
vernement eut une foule de nouvelles relations 
& au-dedans & au-dehors , que lui feul connoif- 
foit. Le prince , devenu de- la forte l’ame de; toutes 
les délibérations, parvint bientôt à enchaîner lé 
fouverain, qui ne put plus voir que lorfque fon 
premier ferviteur lui ouvroit les yeux, ni parler 
que lorsqu’il l’intérogeoit.

Une fois maître d’enchaîner l’aétivité du fou­
verain , le prince l’empêcha de connoître dès def- 
feins cachés du câbinet , de l’abüs que le gouver­
nement fefoit de fort autorité, des atteintes qu’il 
portoit aux lois ; & il ne lui làiffa plus que la 
liberté d’écouter fes-demandes, de fatisfaire à fes 
b'efoins , & de- concourir à. fes. projets ambitieux. 
Dès cet inftant, l’état fe trouva dans la dépendance 
de fon chef. Airifi cette prérogative, peu ou point 
dangereufe chez un petit peuple qui avoir toujours 
les yeux ouverts fur fes intérêts , & toujours les 
armes à la main , devint bientôt fatale à la li­
berté publique. C’eil d’elle dont fe fervirent fi 
fouvent les rois des deux premières races, pour, 
détourner l’attention publique de deffus les atten­
tats ‘du gouvernement, en la'portant au-dehors; 
car alors ils ne raanquoiènt .jamais de pouffer 
quelque province à 1a révolte , ou d’engager la 
nation dans quelque guerre étrangère. Or, à 
chaque expédition qu’ils fefoient, ayant de nou­

ée l’état , comme celà devroit être dans un gouver- ' 
nement bien ordonné'.
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vellcs armée» à former ; pour conquérir beaucoup., 
il falloit qu’ils répandiflent beaucoup ; &. comme 
toutes leurs richeffes confiftoient dans le domaine 
de la couronne, il falloit qu’ils raviflent fans celle 
les terres & les dépouilles des vaincus, & qu’ils 
donnaflent fans cefle ces terres & ces dépouilles: 
delà les troubles, les diflenfions, les profufions, 
les vexations, les rapines & les brigandages qui 
remplirent. les annales de ces règnes, malheureux , 
foibles, durs & barbares.

La révolution que le feul aggrandiffement de 
l’état avoit opérée dans la forme du gouvernement, 
ne fe borna pas là.

Avant la conquête , la dignité de chef de 
l’armée, toujours revêtue du pouvoir judiciaire , 
étoit ùne véritable magiflrature populaire. Mais , 
après la conquête , elle devint une fimple com- 
miffion royale : l’autorité des magiftrats du p,euple 
fut donc annéantie , en pafiant toute entière dans 
les mains du prince. Lorsque le prince ou fes offi­
ciers rendoient la jullice , c’étoit toujours d’après 
le jugement d’un tribunal compofé de notables. 
Dans le gouvernement primitif , ces notables 
.étoient de fimples citoyens, immédiatement tirés 
du corps du peuple , & tous intéreffés à s’oppofer 
aux jugemens arbitraires d’un féul. Mais après la 
conquête , ces adjoints furent des tenanciers , 
conféquemment des créatures du chef , toujours 
prêtes à lui sacrifier les accufés. Auffi la juftice 
mal jdminiftrée par les barons, ne fervit-elle 
qu’à en faire des opprefleurs.

Cette révolution en opéra bientôt une pro- 
digieufe dans les mœurs de la nation. Avant la 
çonquête , la fortune & la naiflance ne détermi.- 
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noient pas le choix du peuple ; mais elles de- 
venoient une récompenfe attachée aux dignités qu’il 
conféroit : les. taiens & les vertus étoient donc 
des fruits naturels à la démocratie. Mais après la 
conquête, tous les grands emplois fe trouvèrent 
conférés par le roi, & ils ne le furent qu’à fes 
favoris. Pour les obtenir, il ne fut plus queftion 
de fe diftinguer par un mérite fupérieur , mais 
de plaire; & bientôt les courtifans ne fongèrent 
qu’à étudier les goûts du prince, à profiter de fes 
foiblefles, à fe prêter à fes caprices, à flatter fes 
paflions, à ramper à fes* pieds. Dès-lors l’amour 
de la gloire, le courage, la franchise, la généto- 
fité , l’élévation des fentimens , firent place à la 
fouplefle, à l’adulation, à l’hypocrifie.

- II y a plus : pour obtenir ces emplois, prefque 
toujours il fallut écarter des concurrens ; les favo­
ris fe les difputèrent donc entr’eux, & bientôt ils 
ne furent plus occupés qu’à fe fupplanter l’un 
l’autre. Dès-lors la frauchife, la vérité, la droi­
ture firent place'à la diflimulation, à la fourberie, 
à la perfidie, aux trahifons.

Leur cçeur , toujours ouvert à l’ambition , fè 
ferma à tout fentiment généreux, pour s’ouvrir à 
mille paflions honteufes , la voix de l’honneur ne 
fe fit plus entendre, les liens du fang & de l’ami­
tié furent détruits.

La nation n’exerçant plus le droit de faire les lois 
& de nommer aux emplois, perdit bientôt toute 
confidération ; les valets de la cour, à-Ia-fois in- 
folens & rempans , dédaignèrent le peuple , 8c 
s’enorgueillirent de ramper fous un maître.

Aiiifi fe placèrent dans leur ame, à côté des
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vices qui déshonorent l’humanité , tous ceux qui 
l’humilient, le dédain, la hauteur & l’orgueil.

Le caractère national n’en fut pas moins dé­
gradé. Dès que le peuple eut perdu le pouvoir 
fuprême, il n’entra plus pour rien dans l’admi- 
niflratiqn dej’état, il ne prit plus part aux affaires; 
dès-lors indifférent au bien public, il ne s’occupa
que de fes intérêts particuliers , & bientôt , faute 
d’alimens, l’amour de la patrie s’éteignit dans tous
les cœurs.

■Après avoir perdu l’exercice de-fes droits , le 
peuple en perdit peu à-peu la connoiffance : alors 
il ceffa de les défendre contre les atteintes du
•gouvernement, dont il devint enfin la proie.

Couverts à la fois d’honneurs et d’infamie > 
les courtifans voulurent,être refpeélés ; ils fe 
rendirent redoutables : comme le prince, couvert 
à la fois de dignités et de crimes , fe rendit ter­
rible pour fe rendre facré. Dès ce. moment, tous 
les rapports furent renverfés : condamné au mé­
pris par fes propres agens , le peuple les envi­
ronna de refpeéls ; ét le fouverain dépouillé de 
fa puiflance par fes mandataires , tomba aux pieds 
de fes propres fft-viteurs, & adora êiï tremblant 
l’ouvrage de fes mains.

Après avoir tout envahi,, le defpote travailla 
a tenir à fes pieds la nation abatue. Non content 
de s’être rendu facré aux peuples opprimés-,_ il leur 
fit un crime du fimple defir de fecouer le joug : 
dès-lors, machinant avec fécurité contre la patrie, 
il puf- impunément confommer fa perte : le fbu- 
veraih lui-même fe vit traiter en criminel, toutes 
les fois qu’il entreprit de ramener au devoir fon 
coupable délégué.

C’eft
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C’eft ainfi que, dans le gouvernement féodal, 

on voyoit fans ceffe , par le (impie cours des 
chofes, les inconvéniens naître des inconvéniens, 
les abus des abus, les déformes des défordres ; 
la liberté conduire à la licence, la licence à l’anar­
chie, l’anarcnie au defpotifme, le dêfpotifme à la 
tyrannie, la tyrannie à l’infurreétion, l’infurrec- 
tion 'à l’affranchiflement ,* l’affranchiffemenÇ à uij 
gouvernement- libre & régulier.

Ne terminons point cet article, fans dire un 
mot de l’atrocité du droit de la guerre chez les 
rrancs.

Chez Us peuples modernes, fouvent le con­
quérant facrifie tout à fon ambition, à fes fureurs, 
à fes vengeances; fy. rarement les peuples, pren­
nent-ils part à la querelle entre le prince légitime 
& l’ufurpateur : peu inquiets lequel des deux 
triomphera ; aufli.-tôt que l’un eft défait, ils fe 
donnent à l’autre, & h la fortupe les ramènent 
fous Je joug de leur ancien maître, ils ne fongent 
pas feulement à fe juftifrer devant lui. Mais chez 
les Francs, les vaincus (i) étoient réduits' en fer-

(i) En lisant la déplorable histoire des peuples soumis 
au gouvernement féodal, on voit avec plaisir que les des­
potes jouissoient rarement eux-mêmes de la liberté qu’ils 
epleyoient aux autres. Esclaves à leur tour des ministres 
et des valets qu’ils chargeoient de leurs ordres , plusieurs 
ont été renfermés dans leurs palaisplusieurs aussi ont 
éjé déposés et reclus .dans des couveps, quelques-uns ont 
été massacrés, et presque tous ont passé leurs jours dans 
les transes. Or, le spectacle des alarmes dans lesquelles 
ils ont vécu et des tourmens qu’ils ont.souffert, console 
pu peu dés maux effroyables qu’ils ont fait à l’hurnanifé»" 



vitüde', &. tous_-Ieü'rs biens devenoient la proie 
du vainqueur.

L’efclavage , produit à main armée, eft un état 
violent, durant lequel le gouvernement reçoit de 
fortes fecouffes des peuples qui cherchent à re­
couvrer leur liberté ; alors l’état eft femblable à 
un corps robufte qui fecoue fouvent fes chaînes, 
& qui les brife quelquefois. Aufti, pour retenir 
les peuples dans les fers, les princes ont-ils jugé 
plus fui* dé les conduire peu à peu à l’efclavage, 
eii lés endormant, en les corrompant, & en leur 
fefant perdre jufqu’à l’amour, jufqu’au fouvenir, 
jufqü’à' l’idée de la liberté. Alors l’état eft un 
corps' malade qu’iin pbifbn lent pénètre &. con- 
füme, un corps languiffant qui eft courbé fous le 
poids dé fa chaîne , & qui n’a plus la force de fe 
relever.’ '

Ce font les moyens artificieux employés par la 
politique pour amener les peuples à cet affreux 
état, que je me propofe particulièrement de> dé­
velopper dans cet ouyragé.

Du pouvoir du teins.

Le premier coup que les princes portent à la 
liberté, n’eft pas* de violer avec audace les lois, 
mais de les fairë oublier.- Pour enchaîner les peu­
ples, on commence par les endormir.

Tandis quë les hommes ont la- tête échauffée 
des idées de liberté, que l’image fanglante de 
la tyrannie eft encore' préfente à' tous les efprits , 
ils defeftéiit le dëfpotifme , & veillent d’un œil 
inquiet fur toutes lés démarches du gouvernement. 
Alors le prince craintif fe garde bien de faire 



aucune entreprife : il paroît au contraire le père 
de fes fujets, & fon règne celui de la juftice. 
Dans les premiers teins, l’adminiftration eft même 
fi douce, qu’il femble qu’elle ait en vue d’augmen-. 
ter la liberté , loin de chercher à la détruire.

N’ayant rien à débattre,ni fur leurs droits qu’on 
ne contefte.point, ni fur leur liberté qu’on n’at­
taque point, les. citoyensdeviennent. moins\foi- 
gneux à éclairer la conduite de leur chef : peu à 
peu ils ceffent d^fe tenir fur leurs, gardes, & ils 
ie déchargent enfin de tout foucis pour vivre tran­
quilles à l’ombre dés lois,,.

Ainfi , à mefure qu’on s’éloigne de l’époque 
orageufe où la conftitution prit .naiflance ,■ on perd 
infenfiblement de vue la liberté. P(our, çndormir 
les efprits, il n’y a donc qu’à laUTer aller les 
chofes d’elles-mêmes. On ne s’en fie pourtant pas 
toujours là-deffus au feul pouvoir du tems.

Des fîtes.

L’entrée au defpotifme eft quelquefois douce 
& riante. Ce ne font que jeux, fêtes, danfes & 
chantons. Mais dans'ces'jeux, le peuple ne voit 
point les maux qu’on lui prépare', il fe livre aux 
plaifirs, & fait retentir les airs de fes'chants ch’allé- 
grclfe^

Jnfenfés , tandis, qu’ils s’abandonnent à la joie , 
le fage entrevoit déjà les malheurs qui menacent 
de-loin la patrie, & fous lefquelles. elle fuccom- 
bera un jour : il découvre dans ,ces fêtes les pre­
miers (i..), pas de la puiifance , au defpotifme, ; il

(i) Pour endormir les nobles, <n tems de paix, l’em­
pereur Manuel Comcne inventa les tournois. Jîæ.'zczî/vj?, 
lib. 2,. cap. 20.



âpperçolt lès chaînes couvertes de fleurs, prêtés 
à être* étendues fur les bras dé fes concitoyens,* 
« Ainfi les matelots fe livrent à une joie indif- 
crette, lorfqu’ils apperçoivent du rivage l’haleine 
des vents enfler doucement les voiles, & rider la 
fürface des eaux; tandis que l’œil attentif du pilote 
Voit à l'extrémité de l’horifon s'élever le grain 
qui va bientôt bouleverfer les mers. »

Des entreprifes publiques.

Au pouvbir du tems et des fêtes on joint la 
diftraélion des affaires ; on entreprend quelques 
monument national ; on fait conftruire des édi­
fices publics , des grands chemins , des marchés, 
des temples. Les peuples , qui ne jugent que fur 
l’apparence , croient le prince tou| occupé du 
bien de l’état, tandis qu’il ne l’eft que de fes 
projets ; ils fe relâchent toujours davantage , et 
ils ceflent’ enfin d’avoir l’œil fur leur ennemi.

Dès que les efprits commencent à n’être plus 
tendus , les vices du gèuvernement commencent 
à fe développer ; et le prince toujours éveillé fur 
fes intérêts , ne fonge qu’à étendre fa puiflance : 
mais il a foi h d’abord de ne rien faire qui puifle 
détruire cette profonde fécurité.

'Gagner l’affection du peuple.

Cé n’ëîl pàs aflez dè commencer par endormir 
les efprits , lés princes travaillent encore à fe les 
concilier ; et ce que font lés uns pour diftraire 
l’attention du peuple , les autres le font pour 
gagner fon affeélion. “

Le peuple romain qui diftribuoît lés faifceauk



8c donnent le commandement des armées , ce 
maître abfolu de la terre étoit paffionné des fpec- 
taclés : la magnificence des fêtes fut le moyen 
dont fe fervirent, pour fe rattacher, ceux qui lui 
ravirent fa puiffance & fa liberté.

Pour captiver le peuplé, les princes ont quel­
quefois recours aux largefTes.

Céfar, parvenu à l’empire, combla de dons fes 
officiers y fes foldats, &. le peuple» Alors on en­
tendit de tous côtés la ftupide multitude s’écrier 
vive l’empereur; tel ramaffint un feflerce s’épuifoit 
en éloges fur la libéralité de fon nouveau maître.

Lorfque Charles II monta fur le trône d’Ef- 
pagne , le ( i ) premier foin de fes miniftres fut 
de ramener l’abondance dans l’état : à cet appas, 
ils joignirent celui des fpeélacles ; jamais on ne vit 
tant de combats de torreaux, tant de comédies, 
tant de jeux, tant de fêtes.au goût de la nation.

Louis XIV allant plus loin, s’étudia à gagner 
les cœurs par fes manières , fes prodigalités , fa 
magnificence. II avoit foin que perfonne ne fortit 
mécontent de fa préfence ; il ‘s’afluroit par des 
emplois de ceux qui lui étoient fufpeéls, & s’atta- 
choit par des bienfaits la foule avide des courtiy 
fans, A la cour, il donnoit des feftins, des feux 
d’artifice, des bals mafqués , des tournois, des

(i) Désorrruaax. Abrég. chron. de Ehist. d'Espagne.
(a) Tout don fait au peuple par le prince doit être- 

suspect, si ce n’est dans quelque calamité soudaine. Le 
seul moyen honnête de soulager les peuples qu’ait un 
prince, qui ne vise pas au despotisme, c’est de diminuée 
les impôts, . .

f%25c3%25aates.au
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fpeélacles. Dans les campagnes, il tépétoit ces 
fêtes , il vifitoit dans fa pompe les villes corçquifes , 
invitoit à fa table les femmes de qualité, fefoit 
des gratifications aux militaires, jetort de l’or à 
là populace, & il étoit élevé julqu’aux pues.

Louis I, roi d’Efpagne, fignala les comme»- 
cemens de fon règne en comblant de grâces & 
de bienfaits tous ceux qui l’approchoient.

Mais ce n’eïl pas aux dons feuls qu’ont recours 
les princes pour gagner l’afteétion des peuples.

En montant fur le trône , Ferdinand débuta 
par des aéles apparens de bonté; il donna ordre 
qu’on ouvrit les prifons à tous ceux qui y étoient 
détenus pour crimes non capitaux, il publia une 
amniflie en faveur des déferteurs ( i ) & des con­
trebandiers , il alfigna deux jours de la femaine 
pour recevoir les fuppliques de fes fujets , & 
leur donner audience.

Avant de paroître en public, quelquefois Eli- 
fabeth commandoit à fes gardes de frapper fur la 
populace : puis, comme li elle eut été réellement 
fâchée qu’ils eufléht fuivi fes ordres , elle relevait 
aigrement leur brutalité, & s’écrioit quefes fujets 

■jtoient fes ènfans, qu'on fe-garda bien de leur faire 
filtrage. Séduits par ces faux airs de bienv.eui.llanee » 
les malheureux fe kpréc.ipitoiçnt à fes pieds , en 
béniïfant leur reine.

C’efl: fouvent par une çondefcendance affeélée 
que les princes s’attachent à gagner les cœurs. -

Le peuple de Venife admire la bonté de fes.

(i) Désormaux. Hist, d'Espagne. 
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maîtres , lorfqu’il voit chaque année le doge à 
la tête dufénat, rendu à Sainte Marie Fprmofe 
pour y acquitter un vœu , ne pas dédaigner un 
chapeau de paille & deux bouteilles de* vin, que 
les artifans de la paroi fie ont coutume de lui 
offrir : lorfqu’il voit le doge accepter quelques 
melons que les jardiniers viennent lui préfenter 
le premier août, & leur permettre de l’embralfer; 
lorfqu’il voit tous les fénateurs aflifter le jour du 
mardi gras au maffacre d’un torreau ou à quel- 
qu’autre fête populaire; lorfqu’il voit le grand- 
confeil, le jour de la fête-dieu, paffer en pro- 
-ceffion dans la place Saint-Marc, chaque noble 
ayant à fa droite un mendiant.

-Qui le croiroit ! «Les princes, marchent quel­
quefois au defpotifine par une route qui feinble- 
roit devoir les en éloigner.

Afin'd’augmenter leur autorité, quelques-uns, 
par un rafinement de politique, veulent paroitre 
juftes, bons, modérés : pour tromperies autres, 
ils fe revêtent eux-mêmes du manteau de la bonne 
foi.

Ximène (i) s’étant tendu l’idole, des Caftillans 
par fa pureté apparente de fes mœurs, fes aumônes, 
fa munificence, fon -hypoefifie, parvint à bannir 
de leurs cœurs toute défiance; & ils leiaifsèrent 
tramer à fon aife contre la liberté publique, folder 
de fes épargnes des troupes mercenaires, & aug­
menter l’autorité royale.

Le peuple dekTerre-fernje, enchanté des ma-

(i) Régent de Castille, sous Charles-Quint. JJanatès ; 
Hlst. de Ximènes.



nières populaires des podeftats, vante la douceur 
du gouvernement de la feigneurie. En voyant les 
inquifiteurs d’état écouter favorablement fes 
plaintes, & tenir les grands jours pour la recher-i 
che des nobles du pays qu’il n’aime point,.il s’ima­
gine qu’elle n’a poux- but que le foin de fa dé- 
fenfe, & il bénit l’équité de fes maîtres.

D’autrefois ceux qui commandent flattent l’am­
bition du peuple, pour mieux mafquer la leur; 
ils ne lui parlent que de fes droits , ils aftéélent, 
un zèle extrême pour fes intérêts, & s’érigent en 
tyrans, en feignant de le défendre. Voilà comment 
les princes de l’Europe en usèrent avec le peuple 
pour écrafer les nobles, & fonder un gouverne­
ment abfolu fur les ruines du gouvernement 
féodal,

. Mais , que ne mettentiils point en œuvre ponr 
captiver leurs fujets 1 Quelques-uns s’attachent à 
rendre le peuple heureux : puis faifilfant avec 
adreffe le moment où il vient à vanter fon bon­
heur, ils afteélent du dégoût pour l’empire, ils 
feignent d’être las -du fardeau de la couronne ; 
de vouloir abdiquer : puis ils fe font prefler de 
continuer à tenir les rênes de l’état : rufe funefte, 
ces fourbes ayant alors la confiance aveugle de la 
nation, & les moyens d’en abufer.

De l’appareil rie la puijjance.

Dans un fage gouvernement, lés fonctionnaires 
publics doivent -porter les attributs de leurs di­
gnités . : les honneurs )qu on leur rend font çenfés 
rendus au peuple, dont ils font les mandataires ; 



ïa pompe dans laquelle ils paroiffent lorsqu’ils 
font en fonctions n’eft. point pour eux , ils rie font 
que des pilliers auxquels font fufpendues les en­
seignes nationales.

Mais bientôt le vulgaire perd de vue ces utiles 
vérités; peu d’hommes favent même didinguer de 
ces enfeignes la perfonne qui les porte : ignorance 

’dpnt les princes profitent habilement pour fe 
mettre a là place de la nation, ne jamais fe mon­
trer qufe^dans l’éclat de la majefté royale ; & prér 
tendre néanmoins quê, revêtus ou dépouillés des? 
ornemens de la royauté, .ils n’en font pas moins 
des o'bje.ts facrés de vénération, lors même que 
le deftin les a précipités du trône.

Quoiqu’il en foit : aux yeux du peuple, la 
pompe des princes fait partie de leur ( i ) puilfance; 
auffi la plupart fe font-ils étudie (2) à en impofer 
par un appareil menaçant.

Quand ils fe montrent en public, c’est toujours 
avec les attributs dé l’autorité fuprême. Quelque­
fois ils font porter devant eux le glaive dp juf­
tice , le fceptre et les faifceaux. Souvent ils fe

(1) Richelieu éloit bien persuadé de cette vérité, lors­
qu’il reprochoit à Louis XIII d’avoir si fort négligé ce 
point-là. Voye# son testament politique.

[2] C’est la magnificence du premier Cosme de Médicis 
qui lui donna tant d’ascendant sur ses compatriotes.; çe. 
fût-elle qui, malgré la forme démocratique du go.uver- 
nemeut de Florence, malgré l’attachement des, citoyens 
à leurs privilèges, malgré-la popularité;de ceux qui rem- 
plissoient les premières magistratures, le rendit l’a me 
de la république., et aveugla le peuple au point de lui 
laisser usurper l’autorité suprême.



font accompagner en pompe par les grands offi­
ciers de la couronne , par le nombreux cortège 
de leurs courtifans , et pr.efque toujours par la 
bande formidable de leurs-fatellites. (i).

Ils ont foin auffi d’entretenir le farte de leurs 
maifons , dans la crainte qu’en celfant de faire 
ies maîtres , les grands qui les approchent ne 
certent’de faire les fujets ; ils en impofent tou-* 
jours par un ton impérieux ; et afin de mieux 
apprendre aux peuples à les refpeéler, ils intro- 
duifent dans leur cour un Cérémonial impofant : 
quelques-uns vont même jufqu’à ordonner qu’on 
ne les ferve et qu’on ne leur parle qu’à ge­
noux (2).

Dans les pays de l’Orient , les princes em­
ployer plus d’art encore pour fe faire révérer 
et obéir aveuglément Renfermés dans leurs 
palais au milieu de leurs efclaves , ils fe font 
rarement voir en public ; mais toujours dans là 
pompe la plus impofante , toujours accompagnés 
d’une garde nombreufe richement vêtue , toujours 
environnés de leurs miniftres couverts d’or et de 
perles , qui bairtent les yeux et attendent les or­
dres de leur maître dans un profond filence.

[il Autrefois les princes étoiént accoutumés à se.pro­
mener presque sans gardes au milieu de leurs sujets , 
comme un père de famille au milieu de ses enfans : 
mais dès qu’ils l’ont pu , ils se sont empressés de se 
donner une garde imposante ; et aujourdhui, il y a peu 
de monarques qui n’ait plusieurs régimens de satellites.

[2] Philippe II , roi d’Espagne, en fit uneordon- 
nance expresse.



Ce foin que les princes ont pour eux-mêmes, 
ils l’ont pour leurs officiers : jaloux de faire pa- 
roître dans les magiftrats , non l’homme de la 
loi , mais l’homme conftitué en dignités.

Parmi les édits que Jacques Ier. rendit en 
1612 , les membres de fon confeil d’Ecoffie eu­
rent ordre dé ne point aller à pied dans les rues, 
mais en voiture et en grand habit '['1].

Philippe II , roi d’Efpagne , ordonna par un 
décret particulier à..tous les membres des confeils 
füpérieurs et des chancelleries de fes états , de 
ne jamais paroître en public qu’avec de longues 
[2] robes et la barbe.

Les princes ne font pas moins attentifs à fe 
ménager entr’eux les mêmes refpeéls. Voyagent- 
ils ! ils fe reçoivent avec pompe , ils fe traitent 
avec magnificence, ils fe prodiguent tous les hon­
neurs ; et pour que le peuple foit d’autant plus 
frappé de la grandeur des maîtres , toujours de 
hautes marques de diftinclion font accordées a 
leur fuite.

Rien ne fert mieux les princes que le foin 
qu’ils ont de fixer l’admiration du vulgaire fur 
leur perfonne , par l’appareil de la puiffance. En 
voyant fes agens entourrés de brillans fatellites, 
le peuple n’ofe porter fur eux des regards affû­
tés ; les fages eux-mêmes ont peine à fe défen-

[1] Spotwood.
[2] Désormaux, abrégé chronologique de l'histoire 

d’Espagne : Plutarque , vie de Philopemon.
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dre d’une certaine vénération pour la morgu® 
environnée de tant de luftre fi tarit efl que ce 
qu’il y a de moins méritant au monde puiff© 
être illuftré.

Avilir les peuples.

Une fois qu’on a diftrait et féduit les efprits, 
on s’efforce de les avilir.

L’aélivité, la frugalité, le défintéreffement, la 
Vigilante / l’amour de la gloire et de la patrie, 
voilà les vertus au moyen •riefquelles les peuples 
confervent leur liberté : auffi les princes qui af- 
pirent au defpotifme , travaillent-ils à leur en faire 
perdre le goût.
'Four affujétir les Spartiates, Philopemon les 

contraignit d’abandonner la manière mâle dont 
ils élevôient leurs enfans [ i ] ; il les livra à la 
moUefle, et bientôt il parvint à éteindre en eux 
cette grandeur d’âme , cétte élévation de cœur 
qu’il rédôutoit fi fort. "

Après avoir réuni la principauté de Galles à 
fes "états , Edouard I , convaincu que rien ne 
contribuoit davantage à nourrir l’amour de la li­
berté de fes npûveaùx fujets , que lé récit poéti­
que de leurs exploits , qu’ils avoient coutume de 
chanter'dans leurs fêtes martiales, fit une exaéle 
perquisition de tous- les poètes Gallois , et l'es 
condamna à mort (i).

Dé nos jours, les Anglois n’ont-ils pas , dans 
la même vue, obligé les Ecoffôis de quitter leur 
habillement national , et dé renoncer à leurs 
fêtes civiques 1 ’ .

[i] Sir J. Vynne f page i5. Hume. hist. d’Angleterre.'



Mais il eft rare que les princes employant ïa 
violence pour' avilir Içurs^fujets : c’eft à l’adrefl© 
qu’ils ont communément recours, lis font cons­
truire des théâtres , des' cirques , des failes de 
récréation, des cafins , des redoutes. : ils'encoura­
gent [ f] lés talens propres: à amufer le peuple 
et à fixer fon inconftance : ils protègent ceux qui 
les cultivent' , ils penfionnent des aéteurs , des 
muiiciens , des baladins , dés hiftrions ; et bien­
tôt le citoyen entraîné vers les plaifirs , ne penfe 
plus à autre chofe.

Cyrus / ayant appris que lès Lydiens s’é-toient 
révoltés"1, ne voulant pas faccager leurs villes , 
moins encore y mettre de fortes garnifons , s’a- 
vifa d’y établir des. jeux publics , dès tavernes, 
des lieux de débauche [2] : dès-lors, il ne fut 
plus dans le cas de tirer l’épée.contre ces peuples.

(I) Quelques princes ont même poussé la fureur jus- 
qn’j persécuter ceux qui entreprenoient de faire rentrer 
le peuple en luiTmêine. Charles I ne fit-il pas condamner 
par la chambre étoilée, Phrinné à uni suppliée1 cruel / 
pour avoir écrit contre la passion du théâtre!

(2) Hérod. L. I.
(3) Auguste introduisit ÿ Rome la pantomime ,• et l'es 

Romains' furent si charmés dé ce nouveau genre ■ d® 
divertissement , que lé goût en devint générai , passa 
de l'a capitale dans les provinces, e t s’y soutint jusqu’au 
démembrement de TEmpire.

Ceux_t/pui gouvernoient à Athènes , fefoient 
une- dépenfe prodigieufe pour l’entretien des 
théâtres.

A Rome , les empereurs donnoient fouvent 
det [.2,1 fpeélacles au peuple : bientôt le goût
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de ces plaifirs dégénéra en paffion , corrompit 
les mœurs des citoyens , et leur fit perdre juf- 
qu’à l’idée de la liberté.

Dans la vue d’amolir le courage des Anglois, 
les princes de la maifon de Stuart encouragèrent 
le goût des plaifirs.

Jacques I leur fit conftruire de vaftes théâ­
tres ; et bientôt les mafcarades , les farces et les 
bals devinrent leur, principale affaire.

Dufant le règne de Charles I , la fureur des 
fpeétacles étoit fi grande , que- cinq théâtres 
toujours ouverts , ne fuffifoient pas pour le peu­
ple de Londres [i].

Par-tout les princes ont foin d’infpirer à leurs 
fujets le’ goût des fpeélacles. On n’imagine pas 
combien cet artifice leur réulfit 1 Une fois que 
le peuple a pris le goût de ces amufemens , ils 
lui tiennent lieu de tout , il ne peut plus s’en 

La passion des Romains pour la pantomime fut portée 
jusqu’au délire. Partagés entre Pilàde et Batille , mi­
miques fameux, ils formèrent de puissantes cabales. 
Ces cabales dégénérèrent en factions : elles voulurent se 
distinguer, et elles prirent des couleurs , comme avoieut 
fait les bleus et les verts pour ceux qui conduisoient 
les chars dans les courses du cirque,

En proie aux factieux , Rome fut agitée de troubles 
ci violens , que pour rétablir la paix, les empereurs 
prirent souvent le parti de renvoyer les histrions : mais 
ils eurent toujours soin de les rappeller, lorsqu’ils vou­
lurent faire passer quelque projet contre la liberté pu­
blique. Suidas et Zoxiime.

(i) Phrinnés histria mastix. pag. 5.



pafler , et jamais il n’eft fi à craindre que lors­
qu'il en eft privé.

La guerre civile de 1641 ne commença en 
Angleterre , que lorfque les théâtres furent 
fermés.

Que dis - je 1 on a vu des peuples opprimés 
demander au prince [ 1 ] des fpetflacles , comme 
le feul remède à leurs maux.

Ainfi les jeux , les fêtes , les plaifirs [2] , font 
les apas de la Servitude , et deviennent bientôt 
le prix de la liberté , les inftrumens de la ty­
rannie.

Suite du même fujet.

Si , joint à ce goût pour la frivolité et* la 
didipation qu’infpire le théâtre, les pièces qu’on 
joue [3] font ti(Tués de fentimens relâchés , de 

(1) Les Romains, après la destruction de la république* 
Les habitans de Trêves, après le sac de leur ville, etc.

(2) Je ne connois que les Grecs, à l’exception des 
Athéniens , chez qui le théâtre et les jeux publics ne 
tendoient pas à ce but. Aussi appelloient-ils les poètes 
dramatiques, les conservateurs des villes.

® (3) Les Anglois avoient trouvé l’art de tourner cet arti­
fice contre sa fiu, en mettant au th?âtre des pièces rem­
plies de grandes idées de liberté, de vifs sèntimens pour 
la patrie., Mats chez eux la Corruption/ du siècle s’est 
enfin répandue dans tous les rangs. A. part un petit 
nombre de citoyens qui ont encore des mœurs et la tête 
saine, le goût des amusemens s’est emparé de tous les 
cœurs ; et dans l’avilissement où ils sont tombés , ils 
n’ont plus qu’une froide admiration pour l’héroïsme, la 
vertu ne les touche plus. Dépravés eux-mêmes ou vils
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maximes rompantes , d’adroites flatteries pour les 
perfonnes conftituées en dignité : fi on y~ fait l’é­
loge des vices ou des folies-des princes régnants, 
comme dans ces paftoralies allégoriques qu’on 
repréfentoit à la cour de Charles 1 et de Louis 
X1V : alors le théâtre devient une femelle école 
de fervitude. Au lieu de nous montrer des hom­
mes et des fages , les défenseurs de l’état , lés 
bienfaiteurs de la patrie ; on ne nous montre 
que des amans, des foux , des fats, des coquet­
tes , des frippons, dés dupes , dés maîtres info- 
iens , et de bas valets. Au lieu de dévoiler lés 
noirs complots des mauvais princes , leurs trames 
perfides , leurs crimes atroces ; ou ne dévoile 
que des intrigues d’amour, des tracafleries dé mé­
nagé , des avantures de boudoir. Aulieu d’en 
faire une école de vertu , on en fait une école de 
mauvaifes mœurs. Que fi de tems en tems , on 
donné ^quelques bonnes pièces , la farce qui les 
fuit eh détruit ordinairement l’impreflion. Les 
fages réflexions qu’elles ont- fait naître , font 
effacées par les turlupinades d’un bouffon ou les 
tours d’une foubrette : les nobles fentimens 
qu’elles Ont excités s’exhalent en ri fées , et l’au­
ditoire est congédié en folâtrant [i]. '

cbmplaisàns du public, leurs auteurs dramatiques se sont 
plies au goût dominant, et à leur honte éternelle ils ne 
travaillent qu’à le corrompre toujours plus.

(i) Dira-t-oin que c’est attribuer trop d’nfluence aux 
représentations théâtrales? Mais qu’on y réfléchisse un 
peu -, ces maisons de récréation publique sont le seul 
endroit en-Angleterre où il ne soit pas permis â un auteur 
hardi d’exposer librement ses idées., le seul endroit où

• ■ ' Encourager
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Encourager les lettres, les beaux- arts & les talens 
agréables.

Pendant les crifes oi'ageufes d’une révolution, 
on ne penfe qu’à l’ëtablîffemént de la liberté : 
mais dans le calmé qui les fuit, l’ardeur patrio­
tique s’éteint , la paix donne d’autres . idées , 
d’autres fentimens ; &, au. milieu de mille objets 
de diffipation , on oublie jùfqu’à ’fes devoirs.

Déjà la nation n’eft plus unie; les douces liai- 
fpns qu’avoit formées . l’amour de la patrie font 
détruites; les membres.de l’état font bien encore 
citoyensmais ils ont celle d’être patriotes.".

C’eft en encourageant les lettres , les beaux 
arts & les talens agréables qu’Augufte plia les 
Romains au joug : & que fes fuccfleurs y. plièrent 
les nations barbares qu’ils avoient fubjuguées (t).,

une grande ame hè puisse pas faire éclater ses sentimens : 
le prince ayant eu grand soin de réserver à ses ministres 
l’examen des pièces qu doivent être représentées devant 
le public.

(I) Il paroît étrange (dit un historien célèbre) que les 
progrêts des arts et des lettres., qui, chez les Grecs et 
les Romains augmentaient le nombre des esclaves., soient 
devenus’ dan$ ces derniers teins une source générale de 
liberté, et il a recours à une foule d’argumens forcés pour 
rendre raison de ce phénomène , qu’une simple distinction 
éclaircit. Toute étude qui ne se rapporte pas aux droits 
de l’homme,. en fixant l’esprit sur. des objets étrangers, 
doit nécessairement faire perdre de vue la liberté : tandis 
qu’en ouvrant le sanctuaire des sciences et des lettres À

I

membres.de
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Jamais peuplé ne fut plus indépendant que les 

Germains. Sans . établiflenient fixe continuelle­
ment engagés dans quelque expédition pour faire 
du but-in, paflionnés de la liberté , & toujours 
fous les armes, ils. donnèrent d’abord peu d’au­
torité à leurs princes : encpre cette .autorité étoit- 
elle peu refpeétée. Mais lorfque ces princes eurent 
afluré leurs conquêtes ; pour étendre & affermir 
leur puiffance, ils travaillèrent à infpirer à leurs 
fujets lé goût des occupations tranquilles , ils les 
engagèrent à cultiver les arts de la paix en leur fe- 
fant connaître les doux fruits de Tinduffrie ; ils les 
encouragèrent à fe liyrer à Fétude des lettres, à 
la nioîen’e & aux douceurs d’une vie contempla­
tive.

Dès que la-couronne de la Grande-Bretagne 
fut affermie fur la tête d’Alfred, ce prince s’appli­
qua à infpirer à fes fujets le 'goût des lettres &; 
«des. arts; pour les engager à* les cultiver, il les 
cultiva lui-même , & ne ceffa de répandre fes 
grâces fur tous ceux qui s’y diftiiiguoient ( t ).

une nation barbare, elle porte tôt ou tard ses idées da 
ce côté-là.

Les Romains ne connoissoientencore que la politique; 
et le métier de la guerre : pour les en détourner , Auguste 
les engagea à cultiver la poésie et les beuux arts;

Sous le gouvernement féodal, les peuples, plongés dans 
une crasse ignorance, perdirent enfin dans les fers jusqu’à 
l’idée de la liberté ï : mais lorsqu’ils vinrent à cultiver le» 
arts et les sciences, une foi? livrés-à l’esprit de réflexion, 
ils tournèrent leurs vues sur eux-mêmes, et ils sentirent 
leurs droits;

■ (i) Assert, pag. i3. Flot. Nigorn. pàg. 588c
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Jïifqu’au règne de Ferdinand (i), l’Efpagne,' 

livrée prefque fans relâche aux feux des diffentions 
civile»,, étoit encore barbare : on n’y connoiffoit 
que le métier des armes. Pour étendre fa puiffance, 
ce prince commença à faire naître dans fes états 
le goût des lettres, en répendant fes bienfaits fur 
ceux qui s’y appliqvioient.

Philippe II & Philippe III, également avides de 
puiffance, favorisèrent de tout leur pouvoir les 
lettres & les arts.

Non content d’ewouragçr les lettres, Philippe 
IV courut lûi-même la carrière de bel efprit. Et 
dès que Philippe V fut parvenu à s’affurer la pai- 
fible poffeffion du trône,, fon premier foin fut de 
protéger les lettres , de fonder des académies, & 
de récompenfer les talens.

Lorfque.la puiffance royale eut pris le deffus, 
François I commença à accueillir les lettres, il 
attira les favans étrangers dans fes états, & encou­
ragea les beaux arts.

Ses fucceffeurs,. Louis XIV fut-tout,. ont tous 
fuivi cet exemple.,

•Au relie, aucun prince ne carreffe les gens de 
lettres qu’autant qu’ils flattent fon, orgueil, fervent 
a fes plaifirs,, relèvent fa, megnifeeiice, prêchent 
la foumiflion à fes ordres. Et combien de vils 
ficophantes mettent tout leur efprit à fervir d’inf- 
trument au de/potifme, à préconifer la. fervitude, 
à fanélifiér l’oppreffion 1 Proftitution infâme- qui 
étouffe la liberté fous, les fleurs mêmes de l’ima­
gination, du goût & du génie.:

(1) Epoux çfEsabçIIe.
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Cemtnprp le peuple.

Nul gouvernement ne fe maintient par fa pro­
pre conliitution ; mais par les vertus civiques qui 
l’empêchent de dégénérer. Ce refldrt détruit, 
c’en eft fait de la patrie : aù lieu de concourir 
au bien général, chacun ne cherche plus que fes 
avantages perfonnels , les lois tombent dans le 
mépris, & les magiftrats eux-mêmes font les pre® 
mie.rs à les violer. Aulu , après avoir avili les 
peuples, fonge-t-on à les corrompre.

Lorfqu’il n’y a point de çenfeurs publics dans 
i’état,*Ie prince cherche à introduire des nou­
veautés propres à relâcher les mœurs : tout cé 
qui peut en arrêter la dépravation, il l’abolit; 
il altère tout ce qui peut former une bonne police, 
& il travaille à pervertir lès citoyens avec le même 
zèle qu’un fage légiflateur travaillerait à les régé­
nérer,,'./; y . ;■

C’eft toujours par des routes femées de fleurs 
que les princes commencent à mener le peuple à 
la fervitude. D’abord ils lui prodiguent les fêtes : 
mais comme ces fêtes ne peuvent pas toujours 
durer quand ôn ne difpofe pas des dépouilles du 
monde entier, ils cherchent à lui ouvrir une fource 
confiante de corruption; ils travaillent a encou­
rager les arts, à faire fleurir le commerce, & a 
établir l’inégalité des fortunes', qui traîne toujours 
lé luxe a fa fuite.

Ceux qui ont fous les yeux le gouvernement 
féodal’ dégénéré en defpotifme ou en oligarchie,’ 
trouveront cette xfertion bien étrange. Des princes
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encouragent l’induftrie & le commerce, diront- 
ils , pour tirer de plus fortes contributions de leurs 
fujets, non pour les avilir : mais ce n’eft pas des 
peuples alTervis, c’eft des peuples à aflervir dont 
je parle. Laiflbns donc à part les efforts que firent, 
il ÿ a quelques fiècles, les Vénitiens, les Génois, 
les Florentins, les Hollandois, les François, les 
Efpagnols , les Portuguais, les Anglois, pour 
encourager l’induftrie , les arts, le commerce ; 
& fuivons, à cet égard ; les tentatives de l’admi- 
niftration chez des peuples libres.

Les anciens Bretons, les. Gaulois & les Ger­
mains étoient-prefqu’indépendans. Lorfque, divi- 
fés en petites tribus, ils ne pofledoient que leurs 
armes & leurs troupeaux , il ne fut pas poffible 
à leurs chefs de’les mettre fous le joug : pour 
les aflertir, les Romains introduifirent parmi eux 
l’induftrie, les arts, le commerce : de la forte, 
ils leur firent acheter les douceurs de l’abondance 
aux dépends de leur liberté.

Agricola ayant fubjugué les Bretons, intro- 
duifit parmi eux l’urbanité & les arts de la paix; 
il leur apprit à fe procurer les commodités de la 
vie, il s’efforça de leur rendre leuiv condition 
agréable; & ces peuples fe plièrent fi fort à la 
domination de leurs maîtres, qu’une fois fournis, 
ils cefsèrent de leur donner de l’inquiétude, & 
perdirent jufqu’à l’idée de leur première indépen­
dance ( i ).

Impatient d’établir fon empire fur les Anglois, 
Alfred fe fervit du même artifice.

J’ai dit que ,. pour ouvrir à leurs fujets une

(i) Tacite, vie d’Agricola.
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Source confiante de corruption, les princes tra­
vaillent à faire fleurir le commerce dans leurs états. 
Cette propofition n’aüroit rien eu d’étrange, fi je 
i’avois reftreinte au luxe : mais le moyen de la 
révoquer en doute, le luxe'étant toujours une 
fuite néceflaire du commerce.

Or, il eft confiant que les princes ne négligent 
rien pour favorifer le luxe, ils l’étalent à l’envie, 
& ils font les premiers à jetter dans les cœurs 
«es femences de corruption ( i ). * il

(r) Comme le luxe charme si fort le commun des 
lornmés, qu’il les entraîne dans mille excès dispendieux, 
toujours suivis de la ruine des familles et quelquefois de 
celle de l’état; après avoir encoutagé le luxe, souvent 
les princes se sont vus obligés de le restreindre. Mais 
par un contraste assez singulier, dans le teins même 
qu’ils le réprimoient par leurs édits , ils le prêchoieht 
par leur exemple. Tandis que Louis XIV défendoit aux 
lieutenans-généraux de ses armées et autres officiers qui 
tenoient table, d’y faire servir autre chose que du po­
tage, du. rôti avec des entrées de. grosses viande et quel­
ques entremets,, sans assiettes volantes et hors-d’œuvre1,
il étaloit sur la sienne les productions des quatre parties* 
du monde. Tandis qu’il régloit la quantité d’or et d’argent 
qui pouvoit être employée en vaisselle, meubles, équi­
pages, habits, etc.; il prodiguoit en magnifiques extra r 
vagances les revenus de l’état.

Ils ont beau faire des ordonnances, le luxe n’y perd 
rien; leurs lois vont même contre leur fin, en donnant 
plus de prix à ce qu’elles défendent; et c’est peut-être 
souvent pour cela qu’ils les font..

Le goût des plaisirs qui régnoit à la cour de Jacques I, 
Çflaflfts IJ, Louis XIV, gagna tous les rangs, Qiaque
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S’ils ne le prêchent pas tous d’exémple, encore 

refufent-ils dé le réprimer. Sous Augufle, le fénat 
propofa plufieurs fois la réforme des mœurs & 
du luxe : réforme à laquelle l’empereur étoit obligé 
de travailler, en vertu de fa charge de cenfeur : 
mais il éluda toujours avec tirt ces demandes im­
portunes ( i ).

Quelques princes vont même jufqu’à y. forcer 
leurs fujets. Pour alfujettir le peuple de Cumes, 
Ariftomèrie, cherchant à énerver le courage de 
la jeunefle , voulut que les garçons laiffaffent 
croître, leurs cheveux , qu’ils les ornaflent dé 
fleurs , &. portaflent comme les filles de longues 
robes de couleurs différentes : il voulut, lorfqu’ils 
alloient chez leurs maîtres de danfe ou .de mu- 
fique, que des femmes leurs portaflent des parafé 
fols & des évantailles; que dans le bain, elles 
leur donnaflent des miroirs:, des peignes, des par­
fums , & cette éducation devoit durer jufqu’â 
l’âge de feize ans (2). >

Le commerce & le luxe ont toujours des effets 
trop funefles aux nations qui ont des.mœurs, 
.pour ne pas en développer les principaux.

Du commerce.

Il exige que les différens peuples communiquent 

jour enfantoit quelque fête , chaque nuit quelque masca-- 
rade, où'assistaient les personnes de marque : aussi le 
désœuvrement, la paresse, la dissipation et le luxe prirent- 
ils la place des mœurs simples, de l’industrie et dp l’ins­
truction.

(t) Dion Cassius. Liv. £4. .
(2) Denis d’Ilalicarn. Liv. 7..



entr’eux. Or le defir d’être bien venus les uns 
des autres les rend fociables, il adoucit leurs ma­
nières, & les guérit de l’opinion trop avanta- 
geufe qu’ils ont d’eux-mêmes, des'préjugés ridi­
cules de Taniour-propre;

En-procurant à chacun les productions des di­
vers .climats, il les aflujettit à de nouveaux befoins; 
il leur donne de neuvelles ' jouiffances, il les 
amolit par lé goût des fuperfluités, •& les cor­
rompt par les plai.firs du luxe.

Si le commerce adoucit les mœurs agreftes, il 
déprave les mœurs Amples & pures : s’il fait 
difparoître quelques ridicules nationaux, il donne 
mille ridicules étrangers : s’il eftace bien des 
préjugés funefles-, il détruit bien des préjugés 
utiles.

Dans ce flux & reflux d’allans 8c de venans 
qu’il néceflite, chacun porte quelque chofe de 
fon pays : bientôt les manières , les ufages, la 
police , le culte fe mêlent 8c fe confondent ; peu 
à peu on fe réconcilié avec tous les gouverne- 
mens, 8c on oublie celui fous lequel on a reçu 
ïe jour. Le marchand, habitué à vivre avec des 
étrangers, regarde du même œil fes compatriotes, 
& finit par ne plus les connoitre.. Un Européen 
qui a voyagé n’efl plus ni Anglois, ni Hollan- 
dois, ni Allemand , ni François , ni Efpagnol : 
mais, un peu de tout cela.

Le commerce ne confond pas feulement. les 
ufages 8c les manières ; mais les mœurs de tous 
les pays : l’ivrognerie, le luxe, le fafte, la paf- 
fibn du jeu, la débauche viennent de mode, <5c 
chaque peuple joint à fes vices plus d un vice 
étranger.6 Un
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Un vrai marchant! ell citoyen du monde. Avide 

de richefles, il parcourt la terre nour en amaffer, 
il s’attache aux pays qui lui offrent le plus Me 
reffources , & fa patrie eft toujours celui où il 
fait le mieux fes affaires.

Sans cefle occupé-de fes gains, il n’a la tête 
meublée que d’objets de commerce, de fpécula" 
tiens lucratives, de calculs, de moyens d’amaffer 
de l’or, & d’en dépouiller autrui. Etranger à tout 
le relie, fon cœur fe ferme aux affrétions les plus 
nobles, & l’amour de la liberté s’y éteint avec 
celui de la patrie.

Même chez les hommes lés plus honnêtes, 
l’efprit mercantile avilit l’âme, & détruit l’amour 
de l’indépendance. À force de tout Soumettre au 
calcul, le marchand parvient par degrés à évaluer 
chaque.choie : pour lui tout eft vénal, & l’or 
n’ell pas moins le prix des bons offices, des actions 
héroïques, des talens, des vertus, que le falaire 
du travail, des productions de la terre, & des 
ouvrages de l’ait.

En calculant fans celle fes intérêts avec rigueur, 
il contrarie un caractère d’équité ftriéte ou plutôt 
d’avarice;, ennemi de toute générofité de fenti- 
mens, .de toute nobleffe de procédés, dé. toute 
élévation d’ame; qualités fublimes qui tirent leur 
fource du facrifice que l’homme fait de fes inté­
rêts perfonnels au bonheur de fes fenlblables , à 
la dignité de fon être.-
t L’efprit mercantile fêlant regarder les richefles 

comme le fouverain bien, la foif de l’or entre 
dans tous les cœurs ; & lorfque les moyens hon-, 
nêtes d’en,acquérir viennent à manquer, il n’ell

K
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point de baïTeffes &. de turpitudes dont on ne foit 
prêt à fe couvr^-.

Ces effets fautent aux yeux les moins clair-, 
voyans ; en voici qui ne font fenfibles qu’aux yeux 
exercés.

Des fpéculations en tout genre amènent né- 
ceflairement fa formation des compagnies privilé­
giées pour certaines branches de commerce exclu- 
fif. : compagnies toujours formées au préjudice du 
commerce particulier, des manufactures, des arts 
<& de la main-d’œuvre ; par cela feul qu’elles dé- 
truifent toute concurrence. Ainfi les richefles qui 
auroient coulé par mille canaux divers pour fé­
conder l’Etat, fe concentrent dans les mains de 
quelques aflbciations qui dévorent la fubftance du 
peuple & s’engraiffent de fa fueur.

Avec les compagnies privilégiées naiffent les 
monopoles de toute efpèce, les accaparemens des 
ouvrages de l’art, des productions de la nature, 
& fùr-tout des denrées de première néceffité : 
accaparemens qui rendent précaire la fubfiflance 
du peuple, & le mettent à la merci des miniftres , 
chefs ordinaires de tous les accapareurs.

Sur le fyftême des monopoles fe modèle gra­
duellement l’adminiftration des finances. Les reve­
nus de l’Etat font aflêrmiés à des traitans, qui fe 
mettent enfuite à la tête des compagnies privilé­
giées, & qui détournent à leur profit les fources 
de l’abondance publique. Bientôt la nation devient 
la proie des maltotiers , des financiers, des publi- 
cains, des concuffionnaires : vampires infatiables 
qui ne vivent que de rapines, d’extorfions, de 
brigandages, & qui ruinent la nation pour fe char­
ger de fes .dépouilles’.
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Les compagKÎes de négocians, de financiers », 

de traitans, de publicains & d’accapareurs donnent 
toujours naiffance à une foule de courtiers, 
d’agens-de-change & d’agioteurs : chevaliers d’in- 
duftrie uniquement occupés à propager de faux 
bruits pour faire haulfer ou baiffer les fonds, 
enlacer leurs dupes dans des filets1 dorés, & dé­
pouiller les capitaliftes en ruinant le crédit public.

Bientôt la vue des fortunes immenfes de tant 
d’avanturiers infpire le goût des fpéculations, la 
fureur de l’agiotage s’empare de tous les rangs, 
& la nation n’eft plus compofée que d’intrigans 
cupides, d’entrepreneur^ de banques, de tontines 
ou de caiflçs d’efcompte, de faifeurs de projets, 
d’efcrocs & de frippons, toujours occupés à re­
chercher les moyens de dépouiller les fots, & de 
bâtir leur fortune particulière fur les ruines de II 
fortune publique.

De tant d’intriguans qui s’attachent à la roue 
de fortune , la plupart font précipités : la foif de 
l’or leur fait avanturer ce qu’ils ont pour acquérir 
ce qu’ils n’ont pas ; & la misère en fait bientôt 
de vils coquins, toujours prêts à fe vendre & à 
fervir la caufe d’un maître.

Lorfque les richelfes font accumulées dans les 
mains des fefeurs de fpéculations; la foule immenfe 
des marchands n’a plus que fon induflrie pour 
fubfiftér ou affouvir fa cupidité; & comme le luxe 
leur a donné une foule de nouveaux befôins, & 
que la multiplicité de ceux qui courreat après la 
fortune leur ôte les moyens de les fatisfaire, 
prefque tous fe voyent réduits aux expédiens ou 
Û la fraude; dès-lors plus de bonne-foi dans le 
commerce : pour d’enrichir ou fe fouftraire à l’üi- 
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digence, chacun s’étudie à tromper les autres: 
les marchands de luxe dépouillent les citoyens-dé­
rangés, les fils prodigues, les diflipateurs : toutes 
les marchandifés font fophifliquées , jufqu’aux 
commeflibles ; l’ufure s’établit, la cupidité n’a plus 
de frein, & les fripponneri'es n’ont plus de 
bornes. ’

Aux vertus douces & bienfefantes qui caraélé- 
rifent les nations fimples, pauvres & hofpitalières, 
fuccèdent tous les vices de l’affreux égoïfme, 
froideur., dureté, cruauté, barbarie ; la foif de 
l’or defsèche tous les cœurs, ils fe ferment a la 
pitié, la voix deTamitié*eft méconnue, les liens 
du fang font rompus, on ne foupire qu’après la 
fortune, & on vend (i) jufqu’à l’humanité.

A l’égard- des rapports politiques de la horde 
des fpéculatëurs, il eft de fait qu’en tout pays les 
compagnies de négocions, de financiers, de trai- 
tans , de publicains, d’accapareurs, d’agens-de- 
change , d’agioteurs, de fefeurs de projets, d’exac­
teurs , de‘vampirs & de fang-fues publiques, 
toutes liées avec le gouvernement, en deviennent 
les plus zélés fuppots.

Chez les nations, commerçantes, les capitalises 
& les rentiers fefant prefque tous caufe commune 
avec les traitans , les financiers & les agioteurs ; 
les grandes villes né renferment que deux clalfes 
de citoyens , dont l’une végète dans la misère, & 
dont l’autre regorge de fuperfluités : celle - ci pof- 
sède tous-les moyens d’oppreffion ; celle-là manque

(i) C’est en Hollande' sur-tout qu’il faut voir ces_fus 
nestcs effets de l’esprit niercantil-le.
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de tous les moyens de défenfe. Ainfi , dans fes 
républiques , l’extrême inégalité des fortunes 
met le peuple entier fous le joug d’une poignée 
d’individus. C’eft ce qu’on vit à Venife , à Gènes , 
à Florence , lorfque le commerce y eut fait couler 
les richefies de l’Afie. Et c’eftce qu'on voit dans 
les Provinces - Unies où les citoyens opulens , 
feuls maîtres de la république, ont des richefies 
de princes , tandis que la multitude manque de 
pain.

Dans les monarchies, les riches & Ies pauvres 
ne font les uns & les autres que des fuppots du 
prince.

C’efl: de la clafie des indigens qu’il tire ces 
légions de fatellites ftipendiés qui forment les 
armées de terre & de mer; ces nuées d’alguazils, 
de fbires, de barigels-, d’efpions &. de mouchards 
foudoyés pour opprimer le peuple & le mettre 
à la chaîne.

C’eft de. la clafie des opulens que font tirés 
les ordres privilégiés, les titulaires , les digni-% 
taires , les magiflrats , & même les grands ( i ) 
officiers de la couronne; lorfque la noBIefie, les 
terres titrées, les grands emplois, les dignités & 
les magiftratures font vénales alors la fortune

■ (i) Cela se voit en Angleterre où la p'upart des lords 
ont pour tige quelque marchand parvenu. Cela se voit 
sur-tout en France où presque tous les nobles de-frêche 
date descendent de quelque maltotier, de quelque finan­
cier-, de quelque concussionnaire de provinces gorgé du 
sang-des peuples j ou de quelque valet parvenu par des 
spéculations désastreuses pour l’Etat j témoin ceux qu’en­
richit le système de Law.
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Bien plus que la naifiance rapproche du trône,, 
ouvre les portes du fénat, élève à toutes- les 
places d’autorité, qui mettent ies clafies inférieures 
dans la dépendance des ordres privilégiés ; tandis 
qu’ils font, eux-mêmes dans la dépendance de la
cour.

C’eft arnfi que le commerce métamorphofe les
citoyens opulens Sc indigens, en inftrumens d’op-
prefiion ou de fervitude.

Si le commerce corrompt prefque tous fes agens, 
il a une influence bien plus étendue fur la fociété 
entière, par le luxe qu’il traîne toujours à fa fuite.

• Du luxe.

Le premier effet du luxe eft d’étouffer l’amour 
de la gloire ; car dès qu’on peut attirer les regards 
par de fuperbes équipages , des habits fomptueux, 
une foule de valets' ; on ne cherche plus à fe 
diftinguer par des mœurs pures , de nobles feiî- 
timens , de grandes aélions , des vertus héroïques.

Le luxe amène toujours le relâchement , la 
diflipation , le goût des plaifirs : pour rendre leur 
commerce plus agréable , les deux fexes fe réu­
nifient & fe corrompent l’un l’autre ; la galan­
terie s’établit, elle produit la frivolité qui donne 
un prix à tant de riens , rabaifie tout ce qui eft 
important ; & bientôt on Oublie fes devoirs.

En fefant le charme de la fociété , les arts que 
le luxe nourrit, & les plaifirs qu’il promet nous 
entraînent vers la mollefie , ils rendent nos mœurs 
plus douces , ils énervent cette fierté qui s’irrite 
des liens de la contrainte.

En étendant des guirlandes de fleurs fur les-
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fers qu’on nous prépare , ils étouffent dans nos 
âmes le fentiment de la liberté , & nous font 
aimer i’efclavage.

Ainfi, en amoliffant & en corrompant les 
peuples , le luxe les foumet fans réfiftance aux 
volontés d’un maître impérieux , & fes force 
de payer du facrifice de leur liberté le repos & 
ies plaifirs dont il les laide jouir (i).

(i) A voir les funestes effets du luxe., on seroit tenté 
de desirer la perte des arts qui le nourrissent; arts dan­
gereux dont l’invention a déjà tant coûté à l’humanité, 
et qui ne font plus qu’augmenter nos misères, en augmen­
tant nos besoins.
5 Mais quoi dira quelqu’un s quels charmes a donc la 
liberté qu’il faille tout lui sacrifier? Insensés, n’est-ce pas 
à son triompheoque tient le règne de la justice, la paix 
et la bonheur de l’Etat?

Eh ! qu’a donc le luxe de si aimable, demanderai-je 
à inon tour, qu’il doive l’emporter sur toute autre 
jouissance, sur la liberté et la félicité publiques?

Le plaisir d’acquérir de la considération par des ver­
tus, d’être honoré de tout le monde et de jouir de sa 
propre estime, ne vaut-il pas bien celui de se faire re­
marquer par un faste recherché? On croit insipide la vie 
des peuples pauvres : mais ces jeux publics qui chez les 
Grecs rappeltoient- sans cesse les cœurs à la patrie, 
éroient-ils moins enchanteurs que des plaisirs qui suivent 
l’opulence", et qui flattent si fort nos petites âmes? Quoi 
de plus ravissant que ces fêtes , où le plus brave dès 
jeunes Sananites avoit droit de choisir pour compagne la 
fille qu’il voulait, et où la beauté, les grâces, l’esprit 
devenoient le prix -de la vertu ? Quoi de plus ravissant 
que les distinctions que ces peuples accordaient aux



Le luxe n’énerve pas fimplemerit les efprits 
mais rien n’eft plus propre à les diviler : lorsqu’il 
s’introduit dans l’état, plus d’union entre les 
membres, chacun cherche à attirer les regards, 
à effacer Ton voifim, à s’élever au-deffus des autres. 
Détournant les yeux de deffus le bien général, 
on ne les tient fixes que fur fes intérêts particu­
liers^ & l’amour de la patrie eft anéanti dans tous 
les cœurs.

A mefure que le luxe s’étend, il met le fuperflu 
au rang du néceflaire. D’abord on fe livre à la 
diffipation, on en contracte l’habitude, les plai- 
firs deviennent befoins, ces nouveaux befoins, il

grands hommes. Où étoit l’Athénien qui n’eût tout sa­
crifié à l’honneur d’avoir une statue dans le Céramique?

Et puis compte-t-on pour rien celte précieuse union 
deS citoyens dans tout gouvernement où la loi a établi 
l’égalité, cette aimable franchise avec laquelle les ci­
toyens traitent entr’eux , celte loyauté, qui règne dans 
leur commerce. Mais faut-il tout cela pour nous faire 
goûter le prix de lâ liberté? Qu’on examine lé sort des 
Etats qui l’ont perdue-; qu’on se rappelle les horreurs, 
qui accompagnent le despotisme; qu’on jette les yeux 
sur le règne des Tibère, des-Néron, des Caligula, des. 
Claude , des Caracalla ; sur celui des Louis IX, des 
Charles I, des Jacques II, des Louis XIV.': lorsque 
l’empire est en proie à une foule de satellites , lorsque 
les noms des proscrits retentissent de toutes parts ,. lors­
que le sang des; citoyens coule à grands flots; nous 
sommes révoltés‘contre le pouvoir arbitraire, et nous 
sentons avec cftroi le malheur des peuples qui y sont 
asservis.

faut
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faut -les, fatisfaire ; & comme tous ne le peuvent 
pas également,.ils font agités de feritimens divers: 
d’un côté fe trouvent l’envie, la jaloufie, ia haine; 
de l’autre côté l’orgueil & le mépris: — nou­
velles femences de difcorde (i).

Une fois corrompu par le luxe, fans ceffe on 
eft dévoré de nouveaux defirs. Les moyens de les 
fatisfaire manquent-ils ? on s’intrigue pour fe pro­
curer ces vaines jouiffances.

Le mal va toujours en augmentant : car à force 
de vouloir fe diftinguer, on ne fe diftingue plus ; 
mais comme on a pris un rang, 8c que l’envie de 
fe faire regarder fubfifle toujours, toutes les cordes 
font tendues pour-fortir de cette égalité infupor- 
table. Dès-lors il n’y a plus de rapport entre les 
befoins 8c les moyens, 8c l’on cherche à fe vendre. 
Que d’efclaves volontaires !

Enfin une foule de citoyens indigens par leurs 
nouveaux befoins fouffrent de fe voir les derniers, 
s’agitent vainement pour s’affranchir de cette pau-

(i) Combien de princes ont fpmenté ces divisions par 
leurs ordonnances ! Dans un édit de 1244, Philippe-ler 
Bel dépendit aux bourgeois de porter ni Vert, ni gris,' 
ni hermine, ni ôr, ni pierres précieuses : dont il laissa 
l’usage aux nobles. Aux bourgeois riches de 2000 liv., 
il défendit de se vêtir d’étoffes au-dessus de 12 sols, 
l’auné, et aux moins riches , d’étofles au-dessus de 8 sols : 
tandis qu’aux prélats et aux barons il permit de se vêtir 
d’étoffes de 25 sols.

Presque tous les princes ont fait de semblables ordoUï 
dances.
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■-vreté humiliante, & font réduits à faire des vœu?S 
ipour la ruine de l’Etat.

Telle eft la pui(Tante influence du luxe, que 
fouvent il fu-flît feul pour détruire la liberté, même 
chez les peuples qui en font le plus jaloux. Tant 
que Rome ne nourifloit que de pauvres citoyens; 
la bonne foi ,. l’honneur, le courage , l’amour 
de la patrie & de la liberté habitoient dans fes 
'murs : mais dès qu’elle fe fut enrichie de l’or des 
■Vaincus ; les mœurs antiques firent place à une 
Joule de vices, & bientôt on vit ces hommes au­
trefois fi fiers , fi impatiens du joug, devenus les 
lâches adorateurs de leurs maîtres , s’avilir ( i ) 
chaque jour par de nouvelles baflefles.

Malgré la fagelfe de fes lois, à peine eût-elle 
ouvert fes portes aux tréfors de l’ennemi, qu’elle 
ceffa de fe reconnoître dans fes lâches, rejettons. 
.Bientôt les mœurs & les devoirs fe trouvèrent 
.en oppofition ; la pauvreté jufqu’alors honorée, 
fut couverte de ’ mépris , les richefles devinrent 
ï’objet de tous les vœux., le luxe s’établit avec 
□rapidité, on fe porta à la volupté avec fureur ; 
/& quand les délices eurent appauvris ces volup­
tueux , on vit- une foule de citoyens -prodigues 
chafles de leurs héritages & honteux de leur indi­
gence; faire fervir la cabale à leur ambition pour 
troubler la paix de l’Etat ; & à leur tête quelques 
hommes puiffans ameuter tour à tour le.peuple, 
(déchirer tour à tour la patrie par des faélions, 
yerfer tour à tour le fang des citoyens, ufurper 
Je fouverain pouvoir, & forcer les lois à fe taire;

(i) Tacite-, vie d’Agricola.
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(I) En considérant le mince profit que le gouvernement- 
ÎAnglois fait sur les loteries, on ne peut gjières lui prête®, 
d’autres vues.

Anïfi péril la liberté à Athènes, à Lacédé^v 
ïiione, à Sparte : ainfi périra-t-elle "hez les An- 
glois; ai.nfi périra-t-elle parmi nous.

Tlatter T avarice du peuple.

Dès que les richefles font le prix de tout co 
qui attire la confidération ; elles tiennent lieu- 
de n-aiflance, de mérite, de talens, de vertus; 
chacun les recherche comme le bien fuprême : 
dès-lors la cupidité fouffle dans tous les cœtérs fou 
venin mortel ; & pour avoir de l’or, on ne craint 
plus de fe couvrir d’infamie. Aufli ceux qui gou­
vernent ont-ils foin de flatter l’avarice dépeuple 
par le jeu , les tontines, les loteries (i) : artifice 
confiant des cabinets de France, d’Angleterre, 
de Hollande, & fur-tout de Venife.

Par ce moyen , d’ailleurs, on amufe le peuple,, 
on l’empêche de réfléchir fur fa fituation , &■ 
d’appercevoîr les pièges qu’on lui tend.

De la débauche.

Un autre moyen de foumettre le peuple, c’efl 
de le faire vivre dans l’oifiveté,. & de ne point 
contrôler fes goûts. Alors, fans follicitude pour 
la liberté, il ne prend plus'de part aux affaires 
publiques , il ne fonge qu’à fes befoins & à fes 
plaifirs. Une fois afteélionné à l’argent, faut-il 
pour s’en procurer‘renoncer â fes droits ! il pré­



fente fa.tête au joug , & attend tranquillement 
fon falaire. Si d’ailleurs les princes prênnent foin 
de le fêter, il va même jufqu’à bénir fes tyrans.

Pour faire des Perfes de bons efclaves , Cyrus 
ïes entretenoit dans l’abondance , l’oifiveté , la. 
moleffe ; & ces lâches l’appelloiént leur père. ™

Les empereurs Romains ufoient de cette poli­
tique ; ils donnoient au peuple des feftins , des 
fpeétacles ; & alors on entendoit la multitude 
s’épuifer en éloges fur la bonté de fes maîtres ( i ).

Le gouvernement de Venife a grand foin de 
maintenir le peuple dans l’abondance , de lui don­
ner de fréquens fpeétacles , & de le faire vivre 
dans- la débauche en protégeant publiquement les 
courtifannes. Loin de contrôler les goûts des cita­
dins , il ouvre la porte aux divertilfemens, aux 
jeux (2), aux plaifirs, & il les détourne par-là 
de l’envie de s’occuper des affaires d’Etat. II n’y 
a pas jufqu’aux religieux auxquels il ne permette 
une vie débordée, & dont il ne- favorife les dé- 
réglemens (3) : de manière que tous les libertins

(1) Tacit : Hist. Liv. 4.
(2) Il est de fait qu’à Venise on ouvre pendant tout le 

carnaval plusieurs ridotti > où chacun peut aller se ruiner 
à des jeux de hasard. : et ce qui paroîtra peut-être fort 
étrange , c’est qu’à chaque table un noble en toge tien! 
la banque.

(3) En favorisant les déréglemens des religieux, le 
sénat.a aussi en vue de les décrier dans l’esprit du peuple : 
car.tout aveugle et corrompu qu’il est, il ne laisse pas 
de voir leur ignorance et d’être révolté de leurs dé* 
fauches,



Vantent la douceur du gouvernement de la fei-' 
gneurie. . ' ■

Enfin, c’eft une obfervatioil confiante, qu’eu 
tout pays les débauchés, les femmes entretenues, 
les valets , les chevaliers d’induftrie , les fefeurs 
de projets , les joueurs , les efcrocs , les efpions , 
les chenappans font pour le prince ; ils attendent 
un fort de la cour, des dilapidateurs publics, des 
concuffionnaires , des diffipateurs , & ils font 
toujours prêts à devenir les fuppots du defpo- 
tifme.

Ainfi cette vie licencieufé, que le peuple appelle 
fa liberté, eft l’üne des principales fources de fa»- 
fervitude. | ‘

Fatiffè idée de la liberté.

Tandis que les jeux, les fêtes*, les fpeétacles, 
lés amufemens dè toute efpèce fixent les- efprits, 
ou oublie la patrie ; peu à peu on perd de vue 
la liberté.; déjà on n’en n’a plus d’idée , & on s’en 
forme enfin de faufles notions.

Pour les citoyens toujours occupés de leur tra­
vail , de leur trafic, de leur ambition, de leurs 
plaifirs , elle n’eft bientôt plus que le moyeu 
d’acquérir tans empêchement, de pofieder eîi 
sûreté, & de fe divertir fans obfiades.

Jufqu’ici le cabinet n’a encore travaille qu’à 
endormir les peuples , à les .plonger dans là féçu- 
rité , à les avilir & à les corrompre ; c’eft-à-dire 
à les façonner au joug .qu’ils porteront un 
jour. Mais déjà il s’occupe à leur forger des 
chaînes.
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<5# faire des créatures.

Dans tout gouvernement où le prince difpôfe 
des bénéfices, des charges, des dignités; il s’en 
fait bien toujours des amis'; cependant il ne les 
accorde d’abord qu’au mérite : mais une fois par­
venu à avilir & à corrompre fes fujets, .il travaille 
à s’en faire dés créatures.

Maîtres des petits, les grands le font en queP 
-que. forte de l’Etat, & c’eft avec eux qu’il com­
mence à partager l’autorité' : il féduit celui-ci par 
Fappas d’un emploi ; celui-là par l’éclat d’uni ru­
ban ; & bientôt les têtes viennent d’elles-mêmes' 
fe préfenter au joug.

Indépendamment de la multitude de fonction* 
■paires qui occupent les différentes places de l’Etat ; 
il tient par l’efpoir ces nobles fainéans, ces petits 
ambitieux, qui courent fans celle après la faveur 
& les dignités.

Ceux qu’il ne peut gagner par des effets , il 
les gagne par des promefles , des égards , des 
cajoleries. 'Flattés de ces marques de diftinétion, 
ils font tout pour les conferver.

A ces créatures du prince ajoutés îa.foule des 
'întrigans, que les hommes en place enchaînent par 
Jeur crédit.

Ainfi fans rien faire pour lie devoir, ceux qui 
font à la,tête de quelque département ne fongent 
qu'a flagorner le prince dans la vue de partager 
jbn autorité ; ils fe chargent de fers pour en faire 
porter à d’autres; tous recherchent la faveur avec 
-empreffement, &. vifent à s’élever; les gens même
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de la plus Baffe condition ne s’efforcent d’en fort?# 
que pour dominer à fleur tour, !

Lorfque le prince eft riche en domaines os- 
qu’il à le maniement des deniers publics, il fe fer© 
de ces richeffes pour augmenter le nombre de fe® 
créatures ( i ). L’amour de l’or qui eft entré dan®, 
tous les cœurs avec le goût du luxe, lui foumet 
tous les rangs ; & le riche comme le pauvre * 
préférant ce métal à là liberté, eft toujours prêt 
à mettre fon. honiïeur à prix (2).

Que les chofes ont changé ! L’amour de l’éga^ 
lité uniffbit les ’enfans de la patrie, en confond, 
dant l’intérêt, particulier dans l’intérêt général -, 
maintenant l’amour du fafte , de l’or, des dignités 
bfife ces liens, & izole chaque individu.

A voir'Ia difcorde, l’avarice de la vénalité des 
citoyens, on croiroit la liberté aux abois : mais, 
de tant d’hommes difpofés à fe vendre, le prince

(1) Depuis Charles-Quint jusqu’à,. Philippe V, il sor­
tent annuellement du trésor public 90,000,000 de livres 
pour le paiement des pensions accordées aux grands. 
d’Espagne.

En France, le trésor public payoit depuis Louis XIV 
plus de quarante millknis de livres, aux pensionnaires du 
prince.

(2) Tandis .que là pauvreté étoit horfnorée à Rome, 
on donnoit les magistratures à ceux qui en étoient les 
plus dignes, à ceux qui savoient le mieux gouverner 
l’Etat ou battre l’ennemi : mais* quand lés richesses 
eurent corrompu les cœurs, on nomma aux charges ceux 
igni savoient le mieux; fêter le peuple.
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>’a que ceux qu’il peut acheter ; les autres relient 
à regret fidèles à la patrie.

Eteindre l’amour de la gloire.

v

Lôrfque le defir de s’illuftrer enflamme les ci­
toyens., & que leur âme n’a foif que de gloire, 
intrépides défenfeurs de la liberté , aucun péril 
lie lès étonné, aucun obftaclê ne les décourage, 
aucune confidération ne lés arrête; & ils craignent 
moins les fupplices que la honte de facrifier la 
patrie aux volontés d’un tyran.

Audi les princes ne négligent - ils rien pour 
changer l’objet dé l’eftime publique : à la gloire 
■que le public feùl difpenfe, ils fubflituent les di ­
gnités qu’eux feuls diflribuent ; & au lieu d’en 
payer les fervices rendus à l’Etat, ils n’èn payent 
que les fervices rendus à leur perfonne.

Dès-lors leurs créatures font feules couvertes 
de marques d’honneur, & ces nouvelles diflinc- 
tions font bientôt accordées fans égard au mérite. 
De-là réfultent deux effets contraires ; lés petites 
■âmes les recherchent ; les grandes âmes. les dé­
daignent. Décriées par l’ufage qu’on en fait & 
l’indignité' des perfonnes qu’on en décore, l’hon­
neur de les mériter n’a plustel’attraits : or une 
fois avilies, il ne reije rien dans l’Etat pour 
excitey aux belles âélions ; car quel homme aflez 
fage pourroit fe contenter d’être eftirhable fans 
être eflimé ? Ainfi , faute d’alimensl’amour de 
Ja gloire s’éteint dans tous les cœurs. "

f

Encourager

I
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Encourager la fervitude.

Quand le prince eft la fource des emplois, des 
honneurs, des dignités; la faveur eft l’objet de 
tous les voeux. Pour être quelque choie, chacun 
s’efforce de lui plaire; de toutes parts on facrifie 
l’avantage d’être libre à un joug brillant , 8c 
l’amour de la patrie à de honteufes diftinétions ; 
on parle avec emphafe de fort mince mérite, on 
lui prête toutes les vertus , on exhalte le bon­
heur de vivre fous fes lois.

Ceux qui l’approchent affichent la baffeffe, ils 
s’empreffent de ramper à fes pieds (i), méprifent

(i) C’est la coutume des deux chambres du parlement 
d’Angleterre , lorsqu’elles adressent au monarque quel­
que remerciement, de ne jamais proportionner leurs 
expressions aux choses. Quelque petit que soit le mérite 
du.prince, elles lui donnent toujours des louanges ou­
trées. Qu’il fasse bien ou mal, elles le louent de tout, 
le remercient de tout., et jamais avec plus de zèle que 
lorsqu’il ne mérite ni louanges, ni renierciemens. Pour 
les arbitres de l’Etat, quel rôle que celui de vils adula­
teurs. Dira-t-on que ce sont-là des mots en l’air? Maïs 
quand on prostitue des louanges , que reste-t-il à dire 
aux bous princes , aux pères de la patrie? Où est l’attrait 
de la vertu, lorsque la flatterie donne à d’autres les; 
éloges qui n’appartiennent qu’aux gens dé bien ? Et avec 
cet indigne abus , quel prince craindra d’être noté d’in­
famie, ou sera tenté de remplir dignement le trône,?

Cen’estpas, dit-on, dans ces discours d’étiquette qu’il 
faut chercher l’amour de la liberté : tampis, la flatterie 
et la vénalité, se tiennent par la main : l’une va rare­
ment sans l’autre , et l’esclavage est à leur suite.

M
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tousceux qui dédaignent d’imiter leur exemple; & 
fiers de leurs fers, briguent l’honneur honteux 
d’en être le jouet.

Ils vont plus loin : manquant de vertus, ils 
n’en peuvent fouftrir dans les autres, & ils mettent 
toute leur adrefle à les ridiculifer. Sans cefle ils 
infultent aux aélions éclatantes, fans cefle ils ca­
lomnient les gens de bien, fans cefle ils font tomber 
fur les pa-rtifans de la liberté les plus humiliantes 
'épithètes.

D’abord on méprife leurs vils difcours : mais 
à force de les répéter, & de ne point rougir, 
lis étonnent leurs adverfaires ; puis la hardiefle 
avec laquelle ils affrontent le ridicule en impofe ; 
& comme la plupart des hommes font incapables 
de n’eflimer les chofes que ce qu’elles valent, leur 
mépris s’arrête & leur admiration commence.

De fon çôté le prince n’élève aux honneurs 
qu’autant qu’on (i) montre de baflefle. Jamais fûr 
de fa faveur tant qu’on n’efl pas prêt’à trahir la 
patrie, il vous accable de fadifgrace, fi vous vous 
fouvenez un inftant du devoir (2) : de forte qu’il 
n’y a que les vils/ flatteurs & les fcélérats qui

'[1] Quoique l’infâme docteur Manwerings , l’apôtre 
du despotisme, eut été déclaré, par le parlement, in­
digne de posséder aucun emploi dans l’église Anglicanne, 
il fut néanmoins nommé, par Charles I, à la riche cur? 
de Stemfbrd Piiver en Essex.

[2] Comme le pouvoir des rois d’Angleterre est actuel­
lement limité, c’est un moyen de se faire rechercher 
que de fronder leur administration : mais une fois au­
près d’eux, il faut bien changer da gamine.



vendent leur honneur pour vendre leur protec- 
tion, qui puiffent fe foutenir dans des places li 
épineufes. Dès-lors tous les vices régnent à la 
cour, & y marchent tête levée.

Ne pouvant pas vivre comme on voudroit ; 
on vit félon les tems , les hommes, les affaires : 
les plus fages même n’ont plus qu’une froide 
admiration pour la vertu, & les meilleurs patriotes 
ne font plus que des gens indifférens au bien 
public.

Enfin, rien n’excitant plus aux belles allions; 
la pareffe, l’avarice, l’ambition , le dépit portent 
tout le monde à négliger fes devoirs , chacun fait 
un trafic honteux de fes avantages, & fans fon.ger 
à s’acquitter dignement de fes emplois, on ne 
fonge qu’à ce qu’on peut faire pour en tirer le 
railleur parti. Dès-lors , les fujets dévoués au 
prince n’ont plus d’autre foin , que celui de fe 
diflinguer par une infâme proftitution à toutes 
fes volontés.

Ecarter des emplois les hommes de mérite if les: 
hommes de bien.

Dans un gouvernement libre > nouvellement 
établi , ce font toujours ceux qui ont rendu les 
plus grands fervices à l’Etat qu’on met au timon 
des affaires; ce font toujours ceux qui ont montré 
le plus de vertu qu’on place à la tête des tribu­
naux. Si l’on commet au prince le foin de nom­
mer enfuite aux emplois , c’eft fous condition 
qu’il n’y nommera que des fujets dignes de les 
occuper. Mais pour machiner à fon aife , loin 
d’appeller à lui le mérite & la vertu, il écarte i 



petit bruit’ du maniement des affaires les hommes 
intègres & les fages, ceux qui jouiïïefït de la 
confidé'ration publique , pour n’y admettre que des 
hommes de facile compofition ou des hommes 
dévoués (i).

Hipocrijie des princes.

Peu de princes font affez téméraires pour atta- 
?uer ouvertement la liberté. Lors même que leurs 

uneftes entreprifes paroiffent à découvert, ils en 
chachent avec foin le but, ils voilent leurs ma­
chinations fous (2) de beaux dehors, & affichent 
ïa plus grande popularité.

Quelques-uns fe fervent de perfides agens pour 
fouler, vexer, dépouiller & opprimer les citoyens;

[1] .Telle étoit la pratique de Jacques I. Lorsqu’il y 
avoit sur les bancs des hautes cours de justice quelque 
patriote qui venoit à se distinguer., il se hâtoit de l’ex­
pulser. Bacon lui ayant insinué dans une lettre particu­
lière , de Le nommer à La pLace de chanceLier dont 
Coock étoit revêtu, et dont sa popuLarLtè Le rendait 
indigne, il n’eut ^ien de plus pressé que de suivre ce 
perfide conseil. Cabal. pag. 29.

[2] L’hipocrisie est la tache indélébile des princes, de 
ceux mêmes que la grandeur de leur puissance semble- 
roit devoir garantir d’un vice aussi bas.

Lorsque l’armée de Charles-Quint eut commis tant de 
cruautés à Rome , et traité si indignement Clément VIL, 
ce prince prit le deuil, ordonna des processions et des: 
prières dans toutes les églises pour la délivrance du saint 
père qu’il retenoit prisçmnier, mais il ne punit aucun 
des coupables. LamoitLie Le Vatjer^ vol. 2, pag. 178.
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bien réfolus de s’appliquer enfuite le fruit des 
vexations de ces indignes miniftres-, de les charger 
feuls du poids de l’exécration publique , de les 
punir, Si de fe faire de la forte la réputation de 
princes juftes. C’eft ainfi qu’en ufent les'fultans 
avec leurs hachas.

D’autres princes plus adroits fe fervent de mi­
niftres populaires , pour faire avec applaudilfement 
le mal qu’ils’ n’auroient fait eux-mêmes qu’en 
s’xpofant à la haine du peuple, Sc en fe rendant 
l’objet de l’exécration publique. Ainfi pour une 
feule & même chofe, ifs favent fe faire bénir; 
tandis que d’autres fe feroient chargés de hialé- 
diélions.

Quelquefois même ils accroiflent leur pouvoir, 
en feignant d’y renoncer.

Pour s’attirer la confiance, ifs font révoquer 
quelques lois, qui gênent trop la liberté du peu­
ple ; or une fois qu’ils ont fait ce facrifice à leur 
ambition, ils obtiennent tout ce qu’ils Veulent, 
Sc l’abandon du peuple à leur égard n’a plus de 
bornes.

Des fourdes menées.

Tandis que les peuples fe livrent au fommeil, 
le prince.-qui fe voit environné d’hommes peu 
foigneux d’éclairer fa. conduite , entreprend de 
porter quelques coups à la liberté.

Pour fonder le terrein , il hazarde quelque 
propofition propré à favorifer fes vues fecrettes. 
Si elle pâlie , c’eft un fondement fur lequel 
il fe hâte de bâtir. Si elle • effarouche , il 
a recours à la. rufe, & cherche à colorer fes 



defleins (i). "Pour le bien de l’Etat, ce beau pré­
texte , dont ceux qui gouvernent couvrent leurs 
projets ambitieux, eft fans cefle dans fa bouche; 
comme fi le bonheur public lui tenoit fort à 
çœur. II demande qu’on fe fie à fa.bienveuillance : 
puis ,. fans honte de fe parjurer lâchement , il 
prend les Dieux à témoins’de la pureté de fes 
intentions,, de fon refpeél pour les lois qu’il fe 
difpofe à violer; & les peuples ont la fottife de 
■s’abandonner à fes fermens.

D’autrefois il fait propofer par fes créatures, 
au nom des citoyens, les projets qu’il a en vue; 
& la nation , Déduite par l’apparence , donae 
encore dans le panneau. Ainfi, Pitt fit propofer 
par de prétendus patriotes, le projet d’une milice 
confiante , & ce projet pafia. Ainfi la cour fit'de­
puis propofer, par d’autres prétendus patriotes, le 
projet d’une milice fur le pied des troupes réglées ; 
& malheur aux Anglois , fi ce projet vient de 
même à paffer.

Prêt à former quelqu’entreprife ouverte , pour 
difiraire’les efprits, le prince renouvelle les fêtes, 
les banquets, les fpeétacles ; il fe concilie la con­
fiance publique en rempliflant quelqu’engagement,

(i) C’est un des grands principes de Machiavel , qtie 
pour commander à leur aise, les princes doivent possé­
der à fond l’art de tromper les hommes. «E necessario, 
» dit-il dans son prince, saper ben colorir sd esser 
» cran simulatore e dissimulatore ; e sono tanto simplici 

gli huominî e tanto ubedienti aile nécessita presentij 
» che colui chi ingauna t^overa sempre chi, si laixera 
y ingannare. »
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ou bien il livre lès fujets aux fureurs du jeu (r).

Afin de difpofer le peuple à recevoir Mazarin , 
le jour qu’il devoit rentrer dans Paris, Louis XIV 
fit publier une ordonnance portant injonction au 
prévôt-des-marchands & aux échevins d’ouvrir 
inceflamnïent leurs bureaux pour le paiement de 
l’arrérage des rentes fur l’hôtel-de-ville (2).

Lorfque ce même prince vouloit porter quel­
que coup fatal à la liberté, il prodiguoit les de­
niers publics en fêtes , en banquets , en tour­
nois (3).

Que -fi. le prince tente quelqu’entreprife péril- 
leufe, il a foin de rufer & de fe ménager des 
moyens de juftificatiom

Charles II ayant formé le delfein de fe rendre 
àbfolu, employa les artifices du duc de Landerf- 
dale pour engager le parlement d’Ecolfe à palfer 
un aéte qui autorisât le confeil Ecoflois à lever 
une nombreufe milice, & à l’employer dans l’Etat, 
fans qu’il fut befôin de recourir immédiattément 
au-roi (4.). Ainfi fefaiit fortir en-apparence de'-fes 
mains cette foldatefque , pour la mettre dans celles 
de fon confeil, Charles étoit le maître de la faire 
marcher quand il lui plairoit contre l’Angleterre,

fi] Comme les démarches-du gouvernement ne sont" 
guères éclairées que par ceux qui environnent la cour, 
ces scènes de séduction se passent presque toujours dans 
la capitale.

[2] Histoire du cardinal Mazarin, vol. 4.
[3] Il en donna un magnifique le jour qu’il révoqua 

l’édit de Nantes. P oit. : siècle de Louis XI]Pr.
(4) R a pin ; bist. d’Aug.
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fans paroître l’y av.oir appellée ; & fi'la fortune 
venoit à fe déclarer contre lui, le blâme de cet 
attentat feroit retombé fur le confeil.

Les fourdes.menées, voilà le grand reffort de 
la politique des cabinets : reffort d’autant plus fur, 
que fes funeftes effets ne fe fefant pas fentir à 
l’inftant même, & l’indignation publique ne de­
vançant jamais l’évènement, les fi'ippons au timon 
des affaires ont le tems de prévenir l’explofion 
de la fureur du peuple.

Jufqu’ici les coups portés à la liberté n’ont 
point alarmé la nation. Comme Ces changemens 
le font faits par degrés, & que les mœurs nou­
velles fe font établies fans violence , loin d’en 
avoir rien auguré de fmiftre, le peuple a cru fentir 
accroître fon bien être. Mais bientôt tout vi 
changer de face : déjà ce ne font" plus des fêtes 
& des jeux ; de triftes fcènes ont fuccédé ; les. 
citoyens éclairés voient le danger qui les menace, 
& l’avenir ne leur offre plus qu’une défolante 
perfpeélive.

Innover.

Il n’eft point.de conftitutions politiques où les 
droits du citoyen foient. affez bien établis, pour 
ne lien laiffer d’arbitraire au gouvernement; point, 
dé conftitution où le légiflateur ait porté la pré­
voyance jufqu’à coupér la racine aux innovations. 
Or-c’eft toujours par innover que les princes 
jettent les fondemens de leur inique empire.

Les premières innovations en ont à peine l’appa­
rence * ce n’eft point en fappant, c’eft en minant 

le

point.de
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le temple de 1a liberté, qu’on travaille à Fe ren- 
verfer. On commence par porter de lourdes 
atteintes aux droits des. citoyens , rarement de 
manière à faire une fenfation bien forte, & tou­
jours on a foin de ne pas annoncer ces atteintes 
par des démarches d’éclat.

S’il faut les configner dans les adles'de l’auto­
rité publique; pour qu’elles fe fartent moins fen- 
tir, on a foin de cacher ce qu’elles ont d’odieux, 
en altérant les faits, & en donnant de beaux noms 
aux allions les plus criminelles.

Souvent on débute par propofer quelques lé­
gères réformes qui n’indiquent rien que de con­
venable. On les énonce par des propofitions gé­
nérales , artez plaufibles au premier coup-d’œil, & 
cachant des conléquences qu’on n’apperçoit pas 

-d’abord; mais dont on ne tarde pas à fe prévaloir, 
& dont on tire des avantages prévus. Ou bien 
on ajoute à la fin quelqu’article , qui détruit ce 
que les premiers offrent d’avantageux , & qui. 
ne laiffe fubfifter que ce qu’ils contiennent de 
funerte.

Quelquefois pour attenter à la liberté, le prince 
attend le moment d’une crife alarmante qu’il a 
préparée : alors fous prétexte de pourvoir au falut 
de l’Etat, il propofe des expédiens défaftreux qu’il 
couvre du voile de la néceflité, de l’urgence des 
circonftances, du malheur des tems ; il vante fa 
pureté de fes intentions, il fait fonner les grands 
mots d’amour du bien public, il affiche les foins 
de fon amour paternel. Si on héfite d’ahérer à 
fa propofition , il s’écrie : Quoi ! vous ne voule^ 
pas , tirep-vous donc feuls de l’abime ! Perfonne n’a 
la force de faire réfiftance, & chacun fe lalfle

N
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aller : quoiqu’il ne doute point que ces expédiens 
cachent, fous de beaux dehors, des deffeins 
finiftres. Le piège fe découvre-t-il f c’eft lorfqu’il 
n’eft plus tems de l’éviter : alors le peuple, fem- 
blable au lion qui tombe dans des filets cachés 
fous la feuillée , fe débat pour les rompre , & ne 
fait que s’enlacer toujours plus.

D’autrefois, fous quelque prétexte fpécieux, 
le prince commence par créer, de fa propre au­
torité, quelque dignité, quelque charge, quelque 
emploi : enfuite il érige des cours.de judicature , 
dont il rend peu à peu les jugemens arbitraires.

En Angleterre, Henri VIII ayant ufurpé le 
pouvoir de créer des pairs fans le confentement 
du parlement ( i ), érigea bientôt après, de fou 
autorité privée, le confeil d’York, fous prétexte 
de foulager fes fujets qui n’avoient pas le moyen 
de fe faire rendre jqilice dans les cours de Welt- 
minfter. La juridiction de ce tribunal s’étendoit 
fur plufieurs comtés. D’abord il fuivit en matières 
criminelles les formes en ufage dans les autres tri­
bunaux : mais bientôt il ne lui fut plus permis de 
fuivre que les intentions qu’il recevoit du cabinet.

Sous prétexte que les briguans qui infeftoient 
l’Etat, étoient trop nombreux pour être réprimés 
par les juges ordinaires, Edouard I établit un tri­
bunal particulier , fous le nom de Commiffion du 
Trial-Baton, qu’il autorifa peu après à réchercher 
& à punir tous les délits : redoutable inquifition

(r) Le lord Beauchamp fut le premier pair qui, en 
vertu d’une lettre-patente 'du roi, ait 'prit place au par­
lement, Hume: hust. à’dLrigleterrç.

cours.de
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qui feule aliroit fuffi pour annéantir la liberté. 
Les membres de ce tribunal fefoient leur tournée 
dans les provinces , féviffoient fur le moindre 
foupçon , condamnoient fur la plus légère preuve, 
rempliffoient les prifons de prétendus malfaiteurs , 
& leur permettoient enfuite de. fe racheter eu 
payant de groffes fommes qui entroient dans les 
coffres du roi ( i ).

C’eft un grand pas de fait vers la puiffance 
arbitraire que l’éreélion de ces tribunaux : en 
créant des commiffions particulières, le prince 
annéantit l’autorité des magiftrats, & attire à lui 
tout le pouvoir judiciaire , dont il fe fait peu à 
peu une arme offenfive & défenfive, qui le rend 
redoutable à tous ceux qui ofent réclamer contre 
fes malverfations ou réfifter à fes attentats.

Ce n’eft point par des jugemens d’éclat contre 
des citoyens diftingués que débutent ordinairement 
ces tribunaux; mais par des fentences très-douces 
contre des citoyens obfcurs. Ou, s’ils en viennent 
d’abord à des*mesures violentes, c’eft uniquement 
à l’égard de quelque grand malfaiteur, dont le 
châtiment, qu.oiqu’arbitraire, eft toujours agréable 
au peuplé, 'plus habitué à confulter fon reffenti- 
ment que jaloux du maintien des lois , & toujours 
prêt à affermir l’injufte puiffance fous laquelle il 
doit lui-même gémir un jour.

Quand le prince n’érige pas dé nouvelles cours 
de juftice , il change les formes prefcrites dans 
celles qui font établies , il altère les fonctions des­
juges qu’il fouftrait à l’autorité du légiflateur ; il

(i) Hume, histoire d’Angleterre.
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î-end peu à peu les tribunaux arbitraires, & il y 
évoque toutes les caufes.

Henri IVd’Angleterre ordonna, par édit, que 
les jugemens rendus dans les cours royales ne 
feroient point fournis à l’examen du parlement, 
à moins qu’on n’accusât les juges d’ignorance ou 
de prévarication : claufe qui annuiloit tout appel.

En montant fur le trône, Jacques I rendit 
indépendant des lois le confeil d’York , devant 
lequel il fefoit traîner les malheureüfes viélimes 
qui refufoient de s’y foumettre.

C’eft.ainft qu’après avoir rendu arbitraire le 
pouvoir de la chambre étoilée, Charles I y tra- 
duifit les citoyens courageux qu’il vouloir oppri­
mer : tribunal de fang, où la fcelérateffe tenoit 
la balance de juflice, où le bon droit alloit s’en- 
fevelir, & où la tyrannie égorgeoit chaque jour 
quelqu’innocente viélime (i).

Multiplier les créatures du gouvernement.

Pour étendre leur pùilTance, les princes mul­
tiplient les emplois & les titulaires.

Sous les princes de la maifon d’Autriche, qui 
montèrent fur le trône d’Efpagne, le nombre des 
emplois civils étoit prodigieux; il y avoit des 
milliers de titulaires fans fondions : à peine voyoit- 
on un ,citoyen tant foit peu étoffé , qui ne fut 
pourvu de quelque charge (2).

Mais pourquoi des exemples particuliers l C’eft 
pour augmenter le nombre de leurs créatures que

(1) Ruis : fæd : vol. XIX , pag. 414, 
(2} Désorjneaux. Al?r. chron. de -l’hist. d’Espagne*
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dans les différentes monarchies de l’Europe les 
rois ont imaginé les dignités de prince, d’archi­
duc, de duc, de duc à brevet, de pair, de-comte, 
de vicomte, de marquis, de baron, de baronet, 
de chevalier, d’écuyer, &c., & qu’ils en multi­
plient à leur gré les titulaires.

C’eft pour augmenter le nombre de leurs créa­
tures qu’ils ont créé les places de gouverneurs de 
province; de commandans de villes , de châteaux, 
de citadelle; de lieutenant-de-roi, de maréchaux, 
de lieuten ans-généraux, de maréchaux-de-camp, 
de brigadier, de fénéchaux, de bailli-d’épée, &c.

C’eft pour augmenter le nombre de leurs créa­
tures, qu’érigeant en charges de grands officiers 
de la couronne les emplois domeftiques de leurs 
maifons; ils ont créé des places de grand-aumô­
nier , de premier aumônier , d’aumônier ordinaire, 
de maître de l’oratoire, de chapelain , de grand- 
maître, de grand-chambellan, de chambellan, de 
premiers gentilshommes de la chambre, de gen­
tilshommes d’honneur , de grand - maître de la 
garde-robe, de maître de la garde-robe, d.e grand- 
écuyer, de premier écuyer , d’écuyer-cavalcadour, 
d’écuyer ordinaire, d’écuyer de main, de grand- 
pannetier, de grand-veneur, de grand-fauconnier, 
de grand-Iouvetier , de grand maréchal-des-Iogis, 
de grand-prévôt, de premier maître-d’hôtel, de 
maître-d’hôtel ordinaire, de grand-maître des 
cérémonies , de maîtres des cérémonies , de fecré- 
taires de la chambre & du cabinet, de leéteurs de 
la chambre &. du cabinet, de fecrétaire des com- 
mandemens , d’écrivains du cabinet, &c.

C’eft pour augmenter le nombre de leurs créa­
tures, qu’ils ont donné des maifons particulières àT 



leurs femmes, à leurs fils, à leurs filles, à leurs oncles, 
à leurs-tantes, réunifiant à toutes les charges faf- 
tueufes qui compofent la leur’, un confeil d’admi- 
mïlration modelé fur le département des finances 
de l’Etat.

C’eïl poui; augmenter le nombre de leurs créa­
tures’,'‘que dans , toutes leurs maifons , ils ont 
doublé le nombre des titulaires par des furvi- 
vancés. 9

C’eïl pour augmenter le nombre de leurs créa­
tures, qu’ils ont inïlitué une multitude d’ordres 
de chevalerie , avec grandes'& petites croix, 
dont‘chaque place affervït le titulaire & une 
multitude d’afpirans.

C’eïl pour augmenter le nombre de leurs créa­
tures, qu’ils ont créé dans les'cours de judicature 
des places de préfidêns à mortier , -de préfi'dens 
honoraires., d’avocats - généraux , de procureurs- 
généraux, de fubïlituts, &c.

C’eïl pour augmenter le nombre de leurs créa­
tures , qu’ils, ont doublé les places dans les états- 
majors,des armées de terre & de mer, que chaque 
régiment a deux colonels, chaque compagnie deux 
capitaines ; chaque divifion un amiral , un vice-, 
amiral;, un contre-amiral, &c.

C’eïl: pour augmenter le nombre de leurs créa-, 
tures, que lés rois dé France ont érigé en con- 
feillers royaux les notaires., les fecrétaires à bre­
vet , les niefureurs de fel ; les infpeéleurs de po­
lice, jufqu’aux languyeurs de cochons.

Enfin, c’eïl pour augmenter le nombre de leurs 
créatures , que ces monarques ont rendu nobles 
tous les defcendans de ces titulaires , dignes ou-
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indignes, & qu’ils en ont formé des clafles pri­
vilégiées (i).

Il n’eft pas tems.encorè de s’emparer de la 
puiflance fuprême. Si le prince y attentoit auda- 
cieufement, il feroit ouvrir les yeux à là nation, 
& il ne .pourroit guères conferver une autorité 
mal établie,. II'attend donc que les citoyens foient 
accoutumés à obéir en hommes libres, avant de- 
leur commander comme à des efclaves ; il attend, 
que leur .humeur d’indépendance aille fe perdre 
dans la fervitude. Cependant il mine fourdement 
leur liberté ; & ils font aflervis fans qu’on puilte 
affigner aucune époque à leur aflerviflement.

Tarquin, qui ne s’étoit fait élire ni par. le fénat 
ni par le peuple , qui avoit pris la couronne comme 
un droit héréditaire, extermina la plupart dès fé- 
nateurs. II ne confulta plus ceux qui refloient, 
& ne les appella plus à fes jugemens. Après 
avoir annéanti le fénat, il ufurpa la puiflance du 
peuple , il fit des lois fans lui , il en fit même- 
contre lui-. Déjà, if réüniflbit tous les pouvoirs en 
fa perfonne : mais le peuple fe fouvint un moment 
qu’il étoit légiflateur, & Tarquin ne fut plus. '

Dïvijer la nation.

Après avoir fait oublier .la patrie, ôn cherché ’ 
à l’annéantii- dans tous les cœurs.

Des hommes unis par là-liberté & pour la liberté 
.ne peuvent être aflervis : pour les enchaîner , il 
faut les divifer d’intérêts; & le teins ne manque 
jamais d’en fournir l’occafion.

(ï) Ces places sont abolies depuis la révolution.
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Dans une fociété naiffante, tous les membres 

de l’Etat , enfans d’une même famille , jouiffent 
des mêmes droits, & ne font diflingués que par 
le mérite perfonnel. Mais le prince travaille bien­
tôt à établir différens ordres de citoyens , qu’il 
élèvd les uns au-deffus des autres.

Quand il trouve ces ordres établis dans l’Etat, 
il travaille à les divifer en différentes claffes, qu’il 
diflingue par des privilèges. A l’une, il attache 
les places du gouvernement; à l’autre, les charges 
de la magiflrature ; à celle-ci, les emplois mili­
taires ; à celle-là, les bénéfices eccléfiaftiques ; 
laiffant aux plus baffes claffes le trafic, les arts & 
les métiers.

Partout les grands dédaignent les petits, & 
les petits détellent les grands : ou pour mieux 
dire , toujours ceux qui tiennent à une claffe dë 
citoyens dédaignent ou détellent ceux qui tiennent 
à une autre claffe. Ce font ces baffes pafîions que 
les princes mettent en jeu, pour fomenter la dif- 
corde entre les membrès de l’Etat.

Servius Tullius divifa le peuple Romain en fix 
dalles (i), qui formoient cent quatre-vingt-treize 
centuries; il compofa les premières centuries d’un 
nombre de citoyens, toujours d’autant plus petit, 
qu’ils étoient plus riches. II fit entrer dans les 
fuivantes un certain nombre de citoyens , toujours 
d’autant plus confidérable qu’ils étoient moins 
aifés, & il jetta dans Ja dernière tous les indigens : 
or chaque centurie n’ayant qu’une voix, le droit 
de fuffrage, c’efl- à-dire le pouvoir fuprême , fe

(i) Tit, Liv. Lib. I. 
trouva.



trouva de la forte placé dans les mains des prin­
cipaux citoyens.

Jufqu’à la retraite fur le Mont-S acre, il n’y 
eut à Rome que les nobles qui puffent afpirer 
aux magiftratures ; & jufqu’à la deftfuélion de la 
république, il n’y eut que les. citoyens aifés. qui 
puflent porter les armes, & fervir dans la cava­
lerie.

Ainfi la clafle la plus nombreufe du peuple y 
étoit comptée pour rien ; & les affligeantes diftinc- 
tions qui féparoient les autres claffes étoient un 
éternel foyer de difcorde, dont le fénat & les 
empereurs profitèrent tour-à-tour pour fe rendre 
abfolus.

Dès l’origine de la monarchie Françoife, les 
emplois honorables,& lucratifs furent le patrimoine 
des nobles.

Vers le milieu de la troifième race, la porte 
aux moins confidérables fut ouverte aux plébéyens 
opulens. Sous plufieurs rois, les emplois militaires 
furqnt bornés aux gentilshommes. Jufqu’à Charles 
VII, les nobles furent exempts de tout impôt; 
& jufqu’à l’époque de la révolution, ils furent 
déchargés de la taille, de même que les magillrats, 
les confeillers honoraires, les fecrétaires du roi, 
les militaires qui avoient un certain nombre d an­
nées de fervice, &c. Enfin, dans tous les tems, 
la malfe du peuple devint, par ces dillinélions 
injurieufes du gouvernement, l’objet du mépris 
des ordres privilégiés ; & jamais le prince ne fit 
rien pour la faire fortir de fon annéantilfement.

Pour faire naître la jaloufie parmi fes fujets,
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Philippe II prefcrivit, par un édit de 1586, les 
titres qu ils dévoient fe. donner réciproquement; 
le cérémonial à obferver avec les grands, les mi­
nières, les prélats; & il ordonna que l’on pour* 
fuivit quiconque refuferoit de s’y foumettre.

Le gouvernement de Venife diftingue du peuple 
les citadins ( 1 ) par des exemptions & des pri • 
vilèges particuliers ; il les emploie exclufivement 
aux réfidences , & aux fecrétariats de tous les 
confeils, de toutes les embaïïades ; il leur permet 
de prendre l’habit de nobles, de contracter des 
alliances avec les gentilshommes; enfin, il aggrége 
de tems en tems au corps de la noblefle quelques- 
unes de leurs familles , -à la place de celles qui 
s’éteignent. De la forte il parvient à engager les 
citadins à faire corps avec lui contre le peuple. 
Et comriîe fi cela ne fuffifoit^pas , il poufiç la 
politique jufqu’à exciter des animofités entre la 
plèbe des- diftérens quartiers de la ville, en y 
entretenant toujours de,ux partis contraires (2 
qui en viennent aux prifes certains jours de 
l’année.

A l’égard des fujets de Terre Ferme, il traite 
le peuple avec bonté , les nobles avec rigueur. 
La feigneurie qui regarde les Padouans comme 
les anciens maîtres de Venife, s’attache à entre­
tenir la divifion parmi eux. Après avoir tiré de

(1) Le corps des citadins comprend les secrétaires de 
la république, les médecins, les avocats, les notaires, 
les marchands en soie ou en draps, et les verriers de 
Maron, c’est-à-dire les notables de la cité.

(2) Ces partis sont désignas, sous les noms de Nicolottù 
çt de CasteUarù.
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Padoue les plus puiffantes familles, elle a donné 
tant de privilèges aux étudians de l’univerfité , 
que les citoyens en font extrêmement jaloux.

Non contents de divifer la nation en différentes 
claffes féparées d’intérêts, les princes travaillent 
encore à femer la jaloùfie dans chacune, au moyen 
des penfions, des dignités, & des grâces particu­
lières qu’ils accordent à certains individus.

Le fénat de Rome avoit coutume de s’incor­
porer les plus puiffantes familles plébéyennes 
pour faire maffe contre le peuple.

- Louis XI fema conffamment la divifion parmi 
fa nobleffé , ■& il employa à ce fujet tous les rafi- 
nemeiis de la politique.

Les Vénitiens ne ceffent de fomenter des dif- 
fenfions parmi les nobles de Terre-Ferme. Pierre 
Erizza , lieutenant-général de la république à 
Udine, .voyant que ceux du Frioul viyoient en 
bonne intelligence entr’eux, travailla à les brouiller 
irréconciliablement. Pour y parvenir , il fe fit 
donner ppuvoir d’accorder le titre de comte ou 
de marquis à qui bon lui fembleroit ; & bientôt 
la jaloùfie alluma la difcorde entre les familles qui 
prétendôient à ces titres , & les familles qui les 
avoient obtenus (i).

Pour divifer les membres de l’Etat, le prince 
Va quelquefois jufqu’à exciter des faélions.

Lorfque, par les menées de la cour, le royaume 
d’Angleterre fut partagé en deux (2) factions, &

(1) Amelot de la Houssaye, gouvern. de Veniz.
(2) Les Wighs et les. Tories., ,,
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qu’à force de fomenter la difcorde, ces factions, 
devenues irréconciliables, purent fe contrebalan­
cer ; Charles II fit diffoudre le parlement, & leva 
le mafque. Alors on vit avec étonnement un roi 
tant de fois humilié par le fénat de la nation, & 
tant de fois forcé de fe foumettre ; un roi fans 
armée, fans flotte, fans argent, fans fecours étran­
ger , devenir tout-à-coup le maître abfolu de 
ï’Etat, faire éprouver à fes ennemis les terribles 
effets de fa vengeance, immoler à fon reflentiment 
les patriotes qui s’étoient le plus diftingués , & 
mener le peuple en tyran.

Enfin, pour femer la difcorde parmi les fujets, 
les princes ont prefque tous protégé l’établiffe- 
ment de differentes feétes dans l’Etat; quelques- 
uns même Ont favorifé Certains fectaires , quelques 
autres les ont perfécuté.

Artifices fi funeftes à la liberté , que par leur 
moyen plufieurs monarques font parvenus à gou­
verner les nations avec un feptre de fer.

Oppojer l’un à l'autre les divers ordres de l’Etat.

Maîtres des petits, les grands le font en quelque 
forte de l’Etat, & c’eft avec eux que le prince 
commence à partager la puiflance. Comme il ne 
peut les tromper, il les entraîne dans fon parti; 
pour eux tous les égards, tous les honneurs , 
toutes les dignités.

Les princes élèvent d’abord les nobles pour 
écrafer le peuple, puis ils relèvent le peuple pour 
écrafer les nobles. C’eft ce que firent tous les 
monarques de l’Europe} jaloux d’établir un gou-
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vernement arbitraire fur les ruines du gouverne* 
ment féodal.

Rappelions ici les inftitutions politiques, eut 
vigueur dans les différentes monarchies que fon­
dèrent les Germains, les Francs, les Goths, les 
Vandales ; & nous aurons la preuve complette de 
cette vérité.

Placés auprès du trône, les nobles en étoient 
le foutien : bientôt ils furent l’inftrument dont 
fe fervit le prince pour écrafer le peuple.

En vertu du droit’ de conquête des barbares, 
les prifohniers de guerre étoient prefque toujours 
réduits en fervitude : fort conftamment réfervé 
aux peuples réputés en révolte (i). Comme les 
barons & les grands officiers de la couronne étoient 
tous des agens du prince, rien n’étoit plus ordi­
naire au commencement de la monarchie que de 
voir les habitans des villes & des campagnes fe 
foulever contre les vexations des feigneurs, fi ce 
n’eft de voir les feignëürs révoltés contre le 
prince (2). Eh quoi de plus fimple 1 Ils chériffoicnt 
la liberté & ils avoient les armes à la main. .

(i)'Théoderic, se défiant de la soumission des peuples 
d’Auvergne, dit aux Francs de son apanage : « Suivez- 
moi, je vous mènerai dans un pays où vous aurez de 
l’or, de l’argent, des captifs, des vêtemens, et vous en 
transporeréz tous les hommes dans votre pays. »

(2) Au commencement de la première race , on voyoit 
en France un nombre prodigieux d’hommes libres, soit 
parmi les Francs, soit parmi les Romains; on y voyoit 
des corps de bourgeoisie, des corporations d’artisans et 
de marchands, des cours de judicature, des collèges;



( no)
En coïiduifant lés-peuples à l’efcïavage, le gou­

vernement fut trompé dans fes projets : il v.ouloit 
devenir abfolu, mais il vit brifer l’un après l’autre 
dans fes mains tous fes refforts. Jettons ici un 
coup-d’œil fur l’humiliation où les rois furent 
retenus fi long-tems par leurs courtifans. : revers 
provoqué par leur folle ambition , mais préparé 
par les vices de la Conftitution, dont le développe­
ment ne pouvoit qu’amener l’anarchie.

En France, l’admihiftration des ducs, des comtes 
&. des barons étoit modelée fur celle du prince : 
niais, quoiqu’elle n’en fut qu’un diminutif, le 
cours des évènemens augmenta bien plus l’empire 
des valfeaux du roi fur leurs tenanciers, que celui 
du roi fur fes valfeaux.

Lçs grands valfeaux de la couronne, réfidoient 
prefque tous dans leurs terres : ainfi éloignés de 
la cour ', les relations qu’ils avoient avec leur fei- 
gneu-r alloient toujours én s’affoiblilfant ; tandis 
que celles qu’ils entretenoient avec leurs tenanciers 
fe fortifioient chaque jour. Ils les formoient au 
maniement dès -armés-, ils exerçoient envers eux 
les devoirs de l’hofpitalité, ils les admet oient à 
leur table, ils les alfocioient à leurs exercices, à 
leurs amufemens, à leurs plaifirs. Delà quelle 
intimité I. Ees tenanciers n’ayant- point d’autre 
moven d’avancer leur fortune , que .de fe dévouer 
à leur patron , fefoient de fa faveur le terme de 
leurs defirs, étoient/perpétuellement à fa fuite, 
briguoient fon appui, foumettoient à fes décifions 
tous leurs diftérens, le confultoient dans toutes

mais vers la fin de la seconde race, -presque .tous les 
habitans des villes et des campagnes étoient asservis. 
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leurs êntrepriïes, & le rendoient l’arbitre de leurs 
deftinées.

D’abord les terres & les charges de la couronne 
furent amovibles ; lès ducs, les comtes, les ba­
rons, &c. ne les tenoient que fous le bon plaifir 
du prince : mais’ comme elles donnoient'de l’au­
torité , & qu’elles enrichiffoient ceux qui les poffé- 
doient, ils firent’tout pour les garder^

Sous des rois ignôrans, faibles ou lâches,, les 
titulaires fe prévalurent des circonftances, & 
obligèrent le prince de rendre leurs terres & leurs 
chargés à vie ; puis héréditaires, puis inaliénables';

Tandis qu’elles étoient amovibles, comme le. 
pouvoir des titulaires émanoit du prince, ils lui 
relièrent attachés : mais à mefure qu’elles devinrent 
héréditaires, ils cefsèrent peu à peu de fe regarder 
comme fujets : bientôt ils parvinrent à fe fouftraire 
à toute dépendance, & l’Etat fut enfin-divifé eii 
autant de petites fouverainetés qu’il contenoit de 
fiefs.

Dès-lors maîtres fouverains au milieu de leurs 
domaines, les grands vaffeaux eurent prefque toute 
l’autorité ; il s’en trouva même d’affez puiffansy 
tels que les ducs de Guyenne'& de Normandie, 
les comtes de Flandres & de Toulo.ufe’,• pour 
former des entreprifes contre la couronne.

Divers fujets de jaloufie ayant femé la difcorde 
entre les barons; ils fe ’ retranchèrent dans leurs 
châteaux , & fe harafsèrent continuellement par 
dé petites guerres.

Les villes fituées dans les domaines du roi & 
dans les terrés des grands vaffeaux, étoient fou- 
mifes à l’autorité arbitraire des officiers de la 
couronne. Et dans toutes lé défaut d’induflrie, 
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d’arts, de commerce, laiflbit les habitans dans la 
misère où les plongeoient les extorfions des agens 
publics. La juftice n’étant point adminiftrée, & 
la violence régnant par-tout, les citoyens ne pou­
vant plus fe repofer fur la protection du gouver­
nement , fe mirent fous celle des barons voifins, 
dont iis achetaient le patronage ; ou bien ils s’en- 
gageoient à fon fervice comme foldats : ce qui 
augmentait très-fort leur puilfance.

Guerres au-dehors contre leurs voifins, pen­
dant lefquelles les frontières furent plus ou moins 
avancées ou reculées , fuivant l’habileté des rois. 
Guerres au dedans, au fujet du partage continuel 
du royaume entre les frères du prince, ou au 
fujet des diffentions & des révoltes des barons. 
Voilà ce que préfente l’hiftoire de la première 
race.

Celle de la fécondé offre à peu près le même 
tableau.

Pendant toutes ces guerres, la plupart des ha- 
bitans des villes & de la campagne furent maffa- 
crés, & ce qui refloit d’hommes libres fut affervi 
en vertu d’un affreux droit de conquête : de forte 
qu’il ne reffoit dans l’Etat que des maîtres7& des 
enclaves. Les barons exerçoient un empire tyran­
nique fur leurs vaffeaux & leurs ferfs ; ils en 
viqloient les femmes , ils en confifquoient les 
biens, ils les vexaient de mille manières& ils 
finirent par fe faire des droits de ces vexations 
atroces. ■

Au commencement de la troifième race, 1 auto­
rité royale fut réduite prefqu’à rien ; toute terre 

. un peu confidérable étoit érigée en baronnie. Les 
ducs, 



ducs, les comtes, les.barons & les autres grands 
valfeaux de la couronne s’étoient appropriés leurs 
charges ; à peine en fefojent - Hs hommage an 
prince,

Mais par un concours fortuit de circonflances, 
la monarchie reprit ie deffus à fon tour : peu à 
peu ïes rois, parvinrent à ruiner les barons ; 8c 
après -s’être fervi des grands pour abàifièxi le 
peuple,:; ils fe fervirent ,du. peuple pour ççrjfer 
les grands.

Lés croifad.es, entreprises pour retirer la Terre-- 
Sainte des mains des infidèles , leur en .fournirent, 
l’occafion : occafion qui n’avoit été ni prévue ni 
attendue dé cps Saintes folies,

Po.ür figurer d’une manière dignç d’eux , la 
plupart des barons n’ayant point»d’autre reflpurce , 
aliénèrent leurs fiefs ; les princes profitèrent de 
l’occafion, pour réunir' à peu. dé frgis çes ferres à 
la couronne,

Plulieurs „grands valfaux ayant péri dans les 
çroifades, fans lailfer d’fiéritiers, leurs "fiefs re-- 
tournèrent à la couronne, L’abfence de plufieurs 
puilfans bayons, açcpumutés à contrôler le prince, 
permit à l’autorité royale de s’étendre.
.Le retour de l'a tranquillité dans l’Etat, pen» 

dant la guerre contre les infidèles, permit au 
prince de faire auffi quelqu’entreprifç,

La compétence de la•cour dés barons, qui 
avoit étç’reftreinte aux petits délits, & ie renvoi 
de tous les autres à la cour du roi, qui avoit été 
ordonné ay.ec l’appel de tout différent ,en pas dé 
dcnit de iuftice, engagèrent les arrières-yafiéaux

lé peuple à tourfter leurs regards Vêts le prjnçg,

croifad.es
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entre les mains duquel ils firent repafler prefque 
toute l’autorité.

Enfin, les principaux vaffeaux s’étant épuifés 
pour fournir aux frais des croifades , des tournois 
& des cours pléijicres ; le prince leur fournit les 
moyens d’en avoir, en accordant aux hàbitans des 
villes & des bourgs qui étoient fous leur domina­
tion, de fe racheter pour certaines fommes. Ceux 
de la campagne recouvrèrent de même leur liberté. 
Dès-lors la dépendance cefla; les droits qui tom- 
boient fur les hommes fe levèrent fur les biens, 
& la puiffance des barons fe trouva extrêmement 
affaiblie.

Louis VII fut un des premiers à ménager au 
peuple les moyens de s’affranchir. Louis-le-Gros 
commença à donner des Chartres de liberté aux 
villes de fes domaines, il abolit toute marque dë 
fervitude , il créa des corporations qu’il mit fousz 
i’autorité jde rpagiftrats municipaux chargés de 
rendre la juftice, de lever les taxes , & d’enrôler 
la milice pour le fervice de l’Etat (i).

Peu après les villes & les bourgs du royaume 
achetèrent- des feigneurs le privilège dé fe choifir 
des mâgiflrats,- & ce privilège fut confirmé par le 
prince.

Enfin , le peuplé affranchi demanda des lois. 
Chaque feigneur en donna, chaquê communauté 
s’en donna à elle-même.

Pour s’égaler aux eedléfiafliques aux nobles,, 
les nouveaux affranchis voulurent auffi être jugés

fî.) Il y avdit déjà des milices en France avant Jean II. 
Voyez le père Daniel, traité de ,1a milice Françoise., 
Vol. I, pag.'144, ;
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par leurs pairs, & on leur accorda des juges cfe 
même condition que les jufticiables.

Jufques-Ià, la çhafTe & le foin de pourvoir au 
nécelfaire avoit été toute l’occupation dû peuple : 
mais bientôt il fe mit à cultiver les arts & le 
commerce ; on établit des manufactures , on 
s’adonfta à la navigation ,,«fes habitans des villes 
s’enrichirent, & devinrent pui(Tans.

Déjà fe peuple avoit recouvré là liberté civile • 
dans la faite, il travailla à acquérir la liberté (i) 
politique. Pour le faire contribuer avec moins dé 
répugnance aux befoins de l’Etat, on commença 
à l’appeller par députés aux états (2) généraux, 
ils y eurent voix délibérative, & ils contèrent pour 
quelque chofe dans fes délibérations nationales

Ses députés y entrèrent pour la première fois, 
en 1204. On continua- a ies y appeller régulière­
ment : bientôt il n’y eut plus d’alfembléè d’Etats 
fans eux; & comme on proportionna leur nombre 
aux femmes dont les villes & fes communautés: 
contribuoient aux befoins publics, ils eurent par

(I) C’étcit'un principe du-gouvernement ^féodal que 
nul homme libre ne fut imposé que de son consentement.. 
Aussi quand le prince demanddit quelque subside, les 
vasséaux de chaque baron étoient sommés à sa cour pour- 
fixer eé qu’ils paieroient. Conformément .à ce principe, 
lès barons eux-mêmes fixoient les subsides dans Rassem­
blée générale de la nation.

(3) Voyez Pasquier. Recherc. Liv. 2, châp. 7.
(3) Tout homme libre avoit droit d’assister aux assem­

blées natienales ; et les barons eux-mêmes-ne pouvoint 
assister aux états-généraux que par députés.'
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U fuite autant d’influence- que ceux du clergé 8é 
de la nobleffe. Mais toute l’influence que les uns 
& les autres-’avoient fur les affaires'publiques, 
confiftoient à foMiciter prefque toujours en vain 
le redireflçinent des griefs publics , & à fixer les 
contributions que le prince demandoit : car les 
états-généraux n étoienj point ces affemblées natio­
nales qui commencèrent avec la monarchie, & 
qui étoient dépofitaires de la fouveraineté : 
depuis long-tems elles n’exifloient plus que par le 
foin qu’avoient eu les rois de ne plus les Convo­
quer : les états-généraux n’en étoient qu’un fimu- 
lacre , inflitué un peu avant Philippe-Ie-Bel pour 
régler les fubfides ( i ).

O X

■ A cêtté époque, commença la cliûte duwgou- 
Vernemènt féodal.

Une fois que le peuple fut affranchi , qu’il 
fut admis aux. états-'généraux, qu’il eut l’air de 
prendre part aux affaires nationales, & que par 
fon induflrie il fe fut ouvert les fources de l’opu­
lence.^- il acquit beaucoup de pouvoir , il forma 
dans l’Etat un corps puiflant, & ce fut à fa puif- 
fance que le prince eut recours pour abaiffer celle

(I) Par une bizaferiè inconcevable) le peuple, c’est-* 
à-dire la nation elle-même, jusqu’à l’époqup de la révo­
lution, ne formoit qu’un ordre d= l’Etat, sous la.dénora- 
rnination dé Tiers.

En Arragon , les Cortès étoient composées dés- grands 
barons, de l’ordre équestre, des représenta ns des villes 
et du clefgé , des prélats et des représentans du bas 
clergé»

t



chaffèr les Anglois & les Bourguignons,

des barons, dès qne les circonffances le lui per­
mirent.

Après bien des efforts; ,. Châtiés VH étant 
parvenu à 
qui avoient mis- le royaume à. deux doigts de fa 
perte ; ce prince ne fe prévalut pas moins de fa 
réputation que de l’impreflion de terreur que. 
l’ennemi avoit laiffe fur Jes efprits : or fous pré­
texte de pourvoir à la défenfe de l’Etat, il s’en 
rendit lé ipaître..

Ruinez par une longue guerre , les prélats & 
les nobles lui laissèrent changer tout ce qu’il voulut 
dans le gouvernement ; il abolit les cours plé-- 
nières , qui raffemb'lant chaque année les feigneurs 
pour fe concerter fur les affaires publiques, les; 
rendoient plus puiffans & plus entreprenans dans 
leurs terres. Il défendit les tournois, . qui retta-. 
çoient le fouvenir des guerres civiles; il changea 
tout le fyftême de la jurifprudence, des finances: 
& de la guerre ; il s’attribua toute l’autorité, .& 
enleva.à la nobleffe fes principaux privilèges. .

Dès-lors tous les princes qui. font montés.fur 
le trône ont augmenté plus ou moins lapuiffance 
de la couronne, en écrafant à la fois & la nobléffe 
& le peuple.

L’afferviffement de la nation ,&*• l’humiliation 
de l’autorité royale en Angleterre & en Efpagne, 
offrent à peu près le même tableau qu’en France. 
Celui de la réintégration du peuple dans une 
partie de fes droits , & de l’augmentation de la 
puiffance royale , tient à peu près auffi aux mêmes 
califes : les évènemêns feul? qui les ont miles eâ 
jeu font diffemblables.

's. •
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-, En parcourant l’hi'ftoire dé ces teins d’oppreffio-n 

& d anarchie , on gémit des malheurs auxquels 
l’ambition criminelle des chefs e.xpofa toujours 
les, nations; on déplore l’aveuglejnent des peuples! 
condamnés à fouftrir fi long-tems le joug 
dé la tyrannie , fans trouver les moyens de-lé 
rompre ; on murmure contre le ciel, & on ferôit 
tenté d’accïifer fa*juflice , fi l’on n’étoit- un peu 
çorifolé en voyant ces affreux tyrans partager eux- 
mêmes les maux qu’ils font fouffrir. *

: Sous le règne de Henri I, le pouvoir fuprême 
étoit entre les.mains des barons : maîtres de toutes
les charges de la couronne, de tous les1 grands

(1) Hume, histoire d’Angleterre, année 1258s

emplois militaires, dé toutes les places du gou­
vernement; ils en difpofoient à leur gré & en 
leur faveur.

. En 1209, ils arrachèrent du roi Jean la grande 
chartre des' droits.

- Sous Henri III ; ils nommèrent vingt-quatre 
coinmiffaires qui refondirent le gouvernement à 
leur avantagé : ils flatuèrent qué chaque année, 
les pofTefleurs de francs-fiefs éliroient, à la plura­
lité des fuftrages , un grand sherift, que le parle­
ment s’affembleroit trois fois l’an, que chaque" 
comté y enverroit quatre chevaliers, qui s’infor- 
rfieroient des griefs publics dans leur voifinage , 
& en pourfuivrbieht fé 'redreffemeAt ( 1 )'. Mais' 
loin' de s’occuper du bien public, ils île longèrent 
qù’à leurs intérêts ' : èx pour s’afluïer l’impunité 
de toutes leurs Violences, ils flatuèrent que les.
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juges de la couronne ne feroient: leur tournée 
dans le royaume qu’une fois tous les fept ans. < ■

Enfin , fe regardant comme les arbitres dé 
l’Etat, ils imposèrent au peuple ferment de fidé­
lité ( î ).

Aprèç les troubles caufés par la faélion de 
Leicefter, Henri III, poür abaiffer les grands 
barons , appelia en parlement les comtes titulaires; 
& comme il régloit à fon gré le nombre dés dé­
putés, il fe trouva maître de toutes les délibé­
rations.

Puis, pour reftreindre encore plus la puiffancé 
dés barons, 'il leur oppofa le peuple.

Pour l’engager à contribuer plus volontiers aux 
befoins.de l’Etat, & faciliter la levée des impôts, 
il ordonna que chaque conïté ■ enverront deux che­
valiers , & chaque bourg deux députés , munis 
chacun de pleins pouvoirs pour adhérer aux 
moyens qu’il propoferpit. Delà forte, il fe concilia 
l’amour de la nation , & s’aïfura de la majorité 
des voix.

Ces députés s’affembloient dans une falle fépa- 
rée de celle des.barons 8c des chevaliers, qui dé- 
daignoient de fiéger avec des gens qu’ils croyoient 
au-deffous d eux. Voilà l’origine de la chambré des 
communes.

Henri Vil ne fut pas: plutôt parvenu à la .cou­
ronne , qu’il forma le projet d’abailfer la noblelïe. 
Elle venoit de montrer fon pouvoir dans une 
longue guerre civile, pendant laquelle, elle avpit.. 
dépofé plufieurs princes, N’ofanî l’attaquer à fprc.e. 

(i) Wikes. Pag. 5a.

befoins.de


ouverte j il eut recours a la. politique. Il permit 
aux barons de démembrer & de vendre leurs fiefs, 
pour les empêcher d’avoir à leur Service un nombre 
confidérable de protégés : il encouragea l’agricul­
ture, le commerce & la navigation ; il augmenta 
les prérogatives des communes; il rendit rigou- 
reufe l’adminiftration de la juftice, & il affermit fi 
puiffamment l’autorité royale, qu’il devint un. de$ 
monarques les plus abfolus de l’Europe,

La puiffance des rois d’Aragon étoit très-limi­
tée, & le1 ferment de fidélité que les-nobles lui 
prêtaient à fon avènement au trône lui rappelloit 
fa dépendance. « Nous qui tous enfemble fournies 
plus puiffans que vous, lui difojt le Juftiza au 
nom des Arragonois , promettons foumiffion à 
votre gouvernement, fi vous refpéélez nos droits; 
mais non, fi vous les Violez.

Non content d’avoir mis de fortes barrières à 
l’autorité royale, & de fe repofer fur fes Cortès 
du foin de défendre la liberté publique , ils àvoient 
établi un tribunal fuprême d’Etat-, fous là dénom- 
mination de Juftiza, affez femblable à celui des 
éphores à Sparte. Interprète des lois & défenfeur 
du peuplé , fès fonctions étoient extrêmement 
étendues : tous lés magift.rats , lé roi même étoit 
obligé.de le conful.t-er dans les cas douteux, & 
dé s’en rapporter à fes décidons. C’étoit à lui.qu’on 
en appellôit des jugemens royaux & feigneüfiaux : 
il pouvoit intervenir d’office dans tous, les- difté- 
rens, interpofer fon autorité, & févir contré les 
délinquans. Cenfeur né des rois, il avoit le droit 
de révifer tous les aéles’publics émanés, d’eux, 
pour s’affurer s’ils étoient conformes aux lois, 

oblig%25c3%25a9.de


& devoir être mis à exécution : il avoit je droit 
d’exclure de l’adminiflration .des. affaires tel fonc­
tionnaire public qu’il jugeoit fufpeél ou inepte, 
&' il n’étoit comptable de fes jugçmens qu’aux 
Cortès.

Après tant de fages mefures, prifes contre l’abus 
de l’autorité des rois, on a peine à concevoir 
comment elle a franchi fes barrières pour devenir 
•abfolue. Voici par quels moyens.

Jufqu’à l’avènement de Ferdinand à la cou­
ronne , plufieurs monarques avoient entrepris fans 
fuccès d’étendre leur pouvoir.

Dès que Ferdinand fe vit maître du trône de 
toutes les Efpagnes, par fon mariage avec Ifabelle 
de Caftille, il fongea a pourfuivre les projets de 
fes prédéceffeurs; fes talens:, fon adreffe & fa 
confiance conduifirent au fuccès fes déffeins ambi­
tieux.

Il débuta par retirer des mains des barons, en, 
vertu des fentences qu’il avoit obtenues des cours 
de juftice, la plupart des titres qurils tenoient de 
fes prédéceffeurs. Il ne donna point le principal 
maniement des affaires aux nobles, qui étoient en 
poffeflîon des premiers emplois de ,1’Etat & de 
l’armée. II tranfigea fouvent fans leur , concours 
fur les affaires de la plus grande importance. II 
éleva aux plus hautes charges, des hommes: nou­
veaux qui lui étoient dévoués. II augmenta l’éti­
quette de fa cour; pour tenir les nobles a diftance. 
II réunit à la couronne la maîtrife de Saint-Jago , 
Calatrave & Alcantara; d’abord en fe les fefant 
déférer par les chevaliers, puis en fe les fefant 
attribuer par les papes Innocent VIII & Alexan­
dre VI : ce qui augmenta cônûdérableniént fes 



revenus & fon autorité : car ces ordres s’étoient 
prodigieufement enrichis des dons que le fanatifme 
leur avoit fait pendant les croifades : & la charge 
•de grand-maître, étoit le plus haut point d’éléva­
tion où put parvenir un grand, par le privilège 
qu’elle lui donnoit de difpofer de toutes les che­
valeries ( i ).-

Tant que les provinces d’Efpagne furent ex- 
pofées aux incurfions. des Maures, comme» il n’y 
avoit de sûreté que dans les places fortes , tous 
ceux qui voulurent échapper au joug, s’y retirèrent. 
Et pendant les longues guerres que leur firent 
les rois , comme il étoit impofiîble de les com­
battre long-tems avec les forces que les barons 
étoient tenus de fournir, il fallut mettre fur pied 
des troupes fiables-,. & fur-tout de la. cavalerie 
légère. Ce fut aux habitans des villes à, fournir les 
iiibfides nécefiaires à l’entretien des troupes levées, 
pour .la fureté commune. Pour les engager à les 
accorder, on leur donna de grands privilèges , & 
on y.fit fleurir le commerce.

Après avoir ainfi augmenté la puifiance royale, 
âl prit de nouvelles mefures pour l’augmenter en­
core. Les excurfions continuelles des Maures & 
les guerres civiles entre les barons , avoient rempli 
l’étatkde défordres-: Je brigandage étoit fi fréquent 
'qu’il n’y avoit pas de commerce d’une ville à 
une autre ; & les- tribunaux fi foibles qu’on ne 
pouvoit en attendre aucune juftice. Pour remédier 
à cette anarchie , les villes d’Arragon formèrent 
entr’elle une affbciation , fous le nom de Sainte- 
JFratèrnité. Celles de.Caftil'Ies fuivirent l’exemple.

fi] Marian : Liv. 25,



Leur objet étoit de lever chacune un corps de 
troupes, pour protéger les voyageurs & pour* 
fuivre les brigands ; elles établirent des tribunaux 
qui jugèrent les criminels , fans égard aux conflit 
de juridiction. Les. nobles s’élevèrent contre ce 
bel établiffement, & refusèrent tout fecours à la 
couronne qu’elle ne l’eut aboli. Ferdinand proté­
gea l’aflbciation'de toutes fes forces , & s’en fervit 
pour abattre la juridiction des barons.

Ainfi , le commandement des grandes armées 
que néceffitoient fes expéditions ; la gloire qu’il 
acquit par. la conquête du royaume de Grenade, qui 
mèttoit fin à l’odieufe domination des Maures ; 
l’adreffe de fes miniftres, & la confiance avec la­
quelle il. pourfuivit fes défleins , augmentèrent 
confidérablement l’autorité royale : mais elle refta 
limitée jufqu’à Charles-Quint, tant les Efpagnols 
avoient d’amour pour la liberté, &. les nobles, 
pour l’indépendance.

C’eft ainfi qu’après ■ s’être étayé de tous les. 
citoyens, puiflans pour établir fa domination, le 
prince releve les petits pour abaifler les grands 
il .protège le peuplé, dont il a peu à craindre & 
beaucoup à efpérer : puis pour contenir les clalfes 
privilégiées, dont il a peu à efpérer & beaucoup 
à craindre , il leur oppofe le peuple : enfin il relie. 
41 bien maître de tous les ordres de l’Etat x que 
lorfque l’un d’eux vêtit fécouer le joug , il l’accable 
du poids de tous les autres..

■Fatiguer le peuple de fa liberté.

Pour y parvenir, le prince travaille à éxcitéô 
des défordres dans l’Etat.
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D’abord il appofle fes créatures dans’ les 

alfemblées populaires, pour oppofer les clameurs 
d’une fadion bruyante au vœu du peuple ; ou bien 
'des. émilfairés de la cour fe mêlent aux fociétçs 
des amis de la patrie*, pour emporter hors des 
bornes de la fageflé le zèle ardent &. inexpéri­
menté. '

C’eft un art . connu des cabinets d’introduire 
dans les alfemblées populaires d’audacieux intri- 
gans qui' déclament des difcours infenfés , • & 
commettent des adions repréhenfibles , pour les 

• imputer aux bons citoyens, calomnier les inten­
tions dés.patriotes, & préfenter le peuple comme 
une troupe de féditieux & de brigans.
, Rien de plus ordinaire aux princes que de 

troubler l’éledion des magiftrats populaires, en 
foudoyant des tapageurs & des coup-jarrets pour 
maltraiter les électeurs qui portent des patriotes 
purs , & infulter les ofliciers de police qui veulent 
■faire refpeder la loi.

Quelquefois le prince met en campagne des 
troupe^de fadieuxcontre lefquels les lois dé­
ploient vainement leur autorité ; mais qu’il fait 
d’un mot rentrer dans l’ordre, pour faire croire 
aux avantages prétendus de la domination d’un _ - z O 1
feül.

Quelquefois encore il fe fert de la plus vile 
populace, pour troubler les magiftrats dans leurs 
fondions, efpérant que les gens fages, laffez de 
vivre dans l’anarchie, l’élèveront par défefpoir à 
la puilfance abfolue.

D’autrefois pour dégoûter le peuple de l’exer­
cice de fes droits, & lui rendre infuportables'Ies 
incbnvéniens de la liberté.,. il forme des partis dans



l’Etat, qu’if' foulève les uns contre-les autres,. 
& dont il fe rend le médiateur pour s’en rendre 
le maître, & les faire, fervir d’inftrumens à foi» 
ambition , de fuppôts à foh autorité.

Lorfqüe l’Etat eft en cofnbuftion, il afîembfe 
des confeils nationaux : mais il empêche , par de1 
fourdes menées., qu’on n’y prenne aucune réfolu- 
tion , ou bien il rend nuis les arrêtés qu’on y a> 
pris. . ■

(i) C’est en empêchant les commises de s’assembler,' 
que les décemvirs, d’abord élus pour une année, puis 
continués pour une autretentèrent de retenir à perpé­
tuité leurs pouvoirs. Voilà comment le gouvernement 
usurpe'l’autorité suprême, lorsque le peuple n’a pas 
d’assemblées périodiques, en possession du droit de se. 
convoquer elles-mêmes.

Il va plus loin : fouvent fous' prétexte de main-, 
tenir la tranquillité publique-, il empêche les af- 
femblées deftinées à réprimer fes excès & à réta­
blir l’ordre ; puis il fe prévaut du filence qu’il 
les.empêche de rompre, ou des irrégularités qu’il 
leur a fût commettre , pour fuppofer en fa faveur 
le vœu de ceux que la crainte a fût taire, ou punir 
ceux qui ofent parler ( i ).

Ainfi l’artifice favori des princes, eft de cher­
cher à exciter des mouvemens défordonnés, pour 
égorger les citoyens & calomïiier -le peuple ; ils 
fe fervent de fes vertus réelles pour lui donner 
des tords appareils ; & comme ils en font les juges, 
ils le puniflent de leur propre perverfité. Ils 

■s’écrient enfuite les' premiers que le peuple eft le 
jouet des intrigâns , cherchant de. la. forte à le 
dégoûter de la liberté qu’ils Lui rendent. laborieufe.



Apres de longues diflentions, fouvent le citoyen 
fatigué des défprdres qui agitent & défolent l’Etat, 
fe rejette dans les bras d’un maître, & cherche à 
fe repofer dans la fervitude. Alors le prince ayant 
routé la puiffa'nce du peuple , qui n’a pu fe con­
duire lui-mcjme, fe trouve le plus abfolu des def- 
potes. C’eft ce qu’on a vu arriver en Danemarck, 
.après de vains efforts, pour rappellér le gouver­
nement à la démocratie.

Remplir les premières places de «l’Etat d’hommes 
• corrompus.

Quand le peuple difpofe des emplois, ceux 
qui les briguent font bien quelques baffefles pour 
les obtenir i toutefois ils ne font guères accordés 
qu’au mérite. Mais lorfque lé prince en difpofe, 
on rie les obtient que par-des voies indignes; la 
flatterie, la proftitution , l”infàmie font des arts 
riécefîaires pour y parvenir.

Les princes ne peuvent feuls renverfer la liberté; 
il leur faut des co.nfeillers , des fuppôts , des inftru- 
méns de tyrannie : or ils ne confient l’exécution 
de leurs projets qu’à des hommes adroits , qu’à 
des fourbes fans probité, fans mœurs, fans hon­
neur.

Pour mieux aflurer la réuffite de leurs deffeins, 
■quelquefois ils n’admettent* que peu de têtes dans 
Je cabinet.

Impatient d’aflbuvir fa ’rapacité -, Henri VII 
appella au miniftère Empfon & Dudley, deux 
adroits fcélérats, également ver'fés dans la chicane,
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& bien qualifiés pour intervertir les formes de la 
iuflice, faire fuccomber l’innotent, ■& dépouiller 
le peuple fans défence.

Louis XI ne confia les premières places de l’Etat? 
qu’à des hommes de néant; il ne chargea de l’exé-? 
cution de fes defleins ambitieux que des hommes 
prêts aux derniers forfaits.

Prelfé de devenir abfolu, Charles II remit la 
conduite des affaires à. fon confeil privé ( i ), où 
il n’admit qu’un petit nombre d’hommes entre- 
prenans, perclus: de réputation, & fefant gloire 
de leurs vices. •

A voir les crimes dont fe couvrent les miniftres 
des princes ambitieux, que penfer des princes eux- 
mêmes !

Souflraire an glaive de la loi les coupables agens 
du pouvoir.

La faveur fuffit bien pour faire des miniflres 
zélés : mais ils n’ôfent tout entreprendre qu’aùtant 
qu’ils font sûrs de l’impunité.. Auffi les princes 
ont-ils foin de les couvrir de leur protection , ils 
les fouftraifent au glaive de la juftice , ils les 
abfolvent.des crimes qu’ils ont commis, des crimes 
même qu’ils commettront encore.

En appellant le cardinal Wolfèy au miniflère 
Henri VIII lui-,accorda un pardon général, conçu 
en cès termes :

« Le roi j de fon propre mouvement par faveur

(i) Ce conseil n’éloit désigné dans le public que sous 
le nonr de cabale,-
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> fpéciàlepardonne S wolfey lès trahifons, meurtres 
» & attentats quelconques qu’il a commis qu’il 
» pourra commettre » ( i ). -

Jacques I en accorda Un pareil au comte de 
Sommerfet, & Charles II au comte de Damby.

Que ne mit pas en oeuvré Charles I, pour 
fouftraire Strafford au bras de-la juftice ! D’abord 
il refufa de ligner l’arrêt de fa condamnation ; 
enfuite il fit intervenir les prières, les larmes, 
les fupplications ; puis il demanda que la fentehce 
fut commuée en détention perpétuelle ; puis, il 
demanda un furfis, & il ne céda enfin à la dure 
-Jiéceffité, qu’en frénïiflant.

Et Louis XV n’a-t-il pas arraché à la juftice 
le duc d’Aiguiilon, accufé d’avoir attenté aux jours 
du patriote Lachalotaye !

Remplir les -tribunaux de juges corrompus. '

La liberté des peuples n’eft établie que fur les 
lois : mais comme les lois ne parlent que par la 
Bouche des juges, pour les rendre vaines, il faut 
établir des magiftrats corrompus , ou corrompre 
ceux qui font établis. C’eft ce que font prefque 
toujours-les princes, pour devenir abfolus.

Louis XI s’appliqua à remplir tous les dépar- 
temens de l’adminiftration d hommes nouveaux &

(i) « That thè king out of bis mere motion and'specail 
favour , do pardon ail and ail mannpr of treason , rnis- 
prison of treason , wurders., and outrages what soever by 
the said Wolsey comitted or to be hereaft er comitted».

Macaulay’s. Hist. of Eng.
; d’hommes 



d’hommes de baffe condition', tous'également dé­
voués à fes, ordres.

Henri VII & Henri VIII ne nommèrent aux 
places de confiance que des avocats ou des prêtres 
qu’ils avoient à leur dévotion, & toujours prêts 
à facrifier la nation à la couronne.

Sous Jacques I, la chambre étoilée., .de confeil 
d’York, & la cour de (r) haute commiflion, 
tribunaux devant lefquels étoit évoquée toute 
caufe importante, n’étoient compofés que de créa­
tures du roi.

Charles I corrompit les chefs de tous les tri­
bunaux. Il fit plus : fous prétexte de faire rendre 
la juftice, ce prince chargea, eh 1633, l’arche­
vêque, de Cantorbéry & les autres membres de 
fon cônfeil privé de,régler les cours de -juftice. 
Us dévoient, connoître de toutes les conteftations 
qui s’élevoient fur la juridiction d.es tribunaux civils 
& eccléfiàftiques : ils étoient autorifés à citer de­
vant eux & juges & parties -, à connoître des 
affaires, & à faire leur rapport au roi pour qu’il 
en ordonnât fuivant fon bon plaifir (2).

Après la diffolùtiori du parlement de 1634, 
Charles I renvoya tous les gouverneurs de places, 
les lords lieutenans des comtés, les magiftrats & 
les juges de paix', pour1 mettre en leur place les 
Tories1 les plus dévoués.

[1] The high commision court.
[2] Whitltfck. pag. 12, et Rym, fœd. Vol. XIX A 

pag. 280, etc.
R

Charles II fuivit l’exemple de fon père; & cet 
exemple fut fuivi par fon fils. Jacques II alla 1 2
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même plus loin : le comité du parlement, chargé 
de rechercher ce qui s’étoit païlé au fu jet des
prifonniers d’Etat, après avoir examiné les comptes 
de Graham & Burton, les, deux vils folliciteurs 
de la couronne, trouva que depuis 1 679 jufqu’en 
.1688, ils av-oient reçu,de l’échiquier 1,100,000 
liv. ft.., qu’ils avouèrent avoir payées aux avocats, 
témoins, jurés, & autres perfonnes àppellées au 
procès des infortunés qu’ils avoient pourfuivis de 
par le roi , pour de prétendus crimes de haute 
trahifon (1 ). On fait d’ailleurs que ce prince avoit 

• coutume de chambrer lès juges, dans les cas d im­
portance.

Pour fe rendre abfolus, c’eft peu de la rufe 
fans la force (2).

Dans un pays libre, c’eft avec leurs propres 
fujets, fervant comme citoyens ou volontaires, 
que les princes attaquent l’ennemi , font des

(1) Rapiii : hist. d’Angl.
(2) «La puissance, dit l’auteur du, testament politique 

de Richelieu, étant l’une des choses les plus essentielles 
à là grandeur des rois , ceux qui ont la principale con­
duite de l’Etat, sont particulièrement obligés de ne rien 
omettre qui puisse contribuer à rendre leur maître si 
autorisé, qu’il soit par ce moyen considéré de tout le 
inonde; et il est certain, ajoute-t-il, qu’entre tous les 
principes } la crainte qui est fondée en la réverence a 
cette force qu’elle intéresse davantage chacun à son de­
voir. Ainsi pour se rendre redoutable , il faut qu’il ait 
111 grand nombre dé gens dç guerre, et dé 1 argent dans 
ses coffres. »

F A



conquêtes , & défendent l’Etat. Mais à la tête 
d’hommes attachés à la patrie , ils n’ofent rien 
entreprendre contre elle ; il leur faut donc des 
mercenaires. Auffi fe font ils tous empreffes, dès 
qu’ils l’ont pu , de prendre des troupes à leur 
folde ; pour cela , ils ont mis en jeu' bien des 
artifices.

Charles VII fe prévalant de la réputation qu’il 
avoit acquife en chaffant les Anglois, & de l’im- 
preffion de terreur qu’ils avoient laiïTé dans les 
efprits, exécuta ce hardi delfein. Sous prétexte de 
mettre le royaume en état de défenfe contre quel- 
qu’attaque imprévue , quelqu’invafion foudaine, 
il retint à fon fervîce un corps de 9000 cavaliers 
& de 16,000 fantaffins ; il nomma des officiers 
pour les commander, & il les répartit dans diffé­
rentes provinces (1). Ainfi, au lieu des hommes 
libres qui fervoient fous les vaffeaux de la cou­
ronne , foldats plus attachés à leurs capitaines 
qrr’au prince, & accoutumés à n’obéir qu’à eux, 
il eut des troupes qui reconnurent un maître, & 
attendirent de lui feul leur bonheur.

Sous prétexte d’avoir des forces à oppofer aux 
incurfions des Maures d’Afrique; Ximcnès, régent 
de Caftille , engagea les villes de ce royaume à 
enrôler un certain nombre de leurs bourgeois : il 
promit à ceux qui prendraient parti exemption de 
tout impôt,.il les fit exercer au maniement des 
armes, il leur donna des officiers, & il les pjit 
à fa folde (2).

(i).Hist. de France, par Véli et Villaret. Tom. XV, 
pag. 332, etc.

(a) Alarmés des entreprises que fesoit Ximèrfes pour
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Sous prétexte que la couronne tiroit peu de 

fecoùfs de la milice des barons, que les armées 
de ces auxiliaires étoient, peu difciplinces , 
& fe tournoient même quelquefois contre la 
main qui vouloit en faire ufage ; Henri V (i) 
remplaça, par des contributions pécuniaires , ,1e 
fervice militaire auquel ils étoient tenus, & il eut 
une' nouvelle milice, à fa folde. Après l’invafion 
du duc de Momouth, Jacques II demanda au par­
lement des fubfides pour entretenir une'armée'de 
troupes réglées; afin, difoit-il, de faire, face (2) 
à nm prochain danger. Mais l’Angleterre n’a eu 
d’armée réglée , proprement dite, que depuis 
F avènement de la maifon de Brunfwick au trône. 
A la follicitation de Georges I, elle prit'à fa 
folde un corps, confidérable de troupes pour main­
tenir la tranquillité'’ dans le royaume, & remplir 
lés conditions du traité de Hannovre.

«
En tous lieux, les princes "ont pourfuivi le

étendre Ja puissance royale, les nobles commencèrent à 
murmurer hautement : mais avant d’en venir aux extré­
mités, ils envoyèrent des députés au cardinal pour savoir 
en vertu de qu’elle autorité il àgissoit : Ximènes leur 
produisit le testament de Ferdinand ; puis les ayant con­
duit vers lé balcon, d’où iis pouvoient découvrir un gros 
de troupes et un’ train formidable d’artillerie. — Voilà , 
leur" dit il, en montrant du doigt /lé pouvoir avec lequel 
j’entends gouverner la Castille. Ferrières. Hist. Lib. 8.

(1) La première commission d’array ou inspecteur des 
troupes dont l’histoire d’Angleterre fasse mention, fut 
expédiée sous ce prince, en. 1425.
• (2) VByez lés discours tenus au parlement, en 168S»



même deflein , & ils ont fi bien machiné , qu’à 
l’exception des Suifles & des Etats-Unis de l’Amé-, 
rique, il ne fe trouve aujourd’hui nulle part des 
foldats citoyens. Par ■ tout des mercenaires armés 
par la tyrannie contre la liberté (i).l

Comme ces armées furent levées fous prétexte 
de défendre l’Etat, d’abord on enrôla des hommes
qui avoient une patrie. De pareils foldats n’étoient 
guères maniables : pour en avoir de plus dévoués, 
les princes fentirent La néceffité de compofer leurs 
troupes d’hommes qui, ne tenant à rien, fuftent 
tout auffi prêts à marcher contre leurs concitoyens 
que contre l’ennemi. Le tems leur en fournit l’oc- 
cafion.

A rriefure que l’induftrie s’anime, & que le 
commerce fleurit, l’inégalité.' s’étend., une partie 
des citoyens engloutit toutes les richeflesde l’Etat; 
le telle, avili par la misère', h’a plus qu une 
exiftance précaire, ou ne pofsède qu une induftrie 
qui ne l’attache à aucun pays.

C’eft de la claffe innombrable de ces infortunes,
fans lumières , fans mœurs , fans héritages , Si 
honteux de leur pauvreté, que les princes, tiroient 
leur armée.

Mais comme fi des mercenaires nationaux n’é- 
’ïoient pas encore des inftrumeiis affez aveugles‘*de 
tyrannie pour opprimer'leurs fujets ,■ ils eurent 
recours à des étrangers. Aux troupes de fon pere, 
Louis XI ajouta un cors de 6000 Suiffes. Louis 
XII prit en outre à fon fetvice un corps d’Alle7

(1) On n’a point oublié que cet ouvrage est écrit long- 
tems avant la révolution Françoise.
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jnands, connus dans les guerres d’Italie fous le 
nom de bande, noire. Ses fucceffeurs fui virent cet 
exemple. Et aujourd’hui il y a en France, au 
au fervice du roi , des Ecoffois , des Irlandois , 
des Corfes, des Suiffes, des Italiens, des Alle­
mands.

En Efpagne, l’armée eft en partie compofée 
•d’Italiens, de Suiffes & d’EfpagnoIs.

Eh Pruffe, une grande partie des troupes eft 
cômpofée-de François & de Polonnois."

En Angleterre, il n’y a point die troupes étran­
gères : mais le monarque y tient des régimens 
Ecoffois ; & vu la bonne intelligence qui règne 
entre les dpux nations , c’eft à eux qu’il confie 
l’odieux miniftère d’opprimer fes anciens fùjets.

C’eft peu d’avoir à leur fervice une foldatefque 
étrangère, quelques princes n’en veulent point 
d’autre. Dans toutes fes* expéditions, foit offèn- 
fives, foit défenfives, même dans lés cas les plus 
urgens , le gouvernement de. Venife a évité de 
mèttre les armes,à la main des citadins- (i).

La plupart des princes ont même pouffé la po­
litique jufqu’à défarmer leurs fujets ; crainte qu’ils 
ne .vinffent à fentir leur force, •& à en faire, ufage^ 
lorfqu’ils font opprimés.

Sous prétexte de pourvoir à la sûreté publique,

[i] Lors de la ligue de Cambrai, la république voyant 
l’Etat désespéré de ses affaires j aima mieux prendre à 
son service des soldats étrangers, à un sequin par jour, 
que d’armer le peuple.
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la régente d’Efpagne défendit, en 1669, auît 
habitans de Madrid, dont elle étoit déteftée, de 
porter des armes à feu , • ou même d’en garder 
dans leurs maifons ; St ia peine prononcée contre 
tout réfradtaire étoit capitale (1).

Dans l’Etat de Venife, le port d’armes eïl 
défendu, fous les peines les plus rigoureufes.

En France , on défarme le payfan , fous pré­
texte d’empêcher le braconnage. Dans les pro­
vinces , il n’y a même que les militaires, les 
gentilshommes, & les officiers de la couronne qui 
ayent le port d’armes.

Ainfi, après avoir armé des mercenaires contre 
l’Etat, fous prétexte d’affurer le repos public, le 
prince défarme fes fujets pour pouvoir plus aifé- 
mént les jetter dans les fers.

Voilà comment la puiflancc exécutive , couverte 
d’un voile trompeur, parvient à fe rendre redou­
table. Semblable' à cès fleuves qui cachent quelques 
momens leurs eaux fous terre, 'pour reparoître 
foudàin, groffis par les fources qui, s’y jettent, & 
entraîner' avec fureur tout ce qui s’oppofe a leur 
cours impétueux.'

Pourvoir à la folde des troupes.

Ce n’eft pas le tout de mettre fur pied June 
nombreuse foldatefque , il faut 1’entretenir atiffi , 
en travaillant à avoir des troupes mercenaires, lés 
princes travaillèrent-ils à avoir dé quoi les fou- 
doyer, & ils n’eurent befSin que des mêmes pré­
textes.

[1] Désormaux ; Ab. citron. de l’bist. d’Espagne.



Indépendamment des revenus du domaine, 
■Charles VII appropria des. fonds à la fôlde de 
l’armée; il obtint de rendre perpétuelles certaines 
taxes qui n’étoient que momentanées; il alla même 
jüfqu’à s’arroger le droit de lever des fubfides, 
.fans le confentement de la nation.

Pour foudoyer fes troupes;, Charles-Quint fe 
ht fouvent accorder des fubfides .extraordinaires 
-par les Cortès. Ses fucceiïeurs s’appliquèrent tous 
à,.dégager le domaine de la couronne ; & Phi­
lippe V , noncontent de fe former un très-gros 
revenu annuèl , s’arrogea le droit de • difpofer 
des revenus de l’Etat. .

Ainfi , .pour tenir les peuples en refpeél, le 
.gouvernement leur enlève avec la liberté le plus 
beau-de leurs droits. , & les force de payer eux- 
mêmes les mains qui les enchaînent.

Attentats contre les lois > & jugemens contre la 
liberté.

Cependant le prince empiette toujours. Comme 
il a eu foin d’âiftirêf fon autorité, il agit avec 
moins de retenue; & comme il arrive rarement 
que l’injure faite à. un particulier intérelTe toute 
unejiation , il attaque les droits du fouverain dans 
la^gefefbnne de quelques-uns de fes membres,'

^Ses opprimés fe récrient ils ? Trop foibles pour 
lutter- contre le gouvernement, ou même hors 
d’état de fournir aux frais'd’un procès.(i ), ils

[i] De lâches suppôts du ministère se sont élevés contre 
la société du bM des droits. Quelle-criminelle audace, 
au rpiiieu Tune nation libre! Ils ont même poùssé l’im- 

foïit
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font forcés de foufFrir l’outrage. Puis, > au lieu de 
venir au fecours de celui qui f’ouffre pour la caufe 
commune, le public l’abandonne, & l’infortuné 
eft immolé comme une- viélime dévouée à fon 
malheureux fort.

Mais fi les- princes ont à- faire à des hommes 
en état de lutter, ils eflayent d’abord de gagner 
leur partie' adverfe. S’ils ne peuvent y parvenir, 
ils ne négligent rien pour la fatiguer à force de 
frais, de formalités, de délais, de fubterfugés; ils 
travaillent à rendre vaines toutes fes démarchés à 
f<?rce de chicane, & s’il eft poffible à prévenir un 
jugement.

Quand ils ne peuvent là débouter; ils cher­
chent à s’en défaire, de quelque maniéré que ce 
foit.

Si ces mefures échouent , que de reftburces 
encore ! L’intérêt., la crainte, i’efpérance, la va­
nité, les préjugés, les fauflesc'couleurs , la rufe , 
la féduétion, la calomnie; tout eft en faveur de 
l’homme conftitué en puiflance.

, Les fujets veulent - ils' défendre leurs droits

pudeur jusqu’à lui reprocher le rang peu élevé dé ses 
membres. Quelle que soit leur condition , leur entreprise 
est digne d’éloges ; elle est grande,- généreuse, héroïque. 
Loin dé les improuver, que lé.reste dé la nation n’imite- 
t-il leur exemple ! Que n’établit-elle un fond pour plaider 
C'ontre le ministère, lorsqu’il outragé les citoyens indi- 
gens. Pour se conserver libre, la nation entière doit 
épouser contre lui là causé de chaque opprimé. 'Quand 
sé's membres s’isolent1-, l’Etat n’a plus de’lien, plus de 
nerf, et l’esclavage est à la porte;

S



contre le gouvernement, ils n’ont d’autrereflburce 
que celle de porter leur plainte devant des tribu­
naux, prefque toujours compofés de (i) créatures 
du prince. Ils ont beau avoir les lois pour eux; 
la juftice, trop foible (2) contre le crédit, l’in­
trigue , la puiffance , ' lui fert de peu de chofe.

(1) C’étoir la méthode de Charles I ét de Jacques II, 
de faire outrage à leurs sujets, puis de les-faire juger 
par des hommes corrompus. Wlibtlock.

Aujourd’hui encore, la corruption souille quelquefois 
les tribunaux Anglois, présidés comme ils le sont par 
des créatures de la cour, assez disposées-à. préoccuper 
du à séduire les jurés. Les jurés eux-mêmes se laissent 
souvent corrompre. Et dans les cas qui l’intéressent, le 
gouvernement peut toujours les choisir à son gré. C’est 
ce qui parut bien évidemment dans l’affaire de Wilkes 
contre les secrétaiies d'Etat. Le jour qu’elle devoit être 
portée devant le tribunal, on envoya aux jurés dé fausses 
lettres de sommation, portant que la cause étoit remisé. 
Cependant on se- pourvu 'd’un autre juré, qui prononça 
en faveur de la couronné. Hbstory of the la,te M.bnorbty,

(2) Pendant lés règnes désastreux dé Jacques I, de 
Charles I, de Charles II et de Jacques II; on sait 
comment les juges se prostituoient aux volontés du gou- 
yertement, et avec quelle audace ils oppri ni oient les 
infortunés que ces tyrans persécutoient. Sans honte, salis 
Scrupules, sans remords, ils suivoient aveuglément tous 
les ordres de la cour, et pour la mêmb action condam- 
noient aujourd’hui celui qu’ils avoient absous hier. Les 
conseillers du, roi qui accupèrent contre Titus Dates, 
poursuivi par Jacques II, avoient occupé pour lui dans 
le procès de.s cinq Jésuites, particulièrement les procu­
reur et solliciteur, généraux.
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Prefque toujours, retenu par le refpeét ou par Fa 
crainte, celui qui porte la parole pour eux , n’ofe 
faire valoir leur droit avec z'èle ; tandis que fon 
adverfaire , en sûreté fous la bannière royale , 
enhardi par La faveur , le tord , l’exténue & 
le dénature. Il oppofe des fpphifmes à la 
raifon, l’adrefle à la juftice, le menfonge à la 
vérité;'il change en thèfes de jurifprudençe des 
queftions qui n’exigent que du hop fens ; il 
s’efforce d’étourdir les juges , & prétend
juftifier la tyrannie à l’aide dé quelques fottes 
cavillations ( i ).

Eblouis ou corrompus , les juges à leur tour 
fe portent à la vindicte ; & prefque toujours 
l’opprimé eft éconduit du tribunal fans avoir obtenu 
juftice, fans avoir même pu fe faire entendre (2). 
Voilà comment les hommes puiffans, nés pour

(i) En 1628, on informa contre Vassal, négociant de 
Londres, pour avoir refusé de payer les-droits levés sur 
certaines marchandises. Vassal établit sa défense sur les 
statuts de la grande chartre, et sur ce que cet impôt étoit 
levé sans l’attache du parlement. Mais, les barons, de 
l’édiiquier refusèrent d’entendre l’avocat de Vassal, et 
déclarèrent que le roi étoit en possession, et qu’ils l’y 
maintiendroîent. Macawl. H'ist. d’Ang. Vol. II j p, ig..

Dans les causes portées devant les tribunaux contre 
la couronne, sous les princes- de la maison de Stuart, 
le glaive de la vengeance étoit toujours levé sur la tête 
des hommes hardis à défendre les droits du peuple; 
taudis que ceux qui étoient pour les prérogatives du roi> 
sûrs de l’jmpunité , avangoient avec audace les plus 
odieuses faussetés.

(2) C’est ‘ainsi que les- ministres, qui poursuivirent lad
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dominer, écrafent ceux qui oient leur faire Tête; 
& fouvent avec des calomnies pour toute arme ( i )„ 
iis font triompher des,clameurs ridicules, au mé­
pris des droits les mieux établis., & confoniment 
iniquement fous les formes de la juilice la perte 
de leurs adverfaires..

Encore fi le mai fe bornoit- Ià : mais de cet 
attentat en réfulterit mille autres. Lorfque de 
nouveaux opprimés réclament contre la violence , 
on leur répond en fe moquant : « De quoi vous 
» plaignez-vous' Voyez ie paifé, nous (2) n’in,- 

■» novons point. » Ainfi les vexations paifent en 
ufage ; & comme fi l’oppreffion devenait légitime 
pour reiler impunie, ils invoquent 4a polfeffion 
de leurs brigandages à titre de droits facrés , ils 
citent la violation des lois à l’appui de leur audace 
à les violer encore : 'dès -lors les jugemens fe 
marchandent , & les .lois tombent dans le mépris : 
car les créatures du prince, ceifent de les craindre, 
lorfqu’il les protège contre elles; & les citoyens

publicateurs du n. 45 du North Briton, entreprirent de 
justifier leurs démarches illégales.

[1] La maxime que le roi ne sauroit mal faire, n’a- 
t-elle pas été alléguée pour justifier les outrages de l’au­
torité, et le titre de père de la patrie, pour prouver que 
le prince aimoit son peuple, dans le tfcms mêmeiqu’il 
le tyrannisoit. Pari. Hist. Vol. VIII, pag. 84, etc.

[2] Ainsi le procureur et l’avocat du roi, pour justifier 
les emprisonnemens illégaux qu’ordonnoit'Charles I, 
alléguoient ceux qu’Elizabeth avoit ordonné. Pari. Hist. 
yol. VIII, pag. 47.
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celfent de les refpeéter, dès qu’elles ne peuvent 
plus les défendre.

Aveugle fécurité du public.

Le peuple ne prévoit jamais les maux qu’on lui 
prépare. On a beau rendre fes droits illufoires, 
miner les fondemens de fa liberté, il n’apperçoit 
fon malheur que iorfqu’il le fent, lorfqn’il entend 
retentir à fes oreilles les noms des profcrits, 
lorfqn’il voit ruiffeller le fang des citoyens, & 
qu’accablé fous le joug, il attend plein d’effroi 
l’arrêt du fort qu’on lui réferve.

Pour refter libre , il faut être fans ceffe en 
garde contre ceux qui gouvernent : rien de plus 
aifé que de perdre celui qui eft fans défiance J 
& la trop grande fécurité des peuples eft toujours 
l'avant-coureur de leur fervitude.

Mais comme une attention continuelle fur les 
affaires publiques eft au-delfus de la portée dé la 
multitude, trop occupée d’ailleurs de fes propres 
affaires ; il importe, qu’il y ait dans l’Etat des 
hommes qui tiennent fans celfe leurs yeux ouverts 
fur le cabinet, qui fuivent les menées du gouver­
nement, qui dévoilent fes projets ambitieux, îpii 
fonnent l’alarme aux approches de la tempête, 
qui réveillent la nation de fa léthargie, qui lui 
découvrent l’habîme qu’on creufe fous fes pas, 
& qui s’empreffent de noter celui fur qui doit 
tomber l’indignation publique. Auffi, le plus grand 
malheur qui puiffe arriver à un Etat libre, ou le 
prince eft puiflant & entreprenant , c’eft qu’il n’y 
ait ni difcuflions publiques, ni effervefcence, ni 
partis. Tout eft perdu, quand le peuple devient



.de fang- froid, & que fans s’inquiéter de la cort- 
fervation de fes droits, il ne prend plus de part 
aux affaires : au lieu qu’on voit la liberté fortir 
fans ceffe des feux de la fédition.

Epuifer le 'fie du peuple fur de faux objets'.

Dans un Etat jaloux de fa liberté, il importe 
fur-tout qu’il y ait desfages qui réclament conti­
nuellement les lois, lorfque le prince les viole, 
qui réveillent le peuple de fa léthargie , qui 
l’éclairent dans les tems difficiles, & le ramènent 
à fes droits. Mais il faut bien prendre garde de 
ne pas l’alarmer fans fujet : dupe de fes vaines 
alarmes, il deviendroit enfin tranquille au milieu 
des dangers.

II faut bien prendre garde auffi de ne pas l’alar­
mer à la légère. Si les griefs n’ont point ce degré 
d’évidence qui les met au-deffius du doute, on 
doit peu fe flatter de les voir redreffer : car il 
n’y a que l’évidence qui entraîne la multitude, & 
il n’y a que les efforts de la multitude qui décon­
certent les projets du defpo^ifme.

II faut fur-tout bien prendre garde de ne pas 
l’animer à la pourfuite d’un objet douteux. Quand 
il fe met à défendre fes droits, il importe qu’il 
ait toujours l’avantage : les échecs du gouver- 
vernement ne font que retarder fa viétoire;- ceux 
du peuple le découragent, l’aviliffent, &. l’en­
chaînent.

Des écrits peu fondés, ou des dénonciations hafardées.

Dans un Etat bien ordonné, la liberté -de'la 
greffe doit être illimitée pour les écrivains qui 



furveillent les fonctionnaires publics. Et comme 
les complots contre la. patrie font toujours tramés' 
dans les .ténèbres;; comme les princes n’appellent, 
point de témoins dans leur conciliabule pouf ma­
chiner fous leurs yeux; comme ils ne tranfigent 
point pardevant notaire avec leurs agens ; comme 
ils remettent très-rarement des. inftruClions écrites 
aux fcélérats qu’ils chargent de l’exécution de 
leurs attentats ; comme ces écrits, prefque tou­
jours tracés eii caractères hiérogliphiques, ne font 
jamais fignés d’eux; il doit être permis de les dé­
noncer fur les plus légères apparences.

Dans les. Etats où la conflitution eïï allez vi- 
cieufe pour laiffer un libre cours aux fourdes ma­
chinations du prince, les. écrivains qui furveillent 
fes agens ne fauroient.trop être fur leurs gardes.

Lorfqu’ils prennent à partie le gouvernement, 
il.eft à propos qu’ils fe retranchent dans des'chefs 
d’accufatioiï dont ils puiffent fournir la preuve. 
Une feule démarche inconfidéré’e de leur part 
fufnroit pour ruiner la meilleure caufe. De prince: 
qui d’abord trembloit de voir fes machinations 
•dévoilées , tant qu’ils fe renfermoient dans les 
bornés de la prudence, triomphe.au moment qu’ils 
en fortent ; il fe récrie à fon tour, il les attaque, 
il lés traduit'devant lés tribunaux laiflant-
là les griefs publics pour fes injures particulières, 
fouvent il parvient à faire perdre de vue l’objet 
principal.

(i) C’est ce qui arrive dans tout pays où, l’autorité dis 
prince est illimitée»

triomphe.au
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Ainfi les défenfeurs du peuple , qui par une 

fage conduite fuffent venus à leurs fins, perdent 
entièrement le fruit de leurs efforts par le moindre 
trait hafardé. .

Vérité dont les Anplois ont encore la preuve 
fous les yéux. Tandis que l’auteur du North 
Briton fe bornoit à cenfurer les démarches illé­
gales du gouvernement , à dévoiler fes fourdes 
menées , à pourfuivre fes deïïeins fecrets ; les 
miniftres frémiffoient fous le fouet de la cenfure : 
mais lorfqu’il vint à fe lâcher en inventives contre 
la princeffe douairière , il ceffa de porter des coups 
sûrs aux ennemis de la liberté, & il leur fournit 
des armes pour l’écrafer lui-même à leur tour.

Des écrits fabriques.

Le ton dont- on plaide la caufe publique n’eft 
pas indifférent au triomphé de la liberté.1

(1) C’est ce dont nous ayons donné mille fois la preuve;
ment

Quand on .réclame contre l’oppreffion, il im­
porte que ce foit toujours d’un ton grave, animé , 
pathétique, jamais plaifant. Les traits de la fatyre 
portent bien fur le. tyran, non fur la tyrannie; 
& loin de faire revenir l’oppreffeur , ils bleffent' 
mortèllemènt fon amour-propre, ils ne font que 
l’aigrir & l’àcharner toujours plus;

Les écrits fàtÿriques ne fervent guères d’ailleurs 
qu’à ferrer les nœuds de la fervitudé. Quand les 
gens fagés ne les croiroient pas toujours 'exagérés , 
ces'écrits n’iroient pas* moins contre leur fin., En 
amufant la malignité du peuple., ils.. le font rire1 
de fes fouffrances ( 1 ils diminuent fon reffenti-
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nient contre les auteurs de fes maux, &. ils lè 
portent à fouffrir patiemment le joug»

Des écrits Indécens.

Sortir des bornes de la décence nuit dé mêmè 
beaucoup à la caufe publique : les grdffièrès'in­
ventives indifpofent les hommes fans paffion , ré­
voltent les honnêtes gens; & aliènent ces froids 
patriotes qui ne tiennent que par un fil à la caufë 
de la liberté.

Ajoutons que ces écrivains ciniquës avancent 
les affaires du prince; tout méchant qu’ils attaquent 
ne balance pas à les âccufer de vénalité; & à les 
voir fervir la tyrannie , qui ne les croiroit en 
effet payés pour faire ce qu’ils font ! Tandis que 
cent plumes vénales les attaquent à leur toùr> & 
ne réuffiffent que trop à leur faire perdre toute 
confiance, foit en les dénigrant , foit en fefant 
rire le public à leurs dépends»

Des mauvais écrits.

.S’il importe dé ne plaider là càufe du pëujffë 
que d’un ton grave , il n’importe pas moins que 
ce foit d’un ton de maître. Tous ces auteurs ridi-

Lorsque nous gémissions Sous l’oppression de Richelieu 
et de Mazarin, nous publiâmes des volumes d’épigraraes 
et dé vaudevilles contre ces indignes administrateurs j et 
hoüs nous en tinmes-là»

Nàguères encore nous hoüs consolions dé total pïr des 
chansons. Grâces à la philosophie ; notre Caractère est 
tan peu changé} et notas h’ÿ pérdfohs rieiii



dégoût enchaîne tout

( f46 ) . \
éules qui fè donnent pour les champions de la 
liberté, ne font que nuire à fes intérêts : leurs 

• languiffans écrits ne réveillent point, ne perfuadent
point , n’enflamment peint le leéleur ; leur fotte 
dialectique le dégoûte, & le 
effort généreux./*9

De la. imiltiplictté dès écrits.

Dans un Etât jaloux de fa liberté , il importe 
qu’il y ait des fages.qui réclament fans -cêïle les 
lois lorfque le prince lés viole; qui faflent fortir 
le pèuple.-de fon apathie., qui l'éclairent dans les 
tém's. difficiles., & le ramènent û fes droits. Mais 
comme l’efprit humain fe la fie enfin de tout; les 
meilleurs écrits, ceffent dè produire le bien qu’on en 
attend lorfqu’ils' fe multiplient au point d’accabler 
le lééleur , & de le Conduire à la faciété. Que 
fëra-ce’lorfqiie ces écrits font niédiôtres , futils-i 
fans fel, fans vigueur, fans vie.-

C’eft ce qui eft arrivé’aux Anglois dans leurs 
dernières diflènfrons (i). Accables dè tant de pam­
phlets’ & las de tant d’efforts, ils tombèrent dans 
une telle apathie., que rien ne pouvait, plus fixer 
leur attention.

C’eft . auffi 'ce' qui nous eft malheureufement 
arrivé, pendant tout le cours de la révolution.

Modération inconsidérée du peuple.

Ce n’eft point par des fecoüffes violentes, aiqe 
dit quelque part, que les princes .commencent à

(i) Dans les dissensions"aü süjet'cle Wilkës/
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rehverfer l’édifice de la: liberté ; ils. en minent à 
la fourdine les fondemens , ils innovent peu à peu, 
& jamais d’une manière à faire une trop forte 
fenfation.

Mais le peuple n’a ni Irœil affez exercé , ni 
i’efprit affez pénétrant pour remarquer ces pro­
grès, & en prévoir les fuites. Les remarque-t-il 
enfin ! II n’a pas non. plus toujours affez de réfo- 
lutioir pour les arrêter. C’eft contre les premières 
innovations toutefois qu’il faut s’élever avec force , 
fi l’on veut, prévenir la fervitude. Quand on a 
laiffé vieillir les abus» il eft très-difficile de les 
réformer, fo-uvent même il n’eft plus,tems.

Pour fe confqrver libre, il faut que fe peuple 
foit toujours prêt à époufer contre le prince la 
caufe des opprimés. Quand les citoyens, féparent 
leurs intérêts & s’ifolent, on les fubjugue en dé­
tail, & c’en eft fait de la liberté... Mais Loin d’être 
prompt à prendre faits pour lès droits des autres, 
il faut que çlïacun ait vu les liens compromis bien 
des fois , avant qu’il fe détermine à les défehdre. 
Or on ne fauroit croire combien le gouverne­
ment tire avantage de ce-manque d’audace a s op- 
pofeï à fes injuftes entreprises', & combien if 
importe à la. caufe de la liberté de n’êtrè point fi 
patient. Si la première- fois que Charles I porta 
fes mains impures à la bourfe de fes fujets, ou 
qu’il les plongea dans.-Le fang innocent, le pguple 
.eut pris les armes , marché droit au tyran, & fait 
périr à fes. yeux, fur un échaffaud , les miniftres 
de fes cruautés ; il n’eut pas gémi tant, d’annees 
fous. la plus *aftreuf> oppreffion. C’eft n’eft pas, 
que- je veuille qu’à chaque in.ftant.on ait recours: 
à des voies violentes ; mais fous., prétexte,, de ns.
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pas expofèr le repos public, ces tranquilles citoyens 
ne voyent pas qu’ils ne gagnent rien par leur 
lâcheté, que d’être opprimés plus jiudacieufement, 
qu’ils donnent toujours plus de prife à la tyrannie, 
& que lorfqu’ils veulent enfin en arrêter lès pro-
grêts, il eft fouvent trop tard..

C’efl l’ambition fàcrilège du gouvernement qui
le porte à attenter à la liberté publique; mais 
c’eïl la lâcheté des peuples qui laifle forger leurs, 
fers. Quefqu’ambitieux que foient les princes, ils 
feroient beaucoup moins entreprenans 5 s’ils avoient 
toujours à s’ouvrir un chemin au pouvoir abfolu 
par la force & la violence. Quand on parcourt 
avec attention les annales du defpotifme, quel­
quefois on voit avec étonnement une poignée 
d’hommes ( i ) faire trembler une nation entière.
Cette modération déplacée des peuples, ce fatal 
penchant â s’ifoler (a,) voilà la raifort dé cet

(i) «Les juges de la chambre étoilée et de la cour de 
Riante commission, le conseil d’York, la chambre ardente, 
d’inquisition', etc.

(2) Ce fatal penchant n’est malheureusement que..trop 
général. Laissons à part la foule de tous 'ces. malheureux 
qui, ne tenant à l’Etat que par leurs besoins, et leur 
misère, ne peuvent presque jamais être regardés comme 
dé vrais patriotes. Mais parmi lest citoyens aisés, com­
bien '&è ces hommes commodes qui, sans entrailles pour 
les malheureuses victimes de la. tyrannie, et toujours, 
prêts à aller au-devant du joug, se trouvent bien sous- 
quelque gouvernement qu’ils vivent. Ceux qui lie sont 
pas insensibles aux malheurs dSl’Erat, sont refenus«par 
d’autres considéraiipns'i Tremblans de compromettre leur 
biep-être- pour la câqse publique, la'plupart se bornent
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étrange phénomène; car où efl l’organe du publie,, 
lorfque chacun garde- le filence |

Dijjîinuler les griefs nationaux-.

Les opprimés font-ils entendre .leurs réclama­
tions i Le prince met tout en œuvre pour étouffer 
la voix publique. ‘ Il envoie de tous, cotés des. 
çmiffaires féduire la partie la plus vile de la nation, 
il -s’en fait préfenter de flatteufes adre(jes qu’il 
oppofe aux juftes griefs du peup'e ; puis joignant 
l’infulte à l’outrave, il 'Vanté la douceur- dé fo.n 
gouvernement, & fait paffèr un peuple, mécontent 
pour une poignée’de mal intentionnés.

Pour mi eux diffimuler les» griefs nationaux , le 
prince reçoit avec difti.nétion les adreffes qui ap­
prouvent fa conduite, il accorde des marques de 
faveur à ceux qui les préféntent : tandis qu’il té­
moigne fon déplaffir à ceux qui lui préfentent dès 
remontrances ( i ), yigoureufes , fi même il ne leur 
refufe audience.

Non content de les décourager , il impofe filence 
aux papiers publics qui ne font pas de fon parti (2) :

à soupirer après des tqms plus heureux'. Les sages eux* 
mêmes se contentent de gémir eh secret. Que' s’il se 
trouve quelque homme dé cœur, quelque vrai patriote; 
voyant qu’il est impossible de pousser la multitude à 
agir-, il réclame en frémissant les lois,foulées aux pieds, 
et il ne fait que se compromettre.

(1 et 2) C’est ce que fit Charles II après la dissolution 
du parlement tenu à Oxford : c’est ce qui se pratiqup 
encore aujourd’hui ; et il ne se-trouve que trop d’indigués. 
Sujets disposés à se prêter à” ceL artiffce... 



au lieu que les autres, flagornant l’adminiflration 
& vomiflant chaque jour des inveélive£ contre les 
vrais patriotes, circulent librement dans-lè public f 
fi ces mefures échouent, le prince fe détermine 
enfin à gagner les chefs des mécontens, & jl les 
engage à éteindre eux-mêmes le zèle de leurs 
adhérons.

Cruels artifices dont l’hiftoire d’Angleterre offre 
mille exemples, & qui ne font que trop communs 
dans tous les gouvernemëns.

Des artifices mis en ufage peur appaifer les clameurs 
publiques, •

Pour fe confervef libre, une nation n’a que 
fa vigilance , fon courage , fon audace : pour 
l’afférvir, le prince a tant de moyens qu’il n’eft 
guères embarrafle que du choix;, mais celui qu’il 
met le plus fouvènt en œuvre , c’eft la fourberie : 
le peuple eft fait pour être la dupe de toutes les 
rubriques du cabinet, & les miniftres profitent de 
cette difpofition.

Quand les opprimés veulent prendre quelque 
parti pour empêcher les progrets de la tyrannie;, 
toujours fe. préfente quelque nouvelle barrière à 
franchir. Ils ont beau former des projets, le prince 
les arrête foudain. Ils ont beau folliciter le redref- 
fement de leurs griefs ; leurs remontrances font 
vainbs , il fe hérifle de fcrupules , il s’arme de 
refus; ; ou bien il n’oppofe à leurs plaintes que la 
dérifion ? il répond qu’z/ efl toujours prêt à écouter 
les griefs de fes fijets, qu’il n a ' rien de plus a cœur 
que le bonheur de fes peuples, & il les renvoie avec 
ces beaux difcours.



( w)
Perfiïlent-ils dans leurs demandes ? II perfide 

dans fa conduite. Toujours formés aux maximes 
d’une politiquè artificieuse, ceux qui gouvernent 
apprennent l’art de ne point s’étonner des-obflacles, 
de mettre à profit la foibleffe de leurs adverfaires, 
& de plier doucement au joug la docile multitude. 
S’il eiî queflrôn de faire confentir à leurs volontés ;• 
xomme c’eft leur ufage de tout promettre, avec 
deffein de ne rien tenir, quand le peuple les preffe, 
ils {eurent de belles promeffes fa crédule fimplicitç; 
& fans honte de manquer à leur parole, ils répètent 
ce bas artifice.

Dans les troubles de la Fronde , la liberté 
publique ayant été violée par nombre d’exils & 
d’emprifonnemens ; le parlement de Paris, après 
bien des efforts , obtint enfin du gouvernement 
une loi ( i ) qui affuroit la liberté des fujets. Mais 
cette loi fut bientôt éludée dans la perfonne du 
comte de Chavigni ; & lorfque le parlement fit 
des remontrances à ce fujet,- la régente répondit 
que cet emprifonnement ne devoit effrayer peir- 
fonne , qu’elle engageoit fa parole facrée que cha­
cun fer.oit en fureté. Elle, y manqua néanmoins 
bientôt après, à l’égard des princes de Condé 6c 
de Conti. Le parlement fit de nouvelles remon­
trances, & elle l’affura de nouveau qu’à l’avenir 
la loi feroit religieufement obfervée (a). Exemple 
trop ordinaire de la manière indigne dont les rois 
fe jouent des peuples.

Las de voir leurs efpérances tant de fois trom-

(i) En 1648, par arrêt du 22 octobre, 
(2.)\Hist. du card. Mazarin. Vol. ÏII, ,'Ilv. 5, chap. rr.i



pées, les mécontèns demandent-ils jùftice à grands 
cris? Dans ces mômens critiqués, on cherche à 
tirer l’affaire en longueur Ji) • cm leur envoie 
des' députés qui les bercent dé belles prbmeffes, 
oii arrêté la troupe effrénée, on l’àmufè par de 
Vaines délibérations, on l’endort, & on gagne le 

* moment de lui faire face & de l’accabler.
Que s’il faut en venir à capituler : on lui fait 

des offres dénature à n’être pas acceptées': puis 
des propofitions. moins déraifonnables ■- mais con3 
çues en termes vagues, qui ne ïlipulent rien dé 
précis, & qui laiffent toujours le gouvernement 
maître dës conditions du traité : ou bien oïl ajoute 
à des concernons claires quelque claufe ambiguë 
qui les rend nulles , fi même.piï ne fait pas de 
faux értgagemens.

Alarmé par la retraite du peuple Romain fur 
ïe Mont - Sacré ; le fénat, réduit à traiter, ne 
ïbngea -plus qu’à ftipulér, d’une manière' vague, 
les droits des..- tribuns qti’oil vendit d’élire : afin 
dé né rien accorder aux plébéyens, ou plutôt de 
fe ménager un prétexté pour revenir contre* fes 
Concédions dans des. têms plus favorables.

Dans le foulèvement de Naples,-en 1647, 
comme le peuple demandoit avec inllance la chattre 
de fes privilèges, le vice-roi qui né fongeoit qu’à

(1) Parmi les conseils que Charlés-Quint laissa à son 
fils, il lui recommandoit de caler dévoilés dans de* fort 
de la tempête, de iie point s’opposer à la violence du 
destin- irrité , d’ésqüiver avec adresse les coups qu’il ne 
pourrait soutenir de frond , de se jetter à quartier , et 
d’attendre le moment de quelque révolution favorable* 
Ministre d’Etat de Silhan. Tout. I, liv. ’3, chap/6.

conjurer
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conjurer l’orage, en fit forger une fau/Te qu’iï 
préfènta pour la vraie.

En i 647, Charles I cherchant à endormir le 
parlement, & à faire croire qu’il étoit prêt à 
foufcrire à tout ce qui pouvoit le reconcilier avec 
la nation, au moment même où il travailloit à 
Fécrafer, envoya dire aux deux chambres « qu’il 

défiroit qu’elles priffent fans délai en confidéra- 
tion les règlement particuliers à faire, tant pour 
le maintien de l’autorité légitime du roi , 8c 
la fixation de fon revenu, que poür la con- 
fervation de leurs propres privilèges, la paifible 
jouiflance de leurs biens , la liberté de leurs 
perfonnes & la défenfe de la vraie religion pro- 
felfée dans l’Eglife Anglicanne : réglemens qui 
couperaient bientôt la racine à tout fujet de 
plainte, en montrant par tout ce que le roi 
accordoit à fes peuples, combien il étoit éloigné 
des projets odieux que la crainte & la jaloufie 
mal fondées de quelques perfonnes lui avoient 
prêtés, & combien il-étoit jaloux de furpaffer 
en clémence & en bonté les princes les plus 
généreux. »
JLorfque les Aragonnois , las de fe voir acca­

blés d’impôts en pleine, paix, & de fouftrir mille 
abus qA’on avoit promis de réformer , menacèrent 
d’une infurredtion générale : pour les appaifer, 
la régente établit un confeil, qu’elle difoit devoir 
être uniquement occupé à rechercher les moyens 
de foulager le peuple. Vaine inftitution, qui ne 
fervit qu’à les endormir, & même à empirer leur 
fort : car ce nouveau confeil, compofé d’hommes 
corrompus, ferma toujours les yeux fur les bri­
gandages & les dilapidations de la couronne.

» 
» 
» 
» 
» 
»

» 
»

il
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Qui le croiroit f Souvent on n’oppofe au dé- 

fefpôir des mécontens que de vains ions (1). Des 
hommes vprfés dans l’art de féduire lés efprits, 
les haranguent ; puis la tourbe flupide fe laide aller 
à ces beaux difcours, & devient le jouet de.quel­
ques rhéteurs. Que dis - je ! . fouvent même un 
compte. fuffit-pour déconcerter fes projets. Oppri* 
mes par le fénat, les Romains venofent d’aban­
donner leurs foyers pour aller chercher un afyle • 
loin cle leur cruelle patrie : Manlius Agrippa va. 
trouver les mécontens fur le Mont-Sacré, il leur 
débite une;fable, & les ramène dans leurs murs.(2).

Quelquefois les plus petits refforts font mou-, 
voir lés plus grandes machines. Le peuple ne 
•s7attache.- qu’à, l’écorce des chofes, & fouftre pa­
tiemment le joug, .pourvu qu’il ne foit pas appa­
rent. Au-ffi , • dans les tems de mécontentement 
général.', un jeu de mot fuffit-il pour l’engager 
au facrifice de-fa liberté (3),.

(i) Qui ne connoh le pouvoir de l’éloquence dans les 
émeutes? Que n’a-t-elle point valu à Crassus, à Cicéron, 
à César ! Ses effets sont sûrs en tous tems. De bielles 
paroles captivent le vulgaire : ce sont Tes pommes d’Hip- 
pomènes qu’il est toujours prêt à ramasser. Le peuple 
n’a jamais de projet arrêté. Sans cesse il est conduit par 
les impressions du moment, sans cesse il est poussé par 
le vent qui souffle, sans cesse il est entraîné -par le 
torrent.

(2) Tit. Liv. Decad. I : Liv. 4.
(3) Aussi les princ.es ont ils grand soin de ne pas 

choquer ces préjugés.
, Auguste rejette le titre de dictateur(i) 2 3, devenu odieux 

dans Scylla Marius , César j et il cache une puissance
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Céfar demandoit à rétablir la royauté les 
Romains s’effarouchent : mais ils lui accordent, 
fous le nom d’empereur, le pouvoir fuprême qu’ils 
lui avoient refufé fous .celui du roi.

A la tête du gouvernement, GromWelL fait 
propofer au parlement , par fesàcréatures ,. de 
rétablir la monarchie. Au.mot de royauté, l’alarme 
fe répand, on rejette [a proportion avec indigna­
tion ; mais on lui accorde, fou# le nom de pro­
tecteur, le pouvoir qu’on lui réfutait fous celui 
de roi.

C’eft peu encore de ces artifices. Eh, que ne 
font point les princes habitués à l’eurer le peuple 1 
Pour lui enlever fes chefs &c lui oppofer fes pro­
pres défenfeurs ; ils foudoient une multitude de 
plumes mercenaires qui s’attachent à les noircir 
& à les calomnier, de manière à leur faire perdre 
i’eftime publique en leur prêtant des vues ambi- 
■tieufes; & qui pis eft, en femant le foupçoh & 
fa défiance, en les accufant de conniver en fecret 
avec le gouvernement pour s’emparer dé là puif- 

. farice fuprême. Ils engagent là vile tourbe de leurs 
créatures à aller de place en place répandre mille; 
faux bruits propres à confirmer ces calomnies ( i h

sans bornes sous un nom commun et des dignités ordi­
naires.

Tibère refusa constamment le titre dé rtiÿîtïe' qtte- fe 
sénat lui a voit déféré. Il l’étoit bien en effet ï mais il 
n’en voulut pas le nom, pour qu’on s’imaginât qu’il' 
croyoit ne pas l’être.

(i) Telle étoit la pôlitîque du lord Bute contré Pilu* 
ïïùst. de La dernière minorités

h

(i



( )

Quand Manlius incitoit les ‘Romains à s’affran­
chir de la tyrannie du fénat, les fénateurs le firent 
faifir : mais obligés de le relâcher pour appaifer 
l’infurreétion, ils s’attachèrent à le rendre fufpeét 
au peuple, en lui fufcitarit des délateurs parmi la 
populace, qui l’accusèrent d'affeéter la royauté, 
& lui firent ainfi de fes partifans, des juges & des 
ennemis (i).

c

Quelquefois même ils tâchent d’engager les dé- 
fenfeurs du peuple à fe décrier eux-mêmes.

Pendant la minorité de Louis XIV , comme 
ïe parlement de Paris fe récrioit fort contre la 
manière odieufe dont on fouloit les peuples, dans 
la vue de l’engager à ne défendre dorénavant que 
fes intérêts , & de le perdre de la forte dans 
l’opinion publique , le gouvernement attaqua les 
privilèges de la compagnie, en s’appliquant pour 
quelque tems les honoraires de fes membres (2)..

Barnevelt s’oppofeit en Romain à Maurice de 
Naffeau, qui vouloit fe faire roi des Provinces- 
Unies : Maurice le fait accufer d’être le chef des 
Arméniens, feéle en horreur aux Bataves ; & bien­
tôt fes ingrats compatriotes le traînent en prifon, 
& de-Ià fur un échaffaud.

Un autre artifice très-adroit qu’emploient les 
princes pour perdre de réputation les défenfeurs 
du peuple, c’eft de leur oppofer des fcélérats notés 
par leur proftitution à la cour, qui s’étudient à 
renchérir fur toutes les demandes des chefs popu-

(1) Tit. Liv. Dec. I : Liv. 6.
(2) Hist. du cardinal Mazarin. Vol. IIL



laires en faveur de la liberté : ce qui les fait pa* 
roître moins patriotes que les fuppôts mêmes du 
defpotifme. Dans la vue d’affranchir les plébéyens 
de l’opprçffion des nobles, le tribun C. Graeçhus 
propofe une loi qui leur eft favorable : le fénat 
fe garde bien de s’y oppofer ; mais il engage L. 
Drufus à renchérir fur les demandes de fon col­
lègue, & à publier en même-tems que Cayus n’eft 
que l’organe du fénat. Dupe de cet artifice , le 
peuple ne fait auquel des deux s’attacher, & ( i ) 
fe trouve les mains liées par ce faux défenfeur.

Continuation du même fujet.

Les princes ont cent moyens pour attaquer la 
liberté, le peuple en a fort peu pour la défendre, 
& l’on ne fauroit croire combien eft étroit le 
chemin où. il peut marcher à pas sûrs. Tandis 
qu’ils commettent impunément tant d’attentats, la 
msindre faute le perd. Ne montre-t-il pas affez 
de réfolution ? on lui infulte fans pitié. En montre- 
t-il beaucoup ? on l’irrite, on le provoque, on 
le force à fortir des bornes de la fageffe. En fort- 
il ? on l’attaque jufques dans fes propres retran- 
chemens, on a recours aux tribunaux, on y traîne 
ceux qui ont montré le plus d’audace, on crie a 
l’outrage, on les pourfuit, on eu demande ven­
geance. Dès-lors , trop foible contre le crédit, 
l’intrigue, le pouvoir; la bonté de leur caufe ne leur 
fert de rien , on les condamne impitoyablement ; 
& le prince écrafe fes ennemis fous le poids des 
lois faites pour les protéger.

(i) Tit. Liv. Dec. I.



Combien font inépuifables les reffources du gou­
vernement pour adervir les peuples ! Qui le croi- 
roit ? Après avoir .avili & enchaîné les tribunaux , 
le prince paroît refpèétér lui-même ces vains fan­
tômes de la liberté. A-t-il befoin de leur appui ? 
Il leur rend un moment de force : mais il né 
voit pas plutôt jour à s’en paffer, qu’il les repouïfe 
avec dédain : femblable au voyageur qui foulé 
aux pieds les mâfures-fous lefquellés il s’eft retire 
pendant l’orage.

Continnation du même Jujet.

II n’eft point d’artifices que. la foif du pouvoir 
n’emploie à la ruine de la liberté , jufqu’à tourner 
contre lès peuples leurs plus généreux fentimens.

Quelquefois pour amener les fujets à fe lailfer 
accabler •d’impôts, les princes affichent des befoins 
qu’ils n’ont pas. C’eft ce que fit le duc Théodore :. 
bien qu’il eut trouvé d’immenfes richefies dans.le 
tréfor de fon père, il fit fondre fa vaifle'IIe , pour 
faire croire-qu’il étoit réduit à cet expédient.

Lorfque les princes fentent qu’ils, font prêts à 
fuccomber, quelquefois iis mettent bas les aimes, 
ils témoignent de la douleur fur les’ diffenfions 
publiques , ils afieélent du défmtéreflement, & 
demandent à réfigner (i). Alors , dupe de leur 
hypocrifie, lé peuple fe laide. toucher, & fe pique 
même de générôfité Puis ils fe font prier de 
garder les rênes, de’l’Etat : d’abord ils héfitent,

[i] C’est ce qui se vit dernièrement dans les troubles 
de Genève, au sujet de la persécution de J. J- Rousseau»
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ils montrent de la répugnance, prennent du tems 
pour y penfer, enfuite ils fe font preffer de telle 
forte qu’ils acceptent fous bonnes, conditions : 
enfin ils chargent le peuple de nouvelles chaînes , 
& ils rivent les fers.

Lorfque les peuples réclament leurs droits à 
grands cris, fi le prince a été obligé de faire quel- 
que conceffion pour écarter l’orage; il n’entrevoit 
pas plutôt une tournure, favorable à. fes affaires, 
qu’il change de ton; il fe plaint qu’on a furpris 
fa foi, il refufe de remplir fes engagemens; & 
quoique les fujets aient la juftice, pour eux, il 
s’efforce dé remettre l’affaire en quéftion. A mefure 
que fon parti s’affoiblit ou fe renforce, e’éfl alter­
nativement oui ou non; puis fans honte Si faqs 
remords , il joue ce perfonnage .jufqu a ce qu’il ait 
affuré fes projets..

Dans les troubles de la Fronde', le gouverne­
ment fut obligé , par le .mauvais état des finances.,, 
& l’aliénation totale du..domaine, devoir recours 
a de nouveaux moyens de fouler les peuples Mais 
comme ils refufoient de payer, comme les pro-: 
vincès étoient prêtes a- fe foufever, comme les 
alliés, étoient fur le point de rompre, comme les 
ennemis menaçoient les frontières, & comme 1.ai­
mée manquoit de tout, la regénce pria le pai te­
ntent de Paris, qui setojt eievé contré les der­
nières ' vexations , d’avoir egard aux tems , & 
d’avifer à‘fa manière de fubVenir aux befoins dj 
l’-Etat. Dans ces conjonctures, le parlement ftipufc 
quelque chofe çn faveur dç la, liberté publiques 
niais à la nouvelle, de .la victoire de Lens , la Ré­
gence changea bientôt de langage, elle viola |e§



iï

A/M

O' '>

B j/LII// V

F y

( 160 ) 
engagemens , & ne fongea plus qu’à faire fentir 
les effets de fon reffentiment aux membres qui 
àvoient paru les plus zélés pour le bien des 

1 peuples ( 1 ). Toutefois, crainte de tumulte fi l’on 
venoit à fe faifir fur-Ie-champ de leurs perfonnes, 

| elle différa l’exécution de fon deffein jufqu’ay jour 
1 du Te Deum chanté pour cette viéloi-re, jour au- 

। quel plufieurs compagnies de gardes fe trouvoient 
prêtes à obéir au premier lignai.

Soulevez contre l’oppreffioh de Charles I, les 
’ Ecoffois'lui ayant envoyé une fupplique à York, 
[pour obtenir le redreffement de leurs griefs, 
1 reçurent cette réponfe, «que le roi, toujours 
difpofé à faire droit à fon peuple, defiroit con- 
noître fes demandes. » En même-teins il fonda les 
gentilshommes du Yorkshire, & s’efforça de les 
foulé ver contre les Ecoffois. Puis il effaya d’affem- 
bler les pairs d’Angleterre pour en obtenir quel-' 
que fubficte. Enfin, obligé de capituler, il chargea 
fes commiffaires de ne ftatuer fur aucun point 

/capital, il fitatraîner en longueur les préliminaires, 
I demanda que les armées fuffent licenciées, entre- 

' tint dés correfp on dances fecrettes avec le parti 
' ennemi par l’entremife de Montrofe, & né conclut
-que lorfqu’il fe vit réduit à la dernière extrémité.. 
A peine le parlement d’Angleterre fût-il affemblé 
que Charles l’invita à fe déclarer contré les 
'Ecoffois, il protefta qu’il étoit réfolu de gagner 
Vafteélion de fes fujets Anglois , & promit de

II] Les conseillers de Broufïel , du Blanc-Menil 
Chàrton, Lainé et Loisel furent arrêtés. Hlst. du card. 
Mqx>a.rint

redreffer



( ’61 ) r 
redrefler leurs griefs. Mais voyant échouepytoutes 
fes mefures, il fe retourna vers les Ecoïiois, 
travailla à corrompre leur armée, tâcha de l’attirer 
à Lçndres , pour s’emparer de. la tour, & fe faifir 
du parlement (i).'

Alarmé des préparatifs du prince d’Orange, 
Jacques II chercha à fe réconcilier avec i’Eglife 
Anglicanne. Dans une de fes proclamations, il 
invita fes fujets à mettre de côté tout fujet de 
crainte, de jaloùfie & de haine. Pour regagner 
leur aft’eétion , il rendit à la cité de Londres la 
chartre de fes privilèges, il en rétablit l’évêque, 
&îfit élire lord maire un homme agréable à la 
nation. A mefure que fes craintes augmentoient, 
il fit avec regret quelques nouveaux pas : il 
calfa la cour de haute commiffion, il ordonna à 
l’évêque de Winchefter de rétablir fur l’ancien 

'pied le collège de Madelaine, & aux lords lieu­
tenant des différentes comtés de rendre aux cor­
porations leurs-anciennes Chartres. Les places de 
jugé de paix, de maire, de greffier, &c. qu’.oçcu- 
poient des catholiques Romains furent données à 
des proteftans. Ainfi , réduit par la neceffite. a 
détruire lui-même fon propre ouvrage, il parut 
relever le temple de la liberté : mais cette reforme 
ne dura que jufqu’au moment ou il fut en état 
de le renverfer fans ôppofition. -—A peine la nou­
velle de la difperfion de la flotte du prince d’Orange 
fût elle arrivée, qu’il révoqua plufieurs conceffions 
qu’il venoit de faire à fes fujets : 1 eveque de 
Winchefter fut rappellé , & da reftauration du 
collège mife de côté fous de ridicules prétextes.

(i ) Rüsbworth. Vol. III, pag. 129.
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Lorfqûb les troupes HoIIandoifes eurent pris terre, 
comptàht fur la fupériorié de fes forces, & appre­
nait que la cité de Londres préparait une adrelfe 
pour le prier d’entrer en accommodement avec le 
prince , il déclara qu’il regarderait comme ennemi 
quiconque oferoit lui donner un femblable confeil.- 
Ces troupes ayant été renforcées par une mul­
titude d’Anglois ', & quelques pairs ayant pré- 
fénté une pétition pour le prier d’aflembler un 
parlement libre, il leur engagea fa parole royale 
qu’il s’emprefleroit defatisfaire à leur prière auffitôt 
que les HoIIandois auraient quitté le royaume : 
puis il fe hâta de publier une proclamation pour 
ordonner l’éleétion des membres du parlement. 
Mais fe repentant bientôt de s’être fi fort avancé, 
il fit brûler les fommàtiôns qui alloient être adref- 
fées aux éleéleurs. Enfin , forcé de prendre la 
fuite , il jetta en s’embarquant le grand fceau dans 
la Tamife, afin que’rien ne put être fait légale­
ment en fon abfence , il quitta le royaume , & 
s’en alla implorer l’appui des puilfances étrangères 
contre fon propre pays (i).

Les princes s’apprêtent-ils à réduire leurs fujets 
par la force ? Ils fe plaignent d’être obligés d’avoir 
recours à l’autorité , &. s’eriiblent toujours faire 
entendre qu’ils n’ont en vue que le bien de leur, 
peuple 
pour ralfembier leurs forces (2).

; mais ils ne cherchent qu’a gagner du tems

■ (1) Rapin. Hist. d’Angl.
(2) Lorsque Charles I eut levé l’étendart contre sou, 

peuple, alarmé de la petitesse de’ses forces, il chercha



(. )
Sentent-ils enfin leur fupériorité ? Ils parlent, en 

maîtres, ils n’ont dans la bouche que les mots 
d’obéiflance , de devoir , de foumiffion à leurs 
ordres ; ils exigent qu’on s’abandonne à difcré-
tion, ils veulent qu’on ne tienne rien que de leur 
bon plaifir. Si on refufe ; ils font marcher des
troupes pour appuyer leurs prétentions tyranniques; 
& fouvent ils tirent la plus cruelle vengeance de 
la r’éliftance qu’on leur a faite (i).

En 1628, Charles I ayant éprouvé beaucoup 
d’oppofition de la part du parlement, févit avec 
rigueur contre les nombres patriotes : en même- 
tems il publia une proclamation qu’il conclut en 
donnant à la nation l’affurance d’un bon gouverne­
ment, & en lui conseillant de L attendre de la clé­
mence du roi, & non de la force des lois.

La régence, ayant fi fouvent manqué à la foi 
publique, & fauffé fa parole au fujet des empri-

à temporiser jusqu’à ce qu’il eût grossi son parti; et 
pour amuser le parlement, il lui envoya dire, par une 
députation , que depuis long-tems le roi voyoit avec 
une vive douleur les troubles de son royaume, qu’il ne 
verroit la fin de ses chagrins mortels , que lorsqu’il auroit 
trouvé moyen de prévenir les horreurs de la guerre civile 
où la nation alloit être plongée : et afin de leur persuader 
qu’il ne se refuserait à aucun sacrifice propre à ramener la 
paix, il proposa de nommer des commissaires pour 
traiter avec ceux qu’il leur enverroit. Parliam : Hist. 
Vol. XI.

[1] Non vè modo pin sicuro a possédée le cilta libéré che 
la ravina , dit Machiavel dans son prince ; et cet avis 
barbare ceux qui commandent né le suivent souvent que. 
trop à la lettré.



f-*nnemcns, réfolut enfin de'fe venger des Fron­
deurs. Mais pour ne pas fe troùvèr enveloppée 
elle-même dans l’orage qu’elle amafioit fur leurs 
têtes\ elle fortit de Paris , fit bloquer la ville 
par vingt cinq mille hommes, lui coupa les vivres, 
& refufa toute efpèce d’accommodemens.

Dans la dernière révolte de Naples, le vice- 
roi fe prévalant de la tranfaélion qu’il venoit de 
faire avec Anziello Amalfi, l’engagea avec adrelfe 
à ravitailler les châteaux : enfuite, loin de faire 
venir d’Efpàgne, félon fa promelfe, la ratification 
du traité., il 'demanda du feêours; puis, de con­
cert avec lesctroupes de Jean d’Autriche, il atta­
qua les Napolitains, Battît leur ville en. ruines, 
& mit tout à feu & à fang (i).

Lorfque Philippe IV eut confommé les tréfors 
des Indes, épuifé la Caftille, & aliéné partie-de 
fes. Etats , pour foutenir la guerre défaftr'eufe qu’il 
avoit allumée : comme les. Catalans s’oppofoient 
à fés vexations, il en exigea une fomme immenfe, 
fous prétexte qu’ils étoient inutiles à la patrie. 
Indigne? de cette violation de leurs droits , quel- 
ques-üns de leurs députés' eurent le courage dé 
faire de fortes remontrances. On les arrêta fur­
ie-champ : à cette nouvelle Barcelonne court aux 
armes , foulève lé relie de la province, & fait 
main baffe fur quelques Cafli.llans. Pour en tirer 
vengeance , Philippe fait marcher des troupes 
contre la Catalogne , avec ordre de mettre le feu 
aux maisons, de couper lès arbres, de màfiacrer

(i) Le duc d’Arcos. Giannohe : Hist. de Naples, et 
Mémoires du duc de Guife,



les hommes au-déffus de quinze ans, démarquer 
les femmes aux deux joues avec un fer chaud ;
& ces ordres batbares furent exécutés dans quel­
ques villes ;(i), avec un rafinement de cruauté 
qui fait frémir (2).

Ainfi, tandis que le peuple n’a que. fes récla­
mations, fes clameurs, fes fupliques, fes foupirs; 
fes princes lui oppofent une infinité d’artifices 
1e moyen qu’il n’en foit pas la dupe confiante, 
l’éternelle viétime !

Empêcher le redreffement des griefs publies.

Dans le fyfiême du cabinet,' fes attentats faits 
contre les peuples " quand ils reftent impunis , 
acquièrent fe droit d’én faire de nouveaux : aufii, 
lorfque fes griefs publics font portés' devant fe 
grand confeil de la nation pour l’empêcher d’én 
connoître, lé prince s’efforce-t-il de fe difirajre en. 
mettant devant lui quelque (3) objet important; ou 
bien il engage le préfideht de lever la (4) féaiice

(1) Particulièrement à Tortose.
(2) Désormeaux : Abr. chron. de l’hist. d’Espagne.
(3) C’étoit l’un des artifices ordinaires des princes de 

la maison de Stuart de presser l’acte des subsides, lors­
que le parlement entroit en matière sur les griefs de la 
nation, et il n’y a rien qu’ils ne missent eu œuvre pour 
gagner ce point, jusqu’à tourner contre le corps législatif 
la noblesse de ses sentimens.

(4) Dans les éternelles disputes de Charles I avec son 
parlement, lorsqu’un orateur patriote avoit ému la 
chambre basse, crainte qu’on n’en, vint à quelque réso- 



ïorfqu’on èft prêt à en venir à quelque vigou- 
reufe réfolution. Si cela ne réuffit pas, il eflaie 
de divifer les membres du fouverain. ( i ) en exci­
tant des jaloufies entr’çMx, en corrompant les uns 
par des promeffps, en intimidant les autres par 
des menaces,. .■

Cela ne fuffit-il pas encore î il tire de l’afiem- 
ïdéeles plus zélés patriotes, en les nommant à des 
emplois qui donnent l’exclufion (2)'.

Enfin , lorfqn’il ne lui refte aucune autre

lution vigoureuse, ce prince avoit engagé l’orateur d’in­
terrompre tout débat en levant la séance : artifice qui 
fut souvent mis en usage, sur-tout lorsque les communes 
voulurent connoître de l’infraction à la pétition des 
droits. Crews' Proced. of Gommons.

(1) C’étoit la'méthode favorite de Charles I de tra­
vailler à exciter des jalousies entre les deux chambres 
du parlement, Dans ses harangues t toujours il flattoit les 
pairs, il les fesoit souvenir de leur prééminence, il leur 
représentait combien ils étoient près du trône , et il les 
invitait à le soutenir contre le peuple.

(2) Lorsque Henri VIII , Elisabeth , Charles I , 
Charles II et Jacques II trouvoient: beaucoup de résis- 
tance dans la chambre des communes, ils envoyoient 
à la tour les membres qni se distinguoient le plus par 
leur zèle patriotique.

En 16253 Charles I trouvant une extrême résistance 
dans la chambre des communes, nomma chérifde comtés 
sir Edward Cook., sir Robert Philips, sir Thomas 
Wentworlhj sir Francis Seymour, chefs du parti popo- 
laire , afin de les rendre inhabiles à siéger j puis il se 
détermina à convoquer le parlement,



( i67) 
reflource, il en prévient les déterminations, en 
le diftblvant ( i ).

Artifices funeftes qui ont été fi fouvent em­
ployés contre le fouverain par fon propre miniftre, 
& qui ne font que trop fentir la néceffité indif- 
penfable où eft toute aflembléè nationale de fe 
réferver expreffiémênt fa police intérieure , la 
nomination de fes officiers', & le droit de s’aflem- 
bler d’elle-même à des époques fixes, en ne laiffiant 
au prince que le droit d’y paroître çn fujet..

Lorfqu’il ne peut diffioudre L’affemblée natio­
nale, & que le gouvernement, accufé de malver- 
fation, eft forcé de rendre compte, il cherche à 
juftifier fes miniftres, à jeter un voile fur leur 
geftion criminelle, & à lês fouftraire à l’examen

[ij En i6o5, les ministres de Jacques I pressoient le 
parlement de subvenir aux besoins du -roi. Mais comme 
la chambre des communes sentoit la nécessité de faire 
précéder au bill des subsides le redressement des griefs 
nationaux; au milieu des débats3 ils firent répandre 
l’alarme que le roi avoit été assassiné à Oking. Les 
membres, dupes de cet artifice, ne cessèrent d’envoyer 
au conseil message sur message, pour-savoir le vrai de 
l’affaire. Bientôt la nouvelle devint douteuse. Peu après 
Jacques fit dire qu’il seroit à Londres dans la journée.

Mais avant que les esprits fussent remis de leur sur­
prise, et que leur joie fut refroidie, les ministres pous­
sèrent avec tant de chaleur le bill des subsides, qu’il 
passa malgré tout ce que les membres clairvoyans purent 
faire pour dessiller les yeux de l’aveugle multitude. A 
peine eût-il reçu la sanction royale, que le parlement 
fut prorogé. Straws annals. Parliam. Illst.
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de leurs juges ( 1 ). Soupçonne-1-il la fidélité de 
quelques-uns de fes agens-, crainte qu’ils ne, vien­
nent à révéler les terribles fecrets qu’il leur a 
confié, il fe hâte, de' les prévenir, en les accu- 
fant (2) eux-mêmes de malvérfation. Vient-on à 
faire de funeft.es découvertes, il jette tout le blâme 
•fur fes mauvais confeillers , il demande qu’on 
épargne fon honneur : pour difpofer les juges 
favorablement,. il feint de réformer le plan de fon 
adminiftratign (3), il cherche à fe juftifier en pro­
mettant juftice, il demande que l’on fe fie à fa 
parole (q); & fans honte de fe parjurer lâche-

» K

[i] Charles II craignant que le parlement ne prit à 
partie le comte de d’Amby, que le soin de sa justifica­
tion auroit pu porter à 'révéler les intelligences secreltes 
du roi avec la cour de France , lui fit expédier un 
pardon général pour tout ce qui s’étoit passé. Rapiri : 
VoL. XIVj pag. 195.

[2] Charles I craignant que le comte 'de Bristol ne 
revé.ât les secrets de la criminelle administration de 
Buckingham prit les devant, et accusa lui-même.le comte 
de haute trahison, devant la chambre des pairs. Rush,- 
Cvorth : VoL. I, pag. 268., eZc.

[3] Lorsque les. communes poursuivirent le comte de 
—d’Amby par bM d'attainder, Charles-II cherchant à 
, conjurer l’orage fit croire au parlement qu’il étoit déter­

miné à changer son plan d’administration. Pour, amuser 
le public , il forma,un nouveau conseil, dans lequel il 
appe'lla. quelques-uns des patriotes qui avoientvie .plus 
frondé sa conduite, tels que les comtes d’Essex et de 
Chaffbnry. Mais il eut soin de s’assurer de. la majorité' 
dont un petit nombre seul fut dans sa confidence. ,

(4) C’étoit la coutume de Jacques I et de--s.es-trois
ment,

1

funeft.es
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ment, il prend le ciel à témoin de la pureté de 
fes intentions.

Si l’on refufe de fe payer de promeffes vagues, 
il offre un équivalent à la fatisfaélion demandée, 
il fait quelque concéffion fpécieufe. •

Après tant de vains efforts pour fe difpenfer 
de redreffer les griefs publics, efl-if enfin obligé 
de foufcrire ? il cède à la dure néceffité ; mais il 
n’a pas plutôt apperçu les conféquences de fes 
conceffions , qu’il cherche à revenir fur fes pas ( i ), 
& il pourfuit fes aétes arbitraires.

successeur» d’assurer le parlement qu’il sèroit aussi jaloux 
de leurs privilèges que de ceux de la couronne, dans le 
tems même qu’il les violoit avec le plus d’audace.

(i) En 1628, les communes ayant résolu de ne point 
accorder de subsides à Charles I, qu’il n’eut consenti au 
redressement des griefs publics : au lieu de donner sa 
sanction à la pétition qui devoit lui être présentée à ce 
sujet par les deux chambres, il fit tout pour les porter 
à s’en départir. D’abord il cajola celle'des pairs, afin 
qu’elle engageât celle des communes à se contenter d’une 
confirmation de la grande chartre ou de quelqu’autre 
concession : ensuite, pour éluder l’effet de la pétition, 
il écrivit aux communes qu’il ne pouvoit se désister' de 
sa prérogative d’envoyer àia tour pour fait de matières 
d’Etat, qu’il promettoit de ne porter dorénavant aucune 
atteinte aux droits des citoyens, de ne point punir de la 
prison le refus de prêter de l’argent, de rendre publiques 
les raisons des emprisonnemens , aussitôt qu’on le pourroit 
sans inconvénient : puis il ne cessa de les faire solliciter 
de se.confier à sa parole royale.

Quand la pétition eut passé dans les deux chambrs,' 
les communes, au moment où elles se Haltoient de re^



De l’ignorance.

, C’eft par l’opinion que les princes régnent en 
maîtres abfoius. Eux-mêmes font bien convaincus 
de ce principe : ils ont beau être entreprenans, 
audacieux, téméraires, ils n’ofent pas violer les, 
lois de propos délibéré. Quelque crime qu’ils 
commettent, toujours ils'tâchent de les couvrir 
d’un voile , & toujours ils ont foin de ne pas 
révolter les efprits.

L’opinion eft fondée fur l’ignorance, & l’igno­
rance favorife extrêmement le defpotifme (i).

cueillir enfin le fruit de leur patriotisme, reçurent pour 
réponse : « Que le roi vouloit que justice fut rendue 
suivant les lois du royaume, que ses sujets n’auroient à 
se plaindre d’aucune violence, et qu’il défendroit lui- 
même leurs droits avec autant de zèle que les préroga­
tives de sa couronne. » Enfin, voyant que son projet de 
faire venir en Angleterre un corps de cavalerie Allemande 
étoit éventé , et qu’on lui attribuoit publiquement les plus 
noirs desseins , il âcquiessât à la requête des communes 
Mais n’ayant pas pesé d’abord tous les articles de la 
pétition qu’il avoit sanctionnée, il se rendit en hâte au 
parlement, et protesta qu’il n’avoit point entendu renoncer 
au produit du tonnage et du pesage, et il ordonna que 
sa protestation fut insérée dans le journal des communes. 
Ensuite il fit saisir les marchandises de plusieurs négo- 
cians qui avoient refusé'de payer cet impôt illégal.

(i) Jamais âge de plus crasse ignorance que celui du 
règne des barons , et jamais âge de plus dure servitude. 
Mais lorsque les lumières commencèrent à percer ; les



( )
C’eft elle qui, tenant le bandeau fur ïes yeux 

des peuples , les empêche de connoître leurs 
droits , d’en fentir le prix , & de les. défendre,

C’eft elle qui,, leur voilant les projets ambitieux 
des princes, les empêche de prévenir les ufurpa- 
tions de i’injufte puiftance, d’arrêter fes progrêts, 
& de la renverfer.

C’eft elle qui, leur cachant les noirs complots , 
les fourdes menées , les profonds artifices des 
princes contre la liberté, leur fait donner dans 
toutes les embûches, & fe prendre perpétuelle­
ment aux mêmes pièges.

C’eft elle qui, les rendant dupes de’ tant de 
préceptes menfongers, leur lie les mains, plie leurs 
têtes au joug, & leur fait recevoir en filence les 
ordres arbitraires des defpotes.

C’eft elle , en un mot, qui les porte à rendre 
avec foumiflion aux tyrans tous lés devoirs Qu’ils 
exigent, & les fait 'révérer du crédule vulgaire 
comme des dieux. .

Pour foumettre les hommes , on travaille

peuples mécontens du gouvernement arbitraire dè leurs 
maîtres voulurent avoir des lois, et ils en eurent.

Ce fut au sentiment profond de leurs droits que les 
Catalans durent l’impatience avec laquelle ils suppor­
tèrent la criminelle administration de Jean II, et la 
hardiesse avec laquelle ils le déclarèrent indigne du trône. 
C’est aux progrêts de la raison qu’on doit la chute de la 
domination tyrannique d,e l’évêque de. Rome , le ren­
versement de l’empire des prêtres 5 et c’est aux progrès 
de' la philosophie que nous devons le retour de la liberté 
parmi nous.
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d’abord à les aveugler. Convaincus de l’injuftice 
de leurs prétentions, & Tentant qu’ils ont tout à 
craindre d’un peuple éclairé fur fes droits , les 
princes s’attachent à lui ôter tout moyen des’inf- 
truire. Perfuadez d’ailleurs combien il eft commode 
de régner fur un peuple abruti, ils s’efforcent de 
fe rendre tel. Que d’obftacles n’oppofent-ils pas 
aux progrès des lumières ? Les uns bahifîent les 
lettres de leurs Etats; les autres défendent à leurs 
fujets ( 1 ) de voyager; d’autres empêchent le peuple 
de réfléchir , en l’amufant continuellement par des 
parades, des fpeétacles, des fêtes, ou en le livrant 
aux fureurs du jeu (2) : tous s’élèvent contre les 
fagès qui confacrent leur Voix & leur plume à 
défendre la caufe de la liberté.

(i) La rigueur avec laquelle les Czars ont banni les 
sciences de leur empire, et défendu à leurs sujets de 
voyager chez l’étranger, sans une permission expresse, a 
extrêmement contribué à entretenir cette crasse ignorance 
où iis sont encore aujourdhui , et cette honteuse servitude 
qui les déshotïnore. Au zèle que montre Catherine à 
protéger, les- lettres., on pourroit croire qu’elle cherche 
à se relâcher de son autorité, et a renoncer au despotisme, 
si sa manière de gouverner ne prouvoit trop, que ce n’est 
pas là son intention. Elle vient d’ouvrir des écoles, de 
fonder des académies, d’ériger des cours de justice: mais 
c’est par esprit d’imitation ; elle veut établir chez elle, 
ce qu’elle voit établi ailleurs. Comme les autres princes, 
elle aura donc des écoles où l’on enseignera tout, ex­
cepté les droits du citoyen et les droits de l’homme.

(2) Crainte que le peuple ne vienne à connoître ses
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Quand ils ne peuvent empêcher qu’on ne parle 

•ou qu’on n’écrive, ils oppofent l’erreur aux lu­
mières. Quelqu’un vient-il à fe récrier contre leurs 
attentats ï D’abord ils tâchent de gagner les crieurs, 
& d’éteindre leur zèle par des dons, fur-tout par 
des promeffes.

Si la vertu dès mécontens eft incorruptible : 
ils leur oppofent des plumes mercenaires, de vils 
écrivains, qui, toujours prêts à juftifier l’oppref- 
fion, infultent aux amis de la patrie, mettent 
toute leur adrelfe à dénigrer les défenfeurs de la 
liberté, qu’ils traitent de perturbateurs du repos 
public.

Si cela ne fuffit pas, on a recours aux expé­
dions les plus affreux, aux cachots , au fer, au 
poifon.

Fermer la bouche aux mécontens, c’eft bien 
empêcher que le peuple ne fe reveille de fa 1er 
thargie , & c’eft à quoi s’attachent ceux qui veulent 
l’opprimer. Mais le point principal eft d oter les 
moyens que l’inçendie ne devienne général, en 
s’oppofant à la correfpondance des parties* de 
l’Etat. Auffi les princes ont-ils grand foin de gener 
la liberté de la preffe.

droits, et à sentir sa force; c’est la maxime des Véni­
tiens de l’occuper continuellement de fêtes , de spectacles 
et de jeu. Chaque mois de i’annee , on célébré à Venise 
quelque solemnité publique: chaque mois de 1 année , on 
y tire une loterie publique; et à certaines époques , les 
spectacles publics sont si multiplies , que 1 on est emba- 

\ rassé du choix.
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Trop timides pour l’attaquer d’abord ouverte­
ment, ils attendent que les citoyens en fourniflent 
un prétexte plaufible : &. dès qu’il s’offre, ils ne 
manquent jamais de le faifir.

Un livre contient-il quelques réflexions lumi- 
neufes fur les droits des peuples, quelques penfées 
fibres fur les bornes de la puiflance des rois, 
quelque trait faillant contre la tyrannie, quelque 
image frappante des douceurs de la liberté qu’ils 
cherchent à faire oublier : à l’inflant ils le prof- 
crivent comme renfermant des maximes contre la 
religion & les bonnes mœurs (i ).

Ils s’élèvent contre tout écrit capable de main­
tenir l’efprit de liberté ils baptifent du nom de 
libelle tout ouvrage où l’on entreprend de dé­
voiler les ténébreux myftères du gouvernement ; 
& fous prétexte de réprimer la licence, ils étouffent 
la liberté en févilfant contre les auteurs (2).

( 1 ) Je ne sache rien de plus ridicule que de voir les 
princes se servir de ce prétexte pour tyranniser les 
peuples. Vraiment ils ont bon air de se donner pour le* 
défenseurs des bonnes niœurs; 'leur conduite est si édi­
tante, iis sont si scrupuleux de ne point dépouiller leurs 
sujets , de n’en point débaucher les femmes , de ne 
point corrompre les magistrats , de ne peint ordonner 
de crimes -, leurs sentimens sont si droits , leurs 
actions si irréprochables , leur vie si.pure > ils ont 
i’ame si noble, ^le cœur si élevé, ils sont si passionnés 
de la vertu ;

(2) Telle fut la maxime des Decemvirs : voyez les 
lois des Douze Tables.

Animé du même esprit qu’eux, Scilla augmenta les



Ils font plus ; pour maintenir les peuples dans 
l’ignorance, & ne laifler aucune porte ouverte 
aux vérités utiles ; ils établirent des infpec- 
teurs de lapreffe , des révifeurs, des cenfeurs de 
tout genre-— vils argus qui veillent fans celle 
pour le defpotifme contre la liberté.

Paroît il dans l’étranger qùelqu’écrit contre la 
tyrannie ! Ils en font fupprimer l’édition par leurs 
miniftres (i), & ils ne lailfent expofer en vente

peines portées contre les écrivains satyriques , Tibère 
Néron , Caliguia , Domitien, etc. les rendirent encore 
plus rigoureuses.

En ï6zi, Jacques I. ordonna « qu’aucun prédi­
cateur ne s’avisa , dans ses discours , de fixer des bornes 
à l’autorité , "aux prérogatives et à la juridiction des 
souverains ; ni de se mêler des affairés d’état ou des 
différens entre les princes et fes sujets , à moins que 
ce ne fut pour'prêcher l’obéissance. En même tems, il 
fit restreindre par fa' chambre étoilée fa iiberte de fa 
presse , et il persééùta, avec barbarie, ceux qui osèrent 
s’élever contre l’oppression. On sait l’horrible supplice 
qu’il fit infliger/à Alexandre Leigston, pour avoir écrit 
contre l’abus du pouvoir.

Après les/troubles de la Fronde , Louis XIV établit 
des commissaires , sous le nom de chambre des vacations, 
pour supiimer les écrits qui couraient contre le 
premier ministre. "

Dans aucun état, à l’Angleterre près, on ne souffre 
qu’un livre soit imprimé , sans l’approbation d’un censeur.

(t) Frédéric IL fit supprimer en 1773', l’édition 
d’un ouvragé contre l’invasion de la Pologne.

A peu près dans le même temps, la chancellerie de
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dans leurs Etats aucun livre qui n’ait été examiné 
par leurs créatures.

France porta le dernier coup à la liberté de la presse, 
en défendant ia vente de tout ouvrage étranger , avant 
qu’il eût été révisé par les censeurs. Le sénat de Venise, 
et le pontife romain ont fait ia même défense.

Un des plus beaux privilèges des Angiois , celui qui 
contribue ie plus à retarder .chez eux les progrès du des­
potisme , c’est la liberté de la presse. Chez eux , il est 
permis de rechercher publiquement la conduite du minis­
tère , de dévoiler ses desseins, de sonner l’allarme , de 
noter les frippons sur qui doit tomber l’indignation pu­
blique ; et tout le monde lit les papiers nouvelles.

Ce, beau privilège maintiendra long-tems la liberté; 
chez les Angiois; que ne sentent-ils toute l’importance 
de le conserver précieusement.' Si jamais le parlement 
venoit à s’oublier au point' d’y porter atteinte, il leur 
resterait un moyen de fait échouer cet attentat. .Dans ce 
cas , point de; rémontrances , ridicules démarches qui 
n’aboutissent à rien , quand tout un peuple n’élève pas 
en même-temps la voix. Mais la nationAd.oit elle-même 
se faire justice, sur le champ: en payant le bill de ses 
députés du plus prôfond mépris. Tout .ce qu’il y a 
d’hommes sages et fermes , de bons patriotes devroient 
donc prendre à la fois ia plume, contre ,1e. parlement,’ 
et toutes les presses du royaume devroient être employées 
à cette bonne œuvre.

Etonné de la multitude de.s . réfraélaires , le sénat 
cràindroit de conoître du prétendu délit , et verroit en 
silence violer ses décrets. Bien plus, à l’aide dhine dé- 

L’imprimerie
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L’imprimerie eft défendue en (i) Turquie, de 

crainte que , par fon fecours, le bon fens ne 
triomphe de la violence.

Dans les pays defpotiques , la prefle ne fert 
guères qu’à river les fers : elle n’eft permife qu’aux 
agens & aux créatures du defpote, & feulement 
pour flatter fon' pouvoir.

Lorfqu’un peuple en eft là, l’expérience ne le 
corrige point ; ni le trifte fouvenir du pafle , ni 
le cruel feiitimenÆ du préfent, ni la crainte de 
l’avenir ne peuvent le guérir de fes fots préjugés. 
On a beau lui prouver qu’on le trompe; il n’en 
eft pas plus fage : toujours crédule & toujours 
abufé, il ne fort fl’une erreur que pour tomber 
dans une autre; & telle eft fa ftupidité qu’il fe 
prend fans cefle au même piège, pourvu qu’on, 
en change le nom.

Ainfi , par une fuite, de l’imperfeélion de l’hu­
maine nature, & des lumières bornées de l’efprit 
humain -, les peuples font la dupe éternelle . des

an-arche de cette nature, il sentiroitsa faute , rappeileroit 
l’acte , et la liberté resteroit triomphante. Mais dut 
cette démarché devenir périlleuse, je dis'qu’il ne fa.udroit 
pas balancer à la faire. Quand ceux qui- doivent main­
tenir les lois sont les • premiers à les violer , que reste- 
t-il à faire à de bons citoyens que de mépriser cés 
faux conducteurs, d’embrasser les piliers du temple de la 
liberté ; et de s’ensevelir sous ses ruines !

(i) Omar, po®r favoriser l’empire de l’ignorance V 
détruisit toutes les bibiiotèques ,- pour en chauffer ses 
bains,

Z
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flippons qu’ils ont mis à leur tête & l’éternelle 
proie dés brigans qui les gouvernent.

Failli idée de là tyrannie,

A mefnre que les'lumières1 di^àroiffent, la 
puilfance marche à plus grands pas' vers le defpo- 
tifme.

Si n’avoir pas une idée Vraie de la liberté eft 
une des caufes de la fervitude, n’avoir, pas une 
idée vraie de la tyrannie en eft une autre'..

lies faites de l’hiftoire ne devroient célébrer1 
dans les princes que la modération, la fagefle, , 
la fermeté à faire obfervër les lois, le zèle à faire . 
fleurir i’-Etàt, la follicitude pour le bien des peuples ; 

• & elles ne célèbrent le plus fouvent que leurs 
attentats décorés de noms faftuèux.

Elles ne devroient accorder d’éloges qu’aux 
princes qui fe font appliqués à gouverner paifible- 
nient leurs Etats , & elles les prodiguent à ceux 
qui n’ont fu que défoler la terre.

Intimidés» par la crainte , féduits par l’efpé- < 
rancfe li), ou corrompus par l’avarice, ceux qui 

■écrivent l’hiftoire ne nous-font point horreur de 
la-tyrannie : toujours ils exhalteht les entreprifes 
des princes, lorfqu’elles font grandes & hardies, 
quelques funeftes d’ailleurs qu’elles foient à la 
liberté; toujours ils élèvent aux nues des actions 
criminelles dignes du -dernier fupplice ; toujours

. r , ——   ------.
(1) Ce fut par les ordres-de Jacques I , que Bacon 

entreprit l’ouvrage où. il' peint en beau le gouvernement 
d’Hènri VII.
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ils propagent avec foin les baffes maximes de la 
fervitude.

Eft-il queftion de gouvernemens 1 Ils déclament 
contre le républicain , & préconifent le monar­
chique. S’ils parlent de démocratie : c’eft pour 
repréfenter le peuple, toujours prêt à fe livrer aux 
dijcours féd'itieux de quelques orateurs ■ intéreffes à le 
tromper ; c’eft pour comparer l’Etat à un vaifleau 
fans ancre, continuellement battu par des vents 
contraires fur une mer orageufe : tandis qu’ils 
nous peignent les fujets d’un monarque puiffant,, 
comme une nombreufe famille qui fe repofe en 
paix fous les ailes d’un. bon. père, heureufe par 
fa vigilance , plus, heureufe encore par les foins 
de fa tendreffe.

Quelques provinces fecouent-elles le joug d’un 
tyran 1 Ils traitent toujours les peuples d’efçlaves 
révoltés , qu’il faut remettre à la chaîne : ils

Louis XIV alla jusqu’à pensionner un grand nombre de 
gensde lettresétrangers et nationaux, afin qu’i lis chantassent 
par-tout ses louanges, et célébrassent ses exploits. Avant 
lui, Mazarirç regardant fe règne de ce prince comme sa 
propre administration , engageoit tous les écrivains qui 
avoient quelque réputation à travailler, chacun selon 
ses talenSj à l’éloge du monarque.

Voltaire n’a-t-il pas été soudoyé par Louis XIV, par 
Frédéric II, par; Catherine II ?

Mais pourquoi' des exemples particuliers? Les princes 
n ont-ils pas tous1 des historiographes à gages ? Nous con- 
noissons la platitude de Boileau , de Racine , de Vély j 
de Marmontel , et nous aurions encore sous les yeux 
les vils, écrits de Moreau , si la révolution ne les avoit 
fait tomber de nos mains.



repréfentent les généreux efforts contre la tyrannie 
comme des rebellions, criminelles ; & les amis de la 
liberté, comme des perturbateurs du repos public; ils 
tordent lés intentions des riieilleurs patriotes, ter- 

■ nifient leur réputation , dénigrent leur vie & flétrif- 
fent leur mémoire ; au lieu de rendre hommage 
à leurs vertus.

Si un méchant prince eft déféré au fouverain 
par quelque' honnête miniftre : c’eft à leurs yeux 
un maître infortuné trahi par d’infidèles fervi- 
Xeurs ( i ).

Puis , quand ils en viennent au prince dont ils 
écrivent la vie; ils nous.parlent avec emphafe de 
fes minces qualités, ils exhaltent la grandeur de 
fes vues , fes foins paternels pour la gloire de 
1 Etat, ils mettent fes conquêtes au rang des 
cvenemens les plus heureux du fiècle , ils les 
confiderent comme la plus belle époque de fon 
règne.

Font - ils l’hiftoire de quelque grand fcélérat ? 
Si la force de la vérité leur arrache quelqu’avœu 
humiliant ; ils parlent fi mollement de fes défauts, 
ils pallient fi fort fes vices, ils exténuent fi adroi­
tement fes forfaits, qu’au portrait qu’ils en tracent, 
on-ne reconnoît plus le tyran qui fit frémir la 
nature. Sous ces règnes funeftes, ce n’eft point 
aux follies, aux fcélératéffes de ceux qui gouver-

(r) Les auteurs Espagnols qui ont écrit l’histoire des 
guerres civiles de la Castille sous Charles-Quint, ont tous 
terni la mémoire du généreux Padilla ; et presque tous 
ceux qui ont parlé du châtiment de Charles le. ont repré­
senté comme d’infâmes parricides les braves citoyens 
qui le condamnèrent à mort.



nent, qu’ils attribuent les malheurs des peuples ; 
mais à l’influence fatale du dèftin (i)..

Et comme fi ce n’étoit pas aflez des faux tableaux 
que préfente l’hiftoire, par-tout une foule d’écri­
vains ne confultent que leurs baffes. pallions, 
s’empreflent de flagorner le defpote; les auteurs 
dans leurs dédicaces, les poètes dans leurs vers, 
les rhéteurs dans leurs difcours , chacun lui pro­
digue à l’envie fon encens , & lui donnent les 
noms les plus flatteurs ; ils l’appellent le père de 
fes peuples, le bienfaiteur de l’humanité, l’orne­
ment de fon liècle , &. nous avons la fottife de 
les croire !

Suite du même fujet.

Quand un rimailleur affamé obtient quelque 
penfion ; tout va bien: la foule des malheureux 
opprimés, vexés, dépouillés, gémit en filence; <5c 
tandis que les Youpirs de ces infortunés fe perdent 
fous le chaume ; les éloges de l’indigne adulateur 
volent en tous climats fui- les ailes de la re­
nommée.

Dénaturer les noms des chef es.

Peu d’hommes ont des idées faines des chofes , 
la plupart ne s’attachent même qu’aux mots.

(I) C’estainsi, dit l’Abrégé chron. de l’Hist. d’Espagne, 
au sujet des violences d’Olivarès qui poussèrent les Por­
tugais à secouer le joug, que le maître des empires prive 
de leurs lumières et de leur sagesse ces ministres pro­
fonds, ces génies pénétrans, lorsqu’il veut briser ou donner 
des sceptres.
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.Les Romains n’’accordèrent-ils pas à Céfar, fous ïe 
(i) titre d’empérefrr, le pouvoir.qu’ils lui avoient 
lefufé fous celui de roi.

Abufez par les mots, les hommes n’ont pas 
horreur des chofes les plus infâmes , décorées de 
beaux noms ; & ils ont horreur des chofes les plus 
louables, décriées par des noms odieux. Aufit 
l’artifice ordinaire des cabinets eft il d’égarer les 
peuples en pervertiflant le fens des mots ; & fou- 
vent des hommes de lettres avilis ont l’infamie de 
fe charger de ce coupable emploi.

En fait de politique, quelques vàins-fons mènent 
le ftupide vulgaire , j’allois dire le monde entier. 
Jamais aux chofes leurs vrais noms. Les princes , 
leurs miniftres , leurs agens , leurs flatteurs , leurs 
valets, appellent art de régner celui d’épuifër ies 
peuples, de faire de fottes-entreprifes . d’afficher 
tin fafte fcandaleux , & de répandre par-tout la 
terreur ; politique , l’art honteux de tromper les 
hommes ; gouvernement -, la domination lâche 
& tyrannique ; prérogatives de la couronne , les 
droits ufurpés fur la fouverainteté des peuples; 
puiffance royale, le pouvoir abfolu ; magnificence, 
d’odieufes prodigalités ; fioumiffîon , la fervitnde ; 
loyauté, la proftïtution aux ordres arbitraires ; ré­
bellion t la fidélité aux lois.; révolte , la réfiftance 
à l’oppreffion ; difeours féditieux , la réclamation 
des droits de l’homme ; fiaclion , le corps dés

(i) La preuve qu’ils ne crurent jamais, avoir-fait ce 
qu’ils venoient de faire, c’est que lorsque César essayai 
de se faire poser le diadème sur la tête , ils cessèrent 
leurs acclamations.



citoyens réunis pour défendre leurs droits ; crimes 
de lèqpmajefité, lès mefures. prifes pour s’oppofer 
à la tyrannie ; charges de l’état, les dilapidations 
de la cour & du cabinet ; contributions publiques r 
les exactions ; guerre & conquête, le brigandage (i \ 
à la tête d’une armée ; art de négocier, l’hypo- 
crifie , l’aftuce , le manque de foi, la perfidie & 
ïes trahifons ; coups d’état , les outrages -, les 
meurtres & les empoifonnemens ; officiers du prince, 
fes fatellites ; obfervateurs'-’̂ dts efpions ; fidèles 
fujets, les fuppots du deTpoti'fme ; niejure defiûreté, 
les recherches inquifitoriales ; punition desfiéditieux, 
le maflacre des ennemis de la liberté. Voilà com­
ment ils parviennent à détruire l’horreur qu’inf- 
pire l’image nue des forfaits & de la tyrannie.

(i) La grandeur du crime est la seule différence qu’iï 
y ait entre un conquérant et un brigand : toutefois nous 
respectons' ceux qui volent à la tête d’une armée , et 
nous méprisons ceux qui volent à la tête d’une simple 
bande ; telle est même la fausseté de nos idées , que 
nous n’avons aucune autre règle pour distinguer un cri­
minel d’un héros. De-là le mépris que nous avons pour 
les petits délinquans , et l’admiration que nous avons 
pour les grands scélérats ; mais c’.est du crime que doit 
être tirée leur distinction. Camille , Scévola , André 
Doria s’immolant pour leur patrie , sont des,héros ; 
mais Alexandre etjCésar n’étoient que d’atroces malfai­
teurs au-dessus de la crainte du supplice.

(2) C’est ainsi qu’en style mystique on nomme reli­
gion,, l’assentiment donné à des impostures ; foi , le 
renoncement à toute raison; dévotion,, la superstition ; 
felc religieux, le fanatisme ; humilité chrétienne , 
l’abnégation dé soi-même.
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De la ftiperjlition.

On ne fauroit réfléchir fut la marche de la 
puiflance au defpotifme, fans réfléchir en même- 
tems fur la force de l’opinion. Que ne peut 
elle pas fur les efprits ? C’eft elle qui autrefois fai- 
foit friflonnér de peur l’intrépide Romain , à la 
vue des poulets facrés , refufant de manger.

C’eft elle qui rempliflant l’Egiptien de la crainte 
des dieux , lui faifoit regarder en tremblant l’idole 
qu’il venoit de former.

C’eft elle qui aujourd’hui rend les difciples 
de Mahomet , fans foin pour le préfent, fans 
inquiétude pour l’avenir , fans crainte dans les 
dangers, & les fait vivre dans une entière apathie, 
au fein de la providence-;

C’eft elle qui repliant fans cefle le Stoïcien 
fur lui-même , environne fon cœur de glace, 
l’empêche de palpiter de joie au milieu des plai­
sirs , de s’attendrir à l’ouie des cris perçans de la 
douleur ; de tressaillir de crainte dans fes périls ; 
qui concentre toutes fes paflions dans l’orgueil, 
le fait vivre fans attachement, & mourir fans foi- 
blefle.

C’eft elle qui , berçant de faufl'es efpérances 
les dévots , les fait s’expofer à mille maux certains- 
pour jouir.-d’un bien douteux; facrifier mille 
avantages réels à la pourfuite d’un bien imaginaire , 
& fe rendre toujours miférables -, dans l’efpoir 
d’être heureux un jour.

C’eft elle enfin , qui, tenant fur nos yeux le 
bandeau de la fuperftition, nous plie au joug des 

prêtres ; 



prêtres ; & c’eft de fou pouvoir aufli dont les 
princes fe fervent pour nous alfervir.

Portez vos regards fur les anciens peuples , 
vous'y verrez toujours Je prince fe donner pour le 
favori des dieux. Zoroafte promulgua fes lois fous 
le nom d’Oromaze ; Trifmégifte publia les fiénnes 
fous celui de Mercure ; Minos emprunta le nom 
de Jupiter ; Liçurgue , celui d’Apollon ; Numa , 
celui d’Egérie , &c.

Toute police a quelque divinité à fa tête : & com­
bien de fois un ridicule refpeél pour Jes dieux (i ) 
n’a-t-il pas replongé le peuple dans l’efclavage ! 
Pour rentrer dans. la citadelle d’Athènes , dont il 
avoit été cbalfé’, Pififtrate habille une femme en 
Minerve ,• monte fur un char avec cette déefle de 
fa façon , & traverfe la ville; tandis qu’en le tenant 
par la main , elle crioit au peuple.': Voici Pififtrate 
que je vous -amené , & que* je vous -ordonne de-rece­
voir. A ces mots les Athéniens fe foumettent dè 
nouveau -,a:u tyran.

Les princes , il eft vrai, ne jouent plus le'rôle 
d inspirés , mais ils: empruntent tous la voix des 
miniftres de la religion pour plier- au joug leurs 
fujets (2). Des prêtres crédules, fourbes, timides,

(1) La religion doit tendre à rendre l’homme citoyen. 
Lorsqu’elle .tend à ce. but, elle est un des plus fermes 
appuis de la liberté ; triais lorsqu’elle s’en ‘écarté, elle 
traîne à sa suite la plus duré servitude.

(2)' Chez les Gaulois, la superstition donhoit aux: 
Druides l’autorité la plus étendue. Outre le'ministère des 
autels, ils avoient la direction des familles, ifs prësi»
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ambitieux; font envifager les puiffances comme 
les repréfentans de la divinité fur la terre , devant 
qui le refte des hommes doit fe profterner en 
filence. : puis , confondant l’obéiflance aux lois 
avec la baffe fervitude , ils prêchent fans ceffe , 
au nom des dieux , l’aveugle foumiffton.

Toutes les religions prêtent la main au defpo- 
tifme (i) ; je n’en connois aucune toutefois qui le 
favorife autant que la chrétienne.

Loin d’être liée au fyffême politique d’aucun 
gouvernement , elle n’a rien d’exclufif, rien de 
local, rien de propre à tel pays plutôt qu’à tel 
autre ; elle embraffe également tous les hommes

dotent à l’éducation de "la jeunesse , ils connoissoient des 
affaires civiles et criminelles, ils jugeoient tous difl’érens 
entre .diverses tributs, et retenoient le peuple sous leur 
empire.

C’est de la religion que les Mahométans tirent le res­
pect superstitieux qu’ils ont pour le sultan. C’est de la 
religion que les Moscovite^ tirent celui qu’ils ont pour 
le Czar.

(.1) Celle des Bédoins enseignoit que l’ame de celui 
qui mouroit pour le service de son prince, passoit dans 
un corps plus beau , plus fort, plus heureux que le pre- 
ïnier; et ce dogme faisoit un nombre prodigieux de 
victimes dévouées au gouvernement.

A l’aide du dogmedu destin , le mahométisme favorise 
extrêmement la tyrannie ; car lorsque tout est préordonné 
par le maître du monde , résister aux princes est crime 
et folie.
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dans fa charité ( i ) ; elle lève la barrière qtfi 
fépare les nations & réunit tous les chrétiens en 
un peuple de frères. Tel eft le véritable efprit de 
l’évangile.

La liberté tient à l’ajnour de la patrie ; mais 
le règne des chrétiens n’eft pas de ce monde ; 
leur patrie eft dans le ciel; & pour eux cette terre 
n’eft qu’un lieu de pèlerinage. Or , comment des 
hommes qui ne foupirent qu’après les chofes d’en- 
haut, prendroieiat-ils à cœur les cliofes d’ici-bas !

(i) Si la religion influoit sur le prince comme sur les 
sujets, cet esprit de charité que prêche le christianisme, 
adoucirent sans doute l’exercice de la puissance : mais 
si l’on considéré que les leçons de l’évangile ne peuvent 
point germer dans des cœurs livrés à la dissipation et 
aux plaisirs ; si l’on considère "que ses préceptes ne peu­
vent point tenir contre de pernicieuses maximes sans 
cesse rebattues, contre de mauyâis exemples sans cesse 
sous les yeux, contre de fortes tentations toujours nou­
velles ; on sentira que le frein de la religion n’est point 
'fait pour ceux qui vivent à la cour;

Oh a cependant vu des princes religieux, dira quel­
qu’un : oui , des princes dévots , hypocrites , fanatiques 
ou superstitieux ; encore n’étoit-ce' que des hommes 
dont les jeunes ans s’étoient écoulés sous la conduite des 
prêtres; des hommes qui, par tempérament, n’avoiept 
point dè passions-; des hommes qu’un coeur jisé par les 
plaisirs , ou ramené par l’âge à l'a timidité dé l’enfance y 
rendoit .crédules; des .hommes enfin, qui séparant la 
niorgie .du dogme , à l’exemple des pharisiens, ne pre- 
noient, dans la religion, que ce qui ne gênpit point 
leurs inclinations vicieuses. - «



Les étàbliflemens humains font tous fondés fur
les pallions humaines , ils ne fe foutiennent 
que par elles : l’amour de la liberté.eft attaché
à celui du bien-être , à celui-.des biens temporels ;
mais le chriftianifme ne 
l’éloignement pour ces 

infpire que de 
& ne s’occupe

nous 
biens ,

qu’à combattre ces passions. -— Tout occupé 
d’une autre patrie', on ne l’eft guère de celle-ci.

Polir fe çonferver libres , il. faut avoir fans
celle lès. yeux Ouverts fur le gouvernement ; il 
faut épier fes démarches , s’oppofèr à fes atten­
tats , réprimer fes écarts. Comment des hommes 

. à qui la religion défend-, d’être foupçonneux , 
pourr.oien.t-ils être défians l Comment pourroient- 
ils arrêter les fp.urd.es menées des traîtres qui fe 
gliflent au milieu d’eux l Comment pBurroient-ils 
les découvrir ! Comment.pourroientuls même s’en 
douter l Sans.dé,fiance-, fans crainte , fans artifice , 
fans colère,, fans defir de vengeance, un vrai 
chrétien eft à la difcrétion du premier venu. 
L’efprit du chriftianifme eft un èfprit de paix , 
de douceur , de charité , fes difciples en font tous 
animés , même pour leurs ennemis. Quand on les. 

frappefur une joue , ils doiventpréjenter l’autre. Quand 
on: leur, ôte la robe '} ils doivent .encore donner le man­
teau. Quand, on les contraint de inarcher une lieue , 
ils doivent en marcher .deux. Quand on les perfé- 
cute , dis doivent bénir leurs perfécuteurs. Qu’au- 
roient ils à oppofer à leurs tyrans ! Il ne leur eft 
pas . permis de défendre leur propre vie.. Toujours 
réfignés , ils fouffrent en filence , tendent les 
mains au ciel , s’humilient fous la main .qui les 
.-frappe , & prient pour leurs- bourreaux.. La pa­
tience , les prières, les bénédictions font leurs

fp.urd.es
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armes ; et quoi qu’on leur fafle , jamais ils ne 
s’abaiflent à la vengeance : comment donc s’ar- 
meroient - ils contre ceux'qui troublent la paix 
de l’état ! comment repoufferoient-ils par la force 
leurs opprefleurs ? comment combattroient-ils les 
ennemis de la liberté 1 comment payeroient-ils de 
leur fang ce qu’ils doivent à la patrie!

A tant de difpofitions côntraires à celles d’un 
bon citoyen , qu’on ajoute l’ordré pofitif d’obéir 
aux puijjances ( i ) Jupérieures , bonnes ou mauvaises , 
comme étant établies de Dieu. Auffi les princes 
ont - ils toujours fait intervenir l’évangile pour

(i) Quels prodiges la foi n’a-t-elle pas opéré dans les 
siècles d’ignorance ? Qui voudra croire qu’un moine 
hypocrite, nourri dans la fainéantise, l’orgueil et le crinje, 
avec des airs d’humilité , dés adages, mystiques , et dés 
signes de croix pour tout mérite y un chapelet, des clefs , 
une thjarre, de l’eau bénite pour toute arme, soit par­
venu, au moyen de quelques contes ridicules , à se faire 
passer'pôur un saint, infaillible, et le vicaire d’un Dieu 
sur la terre ; à se rendre l’arbitre des empires et le dis­
pensateur des couronnes de la moitié du monde ; à sou­
lever et .armer les nations les unes contre les- autres, en 
leur prêchant la paix au nom du ciel, et en les excitant 
à la guerre.; à contrôler tous les cabinets, à exercer un 
empire despotique sur les despotes même ; à forcer lès 
monarques absolus à, plier leurs têtes superbes sous son 
joug ; à glacer d’effroi des armées, et à, faire trembler 
les peuples plus que ne feroit le rqaître du tonnerre, 
s’il ignoroit ce que. peut la superstition sur le stupide 
vulgaire, qui voit dans un fourbe endorment le ministre 
de la divinité, armé des carreaux des cieux et de l’enfer?
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établir leur empire, & donner à leur autorité un 
caraélère facré.

Double ligue entre les princes & les prêtres.

Mais comme fi ce n’ctoit pas affez que les 
peuples appriffent des dieux à baifer la‘verge de 
1 autorité pour les rendre efclaves par principes , 
prefque par-tout les prêtres 8c les princes ont 
formé une double ligue entr’eux. Ceux-ci em­
pruntent la bouche de l’homme divin pour plier 
nos têtes au joug du defpotifme ; ceux-là em­
pruntent le bras de l’homme puilfant pour plier 
nos têtes au j*ug de la fuperftition.

Rien n’efl fi important aux rois que d’être 
religieux, dit Arillote dans fa politique; car les 
peuples reçoivent comme julle tout ce qui vient 
d’un prince rempli de piété ; & les mécontens 
n’ofent rien entreprendre contre celui qu’ils croient 
fous la prôteélion des dieux. Auffi la plupart des 
princes cherchent-ils à paroître dévots. La llatue 
de la Fortune étoit toujours dans la chambre des 
empereurs romains , afin de perfuader au peuple 
que cette déelfe veilloit continuellement à leur 
sûreté.

Pour gagner le peuple , Henri II d’Angleterre 
affeéla une dévotion extrême aux cendres de Be- 
quet , qu’il avoit perfécüté ; & bientôt la viéloire 
venant à couronner fes armes fur les Ecolfois , 
fit regarder ce prince comme un favori du ciel, 
& -mettre l’audjce de lui réfifter au rang des 
facrilèges ( i ).*

(i) Hoveden, pag. 53<j»



Sous les roîs de la maifon de Stuard , les prê­
tres étoient chargés de prêcher le defpotifme , & 
de fanélifier le lyïtême de la tyrannie.

En 1662 , Jacques I ordonna à tous les pré­
dicateurs , de quelque rang qu’ils fuflent , de 
prêcher l’obéiffance paffive , & il défendit à tous 
fes fujets de s’avifer de limiter dans leurs dif- 
cours le pouvoir, les .prérogatives & la jurifdic-. 
tion des princes , même de fe mêler des affaires 
de l’état, des différens entre le gouvernement & 
le peuple.

Pour rendre fon autorité abfolue en EcolTe , 
Charles I rétablit les évêques; & bientôt ces 
prêtres publièrent, par fon ordre , que le pou­
voir & les prérogatives du roi étoient abfolues 
& limitées , comme celles des rois d’Ifraê'l : ils 
firent défenfe à toute perfohne de lever aucune 
école fans la permiffion de l’évêque.diocéfain, ou 
de fe présenter pour être admis dans les. ordres 
ayant d’avoir: foufcrit à ces canons.

Cette doélrine fit loi dans le royaume entier , 
& le refus de s’y fo.ume.ttre fut puni par dés 
.amendes , des confifcations & la prifon. Un feul 
mot fufpeét devenait un crime aux yeux des 
juges , prefque toujours tirés de la cour de hailte 
conimiflipn : vr;zûs inquifiteurs qui n’étoient aflu- 
jettis à aucune/ forme juridique ; car un bruit 
vague , un foupçon était une preuve fuffifante. 
Ils fâifoient prêter -ferment aux témoins de ré­
pondre aux queftioos qu’on leur ferpit, & ceux 
qui refufoient étoient jetés dans un cachot.

Les princes eux-mêmes n’ont pas honte de 
prêcher cette odieufe.doctrine :
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(1) Sanderson , arm. i656, pag. 488.
(2) Voyez la proclamation de Georges III, en date du 

7 octobre. 1-761.
(.3) Dans une petite république où le peuple à conservé 

ses moeurs, les violences du prince sont toujours suivies 
'de la perte de sou autorité. Lorsque Tarquin attenta à la 
chasteté de Lucrèce, -comme il blessoit des droits sacrés.

। quelque

« II n’eft pas licite aux fujets de fonder la 
conduite des rois , pu de chercher les bornes de 
leur autorité : ce feroit vouloir dévoiler leurs 
fbibleïfes , & leur enlever le refpeét dû aux 
repréfentans de la divinité fur la terre » , difoit 
Jacques I dans un difcours à la chambre étoilée , 
lorfqu’il y eut évoqué la caufe contre le célèbre 
Bacon ( i ).

Aujourd’hui encore ,* on célèbre’’, par un jeûné 
folemnel , le jour de l’exécution de Charles I , 
fous le nom de .martyre du bienheureux roi , pour 
implorer la miféricorde divine, afin que lé fang 
innocent de fa majefté facrée ne retombe pas fur 
la poftérité (2) des Anglois. .

Vains efforts du peuplé.-.

Cependant le defpotifme fait des progrès , & 
les chaînés de l’efclavage s’appefantiffent.

Quand la tyrannie ne s’établit que lentement , 
plus elle dévient dure ; moins les peuples la fen- 
tent. II arrive toutefois - un- terme où ils font 
forcés d’ouvrir les yeux ; & c’eft toujours lorfque 
ïe prince, attaque avec audace-des droits facrés à 
tous lés hommes (3.)'; lorfqu’il. foule aux pieds 



quelque objet de vénération publique , -ou qu’il 
répète trop fréquemment quelque fcèn&fa.nglante. 
Alors les efprits font (révoltés , les fôupirs fe 
changent, en plaintes , les plaintes en clameurs ; 
la confüfion commence a régner , & on n’entend 
plus que murmures , que cris féditieux.

Alors auffi Je gouvernement perd à . chaque 
inftant de fon autorité .; ion nféprife fes> ordres ; 
tout femble permis dans, ce? temps de tarife , & 
le prince, paroît né plus iconfervér qu^un vain 
titre. Mais combien de oh o fes encore en fa-faveur 1

Pouffes au défefpoir , les fujets prennent ils 
enfin une réfolution tragique 1 ils ne font" guère 
que fe compromtttre;

Quand les mécontens. s’ameutent & demandent 
jufticc à grands cris : le prince crie à fon tour 
à la révolte,; il leur envoyé des députés.,. des 
magiftrats , des. fatellites , & fait enlever les plus 
audacieux , qu’il traite en perturbateurs du repos 
public0, &"fouvent le détordre eft appaifé. , Les 
efforts que fpnt. les. peuples pour la caufe de la 
liberté , font prefque tous impuiffahs. Dans ces 
moïnehs'de* fermentation générale , s’il n’ÿ a quel­
que audacieux qui. fe'mette à la tête des méçou-- 
teris , "fe-' les foulève ( i')* contre l’oppreffcur ,

à tous les çitoyéns",^~chacun fut révolté de cet outrage,’ 
et la puissance ,du tyran s’évanouit. Un pareil outrage 
fait à Virginiemit fin à l’empire des décemvirs.

Daiis presqiie toutes les ■ insurrections , c’est toujours 
la plèbe.qui attache le grelotles citoyens aisés-et les 
riches ne se déclarent qu’à l’extrémité} le torrent



( )

emmené vers le diélatèur ; plus d’audace, plus de 
courage , plus de réfo’Iutioii; L’infortuné avoir 
beau implorer leur fecours •: ni la vue des blef- 
fures qu’il avoit reçues pour le falut de la patrie , 
ni l’afpeél du capitole qu’il avoit délivré de la 
puiffahce des ennemis , ni la vénération pour ces 
temples qu’il avoit garantis d’être profanés , ni la 
piété envers les dieux ; rien ne les touche, rien 
les émeut , rien ne les ébranle. De glace a l’ap­
proche dé quelques liéleurs , ils voient tranquil­
lement leur chef traîné dans un cachot.

H

• S’il faut toujours beaucoup pour foulever le 
peuple-, il faut quelquefois bien*peu pour l’ap- 
paifer.,

Lorfque les Siciliens , las de gémir fous l’op- 
preffion du vice-roi Los Vélos fe furent révoltés , 
ceux de Palerme mirent un certain Alexis à leur 
tête ; mais , intimidés par les préparatifs' de l’Ef- 
pagne ces lâches cherchèrent à mériter leur grâce 
en màffacrant leur chef.

A la journée des premières barricades , comme 
la plebe accourue en foule pour invertir l’hôtel 
du préfident Molé , traître à la patrie , fe mettoit 
en devoir d’enfoncer les portes , Molé lui-même 
les fait ouvrir , Sc. fe préfente aux factieux. 
Etonnés de fa hardieffe , ils fe retirent fans 
bruit , & fe laiffent défarmer ( i ).

Eh quelle infdrreélien n’offrit pas de pareils 
traits de lâcheté ? Féroce dans la paix, tremblant 
dans la guerre , à peine le peuple voit-il l’ennemi,

[i] Hist. du card. Mazarin.
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quelque grand perfonnage qui fubjugue les eiprits, 

J dirige les niefures d’une multi- 
flottante ; au lieu d’une infurrec- 

tion , ce n’eft plus qu’une fédition toujours facile
à étouffer, & toujours fans fuccès. Or,ife faire 
chef de parti eft une entreprife hafardeu£e ; fe 
mettre à la tête d’une faétion , c’eft attifer fur foi 
tout l’orage ; & l’incertitude de la réuffite ou la 
crainte des revers retient prefqùe toujours les 
plus déterminés ( i

Souvent, que ne faut-il pas pourporter le peuple 
à agir ! Qu’on fe rappelle Manlius , lorfqu’il 
voulut affranchir les Romains de l’opprefli.on du 
fénat. Pleins de zèle .& d’audace , tant que le 
danger étoit encore éloigné, ils prorhettoiént mer­
veille ; mais , dès qu’une fois Manlius fut faift &

entraîne : or , qu’attendre des infortunés ? Ils n’ont jamais 
un grand intérêt à s’armer contre la tyrannie. Ceux qui 
la composent ne peuvent d’ailleurs aucunement compter 
les uns sur les autres. Leurs mesures sont mal concertées , 
et surtout ils manquent dé secret. Dans la chaleur du 
ressentiment, ou dans les transes du désespoir , le peuple 
menace, divulgue ses desseins, et donne à ses ennemis 
le temps de les faire avorter.

(r) Avec quelle facili’é ceux qui étoient maîtres de'la 
République ne firent-ils pas échouer les entreprises des 
Gracques , qui tâchoient d’affranchir les plébeyens de 
l’oppression? Et s’il fut si facile d’accabler- cés protec­
teurs du peuple, malgré la puissance tribunitienne., 
combien ne l’est-il pas davantage de perdre des chefs 
sans mission , qu’on peut toujours traiter en perturbât 
teurs du repos public ?
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qu’il plie & demande quartier. Quand il montre 
fi peu de réfolution -, on lui fait face en dédaignant 
fes clameurs, ou plutôt on impofe filence à fes 
plaintes-en pourfuivant la même conduite qui les 
aélevées,,& fon reffenti-ment s’exhale en murmures 
méprifés par la puiflance.

Mais que l’infurreélion foit décidée , elle ne 
fert de rien , fi elle n’eft générale.

Lorfqu’une ville prend les armes pour défendre 
fes privirègfes', fi cet exemple n’eft ftiivi du refte 
de la nation, des foldats mercenaires la fubjuguent: 
le prince traite' les habitans en rebelles , & ils 
fentent (n ) appefantir leurs fers.

Quoique le mécontentement foit général, il eft 
rare que tout un peuple foit uni (2)." Ordi'naire-

[1] Lorsque Louis XIV eut soumisses Frondeurs , il 
exila, il emprisonna, il opprima, sans que personne 
osât remuer .‘il rendit rtiême un arrêt que le parlement 
ne pourvoit à l’avenir , sous peins de désobéissance > 
prendre aucune part aux'.affaires générales de l’état, ni 
entreprendre quoi que ce fût contre, ceux à qui le roi en 
auroit confié la direction} et cet odieux arrêt, il l’y fit 
enregistrer.

[2] Les, puissans , les nobles, les gentilshommes , les 
prélats j les personnes qui tiennent'leur sort du prince ÿ 
lese ambitieux qui regardent la cour comme là source, 
dés honneurs ; les prêtres, les académiciens, les pédans 
et les fripons qui cherchent leur fortune.dans lés désor­
dres publics , et cette vile partie du.peùple qui ne subsiste
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ment l’état eft divifé.; & cette divifion eft une 
des 'grandes reflburces ;de la tyrannie. Alors le 
prince contre-balance la force des différens partis», 
& ne profitant pas moins de leur foiblefle que de 
leur jaloufie , il les accable l’un par l’autre.

Si l’état n’eft pas divifé , c’eft la confiante pratiqué 
du gouvernement d’y femer la difeorde & d’y fo­
menter des diflenfions. Lorfque les repréfentans du 
peuple de Venife eurent ufutpé l’autorité ftiprême-, 
comme,cet attentat avoit révolté les plus puiflantés 
familles'qui fe trouvoient ai!n fi partagées’ entre la 
domination & la’fervitude i pour anéantir les con­
jurations- & divifer les conjurés , les ufufpateurs 
r'ouvrirent ta porté du confeil à plufieurs citoyens 
qui en avoient été exclus ; ils en retinrent plufieurs 
autres par l’efpoir & -firent enfuite face au réfte 
des. mécontens.

Lorfque les villes dé Caftille prirent le^ armés 
pour venger leurs droits viplés par leurs repré­
fentans aux Cortès tenues en Galice , & pour tirer 
fatisfaélion des outrages commis par les miniftres 
flamands de Charles-Quint : ce prince , cherchant 
à divifer les mécontens , envoya des lettres circu­
laires, à toutes les villes révoltées , les exhortant à 
mettre bas les armes ; il publia une amniftie géné­
rale , promit aux villes qui lui. étoient demeurées 
attachées , & à celles qui rentreroient fous fon

que par les vices des grands", s’attachent ordinairement ail 
parti du prince , et suivent sa fortune ; tandis que les 
gen§ de l’état mitoyen, les hommes sensés, les sages, 
l.es’-arnes élevées, qui ne veulent obéir qu’aux lois, se 
.rangent presque seuls du parti de la liberté■> IPI

4
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obéiflance , de n’en point exiger les fubfides ac­
cordés dans les dernières alfemblées nationales , 
& s’engagea à në plus conférer les emplois du 
gouvernement à des étrangers. En même temps il 
écrivit aux nobles une lettre qui les follicitoit, en 
termes très-prelïans , de défendre avec vigueur 
leurs droits & ceux de la couronne contre le 
peuple (i).

Dans les troubles de la Fronde , Mazarin mé­
nagea au roi, par fon étroite correfpondartce avec 
le maréchal d’Aumont, le parti de la grande armée, 
& fit députer le comte de Quincé pour aflurer sa 
majeflé , au nom. de tous les officiers , de leur 
dévouement à fes ordres [2]./

Et dans les guerres civiles d’Angleterre , c’étoit 
l’artifice ordinaire des princes de la maifon de Stuart 
de fomenter la difcorde entre les tories & les wighs.<3 *
les papilles anglicans & les prelbytériens.

•
Si les intrigues du cabinet ne peuvent divifer les 

mécontens , les mefures que prennent les mécon- 
tens eux-mêmes pour afiurer leur liberté y par­
viennent prefque toujours : car j quoique réunis 
contre la tyrannie , ils n’ont pas tous les mêmes 
vues : certaines dalles du peuple ont des préten­
tions particulières ; les provinces , & quelquefois 
les villes de la même province ont la plupart des 
intérêts divers. Or , tout eela devient femence de 
difcorde [2]. 1 2

(1) Sandoval, histoire des guerres civiles de Castille.
(2) Hist. du card. Mazarin.
f3j Sandoval^ p. 143., P. Mari1 epist p. 686.
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Les conceflîons que faifoit Charles-Qtiint aux 

villes de la Caftille qui avoient pris les armes contre 
lui-, ne fuffifant pas pour- les ramener , & fes me­
nées pour détourner les nobles du parti du peuple 
ayant été fans fuccès ; les habitans de ces villes, 
vains de leurs propres forces , & ne voyant dans 
l’état aucune puiffdnce capable de leur faire face , 
préfentèrent au prince des fuppliques pour lui de­
mander le redreffement de leurs griefs & différent 
privilèges, propres à confolider la liberté. Mais , 
comme ces fuppliques portoient que les préroga» 
tives que les barons avoient obtenues au préjudice 
des communes fuffent révoquées , que leurs terres 
fuffent taxées , & que le gouvernement des villes 
ne fût pJus entre leurs mains ; les nobles , qui 
avoient favorifé l’entreprife du peuple, tant qu’il 
ne de.mandoit que le redreffement des griefs com­
muns , furent faills d’indignation & fe jettèreut 
dans le parti du prince.

fi r

Dans une infurreélion generalechacun eft, 
<Taccord contre la tyrannie, & fur la néceflité d’un 
chef; xnais pour fixer l’objet de fon choix , cela 
eft différent Qui le croiroitî Ce qui devrôit 
réunir lés efprits en faveur de tel ou tel individu , 
fert le plus fouvent à Ie$ divifer. Or ce manque 
d’harmonie entre les méçoritens' ruine toujours 
leurs affaires^ z

Lorfque les communes de Caftille s’armèrent 
pour défendre leur liberté, il furvint de vives 
altercations au fujet du commandement de l’armée. 
Padilla étoit le feul digne de cet honneur ; mais , 
comme il étoit chéri du peuple & des foldats , les 
membres Içs plus notables de la junta, jaloux de

I
'■ a

miiiÀ
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fa réputation '& de fon mérite , firent nommer 
général.en chef D. .Pedro de Giron , entièrement 
dépourvu des qualités- Lequifes pour cet • emploi : 
aulfi ne ,tardèrent-iLs p^’s'à fuecomber

Quoique d’accord fur le choix , les mécontens 
fon.t .loin, de triompher; : quq de retfôurces. encore 
contre le peuple ! <

Quand fes chefs ne font pas d’une vertu à toute 
épreuve.,, p.n. s’applique -à les -corrompre & L’on 
y -parvient ordinairement.- - -

Si on ne. peut les corromprfe, 'on travaillé: à fe 
les faire livrer par leurs' propres adhérons : et corn- 
Bien de fois de lâches perfides tt’ont-ils pas cherché 
à mériter leur gracé où a gag&er la faveur bal , 
ia-^tètè de leur chef à la main.

Si ces relfources manquent , les princes en con- 
noiffent d’autres : - ■ le fer & le poifon [3]. '

(i). P.. Mark epist. p. 688. r... ~
(2) Philippe V ayant réduit au désespoir ,et . poussé. à 

l'insurrection les Maurisqj-ips'de Grenade, qu'il youloit 
convertir par le fer mr christianisme : surpris de leur 
résojûljoii ,,11, leur propos^ une amnistie , à. çopditipn 
<ju’il^.,se: Êjoun^eitroient'dan§ l;’q$p^ce de .vingt Jours ; et 
cesj^açfieSfJqççe.p^èirent !Ç§ltef5gr.apie £l.à tete de leur rai à la 
main. Dèsortneaux , abr. c/iron. de L'hLst. d'Espagne.. .

(3-) Dans lés troubles de La Fronde , le ministère char­
gea quatre-pcayaliers: dlàssassineji le/président Gharton , 
qui.ay<jù|lifejxgi{éjJ1e peüp[§n|.[glgpppÿer àrla tyranflig dy 
goiiv.ernçraei^t.! IIbs£r -

Dans l’insurrection de Naples, .arrivée en 1647, le 
vice-roi,-ùe.pouv^t p^s.:(pije la loi aux niéfontens ,

Non



Non contens d’exterminer les'chefs , Jes princes 
enveloppent quelquefois tout le parti dans le même 
maffacre.

Lorfqu’à forœ de perfécutions , Charles IX eut 
pouffé les proteuans à l’infurrection ; comme leur 
parti groffiffoit chaque jour', ■& faifoit peur au 
mcmarque ; trop lâche pour réduire les mécontens 
à la tête de fes armées, il endormit leurs chefs 
par de feintes careffes , & les fit égorger, avec 
foixante mille de leurs partifans [i] , le jour de 
S. Barthélemi. ।

Faut-il le dire L les chefs du peuple ruinent

feignit-de traiter avec eux. L’amnistie publiée, Anzisllo 
Anaalphi se rend, à la tête du peuple , vers le gouver­
neur , pour demander la ratification du traité.. Témoin 
du dévouement des Napolitains à [eur chef, le gouver­
neur lui prodigue les caresses, lui confirme le titre de 
capitaine général qu’il avoit reçu des citoyens ; et comme 
s’il eût voulu couronner la victime avant dé l’égorger , 
il lui met au cou une chaîne d’or , lui donne un superbe 
festin., lui sert un breuvage propre à tourner l’esprit, et 
le fait ensuite assassiner sous main. Gianone j hist. de 
Naples. Lusmen. hist. de la révoltai. de Naples. NLé- 

■ moires du duc de Guise..
Tandis que les Hollandois travailloient à secouer le joug 

tyrannique de l’Espagne , Philippe II uepouvant réduire 
ces braves fédérés , fit assassiner le prince d’Orangê leur 
chef.

[i] Dans les troubles dé la ligue , Henri III, chassé de 
sa capitale par le duc de Guise, l’attira daus son palais 
sous prétexte .de traiter d’accommodement, et le fit asj 
sassincr.



fouvent leurs affaires ; le foin qu’ils prennent de 
réprimer la licence & d’empêcher le pillage , les
rend toujours odieux à la plèbe , qui ne trou­
vant plus à profiter de la révolte , fe laffe bientôt 
de s’agiter pour la liberté [i].

Si un chef de parti a tout à craindre de fa fé- 
vérité , il n’a pas moins à craindre de fes mauvais 
fuccès : le peuple , qui lui obéifloit avec zèle , 
tant que fes efforts écoient heureux, l’abandonne 
dès que la fortune fe tourne contre lui ; & rare­
ment l’accable-t-elle fans le rendre odieux.

Mais quand elle le favoriferoit , il n’a rien 
encore , s’il rte fait profiter de fes avantages, & 
faifir l’occafion. Le moindre tempérament ruine 
une entreprife audacieufe ; & fi quelque, chofe peut 
la faire réuffir , c’eft l’à-propos des opérations. 
Manque-t-on le moment qui doit décider de la 
victoire , tout eft perdu ; on laiffe à l’ennemi le 
temps de fe reconnoître , de fe préparer contre 
les coups qu’on lui porte ; & jufques dans ces 
inftans critiques , le parti de la puiffance conferve 
un grand avantage fur celui de la liberté.

Quoique, le prince ait levé l’étendard contre le
peuple , s’il ne fe trouve pas en état de l’attaquer , 
pour gagner du temps , il fait des propbfitions de 
paix , tout en fe préparant à les écrafer , il
fe plaint d’être forcé d’avoir recours a la rigueur, 
fans ce'ffe il a dans la bouche qu’il n’a en vue

( i ) Cela se vit dans les troubles de Naples , lorsque 
le duc de Guise s’efforçoit de briser le joug Espagnol.
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que le bien public ,^1 feint de s’appitoyer [ i ] fur 
le malheur des diffénfions civiles, \

Séduits par ces faulfes marques de fenfibilité , 
les peuples éprouvent un retour d’attachement 
pour le pripce ; & femblables à des en fans qui 
craignent de lever le bras contre leur père , fou- 
vent les armes leur tombent des mains. Tandis 
que , de foji côté , le prince n’a jamais d’éntraillès 
paternelles, il ne voit que des rebelles dans lés 
fujets foulevés -, & il ne fe fent pas plutôt en état 
d’affurer fes projets , qu’il les accable fans pitié.

Ce n’efl pas aflez que les infurgens profitent des 
circonftances , fi les mefures ne font concertées en 
commun-, & les opérations conduites de concert. 
Lorfque Charles-Quint monta fur le trône des 
Efpagnes ; comme les peuples des divers royaumes 
de la monarchie confervoient encore les préjugés 
de leur ancienne rivalité , & que le fouvenir de 
leurs longues Jioftilités n’étoit pas encore éteint , 
leur averlion nationale les empêcha de faire corps 
& d’agir de concert. Chaque royaume , ou plutôt

( i ) Ainsi en usa Charles I à l’égard des Anglais. Alarmé, 
de la petitesse de ses forces, lorsqu’il leva l’étendard contre 

ie peuple , et voulant gagner du temps pour faire des pré" 
paratifs et grossir son parti, il envoya prier le parlement 
de nommer des commissaires pour traiter avec ses dépu­
tés, en l’assurant qu’il voyoit avec une douleur extrême 
les malheurs qui alloient fondre sur l’état ; que son cœur 
navré de tristesse ne. pouvoir recevoir aucune consolation 
qu’il n’eût trouvé le moyen de soustraire la nation aux 
horreurs d’une guerre civile. Hist. du parlera, vol. XI.
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les différens ordres de chaque royaûme formèrent 
un plan particulier de défenfq : chaque parti com­
battit féparément pour fa liberté ; & faute d’avoir 
réuni leurs armes & leurs copfeils , tous leurs 
efforts furent vains.

Bien qu’ij y ait de l’harmonie dans les opéra­
tions , le parti de la liberté ne triomphe pas pour 
cela conftamment. Qui le croîroit l fi l’expérience 
ne I avoit trop prouvé , que les peuples combattent 
quelquefois plus lâchement pour la patrie , que des 
mercenaires pour un defpote.

S’ils combattent fcuvent avec moins d’audace , ils 
combattent prefque toujours avec moins [l] de fuc- 
cès: car quel défavantage n’ont pas des citoyens ina- 
guerris , fous dés chefs inexpérimentés, contre de$ 
troupes difciplinées ,'fous d’habiles, officiers ?

Dans les dernières guerres civiles de la Caf- 
tille [2] , quoique le foulèvement fût prefque 
général , quoique le prince eût en.ièrement perdu 
l’affeétion de fes fujets par la fcandaletife adminif- 
tration de fes minillres ; quoique. les habitans des 
villes formaffent de puiffantes ligues , & qu’ils 
fuffient exercés à manier. les armes ; quoiqu’ils ne 
manquaffient ni d’argent ni de munitions de guerre; 
quoique le plus vif amour de la liberté leur eût mis 
les. armes à la main; quoique fous la.conduite du 
brave Padilla , ils enflent dépouillé de toute au­
torité la . régence [3] qu’avoit laifféè .Charles-

( 1 )' Eli 15 2 r.
(2) De tint de peuples qui dut pris les armes peur 

secouer le joug , combien peu ont recouvré leur liberté !
(3) On fit alors courir le bruit que la reine Jeanne
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Quint ; quoiqu’ils fe fuffent faifis des fceaux & des 
archives publiques ; quoique le tréfor royal fût 
prefque épuifé , & que leurs efpérances fuffent 
encore relevées par l’idée de ia proteélion du ciel ; 
l’armée de la couronne triompha de leur vertu ,& 
les efforts de tant de braves citoyens fé brisèrent 
contre l’art des troupes mercenaires & des fuppôts 
titrés de la tyrannie. Image des foibles re/fources 
d’un état qui s’abîme , pourfàuver quelques relies 
de fa liberté expirante.

Mais le prince eût-il le deffus, que de reffources 
encore ! Rarement conduits par un vif fentiment 
de leurs droits, les hommes ne combattent guère 
que pour fe fouftraire à l’oppreffioii, & jamais ils 
ne veulent acheter [i] à haut prix l’avantage pré­
cieux d’être libres. Auffi combien de fois , après 
de légers efforts , ne les voit-on pas mettre bas 
les armes ? Bientôt las de leurs agitations intef- 
tines , ils foupirent après le repos ; & dans la 
tranquille apathie dont on les làiffe jouir , ne fe 
rappellent-ils plus de la liberté qu’avec les idées

avoit recouvré la raison : prétendu prodige que les Castil­
lans regardèrent comme un effet particulier de la protection 
du ciel.

( i ) Lorsque Charles I entreprit d’enchaîner la 
Dation , l'es Anglais se révoltèrent à l’aspect des scènes de 
tyrannie qu’il offroit chaque jour â leurs yeux : mais com­
bien de fois ne vit-on pas expirer leur ressentiment, et 
quelles peines n’eurent'pas les vrais patriotes pçu.r soutenir 
lêur courage !



de corvées , de contributions, de carnage. Au lieu 
que le prince, toujours animé dudefir de conferver 
fa puiffance , d’augmenter fon autorité , combat 
avec une opiniâtreté à l’épreuve , & fe défend juf- 
qu’à la dernière extrémité.

Lès efforts que fait le peuple pour affurer fa 
liberté , lorfqu’ils font impuiffans , ne font que 
cimenter fa fervitude [’i].

Au lieu que , malgré leurs défaites , fouvent 
lés princes ne perdent rien. Vaincus & à la merci 
de leurs concitoyens , ils confervent cette fierté , 
cette hauteur , cette arrogance , ce ton impérieux 
qu’ils ont dans la bonne fortune; ils ne parlent 
que de leurs prérogatives ; ils prétendent encore' 
faire la loi ; & prelque toujours le peuple fe laiffe 
arracher le fruit de la viétoire [2].

Mais, une fois vaincus , quel fort que celui des 
fujets ! Après d’inutiles tentatives pour fecouer une 
domination tyrannique, ils font traités en rebelles:

( 1 ) C’est ordinairement à la suite des 'dissensions in­
testines que le despotisme fait le plas de progrès. Quand 
leurs chefs ont péri, les insurgens, las de leurs agitations, 
ne soupirent qu’après la paix , et laissent usurper au mo­
narque un pouvoir sans bornes. Lorsque Henri VII et 
Charles II montèrent sur le trône, la nation, fatiguée 
de scs vains efforts , étoit prête à se soumettre au joug le 
plus dur, plutôt que de se voir replongée dans les horreurs 
d’une guerre civile. ' <

(2) A quoi tint-il que , de sa prison , Charles I 
n< remontât sur le trône , et ne fit de nouveau la loi !
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le prince impitoyable leur dicfte fes volontés d’un 
air menaçant, & toujours les malheureux fe laif- 
fent charger de fers : combien même vont au-devant 
du joug, & s’empreflent d’obtenir grâce par une 
hbntéufe foumiifion [i] ?

Le tyran fût-il abattu , la liberté n’eft pas recou­
vrée* pour cela. Tous étoient d’accord contre la 
tyrannie ; mais eft il queftion de fixer une nouvelle 
forme de gouvernement, plus d’union ; c’eft l’image 
de ia difcorde des habitans do Capoujs , lorfque 
Pacuvius Alanus tenoit leur fénat prifonnier. Ils 
favent bien ce qu’ils fuient , non ce qu’ils cher­
chent : les uns veulent établir l’égalité des rangs; 
les autres veulent confervcr leurs prérogatives : 
ceux-ci veulent une loi , ceux là en veulent une 
autre ; & , après bien des débats, un parti s’em­
pare de la fouveraine p.uiffance , ou bien ils font 
tous obligés de fe repofer dans le gouvernement 
qu’ils ont profcrit, fi déjà ils ne font pas enchaînés 
par quelque nouveau maître.

Lorfque nos pères, révoltés contre l’oppreffion 
de Charles I , eurent enfin brifé leurs fers , on les 
vit long-temps chercher la liberté fans la trouver : 
ou plutôt, divifés en faélions , chacune s’efforça 
d’opprimer les autres , & de s’emparer.de la fu­
prême puiflance.

(i) Lorsque Mazarin revint triomphant à ia têts des 
affaires, ceux qui s’étoient le plus déchaînés contre lui, 
et le plus acharnés à sa perte , mandièrent lâchement sa 
protection i il falloir les entendre passer des plus horrible* 
exécrations aux plus vifs appiaudissenjens.

emparer.de
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Dès .que le trône vint à vaquer par le fupplice 

de Charles I , les communes pafierent un bill 
pour abolir la monarchie en Angleterre , y établir 
le gouvernement républicain ; puis réunifiant 
le pouvoir exécutif au pouvoir légiftatif, elles 
prirentle titre de parlement de la répuEHiquq|An- 
glaife , & elles formèrent un confeil d’état pour 
agir d’après leurs inftruéiions.

Devenus de la forte les maîtres de l’état , les 
membres des communes s’emparèrent des emplois 
les plus lucratifs dans chaque branche de l’admi- 
niftration. Or , ils n’eurent pas plutôt goûté de 
la puiflarice fupréme , qu’ils ne fongèrent plus qu’à 
la retenir dans leurs mains , fans s’occuper aucu­
nement des vices du gouvernement ; réforme 
néanmoins qui avoit été le feul but de la guerre 
cruelle que la nation venoit d’entreprendre. Enfin , 
croyant leur empire folidement établi , ils dispo­
sèrent de la fortuné publique , & il fe partagèrent 
les dépouilles dû peuple qu’ils accablèrent de nou­
veaux impôts. Ils ne traitèrent pas mieux l’armée 
qui, par fa valeur , fou zèle , fes explçits , avoit 
rompu le joug fous lequel ils gémiffoient : ils 
parlèrent de la renvoyer fans avoir fatisfait a leur 
engagement ; & , fous prétexte de-rebellion , ils 
refufoient à ces généreux défenfeurs de la patrie 
iufqu’au droit de fe plaindre.

Tandis que le peuple , indigné de ce nouveau 
joüg , le fnpportoit avec impatience ; tandis que 
les lords regardoient d’un œil jaloux la puissance 
des communes ; tandis que les tories maudifiant 
le. triomphe des wights , foupiroient après le réta- 
jbliflhienl de la monarchie ; tandis que quelques 

ambitieux,
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ambitieux (i), profitant du mécontentement gé* 
néral pour fomenter des féditions & foulever 
Parriiée, Cromwel, audacieux hypocrite , parvient 
à fe rendre maître de l’état, & à le gouverner avec 
un fceptre de fer (2).

Ainfi, toujours d’audacieux intrigans fe difputent 
entr’eux le commandement pour ufurper l’empire :■ 
tandis que le gros de la nation , toujours prêt à 
fe Soumettre lâchement au vainqueur , attend fans 
effroi le parti que la fortune couronnera , pour 
connoître le nouveau maître auquel il doit offrir 
fon hommage, fes fuppîiques , fa fueur & fon 
fang.

De la Fourbe.

Si, dans un moment de erife , le prince fait 
quelque conceffion au peuple , ce - n’eft jamais 
qu’une, conceffion illufoire : trop jaloux de fa 
puiffance pour ne pas retirer d’une main ce qu’il 
■accorde'de l’autre.

Lorfqu’au milieu des diffenfions publiques , les 
plébéyens eurent obtenu un çonful, les patriciens 
ne portèrent aucune caufe devant lui, afin de 
rendre vaine fa magiftrature.

Pour appaifer le peuple irrité, il arrive Bien 
quelquefois que le prince lui facrifie fes miniftres , 
& plus fouvent qu’il les fait entrer dans quelque 
port pendant la tourmente ; mais Je même plan 
d’opérations fubfifte toujours.

( l) Ils étoient an nombre de po.
(2) Skippon StetoB. Fieetwood.

D d
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A ces minlffres congédiés , il n’a fait que donner 
/des fubllituts ; & la nation eft fortement fatisfaite.

Lorfque les frondeurs eurent forcé la régence 
à renvoyer Mazarin ; ce-favori, cédant adroitement 
-à l’oragé , fut bientôt porté dans le .port par la 
lëmpête. HavOit laiffé-, en partant, des inftruc- 
tior.s fecréttes pour la conduite des affaires -: de fa, 
retraite même ., il continuait à être l’ame du cabi­
net. Confulté fur tous les cas , il dirigent les déli­
bérations , ’& envoyoit les ordres néceff’aires ; puis-, 
dès que là fédition fut étouffée , il revint triom- 
yhant'reprendre les-rênes de l’état.

Pouffée à boutl’aveugle multitude n’en eft pas 
moins aifée à-rainener. Quels que foientles outrages 
qu’élle a fouffferts, le châtiment de quelques fcélérats 
Subalternes, vils inffruments de L’auteur de-tous leurs 
maux-,-fuffit poür l’appaifer &-la réconcilier avec 
fon déplorable fort : expédient infaillible, auquel 

■les habiles machinateurs , les adroits fripons >, les 
defpotes exercés ont conftafnment recours. Mais fi 
les citoyens ont obtenu quelque concefflon réelle , 
je brin ce ne .-s’occupe plus que du foin de leur 
■'en faire perdre .-le fruit.

Les plébéyens venoient d’obtenir de partager 
avec les patriciens l’honneur des faifeeaux : Rome

affligée d’une famine ; & Corioïan outre , en 
plein fénat, l’avis odieux de ne fecourir (ï) le 
peuple , qùefous la condition expreffe qu’il renon­
ceront aux droits obtenus fur'le Mont facré.

(t) Tel étoit l’esprit du -Corps, puisque l’un de ses 
îaeaibres les plus honnêtes en croit infecte»

4
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Lorfque les. barons Anglois eurent amené le roi 

Jean à ligner la grande chartre , ce prince diffimula 
fon reflentimenr , jufqu’à ce qu’il eût trouvé une 
Occafion favorable d’annuller fes concédions. Pour 
mieux en irapofer , il promit publiquement qu’à 
l’avenir fon adminiûration feroit mite fur un pied 
à ne donner aucun fujet de plainte à; fes peuples ; 
& il- donna ordre aux sheriffs de faire prêter fer­
ment d’obéiïTance aux vingt cinq barons prépofés 
pour maintenir le traité. Enfuitè il fe retira dans 
l’ifle de Wight, où il médita le projet d’une terrible 
vengeance. De fà retraite-, i-l envoya fecrettement 
desagens lever des troupes dans l’étranger; il attira 
a fon fervice , par l’appât dn pillage les. avides 
Brabançons ; puis il envoya urte députation, au 
pape pour l’engager à annuller la grande chartre. 
Dès que les fecours étrangers furent arrivés , il 
leva le mafque ilrétraéla tous les privilèges ac­
cordés à fes fuiets , fe mit à la tête d’une troupe 
de mercenaires, ravagea les 'terres de la noblefle, 
répandit la défolation par tout le royaume, & 
mit tout à feu & à fang...

Edward!, de,retour de fon expédition en France 
contre Philippe, étant requis de ratifier les Chartres, 
qu’il avoit confenties , éluda auffi long-temps qu’il' 
le put : obligé de fe rendre , il fit inférer dans 
la ratification demandée (i)-, ces mots- fauf ma,: 
prérogative royak; claufe qui annulloit toutes les 
conçeffions. Bien mieux , après tant d’engagemens 
folemnels, pris dans des temps où il ne pouvoir 
donner effor à fon ambition & au moment où

(i) Huming. ysI. I , p. 367.
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( 1 ) Achenloys Britan. constit. p. 412.
(2) Pari. H st. vol. X, p. 157, &c.

fes fujets fe félicitaient d’avoir alluré leur liberté , 
il s’adrelfa à Rqme pour être relevé de fes fermens..

Après que .Charles premier eut enfin fanétionné 
la pétition des droits , il fe rendit en hâte au par­
lement , & protefta contre quelques articles con­
cernant l’impofitiori du. tonnage & du pesage. II 
fit plus : irrité dés bornes que le parlement avoit 
données à la. puiffancé royale , il cacha fon reffen- 
timent, et travailla à renverfer ces barrières. Après 
ce fameux parlement, qui reftreignit fi fort les 
prérogatives dé la couronne , comme les intrigués 
du cabinet affoiblifldient chaque jour le parti des 
défenfeurs de la liberté , comme le roi s’en étoit 
fait, un très-fort dans la chambre des communes , 
& comme il avoit à fa difpofition presque toute 
-telle des lords ; ennivré des rapports favorables 
de fes flatteurs fur lés affaires, du temps , ce prince 
leva le mafque ( i ), recommença à remplir de fes 
créatures les premières places.de l’état, effaya dé­
porter le coup fatal à fes ennemis- à demi- vaincus ; 
&' pour revenir à la fois fur toutes les conceflions 
qu’il avoit été forcé de faire au peuple , il accufa. 
devant les pairs du , royaume un membre de la 
chambré haute & cinq de là chambre baffe , de 
divers prétendus crimes d’état, fur-tout d’avoir 
extorqué,par la crainte tous les aéles (2) faits pour 
affurer la liberté publique : ce qui les auroit tous 
annuités dé droit.

Ces mefures ayant échoué , Charles chercha à 
mettre la divifion entre les Ecoflbis & les An-

places.de
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gîois.'- Dans cette vue, il s’efforça de l’emporter 
fur le parlement en bons procédés pour les Ecof- 
fois ; il renchérit fur toutes les motions qui s’y 
faifoient en leur faveur-, & il accorda tout ce 
qu’ils demandèrent pour affurer leur liberté. En- 
fuite il effaya de gagner leurs armées ; il traita 
avec diftinélion fes. principaux officiers, gagna les 
commiffaires , nomma fon chapelain Henderfon , 
fameux prédicant populaire ; puis il alla en Ecoffe, 
s’y fit des créatures dans le parlement, s’efforça 
de rendre l’armée réfractaire , & de porter les 
catholiques d’Irlande à fe foulcver contre l’An­
gleterre.

En i66j; Charles II, fous prétexte que plu- 
fieufs particuliers1 croyant le parlement diffousen 
vertu du bill triennal , prétendoient s’affembler, 
non pour choifir de nouveaux membres, mais pour 
confpirer contre lui, pria les deux chambres d’ân- 
nuller ce bill qui mettoit fa vie en danger , en dés­
honorant fa couronne ; & elles eurent la baffeffe 
de fe rendre' à fes defirs.

Mais_queIIe légère caufe fuffit a ceux quLgou- 
vernent pour leur fourbir occafion de revenir fur 
le p'affé 1 fou vent après avoir tout perdu., quelque 
nouvelle fatale arrive qui remet le pouvoir ehtre 
leurs-mains.

Tandis que Marcus Æmilius, & Qui-ntus Fabius 
ravageoiént le pays ennemi ; les tribuns Marcus 
Furius &. Cn. Cornélius, voulant faire paffer la 
loin agraire -, refusèrent de lever le tribut & fou- 
levèrent le peuple. Quoique l’armée , occupée 
au-deh.ors manquât de tout, qu’au-dedans le 
fénatcraignit une révolte ; le peuple, a,u milieu de 
ces circonstances qui paroiffoient fi propres à faire 



valoir fes droits , n’obtint pas autre chofe , fî 
non, qu’on éliroit d’entre les plébéins deux tri­
buns militaires avec puiffance confulaire. Fl'at- 
tés de ce petit fuccés, fes chefs redoublèrent 
d’efforts, & parvinrent aux comices fuivantes , à 
faire choifir d’entre les plébéins prefque tous les, 
tribuns confulaires. Mais , tandis que le peuple fe 
livre à la joie & chante fa viéloîre (i), le fénat 
humilié ne s’occupe plus qu’à chercher les moyens 
de la lui arracher. D’abord il choifit d’entre les 
patriciens des perfonnages illuftres , pour fe pré - 
fenter en qualité de candidats aux prochaines cor 
jnices , dans i’efpoir que le peuple n’oferoit les 
repoufler .• puis mettant tout en œuvre pour faire 
réuffir ce projet, il déclame contre les comices 
paffées , il crie que les dieux font irrités de ce qu’on 
a profané les honneurs de la magiftrature , en les 
rendant vulgaires; il cite en preuve la rigueur de 
l’hyver qui venoit de fe faire fentir , la contagion 
qui ravageoit les champs & la ville. Frappé de 
l idée de la colère des dieux , le peuple ne nomme

(i) Après quelques victoires, ie peuple s’abandonne 
toujours à la sécurité ; et si jamais il fut nécessaire 
d’être sur ses gardes\ c’est dans ces circonstances. Quel* 
coup* terribles des homme» adroits no peuvent-ils pas 
alors porter à la liberté ! La position d’un peuple qui veut 
se maintenir libre, est extrêmement délicate ; car, par 
une fatalité comme attachée à son sort, tout est oontre 
lui. Ses revers le découragent , ses succès l’ennivrent, & 
il n’a pas moins à craindre de la bonne que de la mau* 
vaisc fortune.



tribuns conlulaires qne des patriciens , renonce à 
la fouveraine puiffance , 8c la remet en tremblant 
dans les mains du fénat.

Peu après , les eaux du lac de la forêt Albana, 
s’étant fort accrues fans aucune caufe apparente ; 
on envoya confulter là-deffus l’oracle de Delphes. 
Dans ces entrefaites , le fénat répandit adroitement 
le bruit que les dieux étoient irrités de ce qu’on 
avoit confondu les rangs de la république ; ( i ) il 
fît ajouter que le feul moyen de fléchir leur 
colère , étoit l’abdication des tribuns militaires ; 
8c il y eut interrègne.

Confiante pourjuïte des mêmes defoelns.

11 n’y a point de gouvernement où l’occafion 
de recouvrer la liberté ne s’offre quelquefois ; le 
peuple la lai (Te préfque toujours échapper , faute 
de l’appercevoir : mais pour celle d’appéfantir fes 
chaînes , les princes la faififfent affez fouvent. 
Saifir l’occafion eft leur grande étude , 8c leur 
première maxime en politique.

« Moi & le tems , avoit coutume de dire 
Charles Quint, le donnons à deux autres ».

Le peuple n’a que des chefs momentanés; des 
qu’on les lui ôte, toutes fes forces font paralifées : 
mais le ’confëil des princes eft permanent. Sans 
ceffe fur pied contre la liberté , il s’occupe à for­
mer des projès, à concerter des mefures , à pré-

(1) Jo y el tiempos para dos ostros. Hist, du, dut 
-d'Albt, h 3 , c. 2-p.
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■parer les moyens d’exécution : & c’eft là.un bien 
autre avantage.

A force de vigilance on parvient .quelquefois, 
à rendre vains les attentats des princes : mais com­
ment parer à dès artifices qui naiffent fans. cefle de 
la nature dès chofes ? Toujours les yeux ouverts- 
fur le peuple, ceux qui gouvernent trouvent enfin 
un moment favorable ; or en voilà affez pour faire 
réuflir leurs projets.

Avec Un co.nfeil permanent, il n’y a point de 
trêve à l.a guerre fourde que les princes font à la 
liberté , pas même au commencement de leur 
règne. .Epoque,.à laquelle accablés de leur grandeur 
& nageant dans la joie , ils ne nourriffènt .dans 
leur ame que des fentimens de bienveillance , 
laiffent dormir leurs projets4, |& fouffrent que le 
malheureux . refpire un inftant, même lorfqu’ils 
fe livrent aux plaifirs , ou' ..qu’ils s’abandonnent à 
la diflipation ; car tandis .qu’ils laiflent, flotter 
les rênes du gouvernement, ils les remettent à 
des miniftres qui , pour partager la puiflance de 
leur maître, ne ce.flènt de travailler a étendre fon 
autorité : pas'même lorfqu’ils n’ont point de def- 
feins ambitieux;, car ils ont beau' apporter fur le 
trône des idées de modération, le peuple n’y gagne 
rien , s’ils ne font eux-mêmes au timon de.l’Etat.

Lorfque le cabinet du prince eft compofé 
d’hommes puifl’ans ; fouvent les rivalités les ja- 
loufies, le dépit , l’ambition , les.portent à traver - 
fer réciproquement leurs projets & à les ..faire 
échouer.' Quand il eft compofé' de beaucoup de 
fêtes , prefque toujours la différente tournure des 

efprits,



. f 217 1efprits, les fait varier dans les projets & les moyens 
d’exécution. Audi les princes qui veulent marcher 
à grands pas au defpotifme , ont ils toujours foin 
de compofer leurs cabinets de peu de têtes, & fou- 
vent d’hommes nouveaux. Telle fut la politique des 
Ferdinand V, des Philippe II, dés Louis XI , dés 
Henry VIII, des Charles I , &q.

Quelques-uns, par un rafinement de politique, 
ont même formé un plan confiant d’opérations. Ce 
fut la pôurfuite des mêmesproje.ts pendant les règnes 
de Louis XIII & de Louis XIV qui étendit fi fort 
le pouvoir dé la couronne : car Mazarin fuivit ponc­
tuellement les maximes de Richelieu , & le Tellier 
celles deMazarin.

Ce fut la pourfüite des mêmes projets qui étendit 
fi fort celui de la couronne d’Efpagne depuis 
Charles-Quint jufqu’à nos'jours : car en Efpagne 
le changement des minières n’apporte aucun chan­
gement dans le confeil du prince ; & quoique les 
mains qui tiennent les.rênes de l’état viennent à 
changer, l’efprit qui les conduit eft toujours le 
même. I

Au contraire c’eft à un défaut d’harmonie que 
l’on doit attribuer la foiblefTe du gouvernement 
pendant les intéregnes & les minorités. [ i ]

C’eft auffi à un manque d’harmonie que les 
Anglois doivent en partie les lents progrets de la 
puiffance royale parmi eux : & ce manque d’har-

(1) Le cabinet de Madrid et celui de Venise sont peut-; 
être les seuls en Europe, où l’on ait un plan fixe d’opéra­
tions

Ee 



monienait du fond même de laconftitution. Quoique 
leur prince difpofe des emplois , comme il ne peut 
fe faire craindre , & qu’il eft toujours obligé de 
ménager fes miniftres, ceux qui font en faveur fe 
trouvent fouvent contrariés par ceux qui cherchent 
à s’y mettre.

Comme il ne peut à la fois fatiffaire tous les 
ambitieux, ceux qui font en place fe.voyent fouvent 
traversés par ceux qui cherchent à les fupplanter.

Comme les affaires du prince avancent d’autant 
moins qu’on attaque plus'vivement fou parti , il fe 
trouve fouvent obligé de confier l’adminiftration des 
affaires à ceux qui l’ont le plus mécontenté , & de 
congédier ceux qui l’ont le mieux fervi.

Enfin comme fa faveur eft limitée & fa haine 
impuiflante , les. partis font toujours renaijflànts.. 
Heureufe difcorde , qui leur tient lieu de vertus 
depuis qu’elles font bannies'de leur ifle , & qui 
comme elles conduit à la liberté.. [ i ]

Corrompre le corps législatif..

Le coup l£ plus fatal que les princes portent à la 
liberté publique, c’eft d’aflervir leurs concitoyens au 
nom même des lois ; & l’un des moyens qu’ils em­
ployait le plus volontiers pour cela , eft celui 
qui eft le plus analogue à labaflefte de leur carac­
tère--.-la corruption.

Regardant le corps légiflatifcomme le contrôleur 
né de leur conduite, ils ne fongent qu’àlefubjuguer.

- (i) Tant qpe !e prince n’a pas recours à des moyens ex­
traordinaires : ce sont-là les beautés du gouvernement An-, 
glois j on on verra ci-après les défauts.
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dabord Ils le cohfultent, le louent, le flattent : 8c errr- 
ployent pour le perdre tous ces artifices, dont la vani­
té ne fe défie jamais; mais bientôt brûlant de voir leur 
efclave dans le fouverain, ils travaillent à- fe rendre 
maîtres dé fes repréfêntans ; & comme il faut gagnes 
ceux qui s’oppofent à leurs projets , ils font toutpour 
lès corrompre. A l’un des careffes , à’l’autre des 
promeffes, à celui-ci de l’or, à celui-là un ruban , 
à cet autre un porte pour fes amis. Ils tentent l’am­
bitieux, levain, lè-cupide-, l’avare , chacun félon, 
fes .goûts : quiconque veut époufer leurs intérêts n’a 
qu’à dire fon prix; & bientôt on voit les-arbitres de 
l’état fe proftituer aux volontés du prince , vendre 
la cauffe de la liberté pour fatiffaire leurs baffes 
paffions, trahir la patrie au- [r] mépris de leurs 
engagemens les plusfacrés-, & devenir de vilsinrtru- 
ments de tyrannie;

Auffi-tôt qn’un fénateur venoit d’être élu à 
Sparte , Agézifes lui' envoyait un bœuf en 
préfènt. [2]

Preffé d’argent, Charles-Qurnt demande aux 
Cortès de Caftille de nouveaux fubftdes , qui lui 
font refufés. Mais bientôt profitant de la baffe jalou.- 
fiezdes nobles contre le peuple , qui'cher choit à 
affurer fa'liberté;- fëÛuifant- lès uns-par des pro­
meffes, intimidant les autres par- des menaces', 
gagnant ceux-ci’ par des cajoleries , corrompant 
ceux-là- avec de l’or , il-s’en fait des créatures fpuis

(i-) Parcourez-Tbistoire-, vous verrez le paidernent d’An- 
gfe.terre fidèle à ses devoirs , dans les tenas de crise où La 
patrie étoit- en- danger.: puis-dès que les dangers étaient 
■passés rechercher la faveur de la cour r et vendre.J.àp'alEie>.

(2)Plutarqtie,.Vie d’Agézil.
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su mépris des lois fpndamantajes de l’état, il les en­
gage a. lui accorder un fécond fubfide [i] , avant 
même que le terme de payer le premier fut échu.

Pour obtenir les fubfidesqu’il demandoit, Louis 
XI fema ladivifion dans les Etats-Généraux, cor- 
ro.mpit par argent, gagna par promelfes, s’aflïira 
d’un fort parti, & fe rendit û bien le maître de l’af- 
femblée qu’il y fit délibérer,ce qu’il voulut.'

Et en Angleterre, combien de fois de pareils 
moyens n’ont ils pas été mis en u’fage (2), même 
de nos jours f & trop fouvent avec fuccès. Dans 
cette augufte aflemblée, où l’on ne devroit compter 
que des amis de la patrie, on trouve autant de vé-, 
nalité que p.ar-tout ailleurs. Une partie des repré- 
fentans du jpeuple eft penfionnée de la cour, une 
autre partie cherche à l’être’, quelques-uns. font 
fidèles ,à leur ferment; le refte, félon les circonf- 
tances, flotte entre la cupidité & le devoir : tels 
font les pères de la patrie , les conducteurs de l’état » 
lès gardiens de la liberté. Et certes , il femble que 
la nation ait perdu le droit de fe plaindre de ses 
infidèles mandataires , lorfque les électeurs font les 
premiers à vendre lâchement leur fuffrage aux can­
didats qui veulent l’acheter.

Quelques princes, par uhe ambition-plus.lente, 
ne profitent pas d’abord de leur afcendant; & cette 
faufle modération qui les comble de gloire, fait

(1) P. Martyr. Epist. 6613.
â(( Il faut voir dasn Whitlock, dans l’histoire du parle­

ment, dans les lettres de Stafford, dans le journal même des 
communes , les artifices dont tant de princes se’sont servi 
pour cqyrompre Je corps législatif. Et les Anglois n’ont- 
ils pas un parlement défigné sous le nom de penfionné.
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que quelque chofe qu’ils entreprennént^enfuite 
contre les lois, le peuple fe déclare prefque tou­
jours pour eux. Qu’y a-t-on gagntj, trop lâches 
pour ufurper la fouveraine puiffance, ils n’ont para 
y renoncer que pour amener le peuple à la leur 
remettre entre les mains.

Du peu de fermeté des repréfentans du fouverain 
contre les entreprifes du gouvernement.

Tant que l’Etat n’eft pas dans un danger éminent, 
les membres du légiflateur connivent prefque 
toujours avec le prince, & fi quelques-uns frondént 

t les menées du cabinet, c’eft pour l’obliger d’çntrer 
en compofition. Ce n’eft que lorfque le gouver­
nement eft prêt à porter le dernier coup à la liberté, 
qu’ils s’élèvent enfin contre lui.

Le parlement vénal qui avoit fi lâchement 
fignalé fa condefcendance* aux projets ambitieux 
de Charles II, ne s’oppofât aux attentats du ca­
binet qu’au moment où la conftitution fût fur le 
point d'être renverfée.

Si les repréfentans du fouverain ne fe prof- 
tituent pas tous aux volontés çlu prince.; s’ils ne 
courent pas tous après les places , les dignités , 
la faveur ; s’il en eft même qui dédaignent de fe 
vendre ; le manque de confiance et de fermeté 
dans ceux qui s’oppofent à fes entreprifes', rend 
toujours leurs efforts impuiffants.-

Lorfque les créatures du prince attentent à la 
liberté quelque foit le torrent de là puiffance , fi 
le parti patriotique étoit déterminé à s’y oppo- 
fer avec force ■ il parviendrait du moins à répri­
mer fa furie ? s’il ne parvenoit pas à l’arrêter. 



Mars arçl Feu de défendre avec un zèle infatigable 
la caufe fie la patrie , & de retarder par de longs 
efforts les progrès de l’autorité f les timides 
patriotes lâchent pied , contens d’une molle re- 
fiflance ou d’une Ample proteftation. Plufieurs 
même rebutés; de leur peu d’afcendant, abandonnent 
le champ de bataille à leurs entagônistes ; èt 
bientôt le prince marche à. grands pas au def­
potifme.

Prévenir, les émeutes.

Qànd le priiicé manque fon but , il ne perd 
que du temps; quand la nation, manque Je fien , 
elle perd prefque toujours les moyens de tenter 
une fécondé fois la fortune. Après les horreurs 
d’une guerrç civile au lieu de revenir fur leur? 
pas., de calmer les efprits,, & de ramener- le 
peuple par une meilleure conduite1, ceux qui gou­
vernent ne s’occupent plus qu’à rendre vaines fes 
plaintes , qu’à réprimer fes efforts. Ils ne peuvent 
te réfoudre à renoncer à. ce pouvoir fouverain ; 
à cette grandeur fans bornes , à cet empire ab- 
folu qui leur a déjà tant coûté d’efforts & de 
crimes ; fémblables à ces entropophages qui, une 
fois accoutumés au fan-g humain , ne peuvent plus 
quitter cet affreux, breuvage.

Inflruits par le paffé , les princes, travaillent 
à. prévenir fes. infurreélions. Au commencement 
de la tempête , on 'n’en découvre pas le danger ; 
quand* elle fouffle avec fureur , on n’en découvre 
plus le remède. A.uffi ont-ils les; yeux toujours ou­
verts [i] fur les premières émeutes, Joigneux. a 
fes réprimer defqu’elles s’élèvent.

(r) Lorsque le grand cônseil de Vênîse siège 3 connue



Non cont'ens-d’etouffer les {éditions dans leur 
principes, ils ont foin d’en extirper jufqu’au moindre 
genne ; fous prétexte de maintenir Je bon ordre 
dans l’état, ils ne fouffrent point d attroupements, 
point de cohues , point d’affemblée tant foit [il 
peu nombreufes.

Et combien pouffent la défiance, jufqu’à ne point 
fouffrir de cercles autour des hommes populaires l 
combien même la pouffent jufqu’à fe défaire des 
personnes qui ont la faveur du peuple !

De retour à Paris, aprèsplufieurs années d’abfence, 
J. J. Rouffeanalloit quelque fois paffer un quart- 
d’heure au café de la régence ; comme fa préfencé 
y attiroit une foule de curieux, on lui intima 
l’ordre dé ne fréquenter aucun café.

Les Gondoliers de Venife ayant un jour pris 
querelle atfec la populace , on en vint aux coups ; 
comme les magiftrats ne pouvoient appaifer le 
défordre , un gentil-homme de la maifon de Lau- 
rédane intervint, & les mutins cédèrent à fes inf- 
tances. AUarmés de l’afcendant de ce citoyen , les 
inquifiteurs d’état s’affurèrent de fa perfonne , & 
le firent dépécher à la fourdine. [2]

sa tenue suspend L’exercice de toutes les magistratures, les 
procurateurs de Saint-Marc sont obligés de veiller à la 
garde du palais, et afin d’être prêts à réprimer le premier 
mouvement populaire il y a auprès de la salle où se tient la 
séance , un arsenal suffisant pour armer tout I es nobles.

- (r) Même en Angleterre j tout attroupement, toute as» 
semblée un peu nombreuse est défendue.

(2) Amelot de la Houssaye. hist. du gouvernement de 
iVenise, et Machiavel dans son prince,



Bien plus : pour empêcher tout foulevement , 
c’eft la politique des Vénitiens de pourfuivre juf- 
qu’à là mort ceux qu’ils ont une fois outragé ; & 
afin que les amis des infortunés, ou les infortunés 
euxmêmes qui ont échappé à la tyrannie , ne trament 
pas en fecret , le confeil des dix publie de temps- 
en-tèmps certains édits ; [ i ] où il promet de 
grofles fouîmes à quiconque révélera quelque grand 
crime d’état, ou apportera la tête d’un profcrit.

Accoutumer le peuple aux expéditions militaires.

Après avoir ôté aux habitans des provinces les 
moyens d’unir leurs efforts pour leur commune 
défenfe , & à ceux des villes les moyens de rien 
tenter pour leur défenfe particulière, peu à peu 
on accoutume le peuple aux expéditions militaires; 
& , fous prétexte de pourvoir à là fûreté publique 
on fubftitue par tout la foldatefque aux. officiers- 
civils. Des foldats pour arrêter les prévenus, des 
foldats pour conduire les malfaiteurs au fupplice, 
des foldats pour garder les grands chemins.

Dans les lieux de récréation publique, des fol­
dats gardent les portes; dans les endroits de vente 
publique , des foldats gardent les portes ; dans les 
ïales d’expofition publique , des foldats gardent 
les portes. Par-tout où le peuple s’affemble, des 
foldats pour le garder; & ,«crainte qu’il ne fe réu­
nifie de nuit, alors, encoîe des foldats pour 
garder.

S’ajjiirer de l'armée.

Pourvue laiffer que peu d’influence à ceux qu?

(i) Ces édits se no aiment vulgairement baddocontcuglba.
font



font à la tête des troupes, le. prince ne fe con- 
tente pas de fupprimer les grandes charges mili­
taires, il divife l’armée en petits corps, entre,les­
quels il fait naître des jalo.ufies au. moyen de cer­
taines prérogatives particulières.. II né donne le
commandement de ces petitscorps qu’à des hommes 
affidés; puis , pour s’aifurêr mieux encore de leur
fidélité , il établit dans chaque corps plulieurs grades 
ou l’on ne monte qu’avec lenteur par droit d’an­
cienneté, & avec rapidité par protection. Ainfi, 
non-feulement chaque officier fubalterne confidère
celui qui eft au-deflus de lui comme un obftacle 
à fon avancement, & le voit d’un œil jaloux; 
mais les plus ambitieux cherchent, à parvenir au 
premier rang, par leur foupleffe & leur affiduitc 
à faire leur qour ; taudis que ceux qui y font, cher? 
chent à s’y maintenir par leur dévouement aux 
ordres des chefs , aux volontés du prince. .

A l’égard des premiers emplois militaires, il a 
grand foin de ne pas y nommer des hommes qui 
j.ouiffient de la faveur du peuple, & de ne jamais 
réunir en même temps dans leurs mains quelque 
emploi civil. Quelques fois il poulie la défiance, 
jufqu’à ne placera la tête de l’armée que des foldats 
de fortune , jufqu’à changer fouvent les offi­
ciers-généraux, à fomenter éntre-eux des rivalités','' 
& à ne laiffier que peu de temps les troupes en gar- 
nifon dans les mêmes placés: [ i ]

Lorfque lé prince fe difpofe à commander "en 
perfonne l’armée ; pour remettre fans péril le com­
mandement en d’autres mains, il le confie à plulieurs

,[i] .Telle est la politique du gouvernement de Venise*
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chefs : mais loin de leur donner carte-blanche , il 
les fubordonrrè toujours à un confeil de guerre, 
lorfque le cabinet ne règle pas leurs opérations , fi 
même il ne les foumet au contrôle d’un miniftre 
dévoué.[i]

Après avoir pris ces mefures pour s’affurer 
de l’armée, le prince favorife l'es militaires , il les 
attache à fes intérêts par des largefles, il répand fur 
eux fes grâces , il carefle les mains avec lefquelles 
il veut enchaîner l’état» ■

Les foldats commençant à ne reconnoître que 
la voix de leurs chefs ; à fonder fur eux feuls toutes 
leurs efpérances, & à regarder de loin la patrie. 
Déjà ce ne font plus les foldats de l’état , mais ceux 
du prince : & bientôt ceux qui font à la tête des 
armées , ne font plus les défenfeurs. du peuple, 
mais fes ennemis.

C’elt ainfi qu’il fé ménage un parti dévoué , 
toujours fur pied contre la nation , & il n’at­
tend plus que le moment de le faire agir.

Soujlraire le militaire au pouvoir civil.

Chez un peuple libre , le foldat fournis aux lois, 
& reprimé par les magiflrats , connoît des devoirs, 
il coiiferve dans fon .état des idées de juflice , il 
il apprend .à refpeéler les citoyens ; & on. lui em­
pêche de feritir fes forces [2]. Auffi pour plier le

'( ) Le'gouvernement de Venise entretient à l’armée 
deux ' sénateurs.
* [3] Dans presque Ions lés états de l’Europe , on fait jurer 
ÿ.u soldat de n’obéir qu’a ses uiliciers , et à l’officierde des- 
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militaire à leurs volontés, les princes le fôuf- 
traifent-il au pouvoir civil : [i ] mais pour qu’il ne 
reconnoifTe d’autre [2] autorité que la leur, & 
qu’il ne foit comptable' qu’a eux foit qu’il trame , 
fe mutine, fe révolte; foit qu’il volé, viole , aïfaf- 
fine ,' toujours une cour martiale connoît du délit.

Injpirer au militaire du mépris pour le citoyen.

Deftinés à agir contre la patrie , quand il en fera 
temps; on éloigne les foldats du comerce des [3.] 
citoyens , onz les oblige de vise entre:eux , on 
les cazerne : puis, on leur infpire du dédain pour 
tout autre état que le militaire ; & afin de leur en 
faire fentir la prééminence , on leur accorde plu,-: 
fieurs marques de diftinétion [4],

fendre le trône _, et de ne jamais l’attaquer : serment qui 
devroit n’être fait qu’à la patrie.

[ï] La souveraine puissance est toujours le partage de 
cette partie de la nation qui aies armes à la main.

[2] Ici encore, le lecteur aura sans doute remarqué com­
bien la constitution des Anglois leur donne d’avantages suc 
les autres peuples: queue sentent-ils toute l’importance 
de les conserver !

(3) En Angleterre on commence à vouloir séparer le 
soldat du peuple. Déjà, sous prétexte de tenir la cavalerie 
à-portée des manèges, on l’entasse dans de méchantes 
barraques , en attendant qu’on puisse la tenir casernée ï, 
les progrès sont lents mais suivis malheur a la nation j? 
si elle voitcet établissement d’un œil tranquille.

(4] En Prusse tout le monde est obligé de céder le pas 
aux militaires, et à Berlin on a pour uu détachement de
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Habitués à vivre loin du peuple , ils eu perdent 

l’efprit : accoutumés à méprifer le citoyen, ils ne 
demandent bientôt qu’à l’opprimer : on le laide 
expofé à toutes leurs violences, & ils font toujours 
prêts à fondre fur la partie.de l’état qui'voudroit fe 
foulever. [i]

Miner le pouvoir Juprême.

Pour fe Tendre abfolu , le prince s’étant affuré 
de l’armée travaille à s’aflurer du corps-Iégiflatif, 
en rendant vaine fa puilfance ou en lui distant 
îa loi.

Prêt à frapper quelque coup , s’il peut fe palfer 
des repréfentans du fouverain, il fe garde bien de 
ïes aflembler. S’il faut abfolument leurs concours :

soldats qui vient à,passer, le même respèct qu’on a dans 
les pays catholiques pour le viatique.

En France, le soldat, plein de mépris pour le bourgeois, 
se croyoit en droit de- le maltraiter. L’officier dédaignait 
le marchand > l’homme de letires , le magistrat; et la 
noblesse d’épée, regardoit avec dédain la noblesse de 
robe.

En Espagne j en Portugal, en Moscovie , en Suède, 
enDanemarck , c’est à peu-prèsla même chose. Et dans 
ces divers pays, toute sentinelle a droit de laver dans le 
sang des citoyens la moindre offense.

Les Sultans accordent mille marques de faveur aux 
Jannissaircs. Ce corps attaché à la garde de leur personne 
est le seul sur pied pendant la paix.

( 3) Cela se voit à la Chine, au Mogol,en Turquiej 
«p France t en Espagne, en Russie, «te. 

partie.de


il ne leur permet de délibérer que fur le point pour 
lequel il les a convoqués.

Charles-Quint, ayant alfemblé les Cortès de 
Çaftille à Compoftelle, leur demanda un fubfide; 
en le lui accordant, elles exigèrent le redreffement 
des griefs publics :’mais dès qu’il eut obtenu ce qu’il 
défiroit, il mit'leur demande de coté ., & les; 
renvoya, [r]' : , . ■ . '

Lorfque Charles I ayant befoin d’argent, pref- 
foitvivement le bill des fubfides ; enfuite, pour, em­
pêcher le parlement de connoître des griefs publics , 
il le leuroit de belles promefles , & l’affuroit qu’il 
feroit toujours très-foigneux de défendre les privi­
lèges de fes fujets. Puis, il engageoit F orateur des 
communes à interrompre .tout débat étranger à 
l’article des fubfides $ ou bien il retiroit de la chambre, 
balfeles membres qui fe diftinguoient par leur zèle 
patriotique,en les nommant aux emplois qui donnent, 
î’éxclufion , enfin, fi tout cela étoit inutil, il ter- 
minoit brufquement la çeïïïon.

Quelquefois le prince répète les anciennes ma­
nœuvres , il corrompt le corps légillatif, en s’af- 
furant de la majorité des membres , & il le fait parler 
comme il veut.

D’autres fois, il fe contente d’intimider le parti 
de l’oppofition par des menaces , ou bien dé faufier 
le nombre des fuffrages*

C’eft par là terreur que Henry VIII. tenoit à 
fà dévotion les membres du parlement. Libres dans 
leurs aflemblées, elles n’étoient pas plutôt diffoutes ;

(r) Sàndoval. 841
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qu’ils fe voyoient livrés fans déffenfe à la merci 
du tyran.

Quand Charles I fe réndit en Ecofle pour faire 
palier un bill qui l’autorifat à reprendre les terres . 
del’églife, & les prérogatives qui avoient été aliénées 
durant la minorité de fon prédéceffeur ; la majorité 
s’y oppofa. Charles , qui étoit préfent à la dif- 
cuffion , tira de fa poche la lifte de tous les mem­
bres de i’alfemblée, & leur dit:' « MM. j’ai 
vos noms par écrit, & je faurai qui .veut ou ne 
veut pas être aujourd’hui dé mes amis. » Malgré 
cette menace, le bill fut rejette par la majorité : 
inais le fecrétaire qui comptait les voix , déclara 
que le bill avoit pafte. [t ].

Souvent pour pouvoir difpofer à fon gré du corps 
ïégiflatif, le prince travaille à le compofer d’hommes 
à fa dévotion.

C’A ainlî, que Henry VIII & Marie , cher­
chant à faire palier quelque point d’importance, 
avoient coutume d’écrire aux Lords-lieutenants des 
comtés une circulaire , portant qu’ils enflent à faire 
un choix convenable des nouveaux membres. [2]

Dans les mêmes vues, Jaques II révoqua les 
Chartres de toutes les corporations des trois royau­
mes, & leur en accorda de nouvelles, qui le laif- 
foient en quelque forte l’arbitre du choix des repré- 
fentans de la nation. [3]

Si cela ne fuffit pas, le prince a recours à d’autres

(1) B urnet. vol. 1. pag. 21. 
fa) Mémoires de Gram ;
^3) Rapih. 1
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expédiens : dans l’embarras des affaires de’1756, 
Cromwell convoqua un parlement : mais comme les 
membres lui étoient la plupart oppôfés , il plaça des 
gardes à- la porté de- la falle , & fous prétexte d’en 
exclure les hommes corrompus , il ne laifl’a entrer 
que ceux qui avoient fon agrément.

Quelques princes fe font même affurés du lé­
gislateur , en altérant la conftitution d’une manière 
violente.'En i $39 j Charles-Quint demanda des 
fubfides extraordinaires aux Cortèz de Castille ; 
mais ayant vainement employé, polir-les obtenir, 
prières, promelfes , menaces , il chalfa de l’alfem- ' 
blêe les nobles & les prélats, fous prétexte que 
ceux qui ne paÿoient point d’impôts , ne dévoient 
point y avoir d’entrée. Dès-lors les Cortès ne für 
rent plus compofées que des députés des villes, qui 
le trouvant {i] en trop petit nombre pour lui re­
filer, furent tous à fa dévotion.

D’autres fois , ifs divifent le corps législatif, 
çn faifant.. palfer là partie corrompue pour le 
tout.

Pendant les guerres civiles de 164.1 , Char­
les I , cherchant à s’autorifer de la fanétion na­
tionale pour lever les fommes dont il avoit be- 
foin, convoqua le parlement à Oxford, où il 
raflèmbla les membres qui lui étoient vendus ; 
puis , il elfaya d’engager le comte d’Elfex, gé­
néral de l’armée , à traiter avec eux ; de dans leurs 
féances illicites, il fit pafler ‘divers bills, obtînt

[1] Ils étoient au nombre de 36 , deux députés de 
«h'aqye ville. Sandoval. hist. vol. 11. pag. 269.
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(ï) Collection d’Husband.
(2) Lettres famill. de Cicéron. liv. ç;>
[3] Quand la Hotte formidable que Philippe II avoit 

envoyée contre l’Angfeterre, eut été engloutie pàr les 
flots--il répondit au compliment de ..condoléance du 
pape. Tarai que je serai maître de la source, je nie 
m'cjUgeral pas de l'a perte d'un ruisseau !

que

des fubfides , - & déclara les deux chambres aflem* 
Liées à Weftminfter, coupables de trahifon [i].

Lorfqu’à force de plier le corps légillatif à 
fes volontés, le prince l’a bien avili, H ceffe d’em­
ployer des ménagemens , il parle eii maître , & s’il 
continue encore à l’aflembler , ce n’est plus que 
pour lui faire la loi. Comme Céfar , il fait lui- 
même les fénatus conlultes, & il les foufcrit du 
nom de premier fénateur qui lui vient à I ef- 
prit 2).

De la guerre étrangère.

Si la guerre eft le; plus cruel des fléaux, quel 
malheur pour une nation d’avoir à fa tête un 
prince ambitieux , dévoré de la foifdes conquêtes, 
libre de difpofer à fon gré du tréfor public , des 
flotttes , des armées, & maître d’imoler le peuple 
à fes funeftes paffions.

Un conquérant fp joue [3] de. la vie des 
hommes, & ne fait pas moins la guerre à fes con ­
citoyens qu’à fes ennemis. Ses lauriers , toujours 
arrofés du fang des fujets égorgés, le font encore 
des larmes des fujets épuifés de mifêre& q.uel- 



'<jtië ïoït le fort des armes, fa condition des vain­
queurs n’eft guère meilleure que celle des vaincus, j

Jai battu les Romains, écrivoit Annibal, aux Car- 
taginois , envoye^-moï des troupes ; j ai mis l’Italie 
à contribution, envoye^-moi de l’or : éternel refrein 
des généraux triomphants. Après cel> , que penfèr 
de la ftupide allégreffe que les peuples font éclater 
à la nouvelle des viéloïrès de leurs maîtres.

Quand on cOinpare les minces àvantages que 
l’état retire des expéditions les plus brillantes , aux 
maux effroyables qu’elles traînent à leur fuite , 
peut-on douter qu’un fage légiflateur ne fit du re­
noncement aux guerres offenfives un point capital 
de laconftitution : mais pour le malheur des hommes , 
près qu’en tous pays, les lois ne font faites que 
par des brigands couronnés , ou “par quelque jurifte 
à leurs gages.”

Dans lés gouvernemens même les mieux ordon­
nés -, lorfque le fouverain n.’a pas renoncé folem- 
Bellement aux conquêtes, iln’eft que trop ordinaire 
de voir le prince tourner contre l’état, les forces 
( i ] qui lui ont été confiées pour le deffendre-; & 
c’eft toujours à l’aide de quelque entreprife militaire 
qu’il exécute fes noirs projets.

Indépendamment de la furcharge des impôts 
que la*guerre néceffitè , de la ftagnatipn du com­
merce & de l’épuifenleht 4es finances qu’elle 
entraîne , de la multitude innombrable d’infor-

(ï) Pisistrate ayant été blessé en défendant la cause 
du peuple, en obtint une garde dont il se servit pom;. 
usurper la souveraineté,

G â
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‘tunes qu’elle. livre b’indigence , elle eft toujours 
fatale à la liberté publique.

D’àbôrd elle diftrait les citoyens, dont l’atten­
tion fe porte des affaires du dedans aux affaires 
du dehors: [i] or le gouvernement, n’étant plus 
furv'eillé, fait alors cheminer fés projets’.

Pour pêWqu’elïé fôit fan g J an te , elle tient les 
'efprits dans une agitation continuelle , dans les 
Trait fes , dans les allarmes ; elle leur ôte le tems 
& le déftr de rechercher les malverfations pu­
bliques.

Ênfulte elle donne au prince les moyens d’oc­
cuper ailleurs des citoyens-indociles, de fe défaire 
des .citoyens remuans ; ou plutôt d’envoyer à 
ia boucherie les citoyens les plus zélés pour le 
maintien de la liberté , & de ruiner aihfi le parti 
patriotique.

Cômme Jl aime mieux commander à un peuple 
jpgyvre .& fournis, que de régner fur un peuple 
fforiffant & libre, les avantages qu’il a en vue ne 
fe mefurent .pas fur des fuccès : s’il croit qu’il lui 
eft.utile d’effuyer des revers, c’eft alors qu’en 
politique habile, il fait tirer parti de fes propres 
défaites.

[i] .Alcibiades trouvant Péricles plongé dans une pro­
fonde rêverie, lui en demanda le sujet. J’ai chargé Propi- 
lea, dit le prince, de construire les portes de la citadelle 
dé la ville de Minerve, il a dépensé un argent.immense , et 
je’ne sais comment rendre compte. Cherchez plutôt à vous 
eu dispenser, reprit Alcibiades : aussitôt Péricles renon­
çant a la vertu, forma le dessein d’engager les. Athéniens 
dans tlds'guerres ccrit 'miellés, pour leur ôter l’envie d’é­
plucher son admiitistt’atioa..’



« Jaloux de commander pour s’enrichir, & de 
s'enrichir pour commander , il façrifie tour à tour 
l’un ou l’autre de ces avantages à celui des deux qui 
lui manque : mais c’eft afin’de parvenir à les réunir 
un jour qu’il les pourfuit féparémen.t. : car pour 
devenir lè maître de tout, il faut avoir,à la fois 
l’or & l’empire ! » ’

« Enfin la guerre & le defpotifme, s’entraident 
mutuellement : on prend à dîfcrétion chez ûti 
peuple d’efçlâves des hqmmesj&de l’argent, pqur 
en afiervir d’autres : la guerre a Ton tour fournit un 
prétexte aux exactions pécuniaires, au déftr. d’avoir 
toujours fur pied de grandes armées , pour tenir 
le peuple en refpeél, & l’empêcher de fe fqulevçr !

Comme le prince puife dans lê tréfor.national*

[i] Charlemagnemeriaconlinuellementsa noblesss d’ex­
pédition en expéditionq'en l’u.bligeaut aiïisî do stiitvrfe'ses 
desseins , il ne lui laissa jamais le temps de se reconnaître^

Ferdinand d’Arçagon mît souvent en usage cet artifice. 
D’abord jl .attaqua la Grenade , ensuite, il chassa les 
Maures de l’JJtat : puis il porta la guerre en Afrique , en. 
Italiej. en Fijancp ; et à. l’aide -de ces entreprises il fixa 
toujours au dehors.,l’esprit inquiet de. ses sujets..

Ce fut le conseil que Henri IV. mourant donna à 
Henri V ‘ son fils , de ne pas laisser ses peuples jouir 
long»teinps dé la paix , mais de. les occuper soigneusement 
au dehors J afin que les esprit.s'ipquiets eussent toujours 
quelque sujet dé distraction. llume.j hist. u AtujL.

«•Nous commandons , vous et moi , disoit un joui 
Charles-Quint a François I, à des peuples si fiers-, si 
bouillans , que si nous ne faisions de teins , en tems 
quelque guerre ,. ils nous- la feroient eux-mêmes » XLa- 
thiea , hist de La Paix , Llv. ’ i, narr. XI.
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il lève des impôts pour fournir’aux frais des expédi­
tions militaires', & il ne laîffe rien au peuple; tandis 
qu’il s’enrichit toujours , & que chaque campagne 
le met en état d’en entreprendre une autre.

Comme il combat toujours avec les foldats de 
là patrie , pour établir le defpotifme , il n’expofe 
point fes fuppôts , & il ne compromet point fes 
affaires : au lieu que pour défendre fa liberté , le 
peuple met au hazard toutes fes forces & fon propre 
falut.

Ainfi , il eft plus important au bonheur des. 
peuples qu’on ne le penfe , de n’autorifer le prince 
à faire la guerre que lorfqu’elle eft purement 
défenfive. Encore ne doit-il point être juge de la 
néceflité de la faire , vu les moyens infinis qu’il 
a toujours en main pour provoquer une rupture x 
fans paroître l’agreffeur.

Toujours fatale à un peuple libre , la guerre 
ne l’eft jamais plus que lorfqu’elle eft entreprife 
pour remettre la nation dans les fers.

Quelles reffources ne ménage-t-elle pas alors, 
aux anciens tyrans, pour reffaîfir les rênes de l’em­
pire ! C’eft peu de faire perdre de vue au peuple 
les affaires publiques pour l’occuper de nouvelles 
de gazette, que cent plumes vénales forgent çhaque 
jour a deffein de l’égarer ou de l’endormir. C’eft 
peu de fournir mille prétextes de dilappider *la 
fortune publique en préparatifs militaires, pour 
l’entretien des armées fur les frontières ou en pays, 
ennemis. Mais ces armées, le prince a toujours foin 
de les compofer de fatellites habitués à obéir en 
aveugles, de fatellites toujours prêts à fa voix a 
niaffacrer leurs compatriotes.
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Si les citoyens font appelles fous les drapeaux : 

il a foin de laiffer leurs bataillons fans armes et fans 
munitions ; ou bien il ne les arme qu’en partie, et 
il les arme mat 'Comme les plus empreffés a offrir 
leurs bras font de chauds patriotes , il les deftine 
à devenir des înftrumens d’oppreffion ou à être 
ég°rgés- , r \ ,

On débuté donc par chercher à les égarer. 
Pour les féduire ou les corrompre , les chefs tou- 
jours vendus à la cour , ont foin de les tenir long-, 
teins fous la tente. C’efl-là où il les travaillent jour 
& nuit, partons les moyens que peuvent fuggerer la 
fourbe et l’amour de fa domination. Alors le camp 
offre moins l’image des combats que celle des jeux 
et des plaifirs : aux exercices militaires fuccèdent 
toujours<lés banquets, des fêtes , des parades , la 
danfe, la courfe et mi le autres, amufements , où 
dès femmes fans pudeur entrent en lice avec des 
guerriers chauds de vin

Au milieu de ces orgiescarreffes , promeffes, 
cadeaux font d’abord mis en ufage, pour gagner 
les foldats : puis viennent les adroites infinuations, 
les difcoars ferviles,les éloges outrés du prince, 
les récits de fes.Radies de générofité , l’étalage des 
avantages de f'attaçherà fa caufe, et les ferm.ens de 
dévouement dont ces émiffaires donnent les pre­
miers l’exemple contagieux. Ce virus politique cir­
cule de tente en tente; bientôt les citoyens bornés, 
foibles , cupides et amis des plaifirs en font atteints, 
les cœurs les plus purs ont peine à f’en .garantir ; et 
trop fouvent le foldat qui s’étoit dévoué à la dé- 
fenfe de la liberté , oublie la patrie, et ne connoit 
plus que la voix de fes chefs,



Si le foldat réfifte à tant de pièges, la liberté n’en 
efl pas plus triomphante : auflitôt i’armée qu’on n’a 
pu corrompre eft livrée à.fes chefs perfides, qui fe 
concertent entr’eux pour la conduire à la boucherie , 
et la faire périr par le fer de l’ennemi.

Mais quand la patrie n’auroit pas à redouter la 
perfidie des chefs, il eft bien difficile que le fort des 
armes , quel qu’il foit, ne devienne enfin favo­
rable à.la caufe du defpotifmè.

Dans desguerres.de cette nature, tout eftcontre 
ïepeûple , et il n’a pas moins à redouter les vertus 
apparentes des généraux que leurs vices trop réels.

Si l’armée eft battue , la perte faite dans le 
combat n’eft que le moindre des malheurs 
d’autres défaftres plus cruels encore ne tardant pas 
à fe déclarer : au découragement qui prive l état des 
forces mêmes que: la .fortune lui avoit laiffées, fe 
joignent tous les coups cruels que les chefs f’em- 
prêffent de lui porter. Pour couvrir leurs trahifons,’ 
ils Imputent leurs défaites à l’indifcipline des troupes, 
et ils profitent avec adreffedes moments de confier - 
nation pour arracher à un législateur foibïe ou cor­
rompu dés décrets attroees, .qui livrent les foldats 
patriotes à la merci des chefs : décrets dont ils fe 
faififierît pour immoler les défenfeurs de la liberté 
aux vengeances des traîtres à la patrie , plier l’armée 
a leurs ordres arbitraires, et afiurer lefuccèsde tous 
leurs affreux complots.

Si les armées éprouvent de nouveaux revers, le 
peuple fe croit perdu fans retour ; et. comme il eft 
toujours,prêt à.defçendre plus bas que fes malheurs 
ne l’ont mis, on lé voit fe précipiter lui-même dans 
les bras du premier fourbe qui lui tend la main-, fi

guerres.de
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même il ne court fe jetter aux pieds de fes anciens 
maîtres pour implorer leur clémence, et recevoir 
la loi.

Quelqu’homme de cœur f’immolant pour le falut 
public, propofe-t-il au peuple de f’armer de fon 
dcfefpôir , et de faire un dernier éffort en faveur de 
la patrie. Effrayé de la grandeur de l’entreprife, et 
incapable de ffxer d’un œil ferme les périls qu’il 
faudroit affronter , il perd courage , il attend dans 
une ffupide inaétion les malheurs qui le menacent, 
et il fe laifle entraîner dans l’abîme faute d’audace 
pour f’en tirer.

Le peuplé s’eft-il rendu. Le defp.ote 'le traite en 
révolté , fa fureur n’a point de bornes : pour fe 
venger des prétendus rebelles, et contenir par la 
terreurceux qui feroient tentés d’imiter leur exem­
ple , il immole leurs chefs fans pitié ; et f’ii 
épargne la multitude , ce n’ell pas qu’il pardonne, 
c’eft qu’il dédaigne, de punir.

Céfar & Marius ayant délivré Rome de la tyran­
nie du fénat, fe rendirent maîtres & des nobles 
&. des plébéiens. * K

Couronné des mains de là victoire , CromWel 
rentre dans Londres à la tête de cetté .armée 
qui avoit combattu pour la liberté. A fa vue, 
le peuple le proclame fauveur de la nation, fe 
jette dans fes bras , & fe met fous fa main 
tandis que fes foldats , enchantés de fa bravoure, 
trompés par fon hypocrite , & corrompus par 
fes largefles trahiflen.t la patrie , le portent au 
pouvoir fuprême, & deviennent fes fatellités. ,



De la guerre civile.
♦

Avec l’art dangereux qu’ont les princes de couvrit 
du voile du bien public leurs funeltes manœuvres , 
qu’on juge des avantages que leur donne l’auto- 
irité dont ils font revêtus.

Il eft rare que pour alfurer le fuccès de leuts 
complots , ils ne fe fervent pas de leurs créatures» 
pour fomenter des dilfenfions dans l’état » exciter 
des troubles,.& foutenir par les horreurs d’une 
guerre civile les défaftres d’une guerre étrangère.

En proie aux défordres de l’anarchie , aux 
troubles de la difcorde , aux feux de la fédition, 
le peuple , diftrait des dangers du dehors par les 
malheurs du dedans , laifie le prirfce fuivre pai*- 
fiblement le cours de fes machinations , perdre 
la patrie par fes victoires , ou ’confpirer après fes 
défaites.

Eft-il réduit à fe donner des protecteurs , il 
eft rare qu’il ne rencontre pas des ambitieux qui 
fe fervent de fes forces [ij pour l’aflervir , ou 
des traîtres qui le livrent à fes anciens tyrans.

Si la fortune fe déclare pour lui , comme il 
n’eft guères que fur la défenfive , il ne profite 
point de fes avantages ; prefque toujours il fe 
voit arracher fes lauriers, faute d’avoir connu le prix 
d’un moment ; fouvent aufti , dans les crifes 
orageufes que produit le défefpoir , il fe laide 
toucher par une faufle pitié que ne connoident 
point fes implacables ennemis , & il perd le fruit 
de fes viéloires.

[ i ] Agatocles commença par délivrer les Syracusieus • 
il finit par les asservir.

- - Eft-il
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Efl-il vaincu ? Expofés aux vengeances de 

leurs opprefl’eurs, les amis de la patrie ne fongent 
qu’à fuir ; & dans ces momens d’effroi qui fui- 
vent une défaite j fi le prince 'peut s’en faifir,' 
femblable à une bête féroce, il déchire , il égorge, 
il nage dans le fang ; puis il recherche les infti- . 
gateurs populaires qu’il fait périr dans les fupplices, 
& il contient les- autres: -par là terreur. Long­
temps des recherches inquifitoriales fourniflent de 
l’aiimènt à fes fureurs ; il faut que tout foit 
maflacré , que tout foit dévoré par les flammes, 
& que 'tout ce qui a échappé au fer ou au feu 
périfle par l’a faim • encore plus cruelle. Avec 
quelle barbarie- il fe joue de la nature "humaine 1. 
On dirait qu’il fe fait un plaifir barbare dé dé­
truire autour des citoyens jufqu’aux reflburces de 
l’enfance, jufqtr’à l’efpoir du bonheur,

-Enfin quel que foit le cours' des évènemens , 
lé parti populaire ne petit guères maiiquèr de 
fuccomber , dans ces expéditions guerrières où les 
dangers font toujours preflans , & les remèdes 
toujours éloignés ', où il n’y a point'de pardon à 
éfpérer , où l’on ri’eft jamais sur de né pas1 périr 
après avoir triomphé; & où le prince ,"malgré' 
fes défaites-, ne perd prefque jamais que .ce qu’il 
y eut bien abandonner.

Mais le tyran , fût-il enfin - écrâfé ou réduit 
à la fuite , après avoir défolé l’état; & ravagé fes 
provinces ; ce n’efl prefque jamais que pour être 
'remplacé par un nouveau defpote ; & le peuple, 
toujours fubj-ugué , né retire d’autre fruit de fes 
yiéloires que d’avoir changé de maître.

Voyez cette Rome fuperbe, qui avoit défolé 
H h
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la terre pour impofer fon joug à tant Je nations 
vaincues ; à quoi fe terminèrent fes nombreuses 
victoires , fes .triomphes éclatans ! , qu’à fe voir 
déchirée à fon tour par mille'factions atroces , 
& réduite à l’opprobre de devenir le jouet d’ûn 
affranchi , la proie d’un brigand !

Ruiner les Peuples.
Les princes marchent au defpotifme par des 

tou tes 4 oppofées.
Pour affervir les peuples , ils travaillent à ap­

pauvrir leurs fujets riches & corrompus , comme 
ils ont travaillé à enrichir leurs fujets pauvres & 
agreftes : ainfi , après leur avoir donné tous les 
befoins du luxe , ils .leur ôtent les moyens de 
les fatisfaire.

Avec des biens au-deffus d’une condition privée 
& les defirs de l’ambition , il eft fans doute 
fort diffitile d’être bon citoyen; mais il eft impof- 
fible de. l’être , avec les befoins de la mollefle & 
les regrets ■ d’une grande fortune. Des hommes 
corrompus par l’opulence, fournis par Peurs be­
foins honteux de leur pauvreté , font nécef- 
fairement faits pour la dépendance & ia férvitude.

C’eft une des maximes favorites du gou­
vernement que fi les peuples étoient trop à leur 
aife [i] , il feroit impolfible dé les.Soumettre au 
joug [2]. Aufli s’attache-t-il à les accabler d’im-

[t] Voiez iè teftâment politique du cardinal de Ri-; 
chelicu.

. [a] Philippe I répctoit souvent qu’il aimeroit mieux 
commander à un peuple mifcrable & fournis, qu’à une- 
nation riçhc', puiffautç & jwxbuknte.
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pots , qui découragent l’induftrie, ruinent le 
commerce , détruifent ies arts , les manufactures , 
ta navigation. Et comme fi cela ne fuffifoit point 
encore, parmi les divers moyens qu’il emploie 
pour les fouler, fouvent il a recours à l’ufure 
& aux exactions.

Non content de lever des impôts, .d’avoir le 
maniement des deniers publics , & de s’approprier 
les terres des vaincus , le fénat de Rome 
avoit pour maxime de fouler les plébéiens par 
l’ufure. Sous lui, les Gaules étoient accablées d’im­
pôts ; telle étoit la rapacité des procurateurs & 
des gouverneurs , qu’ils pilloient de toute main ; 
tandis que les Italiens , qui avoient'accaparé tout 
le commerce , exerçoierit l’ufure, & prêtoient à de 
gros intérêts qui abforboient bientôt le principal.

Les particuliers n’étoient pas feuls ruinés • les 
différentes peuplades qui avoient beaucoup em­
prunté pour acquitter les impôts , fe trouvant 

’à-Ia-fois obérées par l’accumulation dés intérêts , 
& foulées par de nouvelles' exactions furent 
obligées d’aliéner les revenus publics.'

La continuation des impôts - en pleine paix , 
l’excès de l’ufure , & les contraintes par corps 
exercées contre les débiteurs , réduifirèüt les Gau­
lois au défespoir , & les pouftèrent à la révolte. 
Forcés d’abandonner .-leurs propriétés pour fauver 
leur vie, un grand nombre fe . vendirent en ef- 
clavage.

I
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Les monopoles de tout genre 'font aufli un 
moyen auquel les princes ont recours pour ruiner 

-leurs fuiets. ;
Hh a
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Chaque année le pape envoie des fadeurs qui 

accaparent tout le grain du patrimoine de St.- 
Pierre , pour le revendre -deux fois plus cher. & 
à plus petite- mefure.

En Ruffie , l’empereur afferme une multitude de 
tavernes , où le peuple va dépenfer tout ce qu’il 
gagne ; & telle eft la cupidité du prince, qu’il 
eft défendu aux femmes & aux enfans que ces 
ivrognes laiflent périr de misère , de .venir les en 
arracher pour aucune raifon , dans la crainte de 
diminuer fes revenus.

Telle étoit autrefois la politique des gouver- 
nemens : de nos jours elle eft plus rafùaée ; le prince 
emprunte: à gros intérêts l’argent de fes fujets , 
& leur créance devient une chaîne qui reflerra 
doublement les nœuds de leur dépendance D’une 
part, elle eft un gage de la foumiflion des citoyens , 
toujours, tremblans de fournir, un prétexte aux 
connfcations &. aux banqueroutes, s’ils venoient 
à fe Jbulever [1] ; de l’autre part/ les fotnmes 
fournies donnent au gouvernement les moyens 
d écraser ceux qui les lui ont confiées.

Puis , lorfque le moment eft venu , en rédui- 
fant les intérêts , en lès retenant en entier , 
où même en corififquant le fonds ,■ ils amènent

[1] C’eft sous ces deux points de yue qu’il faut con- 
fidérer les fonds confiés au gouvernement , en France , 
en’Espagne , »en Italie, et chez tant d’autres nations où 
l’autorité est arbitraire. — Vérité dont ces peuples n’ont 
fait quç trop fouvtnt la triste, expérience.
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d’un feul coup leurs fujets au point de misère ou 
les autres n’amenoient les leurs qu’à la. longue.

Lôrfque le gouvernement s’eft décrié par fon 
manque de foi , pour faire renaître la confiance, 
il ouvre de nouveaux emprunts , auxquels les 
révenus de.l’état font hypothéqués, & il allèche 
les prêteurs par de grands avantages attachés à 
leurs titres , qu’il rend négociables. Or j la créa­
tion de ces titres lie toujours étroitement l’inté­
rêt des capitalises .à celui du prince; tandis que 
leur adminiftration & leur négociation mettent tou­
jours fous. fa.main une foule de fpéculateurs , d’ac­
tionnaires & d’agioteurs prêts à concourir à fes 
projets, ambitieux , & à l’aider à enchaîner le 
peuple.. Or , tous ceux qui prennent part à cet 
honteux trafic , deviennent en—toutes rencontres 
lés zélés ap’olo.gifle.s du miniftère le plus corrompu, 
élèvent leurs clameurs contre. les plaintes des pa­
triotes , étouffent la voix publique , entraînent 
dans leur, parti les avares , lès foibles , les fai- 
néans , les lâches , & forment enfin dans l’état 
une faélion puiffante en faveur du defpotifme.

Chez les Anglais,.on n’en eft jamais venu là; 
mais ces prêts ne 1-aiffent pas que de les lier for­
tement : car une fois que le gouvernement eft 

.débiteur, les fujets féntant que tput eft perdu fi 
les colonies font conquifes, & les branches du 
commerce envahies , font toujours prêts à faire 
de nouvelles avances pour.les défendre : or , ces 
avances peuvent .être employées contre leur fin. 
Ajoutez que , fi, pour, affurer le fonds des inté­
rêts , il falloir faire des règlemens deftruéleurs de 
la liberté. ; les in téreffés , c’eft-à-dire , la partie 
la plus opulente tde la nation y dojjiierQit enfin



mains , plutôt que de courir les rifques d’être 
ruinée. Or, ces règlemens ne font pas dés fup- 
pôfitions chimériques..........Qu’on fe .rappelle les
lois de Vexife.

Une vexation en entraîne toujours 'une autre 
plus cruelle ,encore. Lorfque la confiance eft 
détruite , & que la bourfe des citoyens eft fermée, 
lé gouvernement, forcé de recourir aux emprunts , 
s’adrefle aux traitans , qui ne prêtent qu’à gros 
intérêts ; il leur hypothèque les revenus de l’état, 
fôüvênt même par anticipation ; quelquefois il 
leur accorde des privilèges , qui vont toujours 
au détriment .du commerce , & qui préparent la 
ruine de la nation jufqu’à ce que violant lui- 
même fes engagemens , ils s’empare des fonds 
hypothéqués , & faïfe rendre gorge aux vampirs , 
dont la fortune publique étoit devenue la proie : 
c’eft ce qui eft arrivé fous le régent , lors du 
fyftême de Law.

Pauvre France , combien' de fois n’as - tu pas 
été fpoliée de la forte! Pour conferver leur butin, 
ceux qui t’ont, ruinée, font toujours prêts à en 
aider d’autres à. t’arracher tes derniers lambeaux, 
& à fiicer la dernière goutte dé toiï fang.

Lorfque les princes ne peuvent plus recourir 
aux emprunts , ils ont d’autres relfôul'ces ; ils 
établilfent des foci.étés de banquiers, qui mettent 
en émiftion des effets de commerce , qu’ils ont 
d’abord foin d’acquitter avec ponctualité à leur 
préfentation ; des caiffes d’efcômpte où les mar­
chands trouvent , des billets au porteur , & 
des efpèces, les effets qu’ils ont en porte-feuille.
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Lorfqueces papiers font accrédités , ils fe mettent 
à la tête de ces établifleniens , ils attirent tout lé 
numéraire par des émiffions énormes , & ils fe 
l’approprient par. de honteufes banqueroutes ; 
d’autres fois ils, établiffent des papiers-monnaie 

forcés -, & par ces funeftes inventions , toutes les 
richeïfes. des particuliers- vont fe perdre pour tou­
jours dans les coffres du prince.

Réduit aux expédiens , .le cabinet eft fans celfe 
à former quelques projets défaftreux pour enlever 
au peuple fon dernier fol ; il protège les mono­
poles , les jeux , -l’ufure, le prêt fur gages, dont 
il retire de fortes rétributions ; il établit des tri­
pots , des loteries, des tontines, des mont-de- 
piété ,. dont il partage les gains illicites , en 
s’aflbciant aux directeurs , ou en s’en attribuant 
la direction immédiate , s’abaiffant lui - même 
fans pudeur au rôle infâme d’efcroc & de fri­
pon fubalterne.

Encore n’eft-ce pas là les plus funeftes me- 
fures prifes par les princes pour ruiner le peuple.

-Quelquefois., pour appauvrir leurs fujets, 8c 
s’enrichir de leurs dépouilles, ils dégradent le titre 
des efpèces , dont ils réduifent la valeur intrin­
sèque, fans changer la valeur fictive; funefte ex­
pédient dont nous avons encore l’exemple fous 
les yeux d’autres fois ils exercent contre les 
citoyens les plus affreufes extorfions , jufqu’à les 
jetter en prifon pour les forcer à racheter leur 
liberté par de fortes rançons.

Pour avoir un prétexte de dépouiller fes fujets' 
opu ens j Henri VII les fâifoic acculer de quelque 



délit , & les jettoit en prifon , où il les laifïoit lan­
guir jufqu’à ce qu’ils fe rachetafient par le facri- 
fice de leur fortune.

Jean de Portugal condamnoit les Juifs qui 
avoient de la fortune à perdre une ou plufieurs 
dents, qu’ils pouvoient toujours conferver en
capitulant.

De la forte tout l’or enlevé aux citoyens dévient
la proie des courtifans , & des millions de fujets 
font condamnés à la misère pour fournir au. faite 
fcandjileux d’une poignée de favoris, dont l’exerfiple 
contagieux enchaîné au char du prince tous les
întriguâns cupides & ambitieux..

C’eft ainfi que les peuplés font conduits par 
degrés , de l’âifance où dé l’opulence à la' pau­
vreté, de là pauvreté à la dépendance / de la 
dépendance à la fervitude , jufqu’à cé qu’ils fuc- 
combent fous le poids de leurs chaînes.

De la Flatterie.

Pour gagner la faveur des princes, c’eft la
coutume de ceux qui follicitènt quelque grâce , 
de leur dire qu’ils ont un pouvoir fans bornes ,
comme les dieux mêmes.

Pour partager leur puiffance, c’eft la coutume 
des miniftrés de leur répéter fans celle qu’ils .font 
maîtres abfolus , que tout doit plier fous leurs 
ordres , que l’état leur appartient,. & que toute 
voie qui fert à conferver où a augmenter leur 
autorité , eft licite dès qu’elle eft sûre.

D’une autre part , les juriftes & les rhéteurs 
fôudoyés crient continuellement que les princes 
feuls ont droit de commander , que les fujets
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[1] Hobes , de Imperia*

[2] Bêrkiey , adv. Meuare/i.lib. 3 ; Gowel, Blackwood,' 
sir Robert'Filmer ; l’université d’Oxford , dans son Dé­
cret sur les écrits, républicains; Grotius , de Jure belli if 
paris , lib. 1; Puffendorf., du Droit de la nature & des 
gens , lib. 7 ; Bodin, delà République, liv. 2 ; Bossuet, 
Politique tirée-de l’écriture sainte ; Pasquier , recherches, 
Itv.- 2 ; Bignon , excellence' des l'OÎS et du royaume de 
France : &c. '

. [3] Le Gendre , Traité dé l'opinion , liv. 5 ; l’Àuteur 
de l’histoire du cardinal de Maz., a l’article Procès de 
Charles I.

[2] Bracton , de Legisl, Anglic. ; Philippe de Ç<tj 
rhines., Mémoires.

■ n’ont que celui d’obéir ils mettent la fervîtudé 
en -fyftême , & ils proftituent l’encens. Reptiles 
vénéneux qui empoifonnent toujours les eaux des 
fourées publiques !

De vils auteurs, cherchant à fe furpalfer en 
baflelfe , impriment ces odieufes maximes , ils 
avancent' qu’il n’eft point dé devoirs obligatoires 
des. rois -envers les «nations [i]'• que les: princes 

•-•font les feuls fouverairis [2] ; qu'au -deffus des 
' lo.ix.par'leur rang [3] ,Jls fe dégradent lorfqu’ils. 
. n’exigent pas de leurs fujets L’obéi ffance qu’ils_leur 

ont vouée aux autels-; quepèrjes ,des peuples , 
ils ont droit de faire tout ce qu’ils croient con­
venable au bien de l’état , fans confulter perfonne , 

.au mépris même des lois [.y] , éc qu’ils ne font

I i
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comptables (i) qu’à 'Dieu,, de qui feu! vient 
leur puiffance ; puis , fouillant dans l’antiquité , 
ils .font voir toutes les nations fous le joug , les 
Romains mêmes , &. ils citent ces abus de la puif- 
fance pour juftifier la tyrannie. Enfin , foulevaiit 
avec art l’orgéuil contre là raifort; ils cpnfolent 
doucement les peuples de n’être pas plus libres que 
ne l’étoierit autrefois ces maîtres du monde.

Les poètes *'à leur tour , étalent ces maximes 
dans leurs, vers [2] ;. les-hiftriôns les récitent fur

gouvernement cle Fiance, dit M. de Réal, est 
purement monarchique aujourd’hui , comme il étoit à son 
origine : nos rois ctoient ai orsab'solus, eohime iis le sont 
à-préserit. Science de gouvernement , t'om. lï, pag; 31.

[3] Une tache dont les Français se laveront difficile­
ment , d'est d’avoir lé plus contribue à étendre cet esprit 
de servitude , même dans des terns de lumières , tels que 
ceux de Louis XIV et de Louis XV -, et à la honte éter­
nelle de leurs célébrés-Poètes., cri retrouve dans prefque 
tous leurs écrits ces indignes sentences :

Est-ce aux.rois à garder cette lente justice b
Leur sûreté souvent dépend d’un prompt supplice.
EJ'allons point lès gêner a un soin embarrassant ; 
iDcU qu'on leur est suspect. on nest plus-innocent. . 
\................................  Les.lotx
Jiïalsresses du vil.peuple , obéissent àuxpqis,

■ Uiiroi n’a d!autre frein que sa volonté même ;
fl doit t-out immoler à sa grandeur suprême :

: Aux larmes , au travail le peuple est condamné, 
Et'd’un sceptre dé fer veut être gouverné.

•L . ; ■ . . . , . . , , Ah l tous les conquérant 



commencent à les répéter, d’abord [ t] doucement ;

Pour être usurpateurs , ne sont pas des tyrans ;
Il est beau de motirir maître de l" univers , 
Au péril de son song, au péril de sa tête », 
Il a fait de Tétât une juste conquête.

(i) Un avocat ayant dit un jour, en plaidant, « quéde 
peuple François avoit renais au monarque toute sa puis-; 
sauce, dé même que le peuple Romain' avoit remis la 
sienne à l’empereur » j les grns du roi Se levèrent soudain.1, 
et demandèrent à la cour que ces mois fussent rayés du 
plaidoyer, attendu, dirent-ils , que jamais les rois de 
France .n’ont- reçu leur puissance du peuple ; Repab. 
de Bodin. Dans le parlement d’Angleterre , on a vu 
aussi' les créatures du roi faire valoir l’autorité prétendue 
que les princes bnt reçue du ciel j parlement hist. .vol. 
VIII ypag. 47 -&c.

Que ne dirpis.-je pas, si je voulois rapporter toutes 
les sottises de ce genre dont fourmillent leurs écrits î

Les Anglois ont,aussi fourni matière à ce reproche, e-t 
les basses maximes des Tories né sont pas encore-oubliées» 
mais depuis qu’ils ont secoué les préjugés religieux , et re­
conquis la liberté , leurs auteurs sont à cet égard exempts 
de blâme. Si jamais' ils venoienE à s’oublier, tout ee qu’il y' 
a de gens d’esprit dans le royaume, devrait les accabler 
de ridicule , et tout ce qu’il y a de gens de bien, les acca­
bler de mépris,
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puis plus fort, puis ils ne ceflent de les prêcher; 
Les amis , les cliens’-, les créatures, & tous( les 
fcélérats qui bâtiflent leur fortune fur la ruine 
âe l’état, joignent leur voix impure. Ainfi diftées 
par la trahifon , répétées par la flatterie , la crainte, 
i intérêt, la fottife , 'ces maximes prennent faveur.

■ A force d’entendre dire *que les princes 
font maîtres- abfolus, les pèuples viennent enfin 
a ie croire ; les .pères imbéciles- répètent dévote­
ment ces leçons à leurs enfans , & les enfans ref- 
peélent aveuglément-les préjugés de leurs pères. 
Ce grand nom d’autorité royale, relie enfin gravé 
dans tous - les efprits , & chacun fe croit obligé 
de porter le jouit.

C eft ainfi que ces maximes menfongères , fer- 
vilement prêchées & lâchement reçues, deviennent 
le plus ferme appui de la tyrannie; car jamais 
lès chaînes de l’efclavage lie,font plus fortes épie 
lorfqu’elles font forgées par les dieux.

Continuation du même fujet.

r Une- fois que I.es princes ont goûté ces maxi­
mes , ils n’en veulent plus entendre d’autres : 
d’abord ils ufurpent à petit bruit des droits qu’ils 
n’ofoient s’arroger ouvertement ; ils gliflent peu 
à peu les titres [ i-J de leur nouvelle puiflancè

(i) Quand les rois de France commensèrent à usurper 
la puissance législative, ils prirent beaucoup de précau­
tions pour qu. les peuples ne s’alarmassent pas de l’exercice 
de ce nouveau pouvoir : aussi ne publièrent-ils pas d’abord



dans les brevets de.leurs officiers, dans des Char­
tres de corporations , dans des édits „ d’ans la for­
mule de la promulgation des lois [i] ; , puis ils 
les prennent dans les cérémonies,, publiques [2]. 
Enfin , ils méconnoifïent le fouverani, ils fe difent 
indépendans , ils prétendent ne tenir leur autorité 
que des dieux ; ils exigent en leuw nom une obéif- 
fance aveugle , & pourfuivent avec rigueur ceux 
qui ofent en douter [3]. *

leurs ordcnnances avec un ton d’autorité ; ils sembloient 
traiter avec leurs sujets; ils leur marquoient ce qu’il y avoit 
de mieux à faire , et les invitoient à s’y conformer. A me­
sure quç la couronne étendit son autorité , les rois prirent 
peu à peu le ton impératif , de législateurs. Voyez leurs 
édits depuis Philippe-Auguste jusqu’à Louis XVI;

Les rois d’Espagne ont suivi la même marche.
(1) Charles I changea cetce formule du brevet des juges': 

Qu.anïdiîb,se bene gèsserint, en celle-ci, durante berie 
placbto nostro. M- S. Jou'rn. of the Lords.

(2) Lors du couronnement de Charles! j Laudajouta à 
la formule du sacre cet article : Remplissez et conservez 
soigneusement la plaça que vous tenez deevos pères J la 
couronne vous étant dévolue par l’autorité du tout-puissant 
et par nos mains, de nous tous les évêques serviteurs de 
■Dieu', Dushvvorlh, : voL. 1, pag. 201.

Au couronnement dés rois de France,-on demandoit 
au peup’e s’il avoit pour agréable le roi qu’on alloit sacrer. 
Mais à celui de Louis XIV on retrancha celte formule , 
crainte qu’on n’eh inférât que. la couronne étoit élective , 
comme l’avoit fait celui qui présida- au jugement do 
Charles I. Hist. du eafàinaL Magarln.
(3) Pour fixer les préjugés de la’nation, Henri VIII ayant 

publié deux livrets, intitulés : L’institution du Chrétien et



A présent, disôit Jacques I , dans le discours 
,qu i! adrefla au parlement , après4a découverte des 
poudres : « A présent je dois vous obferver que, 
» dans la parole de Dieu même , les rois font 
» appelés des dieux , & qu’en leur qualité de 
» fes repréfentahs fur la terre , ils brillent de 
» quelqu’étinc.elle de la divinité ».

C’éto'it la coutume du protecteur d’aiïurer le 
parlement qu’il avoir été élevé par les mains de 
Dieu à la place éminente qu’il occupoit dans 
l’ctat.

Guillaume III appelé à la couronne nar le 
choix du peuple ,■ dans le temps même qu’il àvoit 
fous les yeux l’héritier expulfé , débuta ainfi dans 
levdifcours qu’il prononça , en montant fur le 
trône : « Voici la première fois que je me rends 
auprès dé mon peuple eu parlement , depuis qu’il 
a’plu au tout puiflant de m’appeler au trône.de 
mes ancêtres

Georges I tint le même difcouys.
Aujourd’hui les princes de l’Eiirope , à l’excep­

tion de celui de la Grande-Bretagne , s'énoncent 
tous dans l^jurs édits , comme n’étant comptables

l’érudition du Cl.rjïien , dans lesquels on avoit inculqué la 
doctrine de l’obéissance passive , engagea le parlement à 
décréter que tout prédicateur qui enseigne voit une doctrine 
opposée j s'eroi't condamné, la première fois, à sc ré­
tracter , la seconde à porter <m fagot sur la place d’exécu- 
lion , la troisième fois à être brûlé : quant aux laïcs , on se 
contentait de confisquer leurs biens , et de ks con­
damner à une prison perpétuelle.

Ci) Sût. XXXIV et XXXV, Henri VIII, cap; i.

tr%25c3%25b4ne.de
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qu’à Dieu , & ne devant rien aux peuples. V..n’v 
a pas jufqu’à ce pauvre roi de Pologne, dépouille 
de fes états par fes honnêtes voilins , qui n’ait 
réclamé l’obéiflance de fes anciens fujets , en vertu 
de l’autorité qu’il prétend avoir «reçue du ciel. Et 
comme fi ce n’étoit pas allez de fe dire ,' en toutes 
rencontres princes , par la grâce de Dieu, ils font 
graver cette fentencepour, exergue des monnoies , 
afin que les peuples Payent fans celfe fous les 
yeux.

Le peuple réclame-t-il contre leurs injüftes 
prétentions ! ils. trouvent mauvais qu’il ofe exa­
miner ces myftères ; ils crient qu’ils veulent des 
fujets fournis , non des juges; & fous prétexte 
d’obéiffance ou de refpeét , ils afferyiflent à *Ieur 
aife ceux que la crainte fait taire , & oppriment 
ceux qui ofent fé récrier.

« C’eft un crime de contrôler la puiffance 
myftique dés rois- ; ce fer oit éclairer leurs foi- 
blefles , Sc détruire le refpeft facré qui eft dû à 
ceux qui’ font aflis fur le trône de l’éternel» , 
difoit Jacques I, dans un difcours adreffé à la 
chambre étoilée , lorfqu’il y évoqua la caufe du 
chancelier Bacon ;[ï].

Louis XIV ayant fait arrêter, au mépris de 
fa parole , le cardinal de Retz , répondit à ceux 
qui en follicitoient l’élargiflement : Qu’il ne de­
vaient pas fe flatter qu’il changeât d’avis,[2] , & 
qu art' devait révérer, fa réfolutian , comme infpirée de 
celui qui tient en fes mains & fous fa protedlton , 
les cœurs. èv les volontés des rois

r

s

i

fi

[i] Sanderson , i656,1'48.6 , etc.
[2] Histoire du cardinal Mazarin, t. III, liv. vi t chap. 1.
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Settife des Peuples.'

. ..Ce ne,font pas feulement les projets ambitieux 
des princes , leurs trames perfides , leurs noirs 
attentats qui. amènent la fervitude : prefque tou­
jours la fottife des fujets prête la main à, l’établit 
fement du defpotifme.

Chez tout peuple où je pouvoir législatif n’a 
pas foiif de rappeler fans ceffe le gouvernement 
à fon principe , à mefure qu’on s’éloigne des 
temps où il- prit naiffance , les citoyens- perdent 
de vue leurs droits , ils les oublient peu-à peu , 
& ils en viennent à ne plus ;stqn fouvenir ; à 
force de les perdre de vue, de ne plus avoir le 

•législateur fôus lés^-yeux , & de voir le prince 
commander féul, ils le.comptent pour tout dans 
l’état& ils finiffent par fe compter pour, rien [ i ] ».

Le vulgaire pense bonnement que les grands 
:» de ce monde ont de grandes âmes; qu’ils rou- 

é giffent. (2)’ d’une- aélion baffe; qu’ils s’indignent

il

.... [1] La plupart.des. peuples sont si fort plies au joug ,
qu’ils portent dans l’étranger la crainte fervile des efclaves. 
Voyez les Vénitiens domiciliés en quelque pays libre ; ja* 
mais, iis n’y parleront du gouvernement de leur patrie. 
J’en ai ,vu-plusieurs à Londres pâlir pour entendre un 
homme de bien donner effor à fon indignation contre la 
sourde tyrannie des inquilîteurs d’état.

[2} II en est quelques-uns , sans doute, qui rougiroient 
de mettre la main dans- la poche d’autrui ; mais èn est-il 
lin seul qui ne fût-prêt à dévaliser le trésor public!

- de 
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de procédés honteux. Faufle opinion bien favo­
rable au defpotifme !

Il fuffit à un prince eftimé de faire quelque 
ordonnance équitable, pour avoir l’aflentiment gé­
néral , pour que le peuple l’admette à l’inftant 
comme une loi , pour>qu’il' fanélionne lui-même 
l’ufurpation faite de fa puiffance : c’eft ce que- fit 
voir l’exemple de Henry III d’Angleterre, dont 
les fimples proclamations avoient force de* loi.

Le bonheur commun eft le feul but légitime 
de toute affociation politique ; &. quelles quefoient 
les prétentions de ceux qui commandent., il n’eft 
aucune confidération qui ne doive céder à cette 
loi fuprême. Mais les peuples ne regardent comme 
[i] facrée que l’autorité des princes ; ils font prêts 
à tout facrifier , plutôt que de févir contre Voing 
du Seigneur ; ils ne fe croient jamais en droit de 
recourir à la force contre fon injufte empire, 
& il penfent qu’il n’eft pèrmis de le fléchir que 
par des prières [z,],,

Où ne va pas leur ftupidité !
Qu’une nation nombreufe gémifle fous le joug , 

à peine quelqu’un y trouve-t-il à redire; mais 
qu’une nation entière puniffe un tyran , chacun 
crie à l’outrage.

(i) C’est une chose comique d’entendre les étrangers 
parler du supplice de Charles!. Les Anglois, disent ils» 
firent un crime atroce en violant la sacrée majesté des 
rois.

(2) Bonos enperatores voto expetere , quctlescumque 
tolerarë) dit Tacite, l’un des plus grands ennemis de la 
tyrannie.

K k



Quand le prince- peut fouftraire un coupable à 
la juftice , on méprife le devoir , & on recherche 
la protection. Eft-on protégé 1 fier du joug humi­
liant du defpote , on eft honteux du joug hono­
rable des loix [i].

Les rois , les magiftrats, les chefs d’armées , 
tous ceux en un . mot qui paroifient revêtus des 
marques de la puiflance, tiennent les rênes de 
l’état, & dirigent les affaires publiques , font 
l’objet de l’admiration des peuples. Vieilles idoles 
qu’on adore & qu’on encenfe bêtement [2] !

Que le prince difiipe en fêtes:', en banquets , 
■en tournois , les deniers publics ; on voit fes 
flupides fujets , loin de s’indigner de ces odieuses 
prodigalités., admirer en extafe fes folies, & vanter 
fa magnificence, ç?

Outre la pompe , le peuple refpeét'e dans les 
princes l’avantage de la naiflancé , la richefte de 
la taille [3] , la beauté de la figure ; & cesfrivoles

[1] A Athènes , les riches avoient la mauvaise honte de 
passer pour soumis aux tribunaux.

[2] Le peuple méprisé ceux qu’il a vu ses égaux. Parmi 
lés invectives dont s’accablent les Castèllani et les Nico- 
loti • ceux-là reprochent à ceux-ci d’avoir eu pour doge un 
'artisan du quartier St. Nicolas. .

Les Germains eux-mêmes, les plus libres des hommes, 
se décidoiént par la naissance dans le choix de leurs rois-. 
.Tacite., de morib. : Germ.
[3)Pepin étoit de petite taille; aussi les seigneurs de sa cour 

n’avoknt-ils pas toujours pour lui les égards convenables,
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avantages ne fervent pas moins à Augmenter leur 
empire , qtfils ne font celui de l’amour.

La bonne fortune des princes leur tiènt lieu 
de mérite auprès du peuple : car , quelque for­
tuits que foient les évènemens , il prend toujours 
leurs brillans fuccès pour des effets de leur habi­
leté ; & cette erreur [i] augmente encore la véné­
ration qu’il a pour eux. • . (

tandis que l’air noble de Louis XIV en imposoit et attirpit 
le respect; la beauté de Philippe IV le rendit l’idole des 
Castillans. Abr. chron. dé l’hist. d’Espagne.

Les Ethiopiensélilént toujours pour leur roi le plus beau 
d’entr’eux. Hérod. Thali'e.

(i) Après que le duc Pépin et Charles Martel eurent fait 
triompher deux fois ï’Àustrasie de la Neuslrie et de la 
Bourgogne , les seigneurs François conçurent une si.haute 
idée des vainqueurs, que leur admiration étoit sans bornes. 
« Le délire de la nation,pour là famille de Pépin alla si 
loin, qu’elle élut pour maire du palais un de ses petits-fils 
encore dans l’enfance , et l’établit sur le roi d’Agobert ». 
Le commentateur anonyme de Frégedaire , sous l’an 514 > 
chap. 104.

Ce fut la haute réputation que s’acquit Edouard III, par 
la fameuse bataille de Cressy , quii le rendît absolu dans ses 
états.

Les Anglois étaient si, enflés de la gloire qui rejaillissoit 
sur eux des exploits militaires de Richard I, qu’ils l’ado­
rèrent , quoiqu’il les tint sous le joug. Hovedan , pag. 735.

Long-temps l’aveugle persuasion que l’empire est un droit 
sacré de la couronne , et que la volonté du monarque est uq

Kk 2
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Mais rien ne l’augmente davantage que fa folle 

admiration pour certains caractères faillans. Qu’un 
prince ait de la vigilance , de la fermeté , de la 
valeur; qu’il foit îuperbe , entreprenant, magni­
fique : en voilà afTez; il peut d’ailleurs être pétri 
de défauts & de vices , quelques brillantes qua­
lités le rachètent de tout.

Pourquoi ne pas juger les princes de la même 
xnanière que des particuliers 1 Nous ne confidérons- 
les aétions des hommes d’état 4 que comme har­
dies , grandes , extraordinaires ; au lieu de les 
confidérer comme jufles , bonnes , vertueuses. 
Nous leur pardonnons le mépris de leur parole, 
le manque de foi , l’artifice , le parjure , la tra­
hison , la cruauté 4 la barbarie ; que dis-je, nous 
encenfons leurs folies, au lieu de nous en indigner ; 
nous célébrons [ i ] leurs attentats , au lieu de les 
jioter d’infamie : aveugles que nousfommes, fouvent

titre auquel on ne doit point résister, nous a tenu sous le 
joug.

Ce préjugé est détruit ; mais nous n’àvons secoué le joug 
du monarque , que pour prendre celui de? nos chargés de 
pouvoirs.

Peuple insensé! Au lieu de les couronner de lauriers, 
vous devriez les couvrir d’infamie ; et ces tours ou vous 
attachez leurs trophées, devroient être un échafaud où 
l’ignominie attacheroit leur nom.

(i) Quel homme sensé auroit pu s’empêcher de rire , ou 
de s’attendrir sur le déplorable aveuglement de l’espèce 
humaine , à la vue d’une foule de malheureux exténués 
parla faim et àdemi-nuds , dansant en sabots autour d’un 
feu dejoie, pour célébrer les victoires du grand monarque? 



même nous leur décernons des couronnes , pour 
des forfaits que nous devrions punir du dernier 
fupplice.

Laiflbns-Ià les louanges prodiguées, aux Ale­
xandre , aux Céfar , aux Charle-Quint ; & parmi 
tant d’autres exemples que fournit l’hiftoire , bor­
nons-nous à celui de Louis XIV , — ce comédien 
magnifique, que tant de çourtilans, tant de poètes , 
tant de rhéteurs , tant d’hiftrions , ont baffement 
prôné; que tant de fots ont ftupidement admiré , 
& dont la mémoire , flétrie par les vrais fages , 
doit être en horreur à tout homme de bien.

Un bon prince doit toujours fe propofer le 
bonheur des peuples : mais qu’on examine la con­
duite de ce monarque; Durant le long cours de 
fon règne, il ne s’étudia jamais qu’à chercher ce qu’il 
pourroit entreprendre pour fa gloire : tous fes 
defirs, tous fes difcours , toutes fes allions ne 
tendirent qn’à faire parler de lui : déplorable manie 
à .laquelle le royaume fut fans cefle facrifié !

Au lieu d’adminiftrer avec fagefle les revenus 
publics , il les prodiguoit à fes créatures , à fes 
favoris , à fes maîtrefles , à fes valets; il les mfli- 
poit en bals , en fpeélacles , en tournois , en fêtes, 
il les confommoit à faire des jets-d’eau , à bâtir des 
palais , à transporter des montagnes , à forcer la 
nature : au lieu de laifler fes fujets jouir en paix 
du fruit de leurs travaux , il immoloit au vain 
titre de conquérant, leur repos, leur bien-être, 
leur vie même ; & tandis qu’il difputoit à l’en­
nemi de nouveaux lauriers, il les faifoit périr de 
faim au milieu de fes Viéloires. [i]

Ji] En 1664 , il y eut famine dans tout le royaume.



Que dis-je ? Pour fatisfaire fes caprices >• fon fol 
orgeuil, fes befoins toujours rénaiflans; il ne fe 
contenta pas d’épïiifer lé produit des années palfées, 
il ruina l’efpérance des années à venir , il obéra 
l’état [i].

Voyez-Ie enivré de la gloriole de commander; 
faire tout plier fous fon bras , renverfer tout ce 
qui s’oppofoit à fes volontés , & , pour montrer 
jufqu’où alloit fon pouvoir , porter la tyrannie 
iufques dans les cœurs , armer une brutale [i] 
foldatefque contre une partie de fes fujets , & 
livrer à mille rigueurs quiconque d'entr’eux re- 
/ufoit de trahir le devoir.

Il érigea en faveur du public quelques monu- 
mens d’oftentation , jufqu’ici tant célébrés : mais 
qu’on y réfléchifle. un peu ; s’il eût laide à fon 
peuple les fommes immenfes qu’ils ont coûté , 
elles auroient bien autrement contribué au bonheur 
de l’état. Pour quelques foldats impotens nourris 
aux invalides , une multitude de laboureurs n’au- 
roit pas été réduite à la mendicité. Avec l’argent 
qu’il leur a enlevé , ils auroient • cultivé leurs

A sa mort y les dettes qu’il laissa a la couronne mon- 
toient à 4,500,000^000 liv.de notre moÜndie. Il dépensa 
pendant son régne 18,000,000,000 liv. ; ce qui fait à-peu- 
près 38o,ooo,ooo annuellement, tandis que les revenu s de 
l’état sous Colbert n’alloient qu’à 117,000,000 ; l’excédant 
fut fourni en fonds d’amortissement , en papier de crédit 
sans valeur en emprunts onéreux } en vente de charges de 
magistrature , d’emplois, de dignités, et en mille autres, 
spéculations d’industrie.

[a] La dra gonade.
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champs, amélioré leur patrimoine , affûté leur 
fubfiftance , & leur malheureufe poftérité ne lan- 
guiroit pas aujourd’hui dans l’indigence.

Pour quelques oififs qui vont tuer le temps 
dans les vaftes jardins de fes palais , une mul- 
titude innombrable d’ouvriers utiles n’auroit 
pas été réduite-à de méchantes chaumières, ex- 
pofée à la rigueur des faifons ; & combien de 
milliers de manoeuvres n’auroient point péri fous 
des ruines ou dans des marais [i] !

II a encouragé le commerce , les arts , les let­
tres ; mais que font ces frivoles avantages com­
parés aux maux qu’il a caufés 1 Que font-ils , com­
parés aux flots de. fang qu’a fait couler fa folle 
ambition , à là misère où fon orgueil a réduit fes’ 
peuples , aux fouftrances de cette foule d’infor­
tunés qu’il a livrés aux horreurs de la famine < 
Que font-ils, comparés aux malheurs qu’entraîne 
la manie d’avoir, toujours fur pied des armées for­
midables de fàtellites ? Manie dont il donna l’exem­
ple ; manie qui'a faifi tous les états , & qui cau­
sera enfin la ruine de l’Europe entière.

Les rois font fi accoutumés à ne compter^qu’eux 
dans les entreprifes publiques , & ce funefte pen­
chant eft la fource de tant de maux , qu’on ne 
fauroit trop leur ôter l’envie de l’exercer. La vraie 
gloire des princes eft de .faire regner les loix , de 
maintenir la paix , de procurer l’abondance , dé 
fendre leurs peuples heureux : mais pour le mal-

(r) Plus de dix mille manœuvres périrent dans les 
marais de Versailles.
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heur des hommes , ce n’eft pas de cette gloire 
dont ceux qui commandent font jaloux.

Stupides que nous fommes , n’eft-ce pas affez 
de leurs vices pour nous défoler ? Faut-il qu’une 
fotte admiration pour leurs folies ferve encore à 
appefantir nos fers ?

Préjugés flupides.

Je ne fais ce qui doit le plus, furprendre , de 
la perfidie des princes , ou de la ftupidité des 
peuples.

Non feulement cette extrême facilité du peuple 
à être ébloui par le fafte, la pompe, les grandes 
entreprifes, la bonne fortune & les qualités bril­
lantes des princes contribuent à fa fervitude : 
mais ces fbts préjugés font foavent des titres dont 
il laifTe jouir les tyrans.

Le vulgaire mefure fa vénération fur la puif- 
fance , & non fur le ipérite ; il méprife les mo­
narques qui rie font pas [ i ] abfolus , & il révère 
lés defpotes. Obéir fur le trône eft pour lui un 
ridicule infoutenable ; il n’eft frappé que de la

[i] Le sénat Romain ne fut plus respecté dès que sa 
puissante fut partagée.

Le Czar gouverne ses états avec un sceptre de fer: ar­
bitre de la vie et de la mort, sa volonté est sans appel» 
Cette autorité sans bornes , loin d’être odieuse à ses sujets, 
semble être fort de leur goût. Plus le prince a de pouvoir , 
plus ils le croient près de la divinité. Quand on interroge 
un Russe sur une chose qu’il ignore : Il n’y a que Dicn et.le 
C-y» aui lesgche, répond-il à l’instant»

fé$



,grandeur d’une autorité fans, bornes , & il nad- 
mire que l’excès du pouvoir-

Un roi n’efl - il pas tout-puiflant ? les peuples 
fe méprifent : Jouvcrain fans pouvoir, enclave cou­
ronné 'tels font les titres- qu’ils lui donnent. Cé 
n’efl 'que'lorfqu’il -peut 'les faire gérnir qu’ils com­
mencent à le'révéret i fou Vfeh't in êmè'i, loin dé; s’op- 
pofer à fes entreprifes pour devenir abfôlu, ils fe 
difputent à renvâédë'-màlhêuf d’êtfè fournis à un 
defpote.

Lés'vtïes dû"cabinet doivent etré cachées'; on 
ne fauroit les divulguer fans découvrir les fecrets 
dè l’efat^&'faife'échouer'fes éntreprt/es : ci-où. 
l'on infère que toute la gloire des peuples cori- 
fifle dans l’obéiffance aveuglé aux ordres du gou-> 
vernement, „ ______ __ _

Le roi ayant le droit de nommer fes minières , 
on en conclut que lé peuple n’a pas le droit de 
leur réfifler [ i ]. '

. Et la ..puissance limjtée;.des,rois d’Angleterre n’est-elle 
pas pour les- François,un(chapitre intarissable de mauvaises 
plaisantqri.es, î, LesAngIojS;&yx>mêœes ne sontjpas.exempts 
de ces peti telles» .,,, .

On rapporte-qu’EdgarEôuîant aller à la chasse jsar eau de 
Chestcr à l’abbaye de St.-Jcan-baptist.e ; obligea huit 
rois , ses tributaires , de conduire sa barque. Les historiens 
Anglois,sont 'charmés de: compter dans le nombre Kennàf ,: 
rôi.d’Ecosse /-et les historiens'Eçds.sois $topiniât-reijt à niée 
ce fa.it. Hume., hist.d’An-gi.

( t ) La maxime des Tories»
li
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Certains peuples ont la fotte prévention [2] de 

croire que la gloire du .prince confifte dans la 
dépendance fervile des fujets. : d’autres fe piquent 
du faux honneur d’une ['2]-.ioyauté à toute épreùve 
.pour leurs maîtres ; & c’eft lafolie de chaque-nation 
de vanter là fagefle de fes foix. Sottes maximes, 
préjugés ïlupides deftruéteurs de la liberté !

Continuation du même Jujet.

Maisjufqu’où ne va pas la ftupidi.té du peuple! 
Qui ne' fêi ôit pénétré'de douleur à fa vue des 
ëgaremens de l*eiprit humain ! A voir les hommes 
fe’'livrer ‘fà-hs fui et aux fureurs des paffions les 
plus éftréïices ; ôn les crpiroit des automates, ou

(1 j. Lês François sont tellement imbus de ces préjugés, 
qu’ils ne considèrent jamais dans les entreprises publiques 
que Ja gloire du monarque.

[2] Les Castillans se piquent d’une fidélité inviolable 
pour leur roi.’' Lorsque l’empereur -Joseph voulut détrôner 
Philippe V , et que ses avjnes firent proclamer dans Madrid 
Farchidwe roi d’Espagne-, personne ne répondit 'aux accla- 
matiojjsde la foldatesque; les paysans et les citadins assom- 
moient a la brune les soldats qu’ils.rencdntroient; les chi­
rurgiens empoisonnoient les blessés dans des. hôpitaux, les 
courtisannes ihfecqoi.ent à dessein les vainqueurs:;: les curés 
et les paroissiens s’enregimentoient d’eux-mêmes;, et vo­
taient au secours de Philippe; les évêques.se. mettoient à 
ia tête des moitiés , et jusqu’aux femmes, combattoient pour 
leur roi, Abr. chyon, de l'hiît,.d'Esjp.
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plutôt des forcenés. Combien abhorrent leurs fem- 
blables , dont ils ne reçurent jamais aucun fujet 
d’dffenfe , & dont ils auroient à fe louer , s’ils 
-les connoifloient, Amplement parce qu’ils n’ont 
pas la même opinion fur des objets, qu’ils n’en­
tendent ni les uns ni les autres ! Et combien com­
blent de bénédictions les mpnftres qui les tyran- 
nifent 1 II n’y eut jamais fous . le foleil de tribunal 
plus épouvantable que XinqUifition-, tribunal re­
doutable à l’innocence , à la vertu la plus pure; 
tribunal où la malice la plus rafinée , la per­
fidie la plus confommée , la barbarie la plus re­
cherchée , déployoient à la fois leurs fureurs, & où 
tous les fupplices de l’enfer étoient exercés contre 
fes malheureuses viélimes. AurOit-on imaginé.qu’il 
fe trouvât fur la terre des hommes auxquels un 
pareil tribunal ne fût en horreur l FI cl as ! parmi 
ceux - mêmes qu’il enchaînoit , & qu’il devoit 
épouvanter ; il s’en eft trouve qui trembloient 
de le perdre. A la prife de Barcelone les 
habitans ftipulèrent qu’on leur laifferoit l’inqui- 
fitiôn.

. Ridicule vanité des Peuples.

La fotte vanité des pëuples prête aufti à l’au­
torité.

A la mort du defpote , féul inftant où les.fujets 
pui'flent faire éclaterleurs vrais fentimens ,’ au-Iieu 
de chants d’allégrelfe , ils joùeht la douleur ; & 
crainte de paffer pour plébéiens ou indigens , ils 
prennent le deuil comme les valets de la’ cour.

Mais , .s’ils accordent ces marques d’honneur 
à un Tibère, à un Louis XI, à un Henri II

LI 2 **
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qu’âuront-ils pour un Marc-Aurèle , un Titus 
un Trajan ! Infenfés ! ne voyez - vous pas que 
ces vains dehors vous privent, du feul moyen “qui 
vous reftoit de vous venger avec éclat d’un mau­
vais prince , du feul moyen qui vous reftoit d’hô- 
norer la mémoire d’un prince vertueux ? Ne.voyez- 
vous pas que ces vains dehors vous ôt-ent le. feul 
frein qui vous reftoit pour réprimer l’audace du 
fucceffeur à la couronne , le feul aiguillon qui 
vous reftoit pour le porter à la vertu 1

Sous ces habits lugubres , vous voilà confondus 
avec les courtifans, vous voilà transformés en vifs, 
adulateurs, vous voilà mis au rang des ennemis 
de la patrie.

Et combien d’autres inconvéniens I
Par ces vaines marques de refpeét, vous avez 

renverfé les vrais rapports des chofes. Pour la 
perte d’un prince qui favoit *à peine balbutier : 
plus de jeux , plus, de ris, les fpeétacles fe fer­
ment , les fêtes font fufpendues , par-tout un air 
triftefle , de conflernation ; tandis que pour la 
perte des bienfaiteua's de^la. patrie , de ceux qui 
l’ont défendue au prix de leur fang , de ceux 
qui l’ont enrichie de leurs lumières , de ceux 
qui l’ont ornée de leurs, vertus, point de marque 
publique de douleur ,Ies fêtes continuent , •& l’état 
çft rjant. Que dis-je 1 Un prince aljié tient-il à 
mourir , on imite la four , on prend le deuil., & 
on lui prodigue des marques d’intérêt que l’on ne

( i ) Combien le refus de la sépulture fait à un mauvais 
prince, g’cn a-t-il pas placés de bons sur le trône d’Egypte f
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Voit pas même dans les calamités publiques , lors­
que ie feu du ciel consume les cités , lorsque la 
famine réduit le peuple au désespoir , & que La. 
contagion pouffe par milliers les citoyens dans La 
tombe. ■ ■

Enfin, par cet. efprit fer vile , les princes en 
viennent à nous faire un devoir de ces marques 
de vénération , & portant leur empire tyrannique 
jufques dans nos coeurs , ils nous ordonnent de 
pleurer quand ils pleurent , & de rire quand ils 
rient.

Dès-lors, toute idée de faine politique eft 
anéantie-; le prince eft-tout, &4’étatn’eft plus rien,

Ufurper lepouvoir fuprême.

Quand les princes en font venus là , ils con' 
duifent jusqu’au bôut leur facrilègé entrepriïe» 
Brûlant de' Voir leur efclâye dans leur fouver'ain, 
ils travaillent à s’en rendre maîtres ; & pour cela’, 
ils ne font fouvent que tourner contre lui les 
vices de la cohftitution même.

Dans tous pays où l’aélivité' de la'puiffahce 
qui ordonne, dépend de la puiffance qui .exécute , 
le légillateur eft réduit à n’ofer fe montrer que 
lorfque le prince' le lui permet, & à ne parler 
que lorfqu’il l’interroge : pour le rendre nul, 
il ne s’agit donc que de ne plus le convoquer. 
Or , une fois qu’il eft tombé dans l’oubli , le 
prince s’en arroge peu à pe-u les roneftions : il 
commence à publier de fon chef quelqu’édit ; 
d’abord fur des objets frivoles , enfuite fur des 
objets férieux, puis fur des objets importans : il 
répète fans bruit cet-attentat ;-iL accoutume dou-
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cernent le peuple à ce transport d’autorité , & il 
fe trouve enfin nanti du pouvoir redoutable de 
faire les loix.

C’eft ainfi que les rois de France ont ufurpé 
la fouveraineté. Au commencement de la monar­
chie , l’autorité royale étoit bornée au pouvoir 
exécutif : la fuprême puiffance réfidoit dans les 
affemblées de la nation, où tout homme libre 
avoit droit d’afiifter [ i ]. Cette puiffance s’étendoit 
fur chaque branche du gouvernement : élire le 
prince , accorder des fubfides, faire les loix , re- 
dreffer les griefs nationaux , juger en dernière inf- 
tance les [2] différends ; tout cela étoit de fon 
reffort : ainfi tout ce qui regardoit le bièn public 
étant délibéré dans ces affemblées., le roi n’a.voit 
que le droit de confentir ces délibérations , &

(1) Les anciennes annales des Francs décrivent en 
ces mots les personnes présentes aux ass.mblées tenues 
en 788 : « In placito Jugelheimensis conveniunt pon- 
tifices, majores , minores , sacerdotes , reguli, duces, 
comités, prefecti , cives , oppidani, etc. Sorbërus , 
art. 304 ».

(3) Les capitulaires, c’est-à-dire , les loix faites dans 
■ces assemblées avoient rapport y les uns au gouvernement 
politique, les autres au gouvernement économique , la 
plupart au gouvernement ecclésiastique , et quelques-uns 
au gouvernement civil.

Voyez les capitulaires recueillis par Baltize , le capi­
tulaire de l’an 877 rapporte le serment que fit Louis 
le begue lors de son sacre. Ce serment commence ainsi : 
Louis constitué rot par La miséricorde de Dieu et l’élec­
tion du peuple , je,promets , etc.
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(1) On convoque ces assemblées, dit Clotaire n ; 
afin que tout ce qui regarde la sûreté commune soit 
statué par une commune délibération ; et quelque soit 
leurs décrets , je in'y conformerai, Amoinus, de qestis 
Franc. , lib. IV ; Bouq et, recueil III, cap. n5, etc. 
Voyez aussi les capitulaires de Charles lechauvej de 822 
et 857.

(2) Depuis l'érection des grands fiefs, toute terre } à- 
peu-près, étant devenue fiscale , le roi n’envoya plus 
d’officiers ex:rjordinàires dans les provinces pour sur. 
ve 1 r l’administration de la justice J dès-lors il n’y eut 
plus de lois communes.

rion celui de s’y oppofer [i]. Tel étoit fe gou- 
• vernement François fous les rois de la première

race.
Malgré les ufurpàtions de la couronne , les 

affemblées confervèrent, fous les rois de la fécondé
race une puiffance très-étendue. — Elles décidoient 
quel membre de la famille royale devoit monter 
fur le trône : le prince devoit les confulter fur. 
les affaires importantes de l’état ; & fans leur con* 
fentement , point de nouvelles, .loix reconnues , 
point de fubfides levés.

Sous* les derniers defcendans de Charlemagne 
l’autorité de la couronne , à fon tour, fut réduite
prefqu’à rien : chaque, baron faifoit de fa terre
un petit état prefqu’indépendant, qu’il gouvër- 
noit d’une manière arbitraire. Le royaume ainff 
divifé , chaque parti reconnoiffoit un maître par­
ticulier, fe gouvernoit par des [2] ufages particu­
liers , avoit des intérêts particuliers , il n’y avoit 
plus éntr’elles aucun principe d’union : dès lors
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les aflêmblées nationales, confidérant i à peiné 
l’état comme un même tout o ne purent plus faire 
xïe loix communes ; elles évitèrent donc d’en 
faire, de1générales’, & elles laifsèrent, pour ainfi- 
dire , fommèiller' le pouvoir légillatif.

. Sous les defcendans d’Hugues’Capet, ces. alTera- 
blées bornèrent leurs'fonctions à régler les fub- 
fides à choifir. l’héritier de i la couronne, &। à 
nommer. la régence., fi le roi ne l’avoit pas fait 
par. fon teftamenl.

ç ' C’étoit au prince à convoquer les affdmblées 
nationales ; mais comme il n’avoit pas fouvent 
befoin.de fublides extraordinaires, il ne les con- 
voquoit que dans. lés; .circonftances critiques ; car 
l’obligation de les tenir régulièrement en activité 
ne faifoit point partie de la conflitution .: ainfi , 
pour annuller la puilTance de ces afiemblées, il 
fuffifoit d’éviter avec . foin. de. les convoquer.

Quand l’exercice; de i cette puilTance eût été 
long-temps fufpendu , les rois fe l’arrogèrent ; 
mâTs «iis-l’exercèrertt tl’âbtn'd' avec* beaucoup- de 
retenue,. & ils prirent, toutes, les prfic.aption^ima­
ginable^. pour que les peuples ne. , s^aJarmalTent.. 
point de cette ufurpation. Cachant, leur nouveau 
ppp.y.oir. le. plus qu’ils.^.purent, iis commencèrent ■ 
à publier leurs; ordonnances , non avec un ton 
4’autorité , - mais de requifi.tion. Ils fembloient ■ 
traiter avec leurs fujets , il leur marquoient ce, 
qu’il 'y avoit de mieux à faire , & ils les invi- 
toient à s’y. conformer.

A mefure que la couronne étendit fa puilTance * 
cet humble, ton fit place à un ton impérieux, & 
vers le milieu du quinzième fiècle ? les rois afli-.

chèrent' 
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chèrent le droit de commander en maîtres. Le 
dernier des capitulaires recueillis par Balluze fut 
fait en 021 , fous Charles le fimple. Cent trente 
ans après parurent quelques ordonnances royales, 
contenues dans la collection de Lauriere ; mais la 
première qui çpncerna tout le royaume fut celle 
de Philippe Augufte. — En 1 1 ÿo , les établiîïe— 
mens de St. Louis ne furent point donnés comme 
loix générales, mais comme un code de lois -pour 
le domaine de la couronne. La vénération qu’on 
avoit po.hr -la. piété de ce prince’ fit adopter ce 
code dans tout le royaume , & ne contribua 
pas peu à réconcilier la nation avec l’exercice 
d’un pouvoir ufurpé. Amenée peu-à-peu à voirie 
monarque publier de fo.i chef des édits fur les 
fujets les plus importans , elle ne fut pas furprife 
de lui en voir enfin publier .fur la levée, des fub- 

’fides pour fubvenir aux befoi'.s du gouvernement. 
Auffi , lorfque Charles VII & Louis XIzhafar- 
dèrent ces aéles arbitraires , les efprits y étoient 
fi bien.préparés qu’à peine, cette ufurpation excita- 
t-elle quelques murmures.

A mèfure que les rois continuèrent à exercer 
le pouvoir? légiflatif,, leurs fujets cessèrent de le 
trouver étrange.; ils oublièrent enfin que ce pouvoir 
étoit ufurpé : & aujourd’hui l’idée-qu’au prince feul 
appartient le droit .de f^ire lés lois, eft fi univer­
sellement reçue en France, que Soutenir le 
contraire paroîtroit paradoxe ( 1 ).

. [1] II ne faut pas oublier que cet ouvrage a été public 
en 1774:
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Continuation du même jujet.

Quand le prince ne peut réuffir à faire tomber 
le légiflateur dans l’oubli, il fufpend l’exercice 
de fes fonctions , il s’efforce d’ave bigler le peuple, 
& de le faire confentir à s’en paffer.

Preffé de lever des fubfides , Charles I affem- 
ble enfin le parlement ; mais trouvant beaucoup 
d’oppolition dans la chambre des communes , il 
le diffout au bout de quelques jours. -- Le peuple 
murmure : Charles effaye de juftifier cette diffo- 
iution prématurée ,. en la rejettant, fuivant fa 
coutume , fur de prétendus faélieux de la cham­
bre baffe , & il termine fa déclaration « en invitant 
fes fujets à adreffer leurs humbles pétitions à fa 
majefté facrée , qui s’empreffera de redreffer leurs 
griefs , de manière qu’ils reconnoîtront bientôt 
•qu’aucune affemblée ne pourra prévaloir fur le 
cœur du roi, autant que fon amour pour la juffice , 
& la tendre aftèélion qu’il porte & portera tou­
jours à fon peuple ».

Ce prince ayant mis dans fes intérêts les intri- 
gans qui avoient quelqu ajnbition , & qui cher- 
choient leur avancement dans les défordres , laiffa 
tomber le mafque , déterminé à tout .entreprendre 
•pour fe rendre abfolu : m^is afin de ne pas alarmer 
la nation , il fit proclamer que s’il avoit diffout 
le parlement, c’eft que , jaloux du bien public , 
il ne vculoit pas que la chambre des communes, 
livrée à un efprit de parti & de fédition, parvînt 
a renverfer la monarchie, &. à ufurper un pouvoir 
arbitraire.
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Des coups d’étflt.

Tel qu’un fleuve mine lentement les digues 
qu’on lui oppofe , & les rompt tout-à-coup ; ainfi 
le pouvoir exécutif agit fourdement, & renverfe 
enfin toutes fes barrières;

Il n’eft point de moyens que les princes n’em- 
ployent pour ufuper là nuiflance fuprême.

« La juftice 3 la bonté, l’honneur, la vertu , ?» 
font -faites que pour des particuliers', difent les 
fauteurs- du defpotifme : c’eft -par d’autres prin­
cipes que doivent fe conduire ceux qui tiennent 
les rênes de l’état. Tout eft permis pour monter 
fur le trône ; & quand on y eft aflis , on doit tout im­
moler à fon propre aggrandiflement. Sur lemoindre 
foupçon , il faut facri fier tous ceux qui donnent 
de l’ombrage ; il ne faut ni refpeéler fa parole , 
ni garder la fol donnée, ni épargner le 'fan g ». 
Ces horribles leçons , on les érige en maximes 
de politique , & ces funeftès maximes ont produit 
les plus odieux forfaits, décorés dû grand nom. 
de coups d’état;

Combien de ces coups d’état, couverts des ténè­
bres de la nuit ; mais combien encore dans l’hiftoire !

Pififtrate ayant obtenu des Athéniens cinquante 
hommes armés de bâtons pour le défendre , pré­
texte de faux dangers pour fe fs-ire une garde 
nombreufe , qu’il arme complettement, & dont 
il fe fert pour aflervir fes maîtres.

Pour s’emparer dix gouvernement de Syracufe , 
Agatocles convoque lê fénat & le peuple , fait 
égorger par là garde tous les fénateurs &. lè> 
plus il’luftres citoyens : puis il moüte fur Le trône..

ïj z
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P*-'4 renverfer d un feul coup le p ouvoir des 

nobl ,s Napolitains , & s’emparer de l’autorité fu- 
prênr? , Alphonfe , fils de Ferdinand, fait alïaffiher 
ïes plus puiflans baroas [ i ].

(1) Gianhoupe_, hist. di Nap. lib. XXVIII, cap. 2;
(2) Aügust. X iphus , de regaaadipérit.-, lïb. III, cap. 9.
Disons-le, dam l’amertume de notre cœur : Lès peuples 

ne devroient-être gouvernés que par des sages; et à là honte 
de l’humanité , ils ne le sont presque jamais que par dès 
Imbéciles, des fous, des scélérats,

(3) Lorsque le souverain s’assemble parses représentons, 
leur autorité} n’est- limitée par les loix fondamentales

■Pour foumettre entièrement ta Romagne, Céfar 
Borgia y envoie Renaro Dorca pour fe défaire 
de tous ceux.qui s’oppoferoient à fes deffeins. Mais 
craignant que les cruautés inouïes employées contre 
eux n’eufient rendu fon autorité trop odieufe : pour 
calmer les efprits, il joint l’hypocrifie à la férocité , 
il défavoue la conduite de fon miniftre , & le fait 
écarteler dans la place publique (2).

Las de la longue & tyrannique domination de 
leurs princes, les Vénitiens reprirent, en 1 171 , les 
rênes du gouvernement. Ils. continuèrent bien à 
élire un doge, mais ils refierrèrerit fi fort fon-au­
torité , qu’il ne lui laiflièrent guères qu’un vain 
titre. La puiffance fupême résid o it alors dans le 
peuple : toutefois , comme le concours de tous à 
toutes chofes ne pouvôit avoir lieu , elle fut trans­
férée à un* confeil , compofé de q.70 citoyens 
nommés par douze électeurs. Pour que chacun eut 
fon tour'', chaque année au jour de la St. Michel, 
ce's citoyens cédoiènt la place à d’autres. L’auto­
rité de cè confeil étoit illimitée (3.) ; or , pour



( z7) )
avoir négligé de la reftreindre , le peuple fe vit 
bientôt aflervi par ses repréfentâns. Sous prétexte

de l’état, souvent il ne faut qu’un coup de main pour dé­
truire la liberté.

A cet egard , la constitution anglaise est extrêmement vi­
cieuse. Les déposés du peuple sont les gardiensde ses droits ; 
ils doivent toujours les défendre,, jamais les enfreindre: 
mais on n’a point donné dç bornes à leur pouvoir pour 
garantir de leurs attentats l’enceinte sacrée des loix.

Ils ne contractent aucun Engagement avec leurs côm.- 
mettans. Une fois nommés , ils vont prendre leurs pfaces 
dans le sénat ; et au-lieu de ne se regarder que comme 
les défenseurs de la constitution , ils s’eu croient les arbi­
trés : aussi l’ont-il altéfée plus d’une fois.

C’éioit un article fondamental que le parlement se tîn^ 
au moins une fois l’année. Durant le règne d’Edouard I , 
cette loi fut d’abord confirmée , pais altérée ; sous Henri 
VIII, le parlem nt passa un bill pour étendre sa durée 
à sept Uns ; sous Charles I, ce bill fut rendu triennal ; sous 
Charles II} un bill ordonna d’assembler le parlement une 
fois tous les trois anstpuis le bill septennal fut rétabl . Dans 
tous ces actes , le parlement outr -passa les bornes de son 
autorité. Le droit de déterminer le retour des élections et 
la dirée des sessions appartient incontestablement au 
peuple , et au peuple seul; car, si les représentai ont le 
droit de fixer la durée de leur mission , à trois, cinq ou sept 
ans; pourquoi n’àuroiént-ils pas celui de l’étendre à dix 
vingt, trente années, ou plutôt de la rendre à vie , et 
même héréditaire; c’est-à-dire, de se rendre indépen- 
dans , de renv erser la constitution , et d’asservir la nation ?

Il semb e que les Ang'ois n’aient pas senti les funestes 
conséquences de cet abus , et qu’ils ne le sentent pas même
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de reformer les abus, le doge Pierre Gradenigo 
changea la forme' entière du gouvernement : il fit

aujourd’hui. Parmi les'wighs lés plus chauds, combien 
d’hommes inconsidérés ne cessent de travailler à faire 
reconnoitre la compétence de la chambre basse sur 
cette matière, en y agitant sans cesse la question 
deçparlemens triennaux !

Ce que je dis de la durée des élections , je le dis de la 
fréquence des sessions, et généralement de' tout ce qui tient 
aux loix fondamentales. Avec un pouvoir sans bornes pour 
travailler au bien public, conformément à ces lois, les dé­
putés du peuple ne doivent en avoir aucun pour toucher au 
fond de la constitution , sans consulter la nation , fût - ce 
pour améliorer le gouvernement J fûE-ce pour le rendre 
parfait.

Cependant le parlement s’est depuis long-tems arrogé 
le droit de statuer sur tous les points ; droit que le peuple 
doit revendiquer à quelque prix que ce soit. Ce point, 
gagné ou perdu , la nation est libre ou esclave. Tant que lt 
pouvoir de ses représentans n’est pas limité, il est pôssibB 
encore d’être libre, j’en conviens : mais la liberté n’es| 
point solidement établie ; l’état n’a pour lois que leurs 
volontés; maîtres absolus de s’ériger en souverains, de 
dépouiller le peuple de s s droits, de l’asservir , de l’oppri­
mer , et de lui interdire jusqu’à la plainte.

Or , si c’est-là la liberté que leur ont acquise leurs pères h 
falloit-il faire pour elle de si grands sacrifices, failoit-il 
verser tant de sang? Je ne dis pas que le législateur ait 
dessein de faire un usage aussi funeste de son pouvoir ; 
mais il le peut quand il le voudra ; et la simple idée qu’il 
pourroit impunément s’ériger en tyran, doit leur faire sentir 
les mêmes maux, que s’il l’étoit en effet.



( 277 ) 
pafler par la quarantie criminelle une ordonnance 
portant que tous ceux qui étoient cette année du 
grand confeil, & qui en avoient été les quatre 
années précédentes, en ,feroient eux & leurs def- 
cendans à perpétuité ; de la forte remettant l’admi- 
niftration de l’état entre les mains des députés du 
peuple , il dépouilla le fouverain (i) de toute 
autorité.

Quand Cromwel revint viélorieux de fon ex­
pédition d-Ecolfe i le parlement lui envoya une

Je le répète ; tant que le peuple Anglois ne sera pas par­
venu à donner un frein au pouvoir de ses députés, sa liberté 
est précaire , si même ellen’-e'st illusoire.

Mais comment s’y prendrej dira quelqu’un? Le choix 
des moyens n’est-pas la grande affaire : le point important 
est d'êtrtt unis. Quelque parti que prennent les citoyens, 
leurs efforts seront toujours couronnés de succès, dès qu’ils 
le prendront de eoncert.

Quand le parlement i’t le bill septennal sous Henri VIII,‘ 
et le bill triennal sous Charles I, etc., on peut excuser lés 
électeurs sur le malheur des tems de n’avoir pas désavoué 
leurs mandataires : dans ces jours de discorde et de dissen­
sion on ne songea qu’à soustraire l’état à une domination 
tyrannique: mais aujourd’hui que la superstition ne divû a 
plus le peuple, si le parlement venoit jamais à étendre le 
t.rme de sa, durée , et qu’à la voix du peuple il refusât de 
rappeller le bill, quelque dupe que soit la. nécessité de sa 
faire justice par la force, je dis qu’il ne faudroit pas balan­
cer un instant à prendre les armes; C est le cas d’une insur­
rection légitime.

(i) Ce coup d’état, les Vénitiens l’appellent 11 serrai 
i'el conslgUo. Contarini, hîst. Venet. lib. 7.
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députation nombreufe pour le féliciter ; il entre 
dans la capitale en triomphe ,. chacun, s’empreffe 
de lui faire la cour : mais le fourbe n’eff attentif 
qu’a fe concilier tous les partis. D’abord il fe 
fert de fon crédit pour capituler en faveur des 
royaliftes , il s’attache à capter la bienveillance des 
presbytériens par l’auftérité de fes mœurs , à 
féduire les' bigots en déclamant contre les déré- 
glemens dés miniftres de la Religion , a flatter 
l’armée en éveillant fes foupçons contre le par­
lement , &. à gagner l’amitié de toute la nation 
en foîlicitant une nouvelle élection. Enfuite , il 
s’attache à remplir de fes créatures toutes -les 
places militaires &. civiles, il pouffe les mécontens 
à la révolte, fe rend au parlement à la ^tête d’une 
foldatefque dévouée, accufe de projets ambitieux 
les défenfeurs delà, patrie , & les ëxpulfe honteufe- 
ment. Dès qu’il fe fût rendu maître du gouver­
nement , par ce coup d’autorité , il forma fou 
confeil , des chefs de F armée qui lui étoient le 
plus dévoués , il prit le timon des affaires , & fit 
élire un nouveau parlement. Ne le trouvant pas 
affez fournis., il engagea les membres qui lui étoient 
.vendus n à fe foulever contre leurs collègues , 
& à réfigner leur autorité entré fes mains. Enfin 
•il chaffa les députés patriotes , & il ufurpa le 
pouvoir fuprême' fous le nom de protectorat.

Chargé des dépouilles de l’ennemi, Periclès 
Tentr-e dans l’état , au bruit des acclamations pu­
bliques : les citoyens courrent à fa rencontre avee 

“ùne joie effrénée , il leur prodigue les carreffes , 
les fpeélacles , les fêtes : les cœurs fe livrent à 
la joie ; & dans un de ces momens , ou l’on ne fait 
rien refufer, il fe fait proclamer fouverain par fes 

créatures
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créatures, il engage adroitement le peuple à fui 
donner un pouvoir illimité de faire ce qu’il jugera 
le plus convenable à l’état, & il ufurpe ainfi fans 
effort , ce que la crainte ou le refpeét empêché 
qu’on né lui refufe, '

Déterminé a s’emparer du fouverain pouvoir , 
Charles XI de Suède , fit venir à Stokolm uri 
corps de dragons , fous les ordres d’officiers étran­
gers ; il éloigna,, au moyen d’une million particu­
lière , les fénateurs qui avoient le plus de poids & 
d’éloquence, il s’affura de tous les nobles qui 
tenoiént quelque place" de la couronne, il accorda 
le titre de baron à un grand nombre de militaires , 
pour leur ouvrir les portes du grand confeil dé la 
nation ,’ & il aflemhla les états. Claudius Flem- 
ming, l’homme le plus_rufé , le. plus arrogant & 
le plus bruyant du royaume , fût nommé orateur 
de la première chambre•; & deux hommes *qui né 
luicédoient en rien, furent nommés à la fécondé. 
Il donna Vachmeifler pour adjoint à. Fiemming, 
& fon frère Axel aux autres orateurs , afin que 
leurs clameurs réunies puffent fubjugùer les deux 
chambres. Puis il chargea la bande, de fes plus 
fidèles'fuppôts, [i ] de réduire au frlence Ceux' 
qui élèveroient la voix , dé les empêcher de.placer 
un feul -mot , 'dé les contraindre* à" fe contenter 
de donner leurs fuffrages. E.t afin que les fuffrages 
achetés Euffent pris pour un confehtément général ; 
il fit arrêter,' dans la chambre des nobles , qu’il

(r) Dans le nombre étpient le chancelier, le secrétaire 
de là chambre d.es comptes, le ministre de la-guerre, lé 
sur-intendant des douanes , le secrétaire des révisions.’

N n 



ne feroit pas néceflaire de voter par écrit, 8c de 
compter les voix : chofe, auffi hardie qu’infolite. 
Ayant ainfi miné l’autorité du fénat, il pro.« 
céda à la renverfer de . fond en comble. Pour 
la mettre en queftion , devant un comité vénal 
des états, il fit avancer par Canut Kurch « que 
le fénat étoit un ordre du royaume,, médiateur entre le 
roi & les états, n ayantpas moins le droit de rappeller 
le roi a fes devoirs que de forcer lès fujets à la loyauté 
envers leur prince. Ce comité décida, comme il en avoit 
l’ordre, que le roi étoit effectivement obligé de gouverner 
1‘état,fuivant /'avis du fénat, fans toutefois préjudi­
cier à faprérogative : mais que lesfénateurs ne formaient 
pas a eux-mêmes un ordre du royaume, & qu’ils 
notaient nullement médiateurs entre les états & le roi! 
•Charles confirma’cette dccifion par un édit, dans 
lequel il déclaroit qu’il étoit-loin de méconnoître 
les loix conftitutionnelles , qui lui avoient déféré 
le droit de gouverner le royaume, fuivant l’avis 
du fénatmais qu’il étoit féul juge des affaires 

.•qui dévoient lui être communiquées. Ainfi le.s fé­
nateurs virent en fileiïce le prince ufurper la puif- 
fance luprême., 8c lés empêcher de prendre aucune 
.part aux affaires , fans qu’ils puflent former la moin­
dre réclamation , pourvu qu’il leur fignifiat qu’il ne 
jugeoit pas à propos de leur communiquer fes 
résolutions.

Tandis que les fénateurs étoient aflemblés , 
Guftave III fe plaint à fa garde, du peu de 

’refpeél que ces magiftrats lui portent ; puis il 
marche à- la tête de cette foldatefque , s’aflure de 
leurs perfonnes , les force de réfigner leurs charges 
en faveur de fes. créatures, récompenfe fes par*
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tifans , afiemble Tes troupes, fait des gratifications 
aux officiers , exhorte fes fujets à l’bbéiffitnce-, & 
refie paifible poffeffeur de la foüveraineté [i,]’.

Des mejiires.violentes'.

Allarmés de ces attentats, les citoyens élèvent-ils 
leurs plaintes , font-ils des réclamations,l Le prince 
lève le mafque .,’ parle en maître , s’écrie'qu’il veut 
des fujets fournis , & non des contrôleurs s’ils 
réclament les lois , il répond que tel efl fon bon 
plaifir.

Révoltés de* ces outrages , les, citoyens fe 
fou lèvent-ils ! le prince fait.marcher des troupes , & 
s’il n’a pas, des forces fuffifantes', il a recours à 
fes voifins. ■ [2] Alors il .exhorte fes fujets à. la

(1) Evènement d’autant plus étrange j que depuis là mort 
de Charles'XII, la Suède étoit entièrementgouvcrnée par 
des Etats ; qu’il ne sre Irouvoitqué peu ou point d’officiers 
royaux dans ^administration , et que les. droits de la cou­
ronne étoient réduits à une simple présidence.

On l’attribue à ce que les sénatet rs étoient vendus aux 
puissances étrangères-, et avec raison.

Lorsque les pères de la patrie se sont rendus indignesdu 
respect des peuples , et que les peuples eux-mêmes ne sonf 
point passionnés pour .la liberté , qu’il faut pjeu de choses 
pour les, asservir h

(2) Il y a un accord tacite entre les princes dé s’aider mu­
tuellement à mettre léurs sujets sous le joug. Lorfque 
les Anglois eurent condamné Charles I à perdre la tête,, 
tous les princes dé l’Europe' préposèrent de se' liguer entré 
eux pour vengey leur autorité , qu’ils diso.ent' compromise 
par le supplice de ce' tyran. ' 
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foumiffion., .il les menace, d’employer la force, 
il leur fait entendre qu’ils doivent fe foumettre 
fans capituler, que tout doit fléchir fous fes lois., 
Ainfi les princes emploient d’abord la rufe pour 
aflervir leurs fujets, & ils finiffént par les en­
chaîner par la force.

Enfin , quand ifs ont bien prouvé que leurs vo­
lontés doivent fervir de lois, ils lés annoncent fans 
détour , le peuple s’y fôumet fans rcfiftance, & 
fa docilité'fe changé eh fërvitude.

Polir affervir les peuplés, le prince-commence 
par les traiter en fots , & il finit par les traiter en 
efclaves révoltés. •

Ici,: l’hifloire de la marche du pouvoir au def- 
potifme n’offre plus que les derniers efforts de la 
liberté expirante-.*- Speétacle humiliant & affreux , 
où les peuples- ne- paroiffent fur-monter le défit 
d’être! libres que. par la crainte des fuplices.

Du cérémonial & du ftile de. chancellerie.

Le prince n’a pas plutôt renverfé les: barrières 
oppofées aux écarts de fon autorité, qu’il cherche 
à réprimer l’effort dés efprits, à étouffer les lumières,;

Lorsque les pfotéstans de France se soulevèrent contre 
la tyrannie de Charles IX, PhilippeII offrit ses armes à 
ce tyran ponr soumettre ses, sujets.

Lorsque le parlement eût forcé Jacques II à cherche1, 
soit salut dans la fuite,, Louis XIV lui donna dès forces 
pour remonter sur le trône ; .il chercha même â engager 
Charles II, roi d’Espagne, à s’unir à lui pour venger 
la cause commune des rois.



& à favorifer les progrès de l’ignorance : or, une 
fois que les peuples ceffent d’être inftruits de l’hif- 
toiie de leur gouvernement, ils s’en forment les* 
idées les plus fauffes , & ces fauffes idées prêtent 
beaucoup au defpotifme.

Comme le prince eft établi par la nation pour* 
défendre I état; a fon facre, on lui ceint l’épée 
au côté : comme il eft établi pour rendreda juftic.e , 
on porte devant lui le glaive de la loi,; mais fes 
créatures partent de-là pour [i] établir fon indé­
pendance. Çe glaive porté devant le prince , difeiit-1 
ils, dénote qu’il a fur fes fujets un pouvoir abfolu.:

Dès que le prince eft fac'ré , les repréfentans 
du peuple , [2] ceux qui font à I-a tête des affaires, 
& ceux qui occupent les premières places de l’état, 
lui prêtent ferment de fidélité. Mais ce ferment qui 
aujourd’hui fuppofe toujours manque de foi dans 
les fujets , ne fuppofe jamais prévarication dans: 
te prince : ainfi , tandis- qu’il met les premiers dans 
te cas d’être traités en rebelles, il n’expofe lé

-'(ï) lie roi,: disoit Sirjéant Ashley, dans la chambre 
des pairs, pour justifier les attentats de Charles I : Les 
rois sont les enfans du Très-Haut , il‘leur, a donné lé 
sceptre ét l’e'pée ; le sceptre ,; pour instituer ; l’épée., pour 
exécuter les loix, et il y a; ajouté une couronne , qui est 
le signe de la dignité dont il les a revêtus. Pari. hist. 
vol. VIII, pâg. Af].

(2) ©ans le serment que liés'deux chambres prêtent au 
roi , loin de prendre un ton correspondant â la part qu’elles 
ont au; pouvoir législatif, elles parlent en' subordonnées. 
Goodvvln } défense de l’honorable sentence.
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dernier qu’à écouter les plaintes de ceux qu’il op­
prime.

C’eft un grand vice de conftîtuti'On , de n’avoir . 
pas ménagé au peuple , un moyen légal de forcer 
le prince à rendre compte , &. à réparer fes pré­
varications.

Lorfque les lois font- violées par ceux qui font 
établis pour les faire obferver , tout opprimé à 
droit d’exiger le redreflement de fes griefs. Mais 
les termes qu’emploient les fujets dans leurs re­
montrances ou leurs fuppliques-, en portant leurs- 
plaintes au pied du trône , font ordinairement 
très refpeétucux; & ces égards, impofés par la bien- 
féance , font exigés, comme des devoirs. D’ailleurs , 
lès mots de remontrance , de fupplique dénotent 
infériorité , & on part de-là pour dépouiller les 
peuples du droit qu’ils ont d’exiger juftice.

Au contraire, quand le. prince s’adrefle à fes 
fujets , comme ij parle au nom de la loi, il prend 
toujours un ton impérieux , & ce ton eft pour 
les ignorans fa marqué d’un empiré abfolü [~f ].

C’eft bien pis lorfque de bas valets ajoutent en­
core au ton rampant des pétitionnaires, au: ton 
impérieux du prinçe , & en donnent des formules 
fous la dénomination de ' style de chancellerie'/- for­
mules dans lesquelles les citoyens s’expriment en

(1) Ce défaut prouve que jamais na lion ne s’est trouvée 
dans l’heureuse circonstance de faire -ne constitution libres 
il prouve qu’elles ont toutes été obligées de lutter contre la 
tyrannie , et d’arracher au despote quelques prérogatives. 



efclaves, &’ le premier fonctionnaire public , eu 
maître abfolu : particuliers , membres du corps 
légidatif, adminiftrateurs , magidrats , généraux , 
tous s’y qualifient «Z? très fidèles., très -humbles , 
très-refpedlueux fujets , & ils qualifient le prince de 

fniveram , de majéfléfacrée : titres pompeux qui ten­
dent encore à donner une faude idée de fon autorité. 
Mais ce qui confond tous les rapports , c’ed que les 
nations , feuls vrais fouverains de la terre, fuivent 
aveuglément l’ufage reçu.

LoiTque le prince a ufurpé l’autorité fuprême, 
fi les fujets viennent à fe fouleve.r contre fon tyran­
nique empire j & à humilier fon pouvoir ; .ce n’effi 
plus comme un bien propre qu’il leur reftitue leurs 
droits , mais, comme de nouvelles concédions qu’ils 
tiennent de ffa faveur-, & dont il leur expédie les 
titres [i]. De la formule de ces titres j on infère 
.que les peuples ne joui dent d’aucun privilège que 
fous le bon plaifir du prince > & que fon autorité 
efi au-defius de t,otite puidance humaine [2].

Dans certaines fonctions publiques , c’eft à ge­
noux qu’on s’adrelfe aux rois-, &, de.cette humble 
pofture , on conclut que les fujets font efclaves.

[1] L’ancien stylé des ordonnances, dît Legendre dans 
son traité de l’opinion liv. V, chap. 1 , explique la plé­
nitude du pouvoir de nos rois. Au-lieu de ces mots : Car 
tel est notre bon pLabsir^ on trouve dans lès anciennes 
ordonnances , car ainsi bavons ordonné et vouions être 
fait.

Çt) Toutes les Chartres accordées par les princes’ en sont 
une.preuve incontestable.
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Telle eft encore la logique de prefque tous les 

étrangers , & telle a été la nôtre. Mais, au-lieu 
de ces abfurdes commentaires, nous avons aujour­
d’hui de faines idées de l’autorité des princes.; & 
c’eft là fans contredit l’une des grandes caufes de 
notre liberté.

Le peuple forge fes fors.

Le peuple ne fe Jaifte pas feulement enchaîner î 
il préfente lui-même la tête au joug.

Qu’un fourbe gagne fa confiance , il en fait ce 
qu’il veut ; illepoulfe, le mène ,& lui inspire les 
paffions qu’il lui plaît. Après avoir affilié à la pompé 
funèbre de Céfar Antoine monte à la tribune , 
tenant à là main la robeenfanglântée dé l’empereur; 
il l’a montre au peuplé, il l’émeut : & bientôt les 
Romaifis courrent avec lès torchés du bûcher aux 
maifons de Caffius & de Brutus , pour lès réduire 
en cendres. Mais après ce qu’ont fait Mahomet & 
■les autres faifeurs de feétes , qu’eft - il befoin 
d’exemples- ?

Non content d’étre- la dupe des fripons , le peu­
ple .va prefque toujours au-devànt de la fervitude , 
& forge lui-même fes fers.

Sans jamais fouger que , dans un état libre , tout 
citoyen: a droit d’en accufer un autre, il fe lailfe 
emporter à fon zèle aveugle pour ceux qui ont dé­
fendu fa liberté ; & cédant, à la reçonnoiïfance , il 
donne lui-même atteinte à cette liberté , dont il 
croit venger lés defenfeurs. Timoléon , accufé de 
crimes d’état par quelques orateurs [ i ] de Syracufe,

[i] Plutarque;, vie de Timoléon.:'-
cité
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cité à comparoître pour fe juftifier , le peuple étoit 
prêt à mettre en pièces fes accufateurs.

Pour relier libre , il faut que le peuple ne 
fouffre jamais que la loi foit éludée : mais fouvent 
.il eft le premier à la violer en faveur de ceux 
qu’il vénère.

Zaleucus légiflateur des Locriens , venoit de 
promulguer une loi févère contrel’adultère : bien­
tôt a près , fon propre fils est convaincu de ce 
crime, & le peuple, touché de l’affliélion du père , 
foliicite vivement, fa grâce.

La flatterie eft toujours baffe , mais elle prend 
quelquefois l’air'de là liberté.

Meffala ayant propofé que le fénat prêteroit,' 
chaque année , un nouveau ferment de fidélité à 
Tibère; l’empereur lui demanda s’il l’avoit char­
gé d’ouvrir cet avis. Lorfqu il s’agit de 1 intérêt 
public , je ne prend confeil [ i ] que de moi-meme , 
répond le fénateur ! Réponfe qui eft le comble de 
labaffeffe; d’une flagornerie qui avoit bleffé Tibère 
Meffala paffe à une autre qui alloit à l’anéantiffement 
de la liberté. ' ..

Clodius n’ofoit célébrer ouvertement; fon ma­
riage avec Agrippine , fa nièce : — alliance illicite 
chez les Romains. Vitellius fe charge de lever tous 
les obftacles. A cette nouvelle , plufieurs fénateurs 
fortent du fénat, pour aller contraindre l’emjlfereur 
d’époufer Agrippine, s’il en faifoit difficulté ; & la. 
populace les fuit, en criant que le peuple Romain 
le veut ainfi [2].

(1) Ann. de Tacit.
[2I Ibidem.

Oq
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Un conful décerne à Gallus les ornemens de la 

préture , qu’il accompagne d’un préfent de trois 
mille fefterces. Dans cette occafion ,. l’autorité 
publique intervint auprès de l’empereur pour enga­
ger fon favori à ne pas refufer cette dignité : & 
comme fi ce n’étoit pas allez que le fénatfût témoin 
de cette infamie , on grava fur l’airain le décret des 
honneurs [décernés à cet affranchi , & on l’expofa 
dans un lieu public [i]. ‘•

Combien de fois , dans l’idée d’aflurer leur li­
berté , les peuples ne remetterit-ils pas entre les 
mâins du prince le pouvoir de les opprimer 1 Les 
perfécutions que lesproteftans d’Angleterre eurent 
à fouffrir fous Marie, avoient fendu fon gouver­
nement odieux. Auffi lorfqu’EIilabeth , qui pro- 
feffoit leur religion , monta fur le trône , s’em- 
prefsèrent-ils de l’armer d’une autorité fans bornes 
pour extirper le papifme ; ou plutôt ils lui remirent 
le fcèptre de fer dont elle gouverna fes peuples : 
bientôt la crainte des perfécutions fe changea en 
crainte de la fervitudè civile , & les proteftans fe- 
virent accablés eux-mêmes fous le poids de la puif- 
fance, qu’ils avoient élevée pour -écrâfer leurs 
ennemis.

Combien de fois auffi , dans la vue de réformer 
oü de vengér l’état, les peuples ne remettent-ils pas 
Je pouvoir abfolti entre les mains de quelques indi- 
vidüs. Les decemvirs, Marius,ScyIIa , Pompée, en 
font des exemples fameux. Revêtus de toutes les

[i] Pline , Epist., liv. 8.
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forces de la république , Rome fut étonnée du pou­
voir qu elle leur avoit confié, le fénat baiffoit la 
vue devant eux ; les loix étoient dans le filence, 
& bientôt on entendit retentir de toutes parts les 
noms des profcrits, & on vit ruifieler le fang.

Lorfque Céfar eut écrâfé le parti de la liberté , 
les fénateurs s’emprefsèrent de renverfer toutes les 
bornes que les loix avoient mifes à fa puiffance , & 
ils lui déférèrent des honneurs inouïs.

Tandis que les Vénitiens étoient gouvernés par 
des tribuns ; las de leurs divifions domeftiques , & 
ennuyés des lenteurs des délibérations publiques , 
ils fe donnèrent pour chefs un doge , & ils lui re­
mirent l’autorité fuprême , dont ils ne tardèrent pas 
à être écrâfés.

Affranchis de la domination de leurs maîtres par 
la mort de Guillaume II, les Hollandois remettent 
le pouvoir entre les mains de fon fils ; ils malfa- 
crent les zélés citoyens qui s’oppofoient à cette té­
méraire démarche, & ils l’élevèrent de nouveau à la 
ruine de la liberté.

Combien de fois encore ne fe redonnent ils pas 
à l’héritier de fes maîtres détrônés ou malïacrés 1

Annibal Bentivogli [r] ayant péri dans les conju­
rations des Connefchi , le peuple de Boulogne mit 
à mort les conjurés , & envoya à Florence chercher 
un descendant de ce prince pour le placer fur le 
trône.

Et combien de fois les Anglois n’ont ils pas reforgé 
leurs fers 1 Lorfque le peuple fe fut révolté au fujet

(i) Prinee de Boulogne,
O O 2
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I t .
■/ de la capitation de trois groats [ i ]' , à laquelle
B Richard III a5 oit impofé chaque fujet au-deflus de

quinze ans , feule époque où l'on auroit pu établir 
Iun gouvernement libre, & ramener tous les rangs 
s j au même niveau ; il exigea l’abolition de la glèbe ,

l’entière liberté du commerce , & une taxe fur les 
| terres , aù lieu du fervice militaire : toutes ces de^
«■ mandes lui furent accordées. Mais bientôtlesgrands

Jr s’aflemblent, le roi entre en campagne, le parle-
Iiiient révoque la chartre d’affranchilfement, & le 

peuple eft condamné à reprendre fes fers [2].

Vil inftrumeût d’Henri VIII, le parlement lui 
âflervit le peupile de la manière la plus humiliante. 
D’abord il lui conféra le.titre de chef fuprême de 
l’églife Anglicane, & il l’inveftit de tout le pouvoir 
qu’elle s’étoit arrogé , de vifiter , réprimer , corri-' 
ger , étendre , reftreindre , & réformer les erreurs , 
les héréfies, les abus & les délits du reflbrt de la 
jüridiélion eccléfiaftique. Mais comme fi ce n’étoit 

। I i pas allez de remettré entre fes mains ces armes

||| I dangereufes , il ratifia l’attribution faite aux com-
miflaireé de la couronne de donner une religion au 
peuple : croira-t-on qu’il eut l’impudeur de déclarer 
qu’on ne devoit point reconnoître d’autre loi en 
matières civile & religieufe que la volonté du roi.

Ayant renoncé de la forte à leurs immunités 
éccléfiaftiques , ils renoncèrent à leurs droits civils; 
& fans aucune autre formalité , ils renversèrent

d’un feul coup la conftitution entière , en attribuant

[1] Douze deniers sterlings.
(1) Froissard , liy. II, c. 77.
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aux proclamations royales la même force qu’aux 
aéles du corps législatif [ i ] ; ils donnèrent même 
à cette attribution une tournure à faire croire 
qu’elle n’étoit qu’une conféquence naturelle de 
l’autorité royale ; Si. pour en affurer l’exécution , 
ils décrétèrent que chaque confeiller du roi feroit 
autorifé à punir toute défobéilfance à fes ordres»

Pour mieux manifefter la baffelfe de leur profti- 
tution , ils ratifièrent le divorce de Henry avec 
Anne de Boleyn ; ils déclarèrent bâtards les enfans 
qu’il avoit d’elle , dévolurent la couronne à ceux 
qu’il auroit de fa novuelle concubine , & l’autori­
sèrent , en cas qu’il n’en eût point, à difpofer de 
la couronne par teftament ou lettres-patentes.

Quand la réforme eut fait des progrès en Angle­
terre , l’état fe trouva travaillé par deux partis de 
feélaires , qui recoururent tour à tour à Henry 
VIII, Si le forcèrent fouvent de tenir la balance 
entr’eux ; mais, pour les accabler par leurs propres 
forces , il la fit pencher , tantôt d’un côte , tantôt 
de l’autre. . ,

Comme ce prince étoit l’efclave de fes partions , 
ces partis fe flattoient également qu’une déférence 
aveugle àefes volontés le jetteroit dans leurs inté­
rêts , Sc ils s’abandonnèrent abfolument à lui.

Ce n’étoit point affez pour eux de s’être profti- 
tués de la forte aux volontés du prince ; ils établi­
rent dans le royaume un tribunal d’inquifition , 
chargé de pourfuivre, comme criminel de haute tra- 
hifon, quiconque refuferoit le ferment de maintenir 
de tout fon pouvoir cet aête d’attribution.

(i) 3l Henr. VIII, cap. &
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Mais l’hiftoire d’Angleterre fournit des traits 

encore plus humilians.
Quand Charles II fut rappelle à la couronne , 

il fallo.it voir les d.iftérens ordres de l’état fe préci­
piter au devant de la fervitude , & chercher à fe 
furpaffer par la baffeffe de leurs proteftations dé 
loyauté. Les nobles , les papilles & les tories in- 
fultoient en chœur le corps iégiflatif, dont le ci­
vifme avoi-t jufqu’alors empêché la patrie de retom­
ber fous le joug de leur ancien maître , & ils célé- 
broient à l’envi l’heureux retour du defpote. Les 
presbytériens , qui s’imaginoient bêtement célébter 
leur propre triomphe, faifoient chorus. Les pa­
triotes eux-mêmes renonçant aux douceurs de la 
liberté , qu’ils avoient achetées au prix de tant de 
fang , imitoient l’aveugle multitude : chacun s.’em- 
prefl'oit d’écarter ce qui pourroit bleffer la vue du 
monarque ; on arrache les armes de la république 
pour replacer celles de-Charles; on enlève les 
étendards pris fur les Ecollois à Dumbar & à Vor- 
chefter ; on brife lés fceaux de l’état; on-efface 
tout ce qui porte encore' qùelqu’èmpreinte de la 
liberté , ou réveille quelqu’idée d’indépendance , 
& on ordonne un Te Deutn en aétion de grâces.

L’amiral , fans attendre aucun ordre , s’avancé 
avec la flotte au-devant du prince : il l’amène , le 
peuple vole à fa rencontre , le parlement va fe jeter 
à fés pieds : Charles eft conduit en pompe dans la 
capitale au bruit dés acclamations publiques ; par­
tout des fêtes , des illuminations , des réjouiffances. 
Tandis que, dans les tranfports d’une joie effrénée , 
l’aveugle multitude portant aux nues le nom du 
monarque , maüdit Le nom de ceux qui l’avoient fi 
long-temps privée d’un maître , & infulte au feu 1

fallo.it
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gouvernement qui pouvoit la retirer de la fei’vi- 
tude & de la misère où elle avoit toujours croupi.

Apeine le prince fut -il monté fur le trône 
que le parlement déclarât rebelles tous ceux qui 
s’étoient oppofés aux usurpations de Charles I : 
puis il lança des arrêts de profcription -contre les 
membres du tribunal qui avoient jugé ce tyran. 
JI ordonna que les corps de CromWel , d Ifreton, 
Bradshau &. Pride , feroient exhumés , traînés fur 
une claie à Tibu-rn , pendus à une potence, & 
enterrés deffous.

* Il arrêta que les murailles de Glocefter, Coventry, 
Northampton , & Leycefter ; villes , qui s’étoient 
diftinguées par leur zèle pour le parlement, feroient 
rafées.

Non content de mettre Charles fur le trône, 
il l’inveftit du pouvoir abfolu- Après lui avoir 
affigné un revenu beaucoup plus considérable qua 
aucun de fes prédéceffeurs, il lui attribua la difpo- 
fition de.toutes les forces de l’empire Britannique, 
il annula l’aéle triennal , déclara inhabiles à tout 
emploi les perfonnes mal affectionnées au roi, il 
arrêta que les corporations .feroient toutes fous la 
main des officiers de la couronne , il impofa un 
nouveau ferment de fidélité aux agens royaux, il 
déclara criminel de lèze-majeflé quiconque pren- 
droit les armes contre les ordres du prince : ce 
qui le fuppofoit feu! maître de l’empire.

, Enfin les membres du fénat ne ceffèrent d’ac­
cumuler fur la tête de Charles les plus redoutables 
prérogatives, Sc d’étendre fon autorité jufqu’àce 
qu’écrafés eux-mêmes fous le poids de fa puilfance, 
lis ne regardèrent plus qu’en tremblant l’idole qu’ils 
avoient formée.
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Et comme fi pour prix de leur vices , nos pères 

eu fient été condamnés par le fatal deftin , à être 
éternellement les artifans de leur mifère , ils n’a- 
voient pas plutôt renverfé une idole , qu’ils en 
élevoient une nouvelle, pour l’adorer avec plus de 
bafiefie , & fe proftituer plus honteufement en­
core.

Apeiiie Jacques II eft-il fur le trône., .que le 
parlement rampe à fes pieds ; au milien des témoi­
gnages de zèle que les deux chambres lui pro­
diguent, on ne fait laquelle des deux eft plus em- 
preflee de s’avilir. Celle dés communes lui vote à 
vie le revenu [i] accordé à fon prédécefieur , & 
le met ainfi en . état d’entretenir fans le concours 
du peuple , une flotte & une armée formidables, 
pour écràfer tout ce qui oferoit lui réfifter. Tandis 
que celle des pairs , à la réquifition du procureur- 
général, décharge de toute accufation les lords 
papiftes détenus à la tour comme confpirateurs , 
& annule le décret d’accufation qui avoit été 
lancé: contre lé vicomte Stafford.

De leur côté , les magiftrats fe proftituent 
aux ordres du roi ; & comme fi les dépofitaires dés 
lois étoient conjurés pour les anéantir , ils déclarent 
« que les ordres du roi font les lois du royaume , 
& qu’il a feul le droit de difpenfer de s’y fou- 
mettre ».

Le clergé n’eft pas moins jaloux de fe fignaler 
parfon afièrvifiement à là cour, toutes les chaires 
identifient des maximes de l’obéifiance fervile, &

[i] Il montait à 2a55o,ooo liv. sterling^
Eft-il
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ces maximes font admifes pàr fes tribunaux avec 
une baffelfe révoltante.

Enfin , pour achever de rendre le prince ab- 
folu i, toutes les corporations du royaume s’em- 
preffëiït de lui remettre leurs Chartres , de s'aban­
donner à fa difitrétion comme fi la nation entière 
s’étoit liguée pour lui fournir les moyens d'anéan* 
tir à jamais les derniers vëftiges de la liberté.

Ainfi , à l’exception d’un petit nombre de têtes 
faines , le peuple n’éft cômpofé que d’imbéciles , 
toujours prêts à courir au-devant de leurs fers.

Du Dejpotiftne,

Dès qùè le prince eft en pofTeffion du fouverairt 
pouvoir , ce n’*eft plus du bien du peuple dont il eft 
queftion dans les entreprifés publiques; c eft de fon 
autorité , de la dignité de fa couronne , de fon or­
gueil, de fes caprices : dès-lors il regarde l’état 
comme .un' patrimoine , & les deniers publics , 
comme, fès revenus; il trafique des charges , des 
villes , des provinces ; il vend fçs fujets, &. difpofe 
à fon gré de toute la pùifiance de la nation.

L’autorité ufurpée ne fe foutient que par des 
troupes, & les troupes ne reftent fidèles qu’à force 
d’argent : au fil le prince dépouille-t-il fes fujets , 6c 
confifquè-t-il les fortunes des plus riches citoyens, 
pour foudoyer fes fatellites.

Indignés de ces outrages, les citoyens élèvent-ils 
leurs plaintes, font-ils des remontrances, réclament- 
ils les loix! Le prince lève le mafque, parleen maître, 
crie qu’il veut dés fiijéts fournis,non des contrôleurs;

PP



C il répond à toutes leurs repréfentations : Tel eft notre

Lui réfifte-t-on 1 il ne parle que de réprimer 
l’audace , & de châtier l’infoience dès mécontens. 
Alors les plaintes font inutiles ; & comme la puif­
fance du prince eft affermie', quelques foient fes 
ordres , il ne refie que le trille parti d’obéir aveu­
glément.

Déjà il n’y a plus'de liberté publique ; le prince 
eft.tout, & l’état n’efl plus rien ; toutefois certains 
individus, certaines communautés , certaines claffes 
de fujets , jouiffent encore de leurs privilèges ; 
mais on ne tarde pas à lés leur enlever.

•Une fois.en poffeffion de faire les lois , le prince 
travaille à renverfer toutes les barrières ; il voit 
d’un œil inquiet les ennemis-de fon injufte empiré , 
& il s’emprefte de s’en défaire : puis il promène 
des regards 'jaloux fur ceux qui confervent encore 
quelque pouvoir dans l’état , & il travaille à les en 
dépouiller fous diftèrens prétextes ; il accable les 
amis delà liberté, il humilie les hommes puiffans, 
il reftreint leurs prérogatives , il enlève les droits 

• des citoyens , il les forée à y renoncer [ f] , & alors 
fouvent il joint l’infulte à l’outrage. Ainfi J acques II,

(i Charles II sacrifia le lord Russel, le comte d’Essex , 
'A le colonel Igernon Sydney, Jacques Holloway., le 
chevalier Thomas Armstrong, etc. sous prétexte qu’ils 
avoient conspiré contre ses jours.

Pour de venir absolus? Louis'XI et Louis XIII se défirent 
'de tous les grands du royaume qui leur donnoicnt de l’om­
brage.
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après avoir forcé fes fujets à remettre.îeurs chartres, 
les rcmercioit dans une proclamation de la confîan'cô 
particulière qu’ils lui avoient témoignée, en pro- 
teftant que pour leur marquer Ta recônhoi fiance j 
il fe croyoit obligé de continuer à fe montrer'plein 
d’indulgence , comme il avoit toujours fait.’

Richelieu , l’un de ces fourbes adroits, remnans 
& vindicatifs, que l’aveugle fortune appelle qùeh 
quefois au timon des affaires pour le malheur des 
peuples , n’emplpyoiî pas 'moins les rubriques 
odieufes de fa politique pour affouvi-r fès pallions 
criminelles , que pour troubler le royaume-& bbui 
leverfer le monde , â deffein d’établir le defpotifme-. 
Tyran féroce , fous, le nom de. fon maître , il frap- 
poit d’exil, de prifon ou de mort, tout.ce qui lui 
réfiftoit, Les parlemens , la cour , l’armée , furent 
tour à tour le- théâtre oît il alloit chercher des vie? 
times;-& jamais fcélérat ne prouva .mieux que lui 
combien les plus noires intrigues du cabinet font 
fouvent les deftinéés des empires.. Pendant fon 
mihiftère , les priions furent remplies de fes ennei- 
mis.; pour- perdre la liberté-, il fiiftifo.it de né 
pas être fon parafai! ce dont le maréchal de 
Balfompierre ne fit-que trop long-temps la trifte 
expérience.

Après la journée des dupes , fes fureurs n-eurent 
plus de bornes : on vit alors ce que peut la fo.if de 
la vengeance, armée du pouvoir fuprême , & cou­
verte du manteau de la juftice. ‘Pour faire périr fes 
ennemis fur l’échafaud', non content d’empêcher 
qu’ils fulferit jugés par les chambres alfemblées, 
comme ils en avoient le privilège , il leur donnoit 
des çomijiiffàires , dont il cafibit l’arrêt quand il le
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trouvent trop doux ; & il leur en donnpit [ i ] d’au­
tres plus .corrompus , qu’il faifoit fiéger dans l’une
de fes mâifons dé campagne, pour mieux s’anurer 
d’eux.

Ayant fait déclarer par le confeil criminels de 
lèze-majesté tous les amis de Gallon , fon mortel 
ennemi. : il envoya l’arrêt au parlement de Paris; 
mais bientôt , furieux d’apprendré que les voix fè 
trouvoient partagées , il engagea le roi à mander Je 
parlement, à le faire parler à genoux, à déchirer 
l’arrêt de'partage , &à exiler trois des principaux 
membres de ce corps.

Fourbe atroce , Richelieu frappa de terreur les 
courtifans , 'de.. manière qu’ils laiftbient un libre 
cours à fes. fureurs , s’ils n’en devenoient eux- 
mêmes les inftrumens •[2]. La lifte des proferits 
qu’il frappa eft nombreufe ; il fit périr par la main 
des- bourreaux ceux qui traverfoient fes intrigues 
amoureufe-s , ou qui ruinoient fon crédit ; il mécon­
tenta tous les ordres du royaume , il fit trembler 
les grands , il rétablit le pouvoir arbitraire fur les. 
ruines de la liberté publique; fous fon adminiftra- 
tion , le douaire dé la mère du roi fut confifqué ;. 
la reine & l’héritier prefomptif du trône, furent 
exilés; St. Marc, de Thou , le connétable de 
Montmorency , le maréchal de' Marilac , le com-

(l) C’est ce qu’il fit au sujet du maréchal dé Marillac , 
■qu’il accusa de concussion; '

(2) Themines reçut le bâton de maréchal peur avoir 
arrêté lé prinee d.e Condé,'et Vitrÿ} pour avoir assassiné- 
le maréchal d’Ancres, -
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mandeur de Jarre [i] , &c. , fes rivaux , furent 
décapisés; plus de cent familles puiftantes eurent du 
fang à venger , & i’état fut défolé par le plus-affreux 
defpotifme.

Lorfque le prince en eft' venu-là , fentant qu’il 
peut' tout, rien ne l’arrête plus, chaque jour il 
commet quelque nouvel attentat, & s’il les couvre 
encore de prétextes, c’eft plus par Habitude que par 
néceftité.

Ces tyrannies révoltent les éfprits ; on fe fou- 
lève, &le fang coule à grands flots.

Ainfi , le dernier coup que les princes portent à 
la liberté , c’eft de violer les loix au nom des loix 
mêmes, de toutes lés renverfer , en feignant de 
défendre , & de punir comme .rébell,e quiconque 
ofe les défendrë’én effet : tyrannie ia'pIuS cruelle de 
toutes, en ce qu’elle s’exercefous le manteau même 
de la juftice, •

De la crainte-dep Supplices..

Après avoir tout envahi , fi du moins les princes 
étoient juftes ; mais , malheur à qui refufe de re- 
connoître leur inique empire [2] à qui ofe encore 
avoir recours aux loix , & réclamer la liberté. 
Comme ils n’ont épargné aucun forfait pour s’em­
parer'delà fouverainepuiflancé , ils n’en épargnent

(1) Il étoit le confident des amours de la duchesse de 
Chevreuse , qu’aimoil Richelieu.

[1] En montant sur le trône, Cromwelfit passer un bill, 
portant .qu’a cotiser le gouvernement d’être usurpé, illégi­
time ou tyrannique , étoit'uii criù.ede Haute trahison.
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aucun pour la Conferver. Ainfi , après avoir 
forgé’les chaînes du peuple , ils ont foin de les 
river , & de les -river fi. fortement, qu’ik (oient 
enchaînés pour toujours.

Armés de toute la force publique, dépofitaires 
de toute l’autorité , interprètes &.arbitres des loix , 
ils s’en font une arme offenfive, qui les rendredou- 
tables à leurs furets , & terribles à leurs ennemis.

Les tyrans , accoutumés à fe jouer de la nature 
humaine-, font cruels & féroces : fans celle à or­
donner des fupplices du des maftacresj pour affouvir 
leurs paflions & calmer leurs tranfes , ils ne peu­
vent fe défaltérer de fang.

Après avoir ufurpé le fouverain pouvoir , quel­
quefois le prince ne voulant plus fe montrer opp’ref- 
feur , fe défifte du pouvoir judiciaire , toujours 
odieux au peuple ; mais c’eft pour le faire exercer 
par des juges dévoués à ses ordres. A l’audace 
de commettre des forfaits ont fuccédé des crimes 
profondément réfléchis : on ne verfe plus .le fang 
avec autant de férocité1, mais on voit paroître un 
nouveau genre de tyrannie : ce ne font plus des 
maftacres , ce font des jugemens iniques qui flétrif- 
fent la vie & conduifent à la. mort.

[i] Telles étoient les commîssioes du trail-bâlon y de là 
chambre étoilée-, la'haute commission de la. cour, le con­
seil de' York f la. chambre ardente,. '

Que fi, dans les tribunaux où le prince traîne les 
malheur eufes viélimes de fes fureurs , il fe 
trouve encore quelque refte de pitié, il nomme des 
commiftions particulières , auxquelles il remet le 
foin de fes vengeances, [i j :• dès-fors le glaive de
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la tyrannie eft fufpendu fur toutes les têtes ;>quî- 
conque ose parler eft égorgé à l’inftant : dès-lors 
auffi chacun vit dans de mortelles angoiffies , chacun 
craint pour fes jours, & voit en filencê les attentats 
du defpote. C’eft ainfi qu’Augufte, Tibère, Néron, 
Henry VII, Henry VIII, Marie , Charles I , Jac­
ques II , Louis XI , Charles IX , Henri IH , 
Louis XIII , Louis XIV , &c. parvinrent à faire 
trembler leurs peuples , malgré les magiftrats , le 
fénat & les loix.

Lorfque le prince à enfin facrifié tous les hommes 
puiffans qui lui fesoient ombrage , tous les hom­
mes jaloux de la liberté qu’offenfôit fa puiftance ,tous 
les hommes courageux qui refiifo'ient de reconnoître 
fon injufte autorité : lorfqu’il a renverfé toutes les 
barrières qui s’oppofoient à fon ambition ; qu’il a 
fait taire toutes lesdoix ; qu’il a tout envahi, tout 
immolé à fa grandeur , il laiffie quelque temps ref- 
pirer l’état, il récompenfe fes créatures /répand fes 
dons fur l’armée , fur [i] la populace; il ramène

(i) Le peuple ne hait pas'les mauvais princes , pourvu 
qu’ils soient prodigues et fastueux. Lorsqu’il n’a plus de 
part aux affaires, plus de magistrat? à élire, plus de chefs 
à écouter, il ne demandé que du pain et des spectacles : 
Foisiveté dans laquelle lés despotes l’entretiennent par 
leurs largesses , lui inspire le goût des divertisse mens , ét 
bientôt il ne peut plus s’en passer: Néron , Comode , 
Caracalla j eux-mêmçs étoient regrettés du peuple à causé 
de leurs folies , car ils contribuoient de leurs personnes à 
ses plaisirs. Pour l’amuser, ils prodiguoient leurs trésors: 
et quand ils étoient épuisés} il voyoit sans peine dépouiller 
lesgraudes familles de l’empiré-,; il applatidissoit à la ty- 
rûiïuié , pourvu qu’il en moissonnât les fruits.
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Fabogdàncè, donne des feflins, des fctes , des fpec- 
tacles : images trompeufes de la félicité publique?

Telle fut laconduite d’Augufte. Une fois maître 
de la république , il répandit fes dons fur les lé­
gions & fur le peuple , il ramena l’abondance , il fit 
dé’grandes fortunes à quelques particuliers , il eu 
fit efpérer à tous , il prodigua les fêtes : & au mi­
lieu de ces nouveaux plailirs , les citoyens ne fe 
rappelloient plus de l’ancienne république , qu’avec 
les idées de profcription , de maffacre , de concüf* 
fion & de brigandage.

Pour s’élever , un ufurpateur abaifie tout;, niais 
pour fe foutenir , il faut qu’il intérelfe le peuple à 
fon fort : & ce ii’ed que par la •[ rj. douceur du

A Rome, sa fureur pour le cirque et le théâtre étoit 
excessive. Les mimiques ayant pris différentes livrées , à 
l’imitation 'de ceux qui conduisoient les chars dans les 
courses , le peuple se partagea entr’eux; les factions du 

x cirque, dont it est si souvent parlé dans l’histoire Romaine, 
se déclarèrent pour ces troupes de mimiques . et devinrent 
non moins acharnées l’une contra l’autre , que ce les des 
Guelphes et des Giretins l’avoient été sous les empereurs 
d’Allemagne.

(r) Ge qu’un despote fait dans les cotnmencemcns de 
son règne, les maîtres d’une république continuent à le 
faire toujours : non qu’ils y soient portés par principe Ide 
justice, mais Comme de bous (Economes, ils ne veulent 
que dissiper sans raison leur propre bien.

A Venise, les nobles gèrent et ils régnent sans confu­
sion : leur jalousie réciproque les empêche de s élever les 
uns au-dessus des autres, tandis que leur intérêt commun 
les empêche de s’ériger ea tyraus. Les sujets de la répu- 

' gouvernement 
■ » \ 
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gouvernement qu’il y parvient : auffi femble^-il , 
pour un moment , rétablir la liberté publique. II 
fait quelques bons reglemens , afin''de prévenir les 
déforclres , qu!ont ruiné l’état avant qu’il en eut 
ufurpé la toute puiflançe ; il rend aux magiftrats l s 
fondions de leurs charges ; il va même quelque­
fois jufqu’à lailfer fubfifter le fantôme du fouverain , 
& il le confulte fur les loix qu’il a delfein de porter , 
mais après lui avoir dicté fa réponfe.

Que s’il fait quelqu’injuftice pour fatisfaire fes

Q <i

blique sont considérés coriime des esclaves qu’il faut mé­
nager , crainte que les mauvais traitemeris ne les portent à 
la révolte ou à la fuite. On cherche donc à y retenir les 
peuples par l’amour des plaisirs, et on les laisse vivre tran­
quilles.

(r) César ayant usurpé le souverain pouvoir , disoit inso­
lemment que la république n’étoit r en , mais que ses ordres, 
étoient des loix. Auguste ne parla que de son respect pour 
la république; il refusa la dictature que César avoit 
rendue odieuse ; il ne voulut point' être appelé du nom de 
seigneur ; il ne se: conduisit en apparence que par les con­
seils du sénat ; il lui laissa l’administration des provinces du 
centre d l’empire ; il rendit au peuple ses assemb ées , lui 
laissa le droit d’élire ses magistrats ; il le eonsultoit.sur les 
loix qu’il vouloit porter , après, lui avoir'toutefois dicté sa 
réponse : ainsi, affectant de n’être que fe premier magis­
trat du peuple, iltâçboit de persuader aux Romains qu’ils 
étoient libres encore. Il fer plus saisissant avec adresse 
l’un. de ces rilomens où le peuple comparant tes maux 
passés à la prospérité actuelle , il feignit de vouloir a d » 
quer pour rétablir la république.! Il parvint de la s r e à 
faire regarder sa fortune sans jalousie .: ainsi, ;n rm 
rusé, Auguste ne leur parloit que.de liberté j en les cuti— 
duisant à la servitude. Sueton.

que.de
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pîaiftrs , c’eft à la faveur des loix dont il tord lefens 
naturel ; s’il facrifie quelque viétime à fon reftenti- 
ment, c’eft à l’aide des tribunaux , fatisfaifant de 
là forte fa vengeance fans fe charger delà haine 
publique. Mais pour avoir toujours des juges dé­
voués -, il remplit les tribunaux d’hommes de néant, 
d’affranchis, d’infâmes fcélérats [i].

D’autrefois, pour calmer fes craintes , ou fatis- 
faire fes baffes paffions ,■ il engage des affaffins 
à fe défaire defes incommodes fujets (2); puis, 
pour appaifer les mécontens , il défavoue les minis­
tres dé fes v'éngeaiicès’, il les abandonne à leur mau- 
vais fort , s’il rie les punit lui-même de leur obéif- 
lançe cri m in elle.

• Trompés par ces funeftes artifices , féduits par 
çes ;vai.njs fantômes d’équité , les peuples fe préci-

. (1.) fj)u’é.toit le sénat sous César, Auguste, Tibère? 
qii’uue bande._d’hommés vils,' toujours prêts à servir les 
fureurs d’un maître : sous Caligula , Carracalla , Néron, il 
n’éloit rempli que d’affranchis.

Louis XI, Louis XIII, Henri III, Henri IV<, Jac­
ques I, Charles I, rie ïnommoient à aucune magistrature 
que des hommes piêls à se prostituer. Charles II et Jac­
ques II élevèrent aux premières magistratures les plus 
atrOces'scélérats de leur royaume.

(à) A-Venise, lorsque les inquisiteurs d’état veulent 
sé'défoie dé quelque homme suspectils se servent 
quelquefois de délateurs , et sur des dénonciations 
simulées, ils immolent l’infortunée victirpe ; puis, pour 
adoucir la douleur- des païens aigris par la honte d’un sup­
pliée tfnfa-marit, ils sacrifient aussitôt le ministre de. leur 
scélératesse à là vengeance -publique', et se déchargent
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pitent au-devant du joug [2] , confirment les ufur- 
pations du prince , s’abandonnent à lui, &. lui con­
fèrent le pouvoir de faire tout ce qu’il croira con­
venable au bien de l’état.

Mais ce bonheur apparent ne tarde pas à s’éva­
nouir. Quand une fois les defpotes ont affermi 
leur puiffance , ils oublient la modération , ils fe 
livrent aux plaifirs , à la moleffe, à la débauche , 
aux excès de tout genre. Les revenus de l’état 
deviennent la proie des mignons , des hiffrions: , 
des courtifannes , & de la canaille , qui ne fubfiffe 
plus que de leurs délapidations, Bientôt la c.tipidité 
des délateurs achève d’enlever ce qui étoit échappé 
à la rapacité du tyran : à ces prodigalités fcandà- 
leufes fe joint la licence ; les créatures font un hon­
teux trafic déjà puiffance de leur maître ; & après

ainsi sur lui de tout le ma! qu’ils ont fait. Us en usèrent de 
la sorte en 1622 , à l’égard des accusateurs du sénateur 
Antoine Foscaria. Amelotde la Houssage , gouverne* 
ment de Venise .

Telle étoit la politique d’Auguste , de Tibère, de Néron» 
quand quelqu’un des délateurs qu’ils employoient venoit à 
être découvert.

(1) César est le tyran de sa patrie 3 et on l’en nomme le 
père ! Les loix appeloient chaque citoyen à le punir de ses 
crimes, et on déclare sa personne sacrée; on veut qu’il 
assiste aux spectacles assis sur un siège d’or avec une cou­
ronne sur la tête. Dans une ville, où la violence faite à la’ 
chasteté de Lucrèce avoit soulevé tous les esprits contre 
Tarquin , on délibère de donner à l’empereur un pouvoir 
absolu sur la pudeur de toutes les matrones. Dans les places 
publiques , on place ses images à côté de celles des dieux j 
on lui consacre un temple, des autels, des prêtres, étei-

Q <1
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- [i] A-'quel état lés Romains en étaient réduits sous Ti­
bère, Néron , Calligula , Domitien , etc. ! Lorsqu’ils mou- 
roient-par l’ordre du tyran , il's étaient obligés de lui léguer 
la-moitié de leurs biens, s’ils vouloient conserver l’autre 
à leurs héritiers. Tacot. ann. Liv. 6.

■■ 'On est étonné de voir dans, l’histoire des empereers Ro- 
mains ,1e grand nombre de citoyens'qu’ils firent périr pour 
en.conlisquer les fortunes. On est révolté de voir dans celle 
de Philippe-le-Bel les odieux artifices mis en. œuvre pour 
dépouiller, les Templiers. Mais on se lassé de lire dans celle 
die -Henri VII et de Henri VIII les traits atroces de leur' 
rapacité. Ces exemples sont plus rares dans les .histoires 
modernes ; c’est, dit un auteur célèbre , que nos fortunes 
étant moins brillantes, nous ne valons pas la peine qu’on 
nous dépouille.

avoir Vendu les charges de la magistrature , elles 
vendent la difpenfe d’en remplir Les devoirs.

A force de fatisfaire fes paffioos , fes caprices', le 
deïpote dilapide enfin la fortune publique ; pour 
remplir le tréfor épùifé , il recouvre par des crimes 
ce qu’il a diffipé en folies : & fous prétexte de four­
nir aux befoins de l’état , il accable les peuples 
d’impôts.
- Ces reffources épuiféés , il a recours aux con- 
cuffions, aux confilcations , aux rapines, aux bri­
gandages [ r ]/; il fait un crime aux fujets d’être 
riches , pour avoir un prétexte de les dépouiller : 
aux peines corporelles il ajoute la confifcation des 
biens ; & pour trouver par-tout des coupables, il 
qualifie'du nom de-crimes une infinité d’aélions 
innocentes : il n’eft plus occupé qu’à inventer des 
délits-,-& à chercher des délateurs'. -

A la vue des outrages du .tyran , les murmures



[ 3°7 ] 
s’élèvent de nouveau ; 'on fait des conjurations , & 
le fang recommence à couler [i],

Au foin de la fureté perfonnelle du tyran ,-fe 
joint celui de la fureté de fon empire, & fa cruauté 
redouble avec fes terreurs. Pour fe mettre à couvert

(i) On est révolté en lisant lesmassacres horribles qu’or­
donnèrent Auguste I, Tibère Néron , Calligula , Domi- 
tien ; et l’on sent avec douleur le malheureux sôrt de i’hu- 
xnanité en jetant les. y eux. sur les peuples abandonnés à la 
merci de ces tyrans. Mais la nature frissonne d’horreur en 
lisant les horribles massacres que fit faire Jacques II après 
l’invasion de Monmouths. Délivré à ses craintes , il s’aban­
donna aux plus aff reuses vengeances : pour assouvir sa pas­
sion , il envoya dans les provinces le lord justicier Jt.ffïeys 
Corps de troupes sous les ordres du major-général Kirk, 
destiné à contenir par la .terreur l’indignation publique. . 
Ces monstre,s1, avides de sang , accusoicnt de crimes d’état 
des innocens ; ils forçoient les jurés à condamner lès accu­
sés ; ils faisoiènt même exécuter sans forme de procès les 
malheureux qui ne pouvoient appaiser leur rage bu assouvir 
leur avarice; puis, après avoir,immolé tant de victimes à 
la soif de leur maître , ils s’appla- dissoieet de leurs barbares , 
fureurs. Jetions un voile sur le tableau effrayant de tant' 
d’infortunés égorgés avecle glaive des lois., au milieu dé l’ap­
pareil insultant des fanfares qui âccornpagnoient ces scènes 
sanglantes;, et bornons-nous à un trait qui dispense de tout 
autre.

Une jeune fille s’étant jetée aux pieds de Kirk pour avoir 
la grâce de son père,.il la lui promit jà condition qu’elle 
s’abandonneroit à sa luxure. L’amour filial triompha delà 
pudeur; mais après avoir assouvi sa brutalité, il poussa 
la barbarie jusqu’à conduire parla main cette infortunée à 
une croisée, d’où il lui fit voir son père sur l’échafaud.

rf-’
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des entreprises & calmer fes craintes , fon lâche 
cœur ne lui Suggère d’autres moyens que proscrip­
tions , emprifonnemens & Supplices. Soutenir une
cruauté par une autre, & laver dans le Sang fes 
bras enfanglantés , eft fon unique' occupation.

Pour le foin de fon repos ; ce n’éft pas allez 
de s’être défait des envieux, des mécontens, des 
hommes fufpeéles , il faut maftacrer toute leur 
famille, leurs enfansy leurs proches , leurs amis. 
Ainfi , la vie des citoyens eft fans cefle facrifiée à 
la prétendue paix de l’état :1a mort court par-tout 
de rang en rang, fous fes pas ; Semblable à un 
tigre que la cruelle faim dévore , & qui entre dans' 
un troupeau , il déchiré , il égorge , il nage dans 
le fang.

Ne voyant perfonne qui foit plus indigne que 
lui de régner , il. redoute des Sujets qui con- 
fervent encore quelque vertu, quelque talent ; 
il ne peut Souffrir qu’on laifle paroître du mérite , 
il prend ombrage de ceux qui jouiffent'encore, de 
quelque confidération , des capitaines qui ont de 
l’afcendant fur lés foldats , des niàgiftrâts qui font 
encore leur devoir, des gens en place qui ne 
font pas décriés : tout ce qui annonce un grand 
cœur , eft pour lui un fujet d’inquiétudes, tout ce. 
qui.paroît avec éclat, bl.effe fa vue; tqut ce qui 
excite l’admiration , réveille la jaloufie :.il s’ef-. 
farouche de tout ce qui a l’air de l’audace , & pour; 
bannir fes craintes , il ne connoît que les . fup- 
plices.

Redoutant jufqu’à l’ombre de l’indépendance , 
il voit avec chagrin quiconque, ofe tourner fes re­
gards vers la patrie ; [j ] il s’offenfe qu’on ofe rap-

'[(i) Tibère fit un crime capital à un poète d’avoir mal- 

I



péller les jours fortunés de l’ancien gouvernement,' 
& parler avec éloge des bons ‘citoyens, il fait des 
édits contre la liberté des difcours , il met l’amour 
de la patrie au rang des crimes, & il s’efforce de le 
punir comme tels.

Quelqu’un a-t-il le courage d’époufer la caufe 
des opprimés? On lui fait procès d’avoir ofédifcuter 
les droits du prince , on b.ûle fon ouvrage par [i]

traité -Agamemnon dans une tragédie : tant il vouloit qu’on 
respectât aveuglément le titre dé j»ince.

Cordus ayant loué Brutus dans ses anuales, le sénat, 
pour plaire à Sejan, condamne ce livre au feu. Le lord 
Lucas ai ant publié un discours contre les prodigalités de 
Charles II , ce prince fai t-brûler son discours par la main 
du bourreau.

En 1621, Jacques II défendit par une proclamation de 
médire de ses ministres. RLhshkvvorLI'b.

Comme on parloit beaucoup de la joie que. les succès 
de Louis XIV donnôientà Charles II , il fit fermer les 
cafés de Londres, sous prétexte que c’étoient le rendez- 
vous de ses ennemis ,_pour calomnier le roi et ses mi­
nistres. Rapuv

En 1755 , le censeiller de St. Maur présenta au ministre 
le plan des ressources d’état : pour récompense de ses vues 
patriotiques' on l’envoya à la Bastille.

fi] A Venise, où les nobles , après s’être emparés du 
pouvoir suprême, et'partagé toutes les places, toutes les 
dignités , dominent à la faveur de l’ignorance et de la su­
perstition ; ils ne redoutent rien tant an monde que la 
propagation des lumières ': aussi le seul crime irrémissible 
est-il de se mêler dés affaires d’état et même dé s’èn entre­
tenir , fût-ce pour louer le gouvernement. D’ailleurs, on
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autorité publique , & on le punit comme un mal­
faiteur. Prend-il là fuite 1 On redemande fa tête 
aux puifiances étrangères, &c on ne ceffe de le per- 
fécuter [i '].

Les princes en font-ils venus-la 1 ils pouffent plus 
loin leurs défiances , ils rie peuvent fouffrir qu’on 
porté les yeux. [2] fur les affaires publiques , ils 
s’efforcent de faire oublier qu’il eft un bien public , 
de détruire l’idée du jufte & de l’injufte, & d’anéan­
tir jufqu’au nom des loix (3 ).

•En puniffant ceux qui fe récrient contre la, tyran­
nie , ils effrayent ceux qui youdroient fuivr.e cet 
exemple ; & comme® ne redoutent guères moins 
les difcours. tenus tant. le particulier qu’en pu­
blic , ils ne s’occupent que des moyens, d’impofer 
filençe à tout le monde;

Pour empêcher qu’on éclaire leur "conduite , 
ce ri’eft pas afféz pour eux d’emprunter le fecours 
de la terreur , ils ont les yeux toujours ouverts fur 
le public ; ils établi fient l’efpionage , Si.' ce redou­
table emploi ils’ lé confèrent à unebande de vils

y peut faire-tout ce qu’on’veut ; et si on est,protégé d’un sé­
nateur, on peut braver Ja justice, ety .commettre impu­
nément les derniers forfaits. ;■

[1] Pour faire sa cour à, Tibère j Gallienus propose 
(ladmepre les prétoriens dans.J’emphithéâtre au- rang des 
chevaliers : pour prix de, son.zèle l’emperchr le fit chasser 
cl.u sénat. TçbCbt. <wi Lib. 6.
-, :[a] Charles I -défendit au. peuple., par proclamation , 
dé parier du- pariemeyt ,qu’il avoit: -mis de\çéjé., et 'qu’il 
voulait anéantir..

fcélérats 



ïcél^rats : ainfi, fous prétexte de ne pas expofer le 
repos public , & de maintenir le refpeét dû à la 
majefté du trône , ils entretiennent des nuées d’ef- 
pions [ i ] au milieu des peuples'-, au fein même des

(3) C’est ce qui se voyoit à Rome sous les Tibère , les 
Néron , les Domitiens , les Caligulà : Rome n’étoit alors 
remplie que de délateurs ; l’esclave étoit l’espion de son 
maître ; l’affranchi , de son patron ; l’ami, de son ami j 
le fils , du père , etc.

C’est ce qui se voit aujourd’hui en Orient, à la Chine» 
au Japon , et dans lat plupart des états de l’Europe.

En Italie, en Espagne et en Portugal, on dépense des 
sommes considérable- en frais d’espi niage.

En France, le ministre puise chaque année dans le tré-' 
sor public^ix millions pour acheter les yeux et les oreilles 
de 3o,poo mouchards-yappellés témoLns à gagés , en 
stylo de qiivuj lerie.

Non contens de s’introduire dans les cafés . dans le„ . scabarets., dans les guinguettes et autfes endroits publics 
pour y épier les discours qui s’y tiennent} ces misérables 
joignent encore au vil rôle de délateurs la plus noire per­
fidie. Pour fouiller jusques dans le fond des cœurs, ils se 
mettent souvent à déclamer eux-mêmes contre le gouver­

ner ent ,et à provoquer ceux qui gardent le silence.
Canto , Pienon, Sociande , la Cornette , Marcassin J 

la Corbière, Gorgihus , etc. qui déposèrent contre la 
marquis de la Boulaye , ,un des principaux frondeurs , 
avoient chacun un brevet de témoin à gages , par lequelil 
leur étoit enjoint de se trouver dans les assemblées publi­
ques } de dire tout ce qui leur semblerait à propos contra 
l’état et le ministère sans qu’ils pûssent être, recherchés : 
et le parlement eut la bassesse de recevoir la dépostion do 
ces ipfàmes coquins» Hùst,ducard,']M.a%a,ri,n. i- 1



[ 312 1
familles; ils érigent des inquisitions, dont la porte 
eft toujours ouverte aux délateurs.

Non contens d’entretenir des nuées d’efpions » 
quelques - uns pouffent l’horreur jufqu’à forcer 
leurs fujets [ 1 ] à en faire l’infâine métier contre 
leurs parens mêmes : dès-lors on n’ofe plus s’ouyrir 
à perfonne , le frère fe défie du frère , le père du 
fils , l’ami de l’ami.

Quelqu’un a-t-il le courage de fe récrier contre 
ï’oppreffion : on le faifit, on le charge de fers, on 
le jette dans un cachot, en attendant qu’on le 
traîne devant un tribunal de fang ; & chacun l’aban­
donne comme une viélime [2] dévouée à fon mau-

[ 1 ] A Venise, outre le nombre prodigieux d’espions qui 
hantent les cafés , les églises. , les théâtres , et ceux qui se 
trouvent au sein des familles, le conseil des dix 3 offre de 
temsjen tems des récompenses à quiconque veut faire le 
métier de délateur : il y a même une bouche d’airain sans 
cesse ouverte aux délations. Ainsi tout y est suspect ; do­
mestiques , parens, amis, maîtresses..

En 1621, Jacques I fit une proclamation portant défense 
à tout sujet de s’entretenir des affaires d’état sous des peines 
rigoureuses, et contre les auteurs et non-délateurs des con­
traventions à cet ordre arbitraire.

(2) L’histoire des Louis XI, des Charles IX et des Louis 
XIII est pleine d’exemples de malheureux condamnés par 
des commissaires royaux. On sait les horribles transac­
tions de la chambre ardente.

Aujourd’hui même les partisans de la liberté n’ont guères 
un meilleur sort à attendre. Combien de personnes dispa- 
roissent de Paris, qui sont traînées pendant la nuit dans 
d’affreuses prisons , où elles sont étranglées à la lueur des 
flambeaux.
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Vais fort. Ainfi, en écrasant ceux qui rcfiftent, & 
en effrayant ceux qui voudroient réfifter , bientôt 
il ne fe trouve plus perfonne pour defendre la 
patrie , & il ne refte dans l’état que de vils efclaves 
à genoux devant un maître impérieux.

Jaloux de leur empire , les defpotes fentent que 
pour tyrannifer les peuples plus à leur aife , il faut 
les abrutir ; .aufli tout difcours, tout écrit qui élève 
l’ame , ou qui tend à rappeller l’homme à fes droits, 
à lui-même , eft-il funefte à fon auteur. Et comme 
fi ces tyrans vouloient anéantir tout ce qui porte 
l’empreinte de la raifon [i] ou de la vertu , dans 
ces temps d’oppreffion , on voit les orateurs cele- 
bres , les politiques , les philofophés , honteufe- 
ment bannis; & leurs ouvrages , flétris par la main, 
des bourreaux [a].

Rien n’eft innocent aux yeux d’un defpote i 
fans cefle environné de délateurs qui nourrilfent 
fes foupçohs , flattent fon avarice ..aiguillonnent 
fa cupidité , enflamment fon orgueil fans celle 
entouré de fcélérats protégés & enrichis par la part 
qu’ils obtiennent des confifcations ; les paroles, les 
plus innocentes deviennent des crimes, jüfqu aux 
penfées fecrettes : alors plus de bornes à Ia_ty­
rannie. Tous ceux qui lui deviennent fufpeéts font, 
immolés à fa lâchete , tous ceux dont il convoite

(i) Après avoir fait périr tant d’hommes vertueux 
Néron fit périr Fétus, illustre sénateur , comme s’il eût 
ybulu extirper h vertu elle-même.

(2) Cela se vit à Rome sous les Tibère, les CalliguJa , 
lesDomitictij les Charles!.
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la fortune font immolés à fa cupiditéôhles accufe 
d’avoir attenté à la majefté du prince , méprifé fon 
autorité , médit de fes miniftres : tout prétexte eft 
bon [i ]. ’ Dès-iors le glaive de la loi eft levé fur

(i) Tibère qualifia de crime do leze-majesté les actiofis 
les plus indifférentes.

Un citoyen , en vendant ses jardins , avoit aussi vendu 
la statue d’Auguste qui sÿ trouvait placée , Tibère le fait 
déclarer criminel'de lèze-majesté.

Un citoyen frappe un esclave qui portoit fortuitement 
sur lui une médaille de Tibère ; il est puni comme crimi­
nel de lèze-majesté.

Un citoyen s’amuse â faire quelques vers un peu libres 
qu’il lut à des femmes , bientôt il est puni comme criminel 
de lèze majesté.-• -■ ’ >

Un chevalier présente à Tibère une élégie sur la mort 
de G’ rmanicus . qu’il avoit faite à la demande de D’rusus: 
à l’instant il est traité en criminel de lèze-majesté. 
'AnnaL , Lib. 3.

Une femme se déshabille devant l’image de l’empereur 
Domitien ; il la fait condamner à mort. SousNéron c’étoit 
pis encore. On fit un crime jle lèze-majesté à Thrasea 
de n’avoir jamais applaudi aux discours des flatteurs, 
dé s’être volontairement absenté lorsque les magistrats 
faisoient des vœux en. faveur du prince t de n’avoir pas 
sacrifié à sa divine voix , de n’avoir pas voulu reconnoître 
Poppea pour déesse. AnnaL 14 et 15.

Calligulafit un crime de leze-majesté aux citoyens d’être 
j-iches. Ayant accordé Druzille les honneurs divins, il 
fit un crime aux Romains de la pleurer, parce qu’elle étoit . 
déesse, et de ne pas la pleurer parce étoit sa sœur.

Denis traita en criminel de lèze - majesté un certain



toutes les têtes , & l’état devient un théâtre d’hor­
reur & de carnage. Ainfi, livrés à ia merci du gou­
vernement, chacun fent qu’il ne faut point faire 
parler de foi, & qu’il ne tient fa sûreté que de fon 
obfcurité : chacun cache ce qu’il craint , ce 
qu’il efpère, ce qu’il defire: alors plus de murmures, 
plus de plaintes, plus de foupirs ; par-tout règne 
un morne.filence , la confternation fe répand dans 
tous les cœurs : dans leurs tranfes perpétuelles , 
les fujets gémiffent en fecrét, & fe défefpèrent 
comme des criminels condamnés au fupplice , ayant 
toujours la mort devant les yeux.

Après avoir facrifié fes fujets à fes craintes, à 
fon avarice, à fon orgueil, il les facrifié à fa luxure ; 
il leur enlève leurs femifiès , leurs filles , leurs fils; 
il s’abandonne aux plus horribles débauches, & il 
n’écoute plus que la voix de fes infinies paffions.

Une fois fous le joug , & convaincus de l’impof- 
fibilité de le rompre , le fujets ne longent plus 
qu’afe confoler du malheur de leur fituation. L’ame 
affaifice par la crainte , ils cherchent leur falut dans 
la bafïelTe ; & forcés d’être ou viélirnes ou fatellites 
du gouvernement ,' ils. fe déterminent à devenir 
fuppôts de la tyrannie.

Incapables & Indignes d’être libres , ils commen-

Marsias , pour avoir rêvé qu’il coupoit la gorge à ce tyrani 
Plut. Vue de Denis.

Une ancienne loi d’Ecosse mettoit au nombre des crimes 
de lèze-majesté tout meusong’: débité sur le roi et sou 
gouvernement.



cent par dédaigner la liberté , & à vanter [ i ] le 
repos dont ils jouiflent dans les fers.

Que s’il fe trouve encore quelques bons ci­
toyens , Tachant bien qu’ils feroient abandonnés de 
tous , ils ne fe hazardent point à tenter des dé­
marches qui ne feroient que les perdre ; ainfi ré­
duits à defirer une révolution , fans ofer tenter la 
moindre démarche pour rompre leürs fers , ils 
prennent comme les autres le parti de la foumif- 
non , <Sc ils approuvent ce qu’il'ne ferviroit de rien 
de blâmer. Les fages eux-mêmes fe taifent ., pour 
gémir en fecret ; car où. eft l’homme qui aime

[r] Pendant les fept premiers fiecles delà République , 
en parloit & on ccri.voit avec autant de force que de .li­
berté j mais depuis la bataille d’Aélium , le fouverain pou­
voir étant parte entre les mains d’un fetd , de qui on aveit 
tout à craindre & rieu efpérer ; pour fe mettre en ffircté 
ou pour s’avancer , ou ne vit plus que fa fervitude. Cha­
cun s’étudia à plaire ou à flatter. , les cœurs s'avilirent. 
& le Sénat lui-même ne rougit pas d’encenfer l’Empe- 
reur.

A, peine Tibère fut-il" monté fur le trône , que les che­
valiers, les fénateurs & les confuls coururent à l’envi à fa 
fervitude. Le fourbe feint de ne pas vouloir de la cou­
ronne , & le fénat rend à i’inftant un décret pour forcer 
les citoyens de jurer fur les aéles de l’Empereur , c’efl-à- 
dire , que tout ce qu’il jugera de faire fera regardé comme 
un bienfait.

A J’avenemcnt de Tibere , un fcnatcur s’écrie qu’il faut 
que le corps d’AuguHe foit porté au bûcher fur les



( 3r7 )
aflez fon devoir pour le faire inutilement ? Or 

quand ceux qui devroient infpirer aux autres du 
courage , font les premiers à le leur ôter , on ne 
voit plus de toutes parts que baffeffe, flagornerie 
& lâche fervitude. Dès ce moment les bouches 
ne s’ouvrent plus que pour encenfer l’idole qu’on 
redoute.

Quand une fois le prince eft tout ; pour être 

quelque chofe , chacun s’efforce de lui plaire , & 
chacpn à i’envi difpute de baffeffe. Bientôt les 
courtifâns .vils flatteurs de fes plaifirs & de fes

épaules des fcuatears,& il fe charge ainfi d’un office réfervc 
aux efcfaves.

Un antre fécatenr propose de ne plus marquer les an­
nées par les confals ; mais par i’Empsrcur.

Un autre, de graver en lettres d’or le décret rendu fur 
cette proportion. Jeunes & vieux , chacun encenfe le ty­
ran à i’envi, ceux même qui , accablés fous le poids des 
années, ne peuvent efpérer de recueillir de leur turpitude \ 
qu'un opprobre éternel.

Lorfqu’Otton eut été proclamé Empereur , oa. vit ces 
Romains, dont les ancêtres frémissoient au nom seul d'es­
clavage , courir eu fouleau camp et applaudira choix des 
soldats. C’ctoit à qui baiseroit le premier la main du des­
pote , à qui le flatteroit le plus bassement, à qui remperoit 
le plus lâchement à scs pieds; tandis que le sénat s’eropres- 
soit de décerner à ce parvenu les marques de h souveraine 
puissance.



vices , briguent eÿ rampant l’honneur honteux 
d’en [ij être lè jouet.

Sous prétexte de maintenir fon . autorité ;, tous 
ceux qui l’approchent, traitent de coupable licence 
l’amour de la liberté , mettent celui de la patrie 
au rang des crimes , approuvent le fupplice des 
citoyens qui en font la viétime , & deviennent les 
vils apologiftes du pouvoir arbitraire.

De leur côté , les écrivains repréfentent le prin­
ce comme l’arbitre fuprême des peuples., & les 
fujets comme des efclaves deftinés à fervir ; ils 
crient que chacun doit adorer le joug, & ils ne né­
gligent rien pour accréditer cette funefte doélrine ; 
tandis que pour faire valoir leur zèle ’, les lâches 
întrigans & les fcélérats ambitieux fe portent dé­
lateurs , & cherchent par tout quelque viélime 
dont la condamnation puilfe plaire au prince.

Enfin , pour comble d’infamie , on voit les 
magiftrats, les fénateurs, les peres.de la patrie-, 
joindre lepr voix à la voix, du peuple , & dif- 
puter d’infâmie avec les efclaves.

Lorfque les peuples en font là , ils defeendént 
plus bas encore. Une ignorance extrême produit 
une extrême crédulité ; amenés ainfi à méconnoître 
leurs droits , l’habitude d’entendre fans celfe pro* 
diguér au tyran des titres pompeux , des noms

Les chevaliers Romains iâisoi'ent la cour aux affran­
chis' de Tibère, et tenoient à honneur d’être connus du 
portier de Sejan. Ta&it. 6.

En France, les grands rempent dans l’entichambre des 
ministres , fiers d’être distingués des autres esclaves.

auguftes

il

peres.de


( 3*9 )
auguftes , des honneurs divins , ils ne voient 
bientôt plus dans. le prince un fimple mortel , ils 
regardent fes ordres comme des oracles émanés 
du ciel , & ils mettent l’obéilfance aveugle au 
rang de leurs devoirs .les plus facrés : alors , maî­
tre abfolu de l’Etat , il celfe d’avoir recours aux 
prétextes pour colorer fes forfaits ; il foule aux 
pieds les loix , les mœurs , la pudeur ; iï dépouille 
îe> citoyens à fon gré ; après leur avoir ënlevé 
leurs fortunes , il leur enleve leurs femmes & 
leurs enfants , il les vend à l’enchère. [ i ] Que 
dis 4e , il fouille les tribunaux , dégrade les ma- 
giftratures , avilit les emplois , force les magif­
trats [i] à fe proftituer en jouant des rôles de 
farceurs à s’expofer à la rifée publique , & il 
écrafe tout ce qui s’oppofe à fes fureurs.

Ne voyant plus^ri'en à ajouter à fa puilfance , 
il ne s’o’ccuppe qu’à en fairè fentir le poids , 
il donne des ordres, tyranniques , & loin de lail-

[i] Calligula faisoit mourir militairement tous ceux qui 
lui déplaisoient : et ce n’éloit pas à quelques sénateurs qu’il 
en vouloit, il tenoit le glaive suspendu sur lesénat qu’il 
menaçoit d’exterminer tout entier. Il fit de son palais un 
lieu de prostitution j et vendit à la canaille de Rome de 
jeunes filles et de jeunes garçons qu’il avoit fait enlever aux 
familles .les .plus .illustres. Enfinpour insulter à .tout 
ce qu’il y avoit de plus respectable , il avilit les magistra­
tures jet prostitua la robe .consulaire jusqu’à en faire une 
couverture de cheval.

fzj Néron força les 'fénateurs de- faire au théâtre 
& au cirque, le métier d’Hiflrion.Dit Ca/J':

S f ’ 



fer à ceux qu’il opprime la liberté de fe plain­
dre , fa farouche barbarie leur défend jufqu’aux 
larmes & aux foupirs : (i) en les condamnant à 
perdre la vie , il force encore les trilles victi- 
mes de fa férocité à fe percer le flanc de leurs 
propres mains.

Enfin , par un orgueil facrilége , le tyran joint 
Finfulte à l’outrage , il s’applaudit d’infpirer de 
l’effroi , il va dans les places publiques où la 
terreur le devance ; à fon afpeél, le peuple baifle 
les yeux , fe précipite à fes pieds , & lui pro­
digue l’encens ; tandis qù’il infulte avec affecta­
tion aux malheurs de l’Etat qu’il tient opprimé. 
Brûlant d’affouvir fes fureurs , fouvent on 
tend rugir de ne pouvoir pasfaire plus de mal. 
Calligula auroit foufraité que le peuple romain 
n’eut eu qu’une tête , pour avoirle plaifir de l’ab- 
d’un feul coup.

A mefure que la tyrannie avance vers fon der­
nier période , l’aviliffement des peuples avance

[i] Tibere pouffa l’attroeité jufqu’à porter une lot 
contre les parens qui pleureroient les malheureufes vic­
times de fes fureurs.

En dépouillant les templiers , Philippe Lebel s’atta- 
choit a en arracher par des fuppliees .effroyables , l’avœu 
des prétendus crimes qu’il leur imputtoit. Treyot : 
conc : 8 i , - 8.

C’étoit la coutume de Charles I. lorsqu’il avoit fait con­
damner par la chambre étoilée, les infortunés qu’il tyr- 
rannifoit, d’exiger d’eux l’avœû des crimes qu’ils n’a- 
voient pas commis. Rushworlh , yol.A. p. 6/9.
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Vers fon dernier terme. Courbés fous le poids, 
de leurs chaînes , bientôt ils deviennent les plus 
vils apologiftes de la tyrannie.

Néron venoit de commettre un parricide exé­
crable , & bientôt on voit dans Rome les citoyens 
courir en foule aux temples- remercier les Dieux 
d’un forfait qui crioit vengeance : les. Sénateurs 
eux-mêtnes montent au capitoIe , ordonnent des 
prières, publiques pour le fafut du prince , met­
tant le jour de la naïflance de fa mere au nom­
bre dés' jours malheureux , & font fumer l’encéns 
pour des forfaits qu’ils auroient dû punir du der­
nier fupplice. (i)

Mais"jufqu’où ne vont point les tyrans 1 Après 
avoir porté leur puiflance au dernier excès , ils 
affe«fient d’être plus que des hommes , ils ont l’im­
pudente folie de fe donner pour des Dieux; & 
comme fi l’aviliflement des fujets pouvoir .encore 
aller plus.loin, on voit ces. lâches efclaves s.’em- 
prefler de renchérir fur les titres [2] que le ty­
ran s’arroge , & adorer en tremblant . l’idole 
qu’ont formé leurs mains.

Telle eft la' marche ordinaire des princes au 
pouvoir abfolu. (3) Ainfi , la liberté a le fort de

(1) Tacit : ann :
(1) Dioclétien voulut être ador% ce qui fut ordonne 

par édit. ’
[8] Ce n’eft pas que chaque prince mette en œuvre 

tous ces moyens pour Subjuguer fes peuples , ni que le 
plan d’opérations de la plupart des princes, foit toujours 
bien concerté, ou même qu’ils ayent tous un plan fixe. 



tôutes les antres çhô'fes humaines ; elle cède au 
tems qui détruit tout, à l’ignorance qui confond 
tout, au vice qui corrompt tout , & ài la force 
qui écrafe tout.1

Pour le bonheur de l’humanité, les princes; font gé­
néralement des hommes -fi' ordinaires, ils ont des vues 
fi courtes,, & leurs, minières leur relîemblent fi fort, , 
qu’on ,peqt., fouvent fe rqpofer.fur leurs fottifes du foin 
de dcftendre la liberté. .

Julie Ciel ! où en ferions-nous , fi remplifiant de 
leurs intrigues le monde entier, ils favpient tramer leurs 
complots . de maniéré à n’en pas paraître les auteurs ! 
S’ils favoient toujours les conduire au fucccs , fans com­
promettre leur autorité. '

Ce neflupas non plus que le même cabinet pourfuive 
fans relâche le même projet. Il fe trouve de temps a 
autre qûélq'ueis bons priiîcés qui ne veulent point être- 
oppreffdursf il's’en trouve aulfi quelques uns fans am­
bition , qui ne fongent point à étendre, leur pouvoir: 
mais plus fouvent il s’en trouve de timides qui u’ofent 
pas' faire ié'hiàf qu’ils, voii'drôiéht'. , 'Or', fous ces princes ;; le 
defpoti-fine—fait- ordinairement peu de progrets.

Enfin , ce n’efl pas qu’il faille toutes cés armes pour 
ufurper la puifiânee f>pr.ême : fouvent un- coup d’élat 
Cuffit pour détruire la liberté.



LA CONSTITUTION ANGLOISE,

PRÉSENTÉ en août 17 89 aux États-Généraux, 
comme uni férié d’écueils à éviter dans le Gou­
vernement quils voulaient donner à la France.
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LETTRE

DE L’AUTEUR

Au Président des Etats-Généraux.

Paris, ce 23 août 1780.’

LA Conftitution d’Angleterre a pafle depuis^ 
long-tems pour le chef-d’œuvre de la fageffe 
humaine; & il faut en convenir, avant celle des 
Etats-Unis, il n’en étoit point de plus parfaite.

Peu de leéleurs laconnoiflent à fond, moins 
encore font en état de la juger ; mais le préjugé eft 
en fa faveur, & grâce à l’Anglomanie , ce préjugé 
eft général. II feroit cruel toutefois qu’elle fervît 
de modèle à la Conftitution qu’on iiqus prépare : 
c’eft pourtant ce qui eft à craindre , fi le travail du 
comité conftitutif eft adopté ; car on- allure que ce 
comité croit ne pouvoir mieux faire que de la copier 
fervilement.

Frappé*des vices nombreux qui la corrompent, 
j’ai penfé qu’il étoit du devoir d’un ho» citoyen de les 
développer, & d’en mettre l’analyfe fidèle fous les 
yeux des Etats-Généraux. Un goût naturel pour la 
politique m’avoit engagé à faire une étude particu­
lière du gouvernement Anglois : dix années de 
féjour fur les lieux me mirent à portée d’en obferver 
le jeu de très-près, d’en fuivre la marche, d’en 
faifir les avantages & les défauts.
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Le tableau que j’offre ici aux François, je l’ai 

offert aux Anglois eux-mêmes : on le trouvera dans 
un Ouvrage publié à Londres en 1774 fous le 
titre : The cJiains oj Slavery (1). Qu-’ilme foit per­
mis de rappeler ici le fort& lebut de cet Ouvrage , 
dont la-traduction a paru dix-huit ans avant l’ori­
ginal.

Ennemi du defpotifme jufqu’à l’horreur , je 
v'enois de fuivre d’un œil inquiet les démêlés de 
Wilkes & du cabinet de St.r James ; je vis avec 
admiration l’efprit public fe déployer quelques 
momens contre les attentats du miniftère, punir 
rigoureufement la violation de l’afyle d’un citoyen, 
& tracer une barrière nouvelle autour du temple de 
la liberté , en profcrivant les décrets [ 1 ] généraux 
de prife-de-corps : mais ce n’étoit-là qu’une tache 
de moins dans le tableau.

En l’examinant avec foin , je ne tardai pas à 
m’appercevoir que la Conftitution Angloife , tant 
de fois retouchée, renfermoit une foule de vices 
qui laissoient la carrière toujours ouverte aux pré­
varications miniftérielles , & qui expofoient la 
sûreté publique aux atteintes du cabinet , lors 
même qu’il ne fe permettait aucun coup d’autorité : 
vices énormes , auxquels néanmoins il paroiffoit 
aifé de remédier à l’aide de quelques loix auffi 
fimples que fages.

■C’était au parlement feul qu’il appartenoit de

(1) Les Chaînes de l’Esdavage.
F (2) Th.ee/eneraL WïirautSy espèce de lettres-de-cachet, 
dans lesquelles le délit et le nom de l’accusé n’étoient point 
spécifiés.

porter
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porter ces loix Salutaires. Pour les attendre de lui, 
il falloir avant tout qu’il fût compofé d’hommes 
fages & intègres. Il approchoit de l’époque de fon 
renouvellement , & je crus le moment favorable 
pour fonger à faire perdre à la cour fa funefte. 
influence fur les élections..

Le défit de travailler à’-défendre le dernier afyle 
de la liberté', qui fembloit s’être réfugiée dans l’isle 
fameufe d’Albion , m’infpira le deffein de réveiller 
l’attention’des Anglois^fur un objet auffi férieux , 
en lés rappelant aux fentiméns de leurs droits par le 
tableau des odieux artifices qu’emploient les princes 
pour affen ir les'peuplés , & le tableau des maux 
effroyables que le defpotifme traîne toujours à fa 
fuite.

L’Ouvrage étoit fait : il ne s?agiflbit que de le 
publier. On verra un jour les entraves que le ca­
binet mit à fa publication , jufqu’à ce. que les élec­
tions fuflent finies. Mais quoiqu’elles m’euffent fait 
perdre 1 o'ccafion d engager les Anglôis à s’honorer 
par le choix de leurs r.epréfentans , je ne manquai 
pas entièrement mon objet, qui étoit la réforme 
des vices capitaux de la Conftitution.

D’api'ès un examen rigoureux , j’avois reconnu 
que le principe de la corruption qui, régnoit dans 
le parlement de la Grande-Bretagne , .étoit l’in­
fluence directe que le roi exerçoit lur le choix des 
membres delà chambre baffe, fur le nombre des 
membres de la chambre haute , & fur les fuftrages 
des uns & des autres , par L appas des places dont 
il difpofe , & des largefl'es dont if peut devenir 
la fource.

On demandera fans doute quelles largefl'es pou-
T t 



voit faire ïe prince avec une lifte civile affez 
bornée, vu la multiplicité des places dé la couronne 
de l’énormité de leurs appointeméns , tous à fa 
charge ? La réponfe eft facile : C”eft~ que le roi 
ayant a fa nomination les miniftres & les lords de la 
tréforerie, peut puifer par leurs mains dans Je tréfor 
public pour l’exécution de ‘fes projets ambitieux , 
& y puifer encore pour empêcher les membres du 
parlement de connoître de fes déprédations. Or , 
la demande eii reddition de compte ne paffant qu’à 
la pluralité des vbix ; il eft toujours maître de s’y 
oppofer , en s’affûtant de la majorité des votans.

Pour remédier a -ces abus , & aux maux cruels 
qui en font la fuite, j’avois propofé quatre bills à 
décréter comme lois fondamentales-de l’état ;

Oter'à la couronne la nomination, des députés , 
qu’une multitude de petits hameaux a le privilège 
d’élire ,& cela en noyant les électeurs dan's la maffe 
de leurs contées refpeélives ;

Oter à la couronne le privilège de créer des 
pairs , pour le conférer au parlement, aftreint lui- 
inême à n’en faire ufage qu’en faveur des plébéiens 
qui auroient rendu des fervices fignalés a la patrie ;

Exclure du parlement tout citoyen tenant une 
place quelconque à la difppfition du roi ;

Enfin , décréter que la vérification des comptes 
du gouvernement &. de l’état du tréfor public foit 
ordonnée, toutes les fois que trois membres de la 
chambre baffe en feroient la motion motivée.

A peine mon Ouvrage fut-il dans le public, que 
la fermentation devint‘générale. Les- vices de .la 
Conftitution fe firent fentir ; on en défiroit la ré­
forme ; on, défiroit fur-tout une plus égale npréjen- 



taûon du peuple. Ce fouhait devint la toafl favorite 
des focïctés populaires. La queftion en fut agitée 
en parlement ; le bill propofé & fortement appuyé : 
quelque tems après , le troifième bill paffa en plein ; 
peut-être les autres auront ils un jour le même
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vices de 
remédier.

DISCOURS

Anglois • le i $ '• avril 1774. > fur ies 
leur Çonjfitution, & les moyens d’y

folie de tous les peuples de vanter laC’EST la folie de tous les peuples de vanter la 
fagefle de leurs lois , & quel peuple plus que 
nous [1] mérita jamais ce- reproche. Nous , ne 
tarifons point fur les éloges de nôtre conftitu- 
tion : mais à force d'en exalter les beautés , nous 
celions d’en voir les défauts , & d’y apporter 
remede.

Sans doute , la conftitution aéluellë de I An* 
gleterre, comparée à celles des autres pays , eft un 
monument de fagefle politique: toute fois elle n’eft 
pas fi parfaite que nous voulons bien le dire; & 
comment le feroit-elle , vu les conjonctures ou. 
elle a pris naiflance , & les révolutions qu’elle." a 
éprouvées l Qu’on remonté à fon origine : on 
aura un gouvernement fort fimplé , & tel que le 
pouvoient imaginer des hommes greffiers qui ne 
ïubfiftoient que de pillage.

Ce gouvernement renferment mille caufes d’a­
narchie ; defquelles fe furent développées , bien­
tôt on vit le royaume déchiré par des factions

[1] Pour ne pas manquer son but, l’auteur y parle 
comme s’il fût né .Anglois : c’est par la même raison qu’il a 
fait traduire\.son Ouvrage, et qu'il a tiré la plupart de ses 
exemples de l’histoire d’Angleterre.
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înteflines , réfter ouvert aux'ennemis du dehors , 
devenir la proie d’un ufurpateur , & tomber foi s 
la puiffance tyrannique dedes chefs.

Sous les princes des rnûfons de Plalitagenet , 
Tudor & S.tuard , le roi étoit defpote. Les pré ­
rogatives de difpenfer de l’obfervàtion des lois , 
de rendre dés jugemens illégaux , d’emprifo prier 
arbitrairement , d’enrôler de force , d’arracher des 
emprunts , d’exiger des fubfides , de faire toute 
efpece de monopoles étoient exercés tour-à-tour 
par la couronne.

Las de gémir fous l’oppreflioat , nous avons quel­
quefois cherché- à rompre nos' fers : mais nos ten­
tatives pour recouvrer la liberté , loin de porter 
le fceau de trànfaélions nationales, ne parôiHént 
que dés aéles de violence du parti le plus fort.

Durant nôF'éteruelles di/Tentions , chaque parti 
s’eft efforcé d’écrafer les autres , dès que la fortune 
eft venue à le favorifer ; & dans l’infolépce-de la 
viéloirte , s’érigeant en maître' fur le refte de la 
nation , il lui a diélé des fois.

Si en quelques occafions , le parti triomphant 
ftipula pour la liberté commune , hors d’état de l’é­
tablir fur. une bafe folide , au milieu dù tumulte 
des armes & de l’agitation des efprits , il ne s’eft 

-occupé-qu’à chercher dés-palliatifs aux maux les 
plus prenants, qu’à ramener là conftitutionà fon 
principe.

Le feul moment favorable pour aflurer la li­
berté , fut celui; de l’avénement de la maifon de 
Brunfvick.au trône .[i],-; le parti patriotiqueétoit

(l'y En 17.10 , Georges I proposa au parlement d’assurer 
la liberté de là constitution , en annullanl la prérogative de

Brunfvick.au
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dominant, 8c.le.prince n’avoit point encore for­
mé de projets ambitieux ; ce précieux moment, 
nous l’avons laiffé échapper:

'Glilfons fur les défauts qui déparent notre 
gouvernement , pour nous attacher à l’examen des 
vices qui le corrompent.

Dans un état bien ordonné , le corps de la 
nation eft le fouverain légitime; c’eft à lui feul à 
faire les. lois , ou par lui-même ou par fes repré - 
fentans : mais parmi nous , les repréfentans de la 
nation ne polfedent pas feuls le pouvoir lé- 
■giflatif ; certains individus (i) font appelles par 
leur naiffance à le partager. Juges, nés. du royau­
me , ils en. font lés arbitres , ils prononcent en 
dernier reflort fur toutes les caufes portées devant 
les cours de juftice , ils difpofent du trône lorf- 
qu’il vient à vaquer , & confervent mille autres 
prérogatives (2) injurieufes au peuple .... funeftes 
fruits des brigandages de leurs ayeux.

•créer des pairs : et cette prérogative, si sujè.te aux abus, 
dont le roi vouloit bien se défaire, fut conservée a la 
■couronne malgré lui. C’est-là un des traits particuliers à 
notre histoire. ,

(1) Les Pairs.
(2) Qu’on ne dise pas qu’étant soumis aux lois comme" 

le dernier dés sujets , leurs prérogatives se bornent à rece­
voir de yains honneurs, et à entendre raisonner à leurs 
oreilles un vain titre ; car leur personne est sacrée , et c’est 
ùn crime très-grave de les insulter. Mais quand les loix 
seraient impartiales, avec quelle facilité l’homme puissant
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Parmi nous , c’eft le prince qui circonfcrit les 

■droits de la nation , au lieu que la nation de- 
vroit circonfcrire l’autorité du prince : ce vice 
de conftitution nous eft commun avec prefque tous 
les peuples de la terre: vice énorme , dont plu­
sieurs de nos rois fe font prévalus pour tyranriifer 
leurs fujets. C’eft lui qui devint la fource féconde 
des démêlés de Jacqués I. Charles I. & Charles 
II..avec le parlement.' C’eft lui dont Jacques II. 
s’étaya pour reprendre les Chartres de la cité de 
Londrep, &. de toutes les corporations du royaume.

Telle eft l’origine humiliante de nos droits. Si 
du moins nous avions recouvré' la fouveraineté : 
mais nous ne fommes encore que des 'affranchis. 
Dans aucune tranfaélion nationale. , nos ■ repré- 
fentans ne paroiffent fentir leur prééminence : dans 
toutes leurs âdrefîes au roi , toujours fa perfonne, 
fa gloire , fes prérogatives font mifes 'au premier 
rang ; la religion , Tes lois , les droits de l’homme 
& le falut de l’état au dernier.

Nos représentant devroient être admis au confeil 
national, comme defîenfeurs nés du peuple ; mais 
dans leur ferment d’admiflion , ils fe reconnoi lient 
fidèles ferviteurs.du roi. [ij.

les élude! Au cas du meurtre près, la hardiesse de les 
violer, que lui inspire son rang, est jointe à la fortuné, qui 
lui d.onne'les moyens de défendre ses outrages : le pauvre 
et le foible sont donc livrés sans défense à ses vexations.

(i) Voyez la teneur de toutes les charités , sur lesquelles 
nos droits sont fondés :

J do promise apd swear to be faithfM and to bçar.
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Aànfi , parmi nous , le législateur eft compofé 
d-:s députés du peuple & d’une clàlfe de citoyens 
privilégiés , qui fe regardent comme les .arbitres 
de i’état ; tandis que les r.epréfentans de la. nation 
le regardent eux-mêmes comme ftmples officiers, 
du monarque : vice de conftitution’ qui renverfe 
• oi s les rapports-dû corps.politique.

un autre vice non moins capital c’eft. que les 
r ! :éfentans de la nation ne font élus que par 

; tn-s-petit nombre de citoyens: carie droit d’en- 
. >• er des députés au parlement leur eft accordé ( 1 ) 
ai; préjudice de la multitude. Encore dans ce très"

■ a tfiie Mbegictnce to his msrjesty. — So hebp me god. Je 
promets.et je jure d'être fidèk au roi j ainsi que dieu me 
sgU ennuie : telle est la formule du serment des membres 
de la chambre basse. '

■ [i] S.’us Henri IV, on passa une loi pour réduire le 
nombre des électeurs à ce x qui• possédoicnt un terre 
rapportant 40 sols stçrlings par an , somme équi valente à 
20 livres' de notre nionnoié actuelle. Or j quand on jette 
les veux sur le préambule de celte loi, on voii qu’.elle avoit 
sa source dans l’esprit licencieux delà uobbss-e. Voici 
comme il est conçu D’autant que les élections dans 
plusieurs comtés d'Angleterre^ont éiéfaitt’sj-n dernier lieu 
à force d’outrages, par une multitude de personnes de basse 
condition et presque, sans biens, qui néanmoins préten­
dent s’égaler aux chevaliers et aux éctiy rs les plus nota­
bles : abus d’où.naissent des disputes, des bal le vies”, des-, 
meurtres parmi les gentilshommes et autres habitans de 
la même comté ; abus qui produira toujours les 'mêmes 
désordres, à moins qu’on y remédie efficacement. Sla,-, 
tai&s ai large. Henri IV, chap. 7.

périt

i
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petit nombre , quelques individus n’ont-ils pas 
moins de députés que des communes considérables : 
or quoi de plus choquant que quelques chau­
mières réunies ayent autant d’influence dans le con- 
feil national , que les plus grandes villes du 
royaume !

Tout dans notre Sublime conftitution porte 
Ijpmpreinte de la Servitude.

C’eft au peuple à nommer Ses repréSentans , 
& il doit être parfaitement libre dansfon choix, 
que les lumières & les vertus Seules devroient fi­
xer. Le croira -1 - on 1 nos repréSentans eux- 
mêmes nous forcent de les choifir dans certaines 
clafles de citoyens ? qui ne Sont ni les moins igno­
rantes ni lés moins corrompues.

En vertu d’un bilLdu_piarIement/tous Ses mem­
bres doivent être propriétaires fonciers : ceux qui 
ne pofledent pas une rente d_e.300 livres fier- 
ling par an , font inhabiles à repréfenter une villo 
ou un bou»g ; & ceux qui n’ont pas une rente de Six 
cens li vres flerling , font inhabiles à repréfenter une 
comté. C’eft, à ce qu’on dit, pour aflurer la liberté 
du parlement que la loi a donné aux fujets une 
influence proportionnelle à la part qu’ils ont à la 
chofe publique. A mérite égal , j’en conviens, le 
public auroit dans la fortune du riche un garant de 
plus de fa fidélité : que la fortune feule toutefois 
eft un mauvais garant fJ’en appelle au palTé : qu’on 
ouvre les annales du Sénat Britannique , & qu’on 
juge du patriotifme de fes membres opulens ! Tous 
ceux qui abandonnèrent à Henri VII , à Henri 
VIII & à Marie, les droits Sacrés de leurs conçi- 



toyens , n'étbient-ils pas de riches propriétaires ? 
Tous ceux qui fé proftituèrent aux volontés de 
Jacques I , Charles I , Charles II & Jacques II , 
n’étoi.ent-ils pas de riches propriétaires ? Tous ceux 
qui fè vendirent à Guillaume III , & tous ceux qui 
fe font' vendus à Georges III ne font-ils pas de 
riches propriétaires ? Choifir nos députés parmi 
les hommes qui.ont de la fortune & du mérite^ 
pourroit,être prudence : mais lorfque le luxe , la 
diffipàtÎQn ,.la débauche , la vénalité , font les feules 
marqués çaràélérifliques de la clatTe fortunée ; pour­
quoi ne pasjnous tourner vers les hommes fages & 
vertueux, qui honorent les autres dalles de la 
fociété ? t, . ;

Gliffons fur le droit^scitoyens que blefle ce 
Choix injufte , pour ne conltdérer que les inconvé- 
niens qu’il entraîne. D’un choix aulfi mal-entendu 
véfulte .toujours la partialité du légiflateur qui s ex­
cepte de la loi, ou qu’il plie à fon avantage. N’al­
lons pas chercher au loin la preuve de cette vérité ; 
elle n’eft que trop près de nous. Dire que le peuple 
n’ayant rien à perdre , & n'ayant aucune part aux 
établiffemens lucratifs, ne tire prefqu’aucun avan­
tage des loix qui concernent la propriété, c efl 
établir une vérité-confiante. Mais c’eft porter nos 
Vues trop.haut, s’écrient d’odieux'égoïftes , en 
abailfant leurs regards dédaigneux fur le pauvre,qu’il 
ne croiènt. pas fait pour partager, leurs privilèges. 
Laiflons-donc là les avantages tirés de la fociété , 
pour’nous borner à fes défavantages. Et d’abord 
îappelions ici la milice, le fervice de conftable & de 
juré les loix contre la chaffe , & les impôts mis
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fur les chofes de première néceffité , impôts [r] fi 
onéreux au petit peuple. Et combien d’autres loix 
oppreffives 1 Le bill'concernant les recrues pafte 
en 1702 , âutorife les juges de paix d’enlever les 
fujets qui n’ont ni feu ni lieu , & de les livrer aux 
officiers de l’armée. Dans une focipté formée entre 
hommes d’abord à-peu-près également à leur aife j 
& dont la pauvreté ne réfulteroit que de l’ijicorv- 
duite , péuvêtre une pareille loi feroit-elle tolér 
rable. Mais , dans un gouvernement, établi entre 
hommes , où le plus fort & le plus rufé fe font 
emparés de tout; dans un gouvernement où la pau­
vreté , fouvent la fuite du malheur , . eft encore 
celle de l’injuftice ; dans un gouvernement , où 
l’homme laborieux, qui manque de fonds.,) eft hors 
d’état de former aucun établiffement lucratif, & 
peut à peine fournir aux befoins d’une famille nom- 
breufe ; dans un gouvernement, où la fortune ne 
rit qu’aux entrepreneurs , qu’aux ouvriers de luxe f 
aux entremetteurs infimes , aux intrigans , aux 
fripons, aux déprédateurs ; dans un gouvernement 
enfin, où la pauvreté eft le lot confiant du pauvre ; 
quelle loi plus inique ! Comment ! : Après. avoir 
réduit l’indigent à vivre dans la misère , oh.préten- 
dra le forcer encore de défendre , au prix de fpn 
fang , les poffeffions des héritiers de fés fpoli.a- 
teurs , le repos de fes opprelfeurs , l’autorité de 
fes tyrans ! Entendez-les cependant raifonner là- 
deflus à leur aife , & vous dire avec infolehce 
guerre balaye de la fociéte, cinq à fixfois chaquefièçle-,,

(1) D’autant plus .onéreux qu’il ne peut rien acheter, 
en gros.

V V 2
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les vagabons, les gueux & les mandians, la lie du 
du genre humain.

(t)bjeélera-t-on qu’il y a des établiffemens pour 
les pauvres ! Mais quelle plume aflez éloquente 
pourroit faire l’horrible tableau d’un dépôt de 
mendians , ou plutôt quel Homme aflez barbare 
pourroit, fans frémir , y jetter un coup-d’œil 1 
Séjours de défolation où le malheureux, nourri 
d’alimens malfains & dégoûtans , couche dans 
l’ordùre, refpire un air infeél , gémit fous le fouet 
d’un gardien féroce , ' & où tous les maux qui affli­
gent l’humanité viennent l’aflaillir à la fois. De ceux 
qui y font renfermés , combien fuccombent fous le 
poids de leurs fouffrances ! & con4>ien , plutôt 
que d’y chercher un afyle , préfèrent de mourir de 
faim à la porte de l’opulent.

Sans reffource contre la faim , le pauvre n’en 
n’a prefqu’aucune contre les maladies. Qui ignore 
que parmi nous il faut des lettres de recomman­
dation pour aller à l’hôpital 1 Ainfi , tandis que la 
porte en eft ouverte aux protégés des riches, elle 
ne l’eft prefque jamais au malheureux qui manque 
de protecteurs.

Parmi les fcênes dhorreur & d’oppreflîon 
qu’offre fi fréquemment notre gouvernement fi 
vanté , j’en rapporterai une encore. Tout mal­
heureux prévenu , que le juré acquitte honorable­
ment , eft reconduit en prifon , où il eft détenu par 
fon impitoyable geôlier jufqu’à ce qu’il ait payé les 
frais de détenfion , toujours expofé aux plus in­
dignes traitemens , & fouvent réduit à maudire fon 
exiftence.

Inftruit de ces atrocités , un membre du 
parlement a propofé plusieurs, fois d’examiner le
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régime des priions , & toujours fans fuccès : fes 
vertueux confrères, peu touchés des maux qu’ils ne 
craignent point de partager, voient avec indiffé­
rence ces abus crians , & ne daignent pas les réfor­
mer. Où font les amis du pauvre dans-ün fénat 
compofé d’hommes riches î Où font ceux qui con- 
noiffent la misère dans laquelle il languit, les ou­
trages qu’il effuye , les tourmens qu’il endure ! Et 
s’ils les connoiffent, où font ceux qui s’empreffent 
de venir à fon feconrs ? Mais ils ne s’oublient pas > 
eux. Difons-le avec indignation : tandis qu’ils laif- 
fent fans pitié leurs malheureux concitoyens gémir 
fous le poids de la plus cruelle oppreffion , & que 
le peuple affamé leur demande du pain, ils n’ont 
pas honte d’employer le temps à renouveller les 
loix qui leur offrirent le droit oe chaffre , & à en faire de 
nouvelles qui leur offrirent la propriété de leurs chiens.

Je le répète : tant que le législateur n’eft tiré que 
d’une claffe de citoyens , qu’on ne fè flatte point de 
le voir travailler au bien commun. Qu’attendez- 
vous du parlement aétuel ! Semblable a celui que 
convoqua Marie,, il s’occupe à rendre facrées fes 
poffeffions, & il ne fonge à rien de plus.

A cette infouciance criminelle , à cette partialité 
révoltante qui réfultent néceffairenjent de l’inégàle 
repréfentaùori de toutes lesclaffes du peuple; ajou­
tez. la vénalité fcandaleufe de fes repréfentans, qui, 
prefque tous , fpéculent fur le droit de fervir 
l’état.

Autrefois, avec de bonnes mœurs, des lumières 
& une fortune médiocre, tout citoyen» pouvoit 
afpirer à l’honneur de repréfenter la nation : aujour­
d’hui on ne tient compte, ni des vertus, ni des
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talens, ni du zèle, ni des fervioes rendus à la 
patrie ; l’argent. , feul , ouvre les portes du 
fénat, où tant d’imbéciles & de*fripons entrent 
en foule , & ne laiffent plus de place aux hommes 
de mérite, Scandale affreux , mais fi commun, que 
1 on ne prend plus la peine de le,voiler. Je vous ai 
achetés, difoit un député à fes commettans , joje^en 
sûrs, je vous vendrai[ i ] à tpon\ tour.

Dans un moment d’efferve.nence patriotique, çn 
fit bien une loi poùr annuller. la nomination des 
membres dés communes , qui auroient acheté des 
fuffrages , ou qui auroient Amplement fêté des 
électeurs. De quoi a-t-elle; fervi ? Nos élections 
n’en offrent pas moins des fcênes affreufes de cra­
pule & de vénalité. Au lieu d’y voir les éleéleurs 
empreffés.à fe déclarer pour le mérite de candidats 
modeftes ; on y voit des troupes nombreufes dé 
votans fe gorger fans pudeur à des tables prof- 
tituées , & une troupe rampante d’afpirans prodi­
guer b afTeffes fur baflelfes à des hommes qu’ils ne 
regardent .pas i’inflant après en.avoijj| extorqué le 
fuffrage.

Les vices de notre conftitution ne fe bornent 
par là ; comme c’eft au peuple à choifir fes re- 
préfentans, c’eft à lui à faire connoîtré fon choix , 
à le maintenir : & cependant une fois élus , nos 
députés ne nous laiffent pas le droit de prononcer 
fur la validité des élections ; ils s’en arrogent le 
privilège. - . >• .. ' / ti

Les repréfentans du peuple, étant, charges de 
fes intérêts, il eft naturel qu’ils s’engagent envers

[i] J havc bought youj J’Usellyôu, by God.
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leurs commettans. En prenant féancè , ïes nôtres 
prêtent bien ferment de fidélité au roi : mais 
quel engagement prennent-ils avec nous ? A peine 
choifis , qu’ils' ne nous çonnoiffent plus : ainfi , 
combien de fois les' réfolutions du fénât n’ont- 
elles pas. été contraires' au Vœu du peuple qu’il 
repréfente ! Que font-ils donc, que des maîtres 
fuperbes ?

Les lois faites dans le fénat, ne devroient 
tendre qu’au bien général : néanmoins , qu’il eft 
rare parmi nous de voir des lois d’un intérêt 
Commun , & ’qu’jE eft fréquent d’en voir d’un 
intérêt’ particulier ! Difofts même qu’il faut des 
amis en parlement , pour folliciter une loi quel­
conque. Combien d’exemples de fénateurs qui ont 
vendu leurs fuffrages , & facrifié a un fimple don 
le falut de leur patrie ! Ouvrez le journal de leurs 
débats , il vous offrira mille preuves de cette 
trille vérité [i].

Les repréfentans du peuple , font les membres 
du légiflateur, & non les arbitres de la légifla- 
tion : gardiens des droits du citoyen , ils doivent 
toujours les défendre, jamais les attaquer. Ainfi, 
avec un 'pouvoir fans bornes pour redreffer les 
griefs publics , ils doivent en avoir un très-cir- 
confcrit pour flatuer [2]. Mais où font les

[1] Dans le nombre , je me borne à l’affaire de la com­
pagnie des Indes , en 1693.

(2) Un législateur libre, dit un de nos historiens célé­
brés , ne peut rien faire d’illégal. Ce principe n’est vrai 
qu’autant que le corps entier de la nation exerce la puis­
sance législative. Autrement le peuple seroità la merci de 
ses représentant : tyrannisé par eux , il ne pourroit pas 
même s’en plaindre.
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bornesf, données à la puilfance|-de nos députés, 
pour garantir de leurs atteintes le dépôt facré 
des lois ?

Que fi la nation donne carte blanche à fes dé­
putés , elle doit au moins fe ménager le moyen 
de les défavouer & de les réprimer , iorfqu’ils 
abufent de leurs pouvoirs. Eh! quels liens en­
chaînent nos repréfentans ? Nous avons le droit 
de les furveiller fans doute : mais , quand ils 
négligent nos intérêts , quand ils facrifient nos 
droits, quant il violent les lois fondamentales 
de l’état, comment les réprimer , comment les 
punir ? Recourir au prince ! Beau remède ! 
Quoi ce feroit de l’auteur de nos griefs que nous 
en attendrions le redreflement 1 ce feroit à un 
maître accoutumé a repoulfer nos plaintes , à re- 
jetter nos remontrances, que nous demanderions 
j.iftice ? •

Les membres du parlement peuvent donc nous 
immoler impunément, fans être appelés à rendre 
aucun compte, & faits courir d’autre rifque que 
celui de ne pas être élus de nouveau. De nou­
veau ! Eh ! ne font-ils pas en polfeffion de fixer 
la durée de leur million. ! Ils l’ont fait plufieurs 
fois , & s’ils ont pu l’étendre à fept ans; qui les 
empêchera de l’étendre à 20 , à 30 , à 40 ; qui 
les empêchera de fe. rendre indépendans du peuple 
qui les a conftitué s!

C’eft à la nation à fanélionner les lois faites par 
fes repréfentant ; & ils ne lui lailfent d’autre rôle 
à jouer , que celui d’obéir : combien de fois n’ont- 
ils pas déclaré illégal de s’oppofer à leurs décrets, 
pour quelque caufe que ce fut : nous voilà donc 
réduits à la douleur de voir enlever nos droits 

faits
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fans pouvoir oppofer d’autre réfiffance , que de 
vaines clameurs, ou réduits à la trille reffource 
de nous faire juflice les armés à la main.

Nos députés devroient au moins remplir l’objet 
de leur miffion : mais ils y font fi peu tenus, 
qu’ils fiègent ou s’abfentent à leur gré, à l'excêp- 
tion des cas extraordinaires ce qui donne au 
miniffre cent facilités d’aller à fon but.) Bien
mieux : pour tirer meilleur parti de leur influence, 
la plupart fe font même un devoir de négliger 
les fonctions de leur place ; & comme dans le 
fénat, les fuffrages fe comptent toujours, & ne 
fe pêfent jamais, les plus pietres fujets en s’abfen- 
tant de la forte, ont trouvé le moyen de forcer 
le prince de traiter avec eux.

Ils devroient frémir des fuites de leurs baffef- 
le. Fiez vous-y-!--Leur cœur fermé à* la voix du 
devoir & des remords, ne s’ouvre qu’à celle de 
l’intérêt. Ils ne connoiffent que l’or , & zils ne 
fongent qu’à augmenter leur fortune aux dépends 
de leur honneur , aux dépends de leur patrie ; 
toujours prêts à' appuyer les mefures défaftreufes 
de ceux qui font au timon des affaires , tant 
qu’ils, y trouvent leur avantage: n’attendez donc 
du parlement,, compofé à l’ordinaire , que les 
trilles fruits de la corruption. • Si la vertu y brilla 
jamais, ce ne fut que lorfque la vénalité de fes 
membres eut pouffe l’état au bord de l’abîme, 
& que le foin du falut commun obligea les élec­
teurs de choifir pour leurs repréfentans , des 
hommes diftingués par leurs mœurs , leur civifme.

Jettonsun voile fur ces ténébreux miffères, & 
continuons notre examen.

X X
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Quoiqu’à la merci de nos députés, nous avons 

encpre plus à craindre de nos rois.
Nos aveux ont mis beaucoup de foin à déter­

miner les prérogatives de la courronne ; mais ils 
n’en ont pas allez mis à reftreindre 'fon pouvoir. 
Lé roi ne devroit être que le premier magiftrat 
de la nation, & il en eft l’arbitre , fuprême. 
Seul maître de convoquer le corps légillatif, 
il l’eft encore de le difoudre : s’il refufoit 
ïîmplement de l’alïembler , il feroit comme ané­
anti ; & quelle autorité s’interpofëroit alors pour 
ramener le prince au devoir ? La loi y a pourvu , 
dit-on , en rendant précaire le revenu defliné au 
payement de l’armée & de la marine.

Mais qui fait fi un prince ambitieux qui mettfoit 
en réferve, pendant plufieurs années, le fruit de 
fon économie, le produit des ventes du [i] do? 
jn^ine, des dignités, des privilèges exclufifs ; & 
qui fe détermineroit enfin à fermer l’échiquier, ne 
trouveroit pas le moyen de fe palfer pour tou-, 
jour du légiflateur ! Charles I. ne trouva-t-il pas 
celui de s’en palfer pendant douze années con- 
-fécutives , en levant arbitrairement des impôts , 
& en fefant des emprunts forcés? Charles IL ne 
devint-il pas le maître abfolu du royaume , en 
fuivant les mêmes errémens î Et à quoi tin'.- 
il que Jaeques II. ne nous aflervit pour toujours ? 
Fût-ce la fageïïe de notre conftitution , ou la

(i) Jacques I, vendant toutes les dignités du royaume , 
celles de baron , de chevalier de la nouvelle Ecosse , de 
vicomte, de comte, de duc, etc "Winvvood } vol. 3, 
paq 385.
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vertn des peuples qui retira l’état du fond de 
l’habîme.

Suppofons cependant que ce qui eft arrive une 
fois, n’arrivera plus.

Chaque feflion du parlement ne dure qu’aiitant 
que le roi le juge à propos ; & l’on fait trop l’ufage 
que les princes de la maifon de Stuart ont fait de 
cette prérogative, pour ne pas en redoute ries fuites.

Quoique le roi n’ait point de part direéle à la 
confeélitfh des loix , il peut difpofer du corps’ 
légiflatif par la grande influence qu’il a fur l’élec­
tion des membres du parlement. D’abord, la nomi­
nation des députés de tous les hameaux privilégiés 
eft à fes ordres [i] ; & puis il influe puiflammen' 
fur celle d’un très-grand nombre d’autres députés. 
Outre lesfuftrages que leminiftre athète clandefti- 
nement, la couronne difpofe de ceux de tous les arti- 
fans, de tous les fournifleurs , de tous les marchands 
attitrés dans toutes les villes du royaume , de tous 
ceux qui font aux ordres de fes officiers , de fes 
créatures. D’ailleurs, les commairdans, des comtés 
emploient mille artifices pour faire tomber le choix 
fur des hommes difpofés à favorifer les deffeins du 
prince.

Non content d’employer la rufe , le miniftre a 
recours à la violence pour remplir de fes fuppôts le 
parlement. II eft défendu de faire venir des troupes 
dans les endroits où fe font les élections; mais pres­
que toujours il arrache le fuflrage des électeurs par

(r) Si on remonte à l’origine de ces privilèges, on verra 
que la couronne ne les a accordés à ces hameaux , qu’afin 
d’avoir à ses ordres leurs représentai.,

Xx 2
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la craintç, en leur détachant une bande de bandits 
déterminés qui les épouvantent. Or , de quelques 
crimes que ces miférables fe rendent coupables , le 
roi n’a pas honte de les couvrir de fa protection.

S’il néglige de faire entrer dans le fénat des 
membres qui lui feroient dévoués, il cherche à 
s’affurer de ceux qui y font admis.

A quelques forêts près, le prince n’a point de 
domaines dans l’état ; mais il eft la fource des hon­
neurs , des dignités; il difpofe de tous le? emploie 
eccléfiaftiques , civils & militaires , de toutes les 
charges de la couronne , & il paye des deniers pu­
blics les penfions qui y'font attachées : de-Ià un grand, 
nombre de créatüres dans le parlement. Ce nom­
bre , il peut l’augmenter encore , maître ,-comme 
il l’eft, de multiplier les emplois.

La loi qui exclut du parlement lès membres qui 
tiennent du roi quelque place lucrative [ï] , eft , 
dit-on , le boulevard de l’indépendance parlemen­
taire : mais en exclut èlle-ceux qui ont une commif- 

, lion' dans L’armée5-, la marine, ou la milice ! En 
exclut-elle ceux qui occupent une place de procu­
reur du de folliciteur général , de lord lieutenant 
de comté , de receveur de douane, de directeur des 
ponts & chauffées , de ‘ régifteur des hôpitaux 
royaux , de lord des bureaux de commerce & des 
colonies, de commiffaire delà tréforerie, de grand 
officier,de la couronne-, de confëiller privé du 
cabinet de fecrétaire d’état 1 Et quand cela feroit , 
elle n’exclut'point ceux que le roi a décorés de 
titres ou de. marques d’honneur ; ceux dont les

[i] The place Bill.
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parens ou les amis ont des places & des pendons, 
ceux qui dépendent des créatures de la cour, ceux 
enfin qui ont reçu des douceurs décrétés. Ce grand 
boulevard de l’indépendance parlementaire , miné 
par lès canaux détournés de la corruption', tombe 
donc' en ruines dç toutes parts.

Enfin , la loi qui exclut les fénateurs dépendais 
de la cour, ne s’étend pas aux pairs. Ainfi , en 
créant barons du royaume les membres des com­
munes qui ont le plus d’influence , le roi affoiblit 
le parti de l’oppofition dans la chambre baffe , & 
fortifie' fon parti dans la chambre haute : double 
avantage qui lui a fouvent donné la majorité.

La fomme exhorbitante affurée pour l’entretien 
de la maifon du foi, les dignités dont il eft la fource, 
les emplois dont il difpofejjries bénéfices qu’il donne, 
lespenfions qu’il accorde* i] , les promeffes dont 
il leure (2) l’ambition, l’efpoir dont il berce la

[r] Les loteries publiques n’offrent qu’un très-petit 
bénéfice au gouvernement ; mais elles lui donnent le 
moyen de corrompre plusieurs membres de la" chambre 
des communes, en leur vendant au prix fixé tous les billets, 
sur lesquels ils font un profit considérable : ainsi, elles lui 
fournissent le moyen, de payer des deniers de la nation les 
traîtres qui lui vendent ses intérêts.

(2) Avec des hommes trop fins pour s’en tenir à de 
simples promesses , le ministre traite à deniers comptans; 
Mus combien sont assez simples pour se contenterde vaines 
espérances ! Après avoir appuyé les mesures du ministre , 
presque toujours ils se voient a sa merci ; souvent il ne leur 
donne pas même un bs à ronger , sans qu’ils osent se plain-
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fortife , les çaréfles dont il enivre la 'vanité , Sc 
l’éloquence vénale des orateurs Coudoyés qui en­
traîne ceux qui n’ont pas adez de lumières pour fe 
répondre de leur vertu , mettent donc le prince en 
état de difpofer du fénat , de.corrompre le légis­
lateur en détail, & de le faire parler comme il 
veut.

Mais combien d’autres moyens de s’aflurer de fes 
délibérations !

Les communes nomment leur orateur ; cette 
nomination-toutefois n’eft valide qu’autant que le 
roi l’approuve : & qui ignore l’influence de l’orateur 
fur les réfolutïons de la chambre !

Il n’y à pas jufqu’atirégime du corps qui ne favo- 
rife les vues de la couronne.,En parlement, chaque 
membre donne fon fuftr|geà haute voix; & comme 
les miniflres fiègent dans lès deux chambres , cette 
méthode de voter, excellente en elle-même , ne 
fert qu’à forcer les membres vendus de devenir 
traîtres à la patrie.

Bien qu’aucun membre ne puifle être recherché 
pour difeours tenus en parlement, fi, dans un accès 
de zèle quelque patriote vient à s’échapper , les 
créatures du prince s’écrient en chœur : A la Tour, 
à la Tour [,i ] 7 Au lieu qu’en: s’abandonnant eux*

die, crainte de dévoiler leur turpitude. Ceux qui'connais­
sent l’air des bureaux , savent qu’il y a peu de places de 
mille livres sterliugs qui n’aient quatre ou cinq pension­
naires à nourrir.

(i) Château de Londres où l’on renferme les prison­
niers d'état.
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mêmes àux plus baffes flateries , ces lâches n’ont à 
craindre que le fouris amer des amis de la liberté.

Quand la chambre baffe oublie fon devoir, fi 
du moins fa chambre haute [ i ] montroit de la vertu : 
mais on fait trop à quoi s’en tenir à cet égard pour 
fe faire illufion. Dans les conjonétures les plus cri­
tiques , lorfque les communes s’élevèrent contre la 
tyrannie des Stuart, & combattirent pour la liberté, 
les pairs relièrent paifibles fpeélateurs du combat, 
&. fé mirent peu en peine des alarmés publiques.

Si le parlement peut réprimer les attentats du 
miniflère , il n’ufe de ce droit queutant qu’il eft 

' jaloux de la dignité de fes fondions , & qu’il a les 
mains pures. Mais quand il n’agit que par des vues 
d’intérêt, ce fénat augulte , la gloire & l’appui de 
l’Angleterre, devient une faction de conjurés, tou? 
jours prêts à fe liguer avec le prince pour appuyer 
fes projets criminels ; une bande de traîtres dé- 
guifés , qui lui vendent les droits de leurs conci­
toyens , lés intérêts de leur patrie , dans l’efpoir de 
partager avec lui les tréfors de la nation.

Pour devenir abfolu , un roi d’Angleterre tra­
vaillera toujours à corrompre lé parlement. J’ai 
montré quelle confiance le peuple peut avoir dans 
fes députés , tant que.Ia conftitution aura les mêmes 
défauts.... Sous Charles II , ne vit-on pas le fénat 
aux gages de la cour,, &. la nation répandre des

(i) Dans cette chambré siège de .droit la tribu sacrée des 
prélats, toujours dévoués par système à la cour.
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larmes à l’afpeél des pères de la patrie couverts des 
couleurs dé la fervitude ? Ce qu’on a vu une fois, 
onpéut le voir encore. Hélas ! cet humiliant tableau 
eft aujourd’hui fous nos yeux. Parcourez la chambre 
des communes , & vous la trouverez remplie des 
penfionnaires & des employés du roi.

Paflbns à d’autres vices de la Conftitution.
C’eft une loi confiante parmi nous que le prince 

n’a le droit de lever aucun impôt ; mais il eft dépo- 
fitaire du tréfor national. Pour prévenir-la diftrac- 
tion des richefles de l’état, on a pris le parti de 
féparer les fonds deftinés au maintien de la majefté 
du trône , des fonds deftinés aux befoins du gouver­
nement , dont le parlement peut feul connoître. 
Les communes examinent bien chaque année -l’état 
des finances ; mais, pour n’avoir pas réglé l’article 
des fervices fecrets , la loi a laiffè au prince un 
moyen toujours sûr de remplir fes cofî’res des de­
niers publics.

Si l’adminiftration doit rendre compte de l’emploi 
des deniers publics , le parlement ne peut le deman 
der que lorfqu’il fiège , & il n’eft que trop fouvent 
intérefle à né pas le recevoir. Après avoir puifé de 
l’argent dans le tréfor public pour l’exécution de fes 
deffeins , le miniftre peut en-puifer encore pour 
couvrir fes déprédations ; & pour engager le parle­
ment à n’en point connoître, il lui fuffit de s'affiner 
de la majorité. Ainfi , tant qu’il refte un fol dans le 
tréfor, le prince eft le maître d’y puifer : vice 
énorme, dont nous venons de faire une si trille 
expérience.

Ce n’eft pas là que fe bornent les prérogatives 
de la couronne.

Pour



Pôür gué la Coriftitution foit ftable, il eft abfo- 
lument néceffaire que les pouvoirs de l’étàt fe 
balancèht ; mais dans notre gouvernement , les 
prérogatives de la noblefle font fi confidérables 
qu’un prince adroit & àriibitieüx pourroit en pro­
fiter pour le boufëvëtfër de fond en comble.

Lë roi feul a le pbuvoir de faire la guerre & la 
paix, de difpofer des pofieffions de I état, & de 
traiter avec les nations étrangères , fans confulter 
la nation. Indépendamment de l’abus monftruëux 
de commettre à un fenl individu le pouvoir de dif­
pofer des forces de l’état -, n’eft-il pas cruel de le 
laiffer le maître de facrifier à fes caprices le fang 
d’une foulé de fujets , & de fe défaire des patriotes 
zélés , en les nommant à des emplois périlleux; de 
porter au dehors l’attention des peuples , quand il 
veut éluder le redreflenjent des griefs nationaux , 
& de vendre fes fujets comme des moutons ?

Que d’autres abus de ces prérogatives ! Lorfque 
le roi a fait approuver du parlement fes entreprifes , 
c’eft la nation qui .fournit aùx frais ; & comme’ le 
prince n’eft pas furveillé , cet *argent peut être 
employé contre fa deftination : combien de fois ne 
d’a-t-il pas été fous Charles II ?

Il fe fait peu de guerrfes fans traité, & peu de 
traités fans finances : ainfi, lorfque le prince vend 
à l’ennemi le fruit des viétoires de la nation , ou le 
poids de fon influence fur les affaires du monde ; 
l’argent reçu rëfte dans fes mains [ i ] : mais les

[i] Jacques I ne mit-il^pas dans ses coffres 2,728,000 
florins payés par le rachat des villes que les états-généraux 
a voient remis à Elizabeth, en gage de 8 millioas de florins^

Yy
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frais des folles entreprifes font toujours à la charge 
de l’état.

Le roi eft le généraliffime de l’armée; & quoi­
que le fouverain.ne lui accorde des fubfides que 
pour un an , pendant ce terme que ne pourroit 
point uh monarque entreprenant & hardi , qui 
s’étant afluré de longue main de l’affeétion du foldat 
& de .l’officier , viendrait tout-à coup à lever le 
mafque [i ].

Le foldat, dit on , eft citpyen; l’officier a des 
principes d’honneur , & tous ceux qui ont le com­
mandement des^troupes ont une fortune à cpn- 
ferverf

Belle réponfé : Le foldat efl citoyen : mais il eft 
tiré de la partie la plus abjeéle de la nation , & il ne 
pofsède rien dans l’état. D’ailleurs-, quelle confiance 
avoir en des malheureux , que la patelle , la débau­
che ou le crime a forcé de s’engager ? Et comment 
fuppofer que des mercenaires, qui fe vendent poùr 
fept fols par jour, ne feraient pas prêts à tout entre­
prendre , quand on leur promettrait d’améliorer 
leur fort aux dépens des citoyens ?

L'officier a des principes d’honneur. Mais on ccar- 

i .Charles II ne vendit-il pas Dunkerque à Lquîs XIV 
pour 000,000 de* 1 livres , et ne sacrifia-t-il pas alors □ la 
France les intérêts de sa nation , la paix de l’Europe ?

(i) Il faut loger ces pouvoirs quelque part. Assurément 
le mal est de les avoir réunis dans les mêmes mains.

Ajoûfëz'aTôüt cela que le prince qui est sur le trône est 
■puissant de,son.chef', et qu’il a toujours dans son (électorat 
un corps.cpnsidérable de trouves qui pourroit être débarc 
,qué au rpoindre signal,



tera ceux qui font incorruptibles ; &' combien peu 
dédaignant la faveur, préfèrent le devoir ! leur 
avancement ! Et puis quand on a gagné Ies:foldats, 
rien de plus facile que de faire des officiers.

Ceux qui ont le commandement des troupes ont une for­
tune à conjerver'. mais étoit - ce donc dès indigens , 
tousceux qui, à là tête des armées,ont opprime leurs 
concitoyens 1 Etoit -,ce des indigens , ceux qui, a 
la tête des troupes de Charles I , s’efforcèrent d af- 
fer vir la nation? Et font-ce des indigens, ceux qui, dans 
les pays étrangers, tiennent leur patrie fous le joug ?

Quand le prince commenceroit par les combler d© 
largeffes, en fçroit-il beaucoup qui refufaffen-t un- 
avantage adtuel.à la crainte d un defavantage futur, 
que l’éloignement rend toujours incertain.

, Si le pouvoir de la couronne eft redoutable à la 
nation , combien plus ne l’eftii pas aux individus ?

Les miniftres peuvent a leur gre faire arbitrai­
rement arrêterun citoyen, faifir fe&papiers, & le dé­
tenir en prifon. Malgré que nous nous applaudiffions 
d’avoir des loix admirables, ces loix font la plupart 
fi incomplettes , si obfcures , qu un miniftre adroit 
peut prefque toujours échapper au châtiment. 
Quelle difficulté d’en avoir juftice ! Pour favoir' 
fimplemepf s’il eft recherçhable , fouvent, nous 
en fommès réduits à. nous en rapporter à la décifion 
des grands juges. Ont-ils prononcé l’affirmative : 
les tribunaux font ouverts ; mais quelqu’évidenf 
que foient fes attentats / combien de moyens d’em­
pêcher uns décifion definitive. Ne pas cômparoitre, 
fe retrancher fur les prérogatives.de la.pouronne, 
?e fouftraire au jugement par des' bills d exception ?

Y y 2 ‘
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des rapports particuliers , .des appels d’abus & d’çç- 
reur , lont des artifices connus , mis en ufage tour 
a tour , fans parler d,e mille mepéça fecrçttes. De la 
forte , ils réu Aillent à retarder la fentence jufqu’à 
ce que lepauvre plaignant foitépuifé de frais, ou que 
quelque évènement imprévu le mette hors de cour.

Suppofons toutefois qu’il efl auffi aifé qu’il l’eft 
peu, d obtenir juflice : jamais U peine prononcée 
ne fert à réprimer l’audace du cabinet. Quelque 
révol tans que foient fes attentats , on ne le punit 
qu’en apparence; & la feule fatisfatftion que l’ou-i 
tragé puifle prétendre , fe borne à des dommages, 
toujours payés aux dépens du public. Ainfi , après? 
qvoir foulé aux pieds les droits des, çitoyens , I’a.dmi- 
niflratipn fe joue du glaiyede la juflice.

Voilà des défauts énormes de Conflitution : Sc 
plut a,ti ciel que nous n’en euflîons pas fait fi fouvent 
la trifle expérience ; mais combien d’antres dont un 
feullfufljirpi.t pour détrqire la liberté !

Nous ayçjps des loix, répète-t-on fans ceffe : 
fort; bien ; mais de quoi fervent des loix que le 
prince peut toujours fouler aux pieds , dès qu’il a la 
force en main 1 Ont-elle empêché Edouard II d’ac­
cabler le peuple d’impôts , d’exercer toute efpèce 
de monopoles & de vexations , de forcer des em­
prunts , de fufp.endre le cours de la juftice , de 
reitpuveller la çppi.miflîon du trial-bâton , de lever 
des taxes arbitraires , d’étendre l’autorité du cpnfeil 
privé & la jjuriditfljoii de la [ i ] chambre étpijée , 
jufqq’à devenir tyran ?

Q) Vqyçz l’abrégé de Cotton t et l’histoire d’Angleterre A 
par Hume.



[ 555 }
La grande chartre tant de fois ratifiée, & ratifiée 

fi folemnellement, a-t-elle empêché nos rois de la 
violer d’une manière révoltante !

La pétition des droits a-t-elle empêché Charles I 
de lever arbitrairement des impôts, dfexercer des 
exactions, & de gouverner le peuple avec un fcep- 
tre de ferf.

Enfin , toutes nos loix réunies ont elle empêché 
Charles II de mettre la nation aux fers ? Lorfque 
nous, gémiffions fous l’empire tyrannique de Jac­
ques II, ce ne fut que le concours fortuit de quel­
ques circonftances qui nous rendit la liberté; Or , 
fi l’audace feule de quelques uns de nos princes, 
la plupart fi bornés , a fuffi pour nous réduire en 
fervitude , combien n’y parviendroit-elle pas plus 
aifément, unie à, une politique artificieufe. Les 
temps ont changé, je le fais.; mais notre confti- 
t,ution eft la même.

Ofons le dire , en dépit des’ éloges peu mé­
rité? que nous ne ceflbns de lui prodiguer , la 
liberté eft précaire parmi nous ; elle ne fe fou- 
tient que par les petites vues de nos rois, leur peu 
de génie , leur peu d’audace , &, fur-tout par les • 
lumières du fiècle , & par l’efprit d’indépendance 
qui règne dans la mafte du peuple. Tant que cet 
efprit régnera parmi nous , nous pourrons être 
libres ; nous fommes perdus , dès l’inftant où il 
viendra a nous abandonner.

Quoi qu’il en foit , il dépend de nous.d’établir 
pour toujours la liberté publique fur une bafe iné­
branlable , en reftreignant les prérogatives de la 
couronne , & en mettant le prince dans l’heureufe 
impuiffance de jamais en abufer.
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Quatre lois fondamentales fuffiroient pour 

cela [ij. ■
La première feroit d’incorporer aux villes voi- 

fines tous les hameaux ayant droit d’éleélion : parcç 
moyen , leurs habitans, noyés dans une foule de 
citoyens , conferveroient leur privilège, fans pou­
voir fervir le defpotifme. Deux cents hommes peu­
vent fe vendre , mais deux cent mille ne fe vendent 
pas.

La fécondé feroit de fermer l’entrée du fénat à 
tout homme ayant une pénfion’, ou une place quel­
conque à la difpofition du roi.

Latroifième , feroit d’ôte'r à la couronne le pri­
vilège de faire des pairs.

La quatrième feroit que le parlement- ne puifie- 
jamais refufer de connoître de l’emploi des deniers 
publics , 8c de vérifier l’état du tréfor national , 
dès que deux meinbres. de la chambre baffe en fe-' 
roient la motion motivée.

Tels font les loix indifpenfables à faire1 pour per- 
fèélionner la Conftitùtïôn, & organiféYde gouver­
nement de la manière la plus fage>; car'.iliri’eft bien 
organifé qu’autant qu’il fait le bonheur des peuples , 
quelque foit le manque de vertu du p'firice.

[i]Lesdeu.r premières devinrent fobjet duvoeu natio­
nal : elles furent proposée^ au parlement, mais elles ne 
passèrent p«s.
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DISCOURS

Adreffé aux Anglois le i août 1774..

OSONS porter nos regards fur l’avenir , & à 
travers cet état floriffant qui nous éblouit, entre­
voiries malheurs dont nous fommes menacés. Des 
coups portés à-la liberté publique , celui fous lequel 
elle fuccombera enfin parmi nous -, c’eft Xzdéprava- 
tion des mœurs : déjà le mal pouffe de profondes ra­
cines , & il empire chaque jour. Combien les temps 
font changés ! À la place des vertus qui diftinguoient 
nos ayeux , une foule de vices fe font emparés de 
toutes les claffes du peuple. Les grands abandonnés 
à la frivolité , au luxe , aux plailirs ; & fans égard 
pour leurs noms, immolant le devoir à l’orgueil , 
à l’ambition , à l’avarice , & cherchant à relever 
leur fortune aux dépens de leur honneur !

Les gentils [ 1 ] hommes s’efforçant de marcher 
fur les traces des nobles !

Les marchands poffédés de la fureur du mono­
pole & du jeu .!

Les artifans livrés à la diflîpation. Une populace 
abandonnée à lapareffe, à la crapule,, à la licence , 
a la luxure fe montrant tête levée clans nos rues. 
Partie du sexe pudique plongée fans retenue dans les

[i] On nomme gentilhomme en Angleterre, tout ci­
toyen qui vît de son bien.



plus infâmes débauches. Le mariage méprifé , la 
chafteté honnie ; tous les vices qui infeélent la capi ­
tale , infeélant les provinces : enfrn, le dirai-je, 
le fénat au pied du trône , Sacrifiant à la favéur, &. fe 
proftituant au pouvoir !

A cette funefte contagion , à ce torrent de vices, 
quelle barrière nous refte-t-il à oppofer , que la 
cenfure inutile de quelques hommes de bien, & 
l’exemple impuiflant de leurs vertus î

Encore , fi nos efpérances repofoient fur la gé­
nération nouvelle : mais, hélas ! quelle perfpec- 
tive ! Une jeunefle efféminée, fans principes & 
fans mœurs , livrée à toutes fortes de débordemens ; 
& qui pis eft, pleine de mépris pour fes devoirs , 
ennemie de tout ce qui eft honnête, & regardant les 
vertus- de fes pères comme le témoignage de leur 
rufticité *■

Des bords du rivage où nous repofons tranquil­
lement , que ne pouvons-nous appërcevoir l’orage 
prêt à fe former fur.nos têtes! Que ne pouvons- 
nous prévenir ces temps de trouble &. d’effroi, où 
nos fêtes s’évanouiront pour faire place aux horreurs 
de la tyrannie ! Que ne fommes-nous affez fages 
pour revenir fur nos pas , combler l’abîme, & fau­
ter l’état prêt à périr !.

Mais quoi ! le mal eft trop invétéré , & déjà il 
eft fans remède. Avant que nous euffions amaffé 
l’or de tant de climats,. le luxe étoît borné au petit 
nombre; & l’amour du travail, de l’ordre, dé 
l’économie, de la frugalité , régnoit dans nos mai­
sons. Mais depuis que le commerce nous â enrichis, 
l’opulence en a chaffé cet efprit de conduite; bien­
tôt on a vu naître des défordres inconàus à nos 

pères ,
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pères, & Ia foule des Vices attachés à l’extrême iné­
galité des fortunes. Corrompus par les délices , re- 
prèndrons-nous des mœurs auftères l Dédaignant la 
/implicite , mépriferons-nous les délicatelfes de la 
vie l Ardens à la pourfuite des voluptés, renonce­
rons-nous aux richefles qui en font le prix ? L’opu- 
leht parmi nous jettera-til fon or dans la mer , en 
ornera-t-il les temples, ou bien conftruira-t-il des
monumens publics 1

Nous n’avons point de lois fomptuaires , point de 
tribunal de cenfure ; & pour comble de malheur 
ceux qui pourroient remédier à ces abus, ont inté­
rêt de les perpétuer. Que dis-je 1 nos mœurs font 
empoifonnées à leur fource ; nous n avons plus 
d’enthoufiafme pour l’héroïfme , plus d’admiration 
pour la vertu, plus d’amour pour la liberté. Quel­
ques fages ont beau s’efforcer de nous réveiller de 
notre léthargie , de nous tirer de notre engourdif- 
dilfement , de nous rappeler à nos devoirs , nous 
fommes de glace a leur voix ; ni la vue des maux qui 
accablent les autres nations , ni la crainte de ceue 
nous menacent, rien ne nous touche; les jeux 
frivoles , les divertiffemens bruyans, les plaifirs & 
le faite font l’unique objet de nos vœux, [i

Aujourd’hui l’art déplaire eft préféré au mérite , 
de vains agrémens au favoir utile; pour nous un 
danfeur eft plus qu’un fage , Sc un farceur plus qu un 
héros. Nous n’accueillons que les vains talens , 
nous ne fêtons que les virtuofes, les bouffons, les 
baladins ; & dans nos banquets fouvent le^vengeur

’(i) Les vices qui ruineront la liberté chez les Anglois 9 
sont précisément ceux qui l’empêcheront de s’établir 
parmi nous.

Z z
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de la patrie, le bienfaiteur de l’humanité, fe trouve 
au-deflous d’un hiftrion.

Dans notre conduite nous oublions les principés 
d’honnêteté , dont nous faifons parade dans nos 
difcours ; nous avons perdu tout fentiment d’hon­

neur ; & pour comble d’infarrtie,Ia vertu elle-même 
eû devenue ridicule à nos yeux.

j

I
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